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Notations 11

Notations

Tout au long de ce document, nous serons amené à utiliser les concepts de 
graphèmes et de phonèmes. Afin de lever les ambiguïtés possibles sur le sens 
exact que nous donnons à ces termes, les quelques précisions suivantes nous 
semblent nécessaires.

Le concept de graphème possède en linguistique deux acceptions distinctes, 
qui relèvent de deux conceptions relativement antagonistes du système d’écri
ture. Ces deux acceptions correspondent aux définitions suivantes, tirées de 
(Mounin 1974) : « A. Unité graphique minimale entrant dans la composition 
de tout système d’écriture, le graphème peut représenter un concept (écriture 
idéographique) ou un élément de la réalisation phonique (écriture phonogra
phique: syllabique, consonantique, alphabétique). Dans l’écriture alphabétique, 
il est communément appelé lettre. B. Signe substitutif au phonème dans le sys
tème graphique de représentation d’une langue : le groupement des deux lettres 
“q” et “u” constitue en français le graphème “qu” représentant le phonème /k/. » 
Dans l’ensemble de ce document, nous avons utilisé ce terme dans le sens A pré
cédemment défini, c’est-à-dire en faisant abstraction du rapport entre les unités 
graphiques et le système de codage approximatif de la prononciation qu’elles 
réalisent. Pour référer au second sens de graphème, nous utiliserons préféren
tiellement le terme de phonogramme (Catach 1984). Comme nous l’employons, 
graphème se distingue assez peu de lettre, ou caractère alphabétique, qui seront 
parfois utilisé comme des synonymes. Notons toutefois que la concordance n’est 
pas exacte, puisque des caractères non-alphabétiques peuvent appartenir à ce 
système, comme le point (utilisé en français dans les sigles et abréviations), ou 
le tiret. Quelques termes afférents : graphémique, graphique, orthographique, 
graphie.

Les symboles graphémiques rencontrés dans les lexiques que nous avons ma
nipulé sont les suivants :

a, à, à, â, à, e, é, è, ë, ê, i, î, ï, o, ô, ô, ce, u, û, ü, ù, y, , b, c, ç, 
d, f, g, h, j, k, 1, m, n, , p, q, r, s, ß, t, p, s, v, w, x, z, -, ’, .

Le concept de phonème possède en linguistique le sens précis de « son d’une 
langue, défini par des propriétés distinctives (traits pertinents) qui l’opposent 
aux autres sons de cette langue » (Petit Larousse). C’est en conséquence un 
concept abstrait, qui ne peut s’interpréter qu’en relation avec la spécification 
d’un système d’oppositions. Nous en ferons, par commodité, une utilisation sen
siblement plus lâche : pour nous, un phonème sera simplement un symbole ato-
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12 Notations

mique dans un système de représentation donné de la forme phonique d’un mot. 
La même liberté sera prise avec les termes phonémique ou phonétique, qui se
ront utilisés de manière interchangeable pour qualifier ce qui est relatif à un 
système de transcription donné (symbole phonétique ou symbole phonémique, 
etc.).

Les symboles phonétiques utilisés dans les transcriptions reproduites dans 
ce document sont listés à la table 0.1.

Par ailleurs, dans l’ensemble du document, les notations suivantes seront 
respectées :

- G = {ffi, ■ ■ ^ffna} désigne l’ensemble des symboles graphémiques (gra
phèmes);

- P = {pi,.. .,Pnp} désigne l’ensemble des symboles phonémiques (pho
nèmes);

- Q et, V désignent respectivement les monoïdes libres sur G (resp. P), 
en d’autres termes les ensembles de toutes les chaînes de taille finie de 
symboles graphémiques (resp. phonétiques). A note la chaîne vide, dans 
l’un comme dans l’autre alphabet. Les chaînes graphémiques apparaîtront 
en italique (e.g. graphie), et les chaînes phonémiques entre deux / (e.g. 
/guafi/, qui représente la transcription de graphie);

- un lexique phonétique £ est alors un sous-ensemble de Ç x P. Pour un 
lexique £ donné, on notera £<3 (resp. £p) le sous-ensemble de Q (resp. 
P) tel que tout élément de £<3 (resp. £p) figure dans au moins un couple 
de £. Nous référerons aux éléments du lexiques préférentiellement sous le 
terme de lexies, mais entrées lexicales ou même mots (!) seront parfois 
utilisées de manière alternative;

- une chaîne x de G étant donnée, on note par <f)(x) une chaîne de P repré
sentant sa prononciation, i.e telle que le couple (æ, ^(z)) soit un élément 
de £. La notation fonctionnelle ne doit pas nous leurrer : si x n’est défini 
que comme une suite de graphèmes, alors <j> n’est pas une application de 
G dans P, à cause de l’ambiguïté possible de prononciation (homographes 
hétérophones) : ainsi ç (couvent) est indéfini, puisque dans un lexique pho
nétique du français cohabitent les paires (couvent, /kuv/) et (couvent, 
/kuvcl/). Si toutefois on associait à chaque chaîne un vecteur de traits 
morpho-syntaxiques et sémantiques, à la variabilité1 rémanente près (c.f. 
les deux prononciations possibles de ananas), on pourrait considérer dans 
la pratique 4> comme une fonction. Ceci ne sera pas le cas pour la majorité 
des lexiques avec lesquels nous serons amené à travailler; en conséquence 
il faudra lire <p(x) comme « un élément de P, tel que (x, <¿>(2:)) est dans 
£ ».
On notera également, par abus de notation, éx(s) (ou simplement <f>(s) si 
il n’y a pas d’ambiguïté possible) le segment de phonèmes de <t>(z) apparié

l.La question de la variabilité est une question importante et difficile sur laquelle nous 
reviendrons dans les pages qui suivent (page 24 et suivantes), auxquelles nous renvoyons pour 
une justification plus complète de notre point de vue.
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Voyelles
N fée, set H le, above

(F) W il, vie, lyres (A) [iO bead, see
(F) [a] pâte, bas (A) [ai] bard, calm
(F) H laine, jouet (A) [o:] born, cork
(F) [a] la, table (A) M boon, fool
(F) W mort, donner (A) N burn, work
(F) W dôme, beau (A) W sit, pity
(F) M genou,roue (A) [æ] sat, apple
(F) [y] rue, venue (A) W fun, come
(F) [0] peu,deux (A) M fond, wash
(F) N peur, meuble (A) M full, soot
(F) [ê] matin, plein (A) [ei] bay, fate
(F) [â] sans, vent (A) [ai] buy, lie
(F) P] ombre, bon (A) [01] voice, boy
(F) [œ] lundi, brun (A) [au] no, ago

(A) [au] now, plough
(A) N tier, bier
(A) N tare, fair

Gl ides
D] fille, yet (F) M huile, lui
[w] oui, wet (A) W hat, preheat

Consonnes
M papa, pope W litre, little
W titre, strut (A) W ran, steer
M kaki, kiss (F) M rue, venir
[b] bébé, baby [m] ram, mammoth
[d] dindon, daddy W ran, nut
[g] gogo, agog b] rang, bank
[f] fine, raffle H vin, river
W sale, rice W zéro, buzz
m chance, sugar fe] jeune, measure

(A) p] thin, math (A) [Ö] this, other
(A) m chance (A) fe] just, edge
(F) b] agneau, vigne M jota, loch

Tab. 0.1 - Symboles phonétiques de l’alphabet phonétique internationnal pour 
la transcription du français et de l’anglais.
Les symboles spécifiques au français sont marqués (F), ceux qui n’apparaissent 
que dans des transcriptions anglaises sont marqués (A). Sources: Le Robert & 

Collins, seconde édition, 1988.
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14 Notations

à un segment s de z. Ceci suppose naturellement qu’un schème d’apparie
ment entre les deux chaînes soit disponible;

- si x est une chaîne de G ou de V, on notera l(x) sa longueur, et L(x) 
l’ensemble de ses sous-chaînes (au sens large). L(x) a au plus l(x) x (l(x) + 
l)/2+ 1 éléments distincts. Si x et y sont deux chaînes, on notera x < y 
: « x est une sous-chaîne (éventuellement égale à t/) de y »;

- si (xi, X2) est un couple de chaînes à& G x G ou de T7 x T7, on note 
pgcp{x\,X2) (respectivement pgcs(xi, X2)) le plus long commun préfixe 
(resp. suffixe) de xi et de X2-

- une règle de transcription graphème-phonème sera définie par la donnée
de quatre termes : g le graphème (ou la chaîne de graphèmes) à transcrire, 
/p/ le phonème (ou la chaîne de phonèmes) résultat, Cg et CT les contextes 
graphémiques gauche et droit de la règle. Ces règles seront représentées 
sous la forme g p / Cg - Cr, signifiant que g se prononce /p/ lors
qu’il est précédé de Cg et suivi de CT. Par exemple, la règle décrivant la 
prononciation du g lorsqu’il est suivi d’un e s’écrit : g —> 3 / _ e. Le
même formalisme sera utilisé pour décrire des règles phonologiques, à la 
différence près que les quatre termes sont des chaînes de phonèmes (ou 
des vecteurs/matrices partiellement spécifiés de traits distinctifs).
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Introduction

Motivations et objectifs

Le problème de la conversion automatique d’une chaîne de caractères gra
phémique en sa contrepartie phonémique est un problème déjà ancien, puisque 
les premières réalisations en la matière remontent à plus de vingt ans. Depuis, 
de multiples systèmes ont été développés, leur mise en oeuvre informatique a été 
optimisée, et des modules de transcription ont été intégré dans de nombreux 
programmes commerciaux. Parallèlement, l’augmentation rapide des capacités 
de stockage des ordinateurs a rendu possible le développement de dictionnaires 
électroniques de grande dimension, incluant, pour certains d’entre eux, une ou 
plusieurs prononciations pour chacun des éléments lexicaux répertoriés.

Prétendre présenter aujourd’hui, dans un tel contexte, des éléments nou
veaux sur cette question, ne peut que susciter la suspicion, voire l’incrédulité. 
C’est pourtant ce que nous allons tenter de faire dans ce document, en nous 
appuyant sur une expérience singulière, celle de la transcription manuelle d’un 
vaste lexique de noms propres. Patronymes, toponymes, et acronymes continuent 
en eiîet de poser aux systèmes de transcription automatiques des difficultés im
portantes, et freinent la diffusion de bon nombre de systèmes « grand-public », 
dont l’acceptabilité repose crucialement sur leur capacité à bien prononcer les 
noms propres (que l’on pense par exemple aux applications de synthèse par té
léphone nécessitant que l’interlocuteur humain soit nommément identifié). Dans 
ce contexte, constituer un lexique enregistrant une ou des prononciations pour 
les noms propres les plus fréquents apporte, de manière très concrète, un début 
de solution à ce problème. Compte-tenu toutefois de la non-finitude de la ca
tégorie « nom propre », et de la distribution de fréquences particulière que ces 
unités présentent (Sorin 1991), il est indispensable de compléter ce lexique par 
des mécanismes capables de transcrire les éléments qui n’y figurent pas.

Transformer une expérience de transcripteur en un savoir utilisable par des 
mécanismes automatiques pouvait s’envisager de deux manières différentes : le 
convertir explicitement sous la forme règles, ou bien envisager l’utilisation de di
verses techniques d’apprentissage permettant d’effectuer automatiquement cette 
conversion. Ces deux chemins ont été explorés en parallèle, mais il nous a semblé, 
pour des raisons que nous développerons dans le corps du document, que la voie 
de l’apprentissage était la plus prometteuse. A ce stade de notre travail, de nom
breuses alternatives étaient offertes : l’état du domaine de l’apprentissage auto
matique du langage naturel est tel que de nombreuses techniques permettent de
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réaliser implicitement ce transfert de connaissances. Là encore, plusieurs direc
tions de recherche ont été considérées, avant que nous soyons convaincu que les 
techniques à base d’analogie offrent le cadre le plus satisfaisant pour conceptua
liser et formaliser un certain nombre de nos intuitions.

Pour en exprimer la principale, disons qu’elle s’inscrit dans la lignée de des 
travaux exposés dans (Coker, Church, & Liberman 1990), qui décrivent le mo
dule de transcription des noms propres du système de synthèse de l’anglais TTS. 
Comme ces auteurs le notent correctement (p. 84) :

Sometimes surprisingly simple processes provide the greatest be
nefits. The rhyme analogy is such one case. The pronunciation of 
an unknown name such as Plotsky is determined by analogy with 
Trotsky, which happens to be in the name dictionary. The pronuncia
tion of Plotsky is computed by removing the initial /tr/ of Trotsky 
and replacing it with /pi/. It is remarkable just how many names 
can be pronounced in this way.

Prenant appui sur cette remarque, Coker et ses co-auteurs proposent un 
mécanisme de transcription par analogie, dans lequel toutefois la définition des 
relations de similarité est strictement exogène, c’est-dire qu’elle s’exprime à 
travers des « règles de ressemblance » qui font partie de la connaissance d’arrière- 
plan fournie a priori au système de transcription. Pour reprendre l’exemple 
qu’ils donnent, l’analogie entre Plotsky est Trotsky est reconnue parce que le 
système « sait » qu’un groupe <occlusive+liquide> peut être remplacé par un 
autre groupe du même type à l’initiale d’un mot sans que la prononciation de 
la partie terminale soit affectée.

Généralisant la démarche de Coker, Church et Liberman, l’objectif princi
pal de ce travail est de montrer qu’une automatisation complète de l’approche 
analogique 2est souhaitable, qu’elle n’est pas réalisée par les mécanismes d’ap
prentissage qui ont été mis en oeuvre dans le cadre de la transcription (y compris 
par ceux qui se réclament explicitement de cette ligne de recherche), et qu’il est 
toutefois possible de proposer des formalisations alternatives de l’analogie qui 
permettent de fonder des algorithmes de transcription performants. Trois ob
jectifs en un, donc : celui de justifier l’intérêt d’extraire, pour la tâche de trans
cription, des ressemblance du type de celle qui unit (graphiquement) Plotsky 
à Trotsky, celui de montrer que les techniques d’apprentissage validées sur ce 
problème échouent partiellement ou totalement à percevoir et à utiliser de telles 
similarités; celui enfin de construire un modèle alternatif de la transcription par 
analogie qui non-seulement reconnaisse de telles proximités, mais qui, de plus, 
soit capable d’en tirer profit pour produire des transcriptions correctes. A ces 
objectifs très généraux, nous avons adjoint une contrainte supplémentaire, qui a 
conduit à restreindre sensiblement notre champ d’investigation : les mécanismes 
de transcription à base de lexique que nous considérons doivent être adaptés à 
l’utilisation de corpus de très grande taille (i.e. dont les entrées se comptent en

2. Le terme analogique possède deux significations en français: il qualifie premièrement ce 
qui a trait à l’analogie, mais s’applique également aux mécanismes de transmission de don
nées sous la forme de variation continue d’une grandeur physique. Pour éviter les confusions, 
précisons que c’est la première de ces deux définitions qui s’appliquera tout au long de ce 
document.
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dizaine de milliers).

Nous avons, tout au long de cette étude, souhaité nous donner les moyens 
d’évaluer de manière « juste » les différentes procédures que nous avons déve
loppées, et de les comparer avec d’autres approches de ce problème. De telles 
évaluations et comparaisons sont notoirement délicates, dans la mesure où la pré
cision des alphabets phonétiques utilisés dans différents systèmes est variable, 
et où l’exploitation de connaissances d’arrière-plan rend difficilement isolables 
les performances en généralisation intrinsèques d’un algorithme.

Afin de favoriser de telles comparaisons, nous avons donc été conduit à redé
velopper deux systèmes proposés par d’autres auteurs, et à les tester de manière 
appronfondie. Nous avons également cherché à définir des conditions expérimen
tales qui permettent de telles comparaisons; et en particulier veillé à ce que les 
différents algorithmes qui sont évalués travaillent exactement à partir des mêmes 
représentations lexicales. Dans la mesure où ces algorithmes sont inégalement 
capables de profiter de tel ou tel enrichissement linguistique des connaissances 
lexicales, nous nous en sommes tenus à des représentations « pauvres » des lexies, 
à savoir des couples (graphie, phonétique) alignés.

Ce parti-pris constitue un élément important de notre démarche, puisqu’il 
repose sur une hypothèse implicite, qui est que la simple connaissance de la 
représentation graphémique d’un mot permet d’en inférer la (ou les) pronon- 
ciation(s). Cette hypothèse est notoirement incorrecte pour un bon nombre de 
langues, ce qui semble invalider a priori l’ensemble de notre démarche. Ce parti- 
pris nous paraît pourtant fondé, dans la mesure où il nous semble essentiel, au- 
delà du constat de l’inadéquation partiel de telles représentations pour la tâche 
de conversion graphème-phonème, de mesurer précisément jusqu’où il est pos
sible d'aller avec de telles représentations, de cerner le type de problèmes que 
chacun des algorithmes rencontre, et d’identifier la nature des connaissances 
supplémentaires dont tel ou tel mécanisme d’apprentissage pourrait avantageu
sement tirer parti.

l’ne des conséquences positive de ce choix est que les techniques que nous 
proposons peuvent être appliquées telles que à d’autres types de problèmes met
tant en jeu la transduction de séquences symboliques. Ce dernier point mérite 
toutefois d'être nuancé: les transductions que nous apprenons préservent les 
ordonnancements au sein des séquences, une condition qui n’est pas systémati
quement respectée dans tous les problèmes de transduction.

Dans le même ordre d’esprit, nous aurons l’occasion de mentionner, dans 
le cours de la discussion, certaines « astuces » relativement générales, qui per
mettent. dans certaines conditions, d’améliorer les performances de généralisa
tion. Ces astuces n’ont pas été utilisées, et, en ce sens, il est permis de dire que 
les performances que nous présentons sont très probablement améliorables. Ces 
performances représentent toutefois, à nos yeux, une mesure objective « brute » 
de la capacité des différentes techniques à traiter de manière satisfaisante le 
problème de l’apprentissage de la transcription.

Signalons finalement que toutes nos évaluations ont été effectuées sur de très 
gros lexiques de noms propres et de noms communs de cinq langues différentes 
(français, anglais, italien, allemand, néerlandais).
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Organisation genérale

L’organisation générale de ce document rend largement compte, au risque 
d’un certain désordre, du cheminement de notre réflexion, de nos essais et de 
nos erreurs. Il nous a en effet semblé nécessaire, pour la compréhension de 
l’ensemble, de ne pas effacer les traces de nos hésitations, et de restituer, le plus 
fidèlement possible, la manière dont l’idée des algorithmes que nous proposons 
s’est progressivement imposée. L’articulation des principaux objectifs que nous 
nous sommes assignés est néanmoins globalement respectée, puisqu’il y aura 
un temps pour la justification de l’approche à base de lexique (chapitre 1), un 
temps pour la critique de nos « prédécesseurs » (chapitres 2 et 3), et un temps 
pour la modélisation (chapitres 3 et 4). Cette organisation générale se détaille 
comme suit.

Dans un premier temps, nous introduisons les divers éléments du contexte 
dans lequel s’est développé notre réflexion, et justifions le choix d’une approche 
à base de données (et en particulier à base d’analogies) pour la transcription 
graphème-phonème. Nous donnerons donc, à la section 1.1, une présentation 
générale des différents problèmes posés par la transcription graphème-phonème, 
en insistant sur le problème des noms propres, dont les difficultés de traite
ment, nous le verrons, sont telles qu’elles rendent les approches traditionnelles 
(à base de règles) partiellement inopérantes. Un second élément de contexte im
portant sera introduit avec une discussion des modèles cognitifs de la lecture, à 
la section 1.2. Il nous a semblé important de présenter, même sommairement, 
ces modèles, en raison de l’influence qu’ils ont exercé dans le développement 
de techniques analogiques pour la transcription. Ce tableau d’ensemble sera 
complété, à la section 1.3, par une présentation du concept d’analogie, et des 
différentes modélisations qui ont pu être proposées des mécanismes analogiques, 
en particulier dans le traitement du langage naturel.

Nous examinons ensuite en détail dans le chapitre 2 un certain nombre d’ap
proches à base de lexiques de la transcription graphème-phonème. Nous avons 
regroupé ces approches sous le terme général d’approches classificatoires. Nous 
essaierons de montrer, en nous appuyant sur un exemple précis d’implantation 
(qui est présenté à l’annexe B), que ces techniques, en dépit de leur relatif succès, 
sont incapables de répondre correctement à un certain nombre d’exigences im
portantes. Ce second chapitre nous donnera ainsi des élément supplémentaires 
pour justifier le choix d’une approche à base d’analogies.

Nous présenterons ensuite, au chapitre 3, trois variations algorithmiques re
posant sur une même idée: celle d’une transcription par recollement de seg
ments. Nous montrerons comment ces approches, inspirées des travaux de De- 
dina et Nusbaum (1991) sur la prononciation par analogie, permettent de ré
pondre à certaines des critiques adressées aux approches classificatoires, parce 
qu’elles mettent en avant deux principes importants : l’abandon d’une concep
tion « naïve » de la segmentation d’une part; la remise en cause du primat des 
fréquences comme critère de décision d’autre part. En identifiant un cadre for
mel commun entre ces méthodes et d’autres techniques d’apprentissage, nous 
montrerons toutefois que les approches fondées sur des grammaires de segments 
manquent à prendre en compte de manière satisfaisante les effets systématiques 
résultant des relations de ressemblance/dissemblance qui structurent en profon-
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deur les lexiques.

C’est en assignant une place centrale au concept de paradigme, qu’au cha
pitre 4, nous parviendrons véritablement à intégrer la transcription par juxta
position de segments dans une approche formelle de l’analogie. Cette nouvelle 
formalisation, matérialisée dans deux algorithmes, a deux conséquences parti
culièrement positives : d’une part un renouvellement de perspective, permettant 
l’abandon radical de toute de mise en correspondance des chaînes de graphèmes 
avec des chaînes de phonèmes; d’autre part la restitution algorithmique de nos 
intuitions de transcripteur sur l’importance des relations de similitudes dans un 
système appris de transcription. Nous montrerons également dans ce chapitre, 
en appliquant nos algorithmes à un problème de conjugaison, que les principes 
analogiques mis en œuvre sont également susceptibles de s’appliquer avec suc
cès à d’autres problèmes posés par l’apprentissage automatique de systèmes de 
traitement du langage naturel.

Notons finalement que sont reportés en annexe un certain nombre d’éléments 
importants pour la compréhension générale, notamment la présentation et l’éva
luation de l’algorithme classificatoire qui nous servira de référence (annexe B), 
de l’algorithme de Dedina et Nusbaum (annexe C), des protocoles d’évaluation 
(annexe D), et des lexiques utilisés pour les évaluations (annexes E à I).
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Chapitre 1

Présentation du contexte

Nous introduisons dans cette section trois éléments importants du contexte 
dans lequel se sont effectués nos travaux. Dans un premier temps, nous pré
sentons de manière générale le problème de la transcription graphème-phonème 
(section 1.1), en développant un certain nombre de réflexions personnelles qui 
motivent l’orientation qui a été prise, à savoir le traitement de ce problème par 
des techniques d’apprentissage.

Nous présentons ensuite une introduction sommaire aux modèles cognitifs 
de la lecture (à la section 1.2). Ce second élément de contexte est probablement 
moins essentiel à la bonne compréhension du document que le précédent, dans 
la mesure où, dans l’ensemble, la plausibilité cognitive des modèles que nous 
avons évalués ou développés n’a pas été, à proprement parler, au centre de 
nos préoccupations. Toutefois, il nous a semblé nécessaire d’accorder une place, 
même réduite, à une telle présentation, dans la mesure où ces modèles cognitifs 
ont inspiré et motivé les premières réalisation informatiques de systèmes de 
prononciation à base d’analogies, et qu’à ce titre, ils sont récuremment invoqués 
pour justifier la pertinence de ces approches. Ils constituent donc un élément 
d’arrière-plan qui permet de mieux comprendre un certain nombre d’éléments 
du débat, qui risqueraient, sans cela, de rester obscurs.

Nous concluons ce chapitre en discutant du concept d’analogie (voir la sec
tion 1.3), en insistant d’une part sur la formalisation qui en est donnée dans le 
domaine de l’intelligence artificielle, et d’autre part sur quelques tentatives de 
mise en oeuvre dans le domaine du traitement du langage naturel. En particu
lier, cette section terminale nous donnera l’occasion de mettre en évidence deux 
conceptions relativement différentes de l’analogie.

1.1 La transcription graphème-phonème

Nous posons dans cette section un premier élément essentiel du contexte 
dans lequel nous avons effectué nos travaux, en présentant le problème de la 
transcription graphème-phonème. Pour l’essentiel, cette présentation consistera 
en un rapide survol des difficultés que pose l’automatisation de cette tâche (voir
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la section 1.1.2), ainsi que de quelques-unes des (nombreuses) réalisations dans 
ce domaine (à la section 1.1.3).

Notre seule contribution réellement originale à cette section concerne le trai
tement des termes extra-lexicaux (principalement les noms propres), problème 
que nous avons été amené à envisager et traiter de manière relativement com
plète (voir sur ce point la section 1.1.2). Cet aspect spécifique sera l’occasion 
de mettre en évidence certaines limitations des approches à base de règles d’ex
perts, et de montrer l’utilité d’une approche à base de données.

1.1.1 Présentation générale

La tâche à résoudre

Parmi les différents systèmes de notation de la parole, institués par les socié
tés humaines au cours de leur développement, on distingue (Llorach 1968) trois 
types principaux:

- les systèmes idéographiques ou logographiques, dans lesquels chaque sym
bole graphique représente un contenu signifié différent. Le système d’écri
ture le plus conforme à ce principe, en dépit de déviations importantes 
qui le rapprochent sous divers aspects des systèmes sémiographiques, est 
le système d’écriture du chinois;

- les systèmes sémiographiques, dans lesquels chaque symbole graphique re
présente un signe (i.e. un signifiant et un signifié). Ce système est pour le 
langage, extrêmement coûteux en symboles;

- les systèmes phonographiques, dans lesquels idéalement chaque symbole 
graphique (chaque graphème) représente un son différent du langage. Dans 
ces systèmes, c’est en fait le signifiant qui est représenté graphiquement, 
ce qui, compte-tenu de la petite taille des inventaires phonémiques, rend 
ces systèmes plus économiques. Selon les langues, divers niveaux de no
tation ont été adoptés (syllabique, consonantique, et alphabétique). Des 
exemples de tels systèmes d’écriture sont le japonais (notation syllabique), 
les langue sémitiques (notation consonantique), et les langues romanes 
(notation alphabétique).

Ceci étant posé, le problème de la conversion graphème-phonème consiste 
très précisément à reconstituer, à partir d’une forme graphique (un mot, un 
syntagme, une phrase) exprimée dans un système phonographique (nous ne 
considérerons par la suite que des systèmes alphabétiques), la forme orale qui 
lui correspond. Cette forme orale est exprimée sous l’aspect d’une séquence 
de phonèmes. Selon les langues, cette tâche présente des degrés de difficulté 
variables, le français se situant probablement parmi celles qui posent le plus 
de problèmes, ainsi que nous allons essayer d’en rendre compte dans les para
graphes qui suivent. Pour l’essentiel, cette discussion des difficultés de trans
cription portera sur la reconstitution de la chaîne segméntale. N’oublions pas 
toutefois que, pour bon nombre d’applications, une transcription complète doit 
également comporter des informations prosodiques : localisation des accents, la
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longueur des phonèmes, ou nature des tons associés aux unités phonétiques. De 
telles informations sont requises, pour bon nombre de langues, y compris lorsque 
l’on ne se préoccupe que de la transcription de mots isolés.

Les applications des systèmes de transcription

Un certain nombre de motivations différentes peuvent justifier le développe
ment d’un système automatique de transcription graphème-phonème. Parmi les 
applications les plus directes d’un tel système, mentionnons principalement :

- La description linguistique

L’étude de la correspondance entre écrit et oral, de son histoire, des nom
breux types d’ambiguïté qu’elle recèle (Catach 1984), et son expression 
complète dans un système de règles, constitue en soi un sujet d’études, 
qui permet d’une part de mieux comprendre les mécanismes d’évolution 
de la langue, et d’autre part d’identifier les unités orthographiques qui 
sont réellement pertinentes pour la lecture, avec un champ d’application 
immédiat: la didactique du français.

- Le traitement automatique de la parole

- Synthèse de la parole. Dans le cadre de la synthèse de la parole à 
partir du texte, une étape indispensable du traitement consiste à 
fabriquer la chaîne segméntale qui sera synthétisée. C’est précisément 
autour de cette problématique que nous avons été conduit à aborder 
la question de la transcription;

- Reconnaissance de la parole. Les systèmes de reconnaissance de la pa
role, pour être capables de traiter de larges vocabulaires, sont, dans 
la pratique, contraints de procéder à une reconnaissance globalement 
phonémique1 (Bartkova, barreur, & Métayer 1994). Ces systèmes re
quièrent donc que des transcriptions phonétiques de chacun des mots 
du vocabulaire à reconnaître soient disponibles, transcriptions dont il 
est tout spécialement important qu’elles représentent explicitement 
les diverses réalisations possibles. Le développement d’applications 
grand-public, dans lesquelles l’utilisateur pourra augmenter le voca
bulaire reconnu, en ajoutant des formes graphémiques, impose l’inté
gration dans les systèmes de reconnaissance d’outils performants de 
transcription.

- Le traitement automatique de la langue écrite
Dans le domaine du traitement de l’écrit, le besoin d’un système de trans
cription se fait principalement sentir pour des applications de correction 
orthographique. En effet, pouvoir retrouver la forme correcte d’un mot 
ou d’un nom incorrectement orthographié nécessite dans bien des cas le

l.Les unités effectivement reconnues peuvent, dans la pratique, être différentes du pho
nème (pseudo-diphone, allophone), mais la sortie globale du système de reconnaissance est 
phonémique.
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passage par une représentation phonémique (ou approximativement pho
némique) (Pecatte 1992). L’idée générale du traitement est la suivante: 
la forme inconnue (i.e. potentiellement incorrecte) est transcrite, et la 
transcription est comparée à celle des mots du dictionnaire. Un calcul 
de distance, intégrant les différences graphiques et phonétiques, permet 
finalement d’inférer le mot qui a été mal orthographié. Un mécanisme 
équivalent est également à l’œuvre dans l’interface d’interrogation du mi
nitel, ce qui la rend relativement robuste à des erreurs dans l’orthographe 
des noms.

Dans le domaine de l’écrit toujours, on notera un second domaine d’ap
plication, bien plus marginal, celui de l’étude statistique des structures 
métriques en poésie (Beaudoin & Yvon 1994; 1996).

Signalons finalement que, suivant les applications, le problème de la trans
cription ne se posera pas tout à fait dans les mêmes termes. Dans un cas (celui 
de la synthèse vocale, par exemple), on souhaitera produire une transcription 
unique, dans un autre (reconnaissance), on aura besoin de générer plusieurs 
variantes, dans un autre encore (correction orthographique) on utilisera un in
ventaire phonémique moins complet, etc.

1.1.2 Les difficultés de la transcription graphème- 
phonème

Nous présentons, dans les paragraphes qui suivent, un inventaire des difficul
tés que pose la transcription automatique d’une suite de graphèmes en une suite 
de phonèmes. Nous ne discuterons pas ici des problèmes (difficiles) qui peuvent 
se poser en amont de la transcription proprement dite, à savoir les problèmes 
de segmentation du texte, d’identification des unités lexicales, et d’étiquetage 
morpho-syntaxique.

Nous aborderons tout d’abord deux points très généraux, d’une part la ques
tion de la variabilité, et d’autre part la question de l’écriture de l’oral. Nous 
détaillerons ensuite les problèmes spécifiques à divers traitements particuliers : 
la transcription des éléments du vocabulaire commun (éléments lexicaux ou 
para-lexicaux), la transcription des noms propres (éléments extra-lexicaux), la 
transcription de séquences excédant le mot.

La question de la variabilité

Le premier problème très général qui se pose est celui de l’instabilité diachro
nique et de la variabilité synchronique des formes orales. Ce dernier point a été 
étudié en profondeur pour le français par Lacheret-Dujour (1990), qui identifie, 
au niveau phonologique, deux types principaux de variabilité :

- une variabilité systématique, conditionnée par des facteurs de nature lin
guistique, au premier rang desquels les contextes phonémique et gramma
tical. Ce type de variabilité est illustré par les trois réalisations différentes
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du mot six dans les trois occurrences suivantes :

- Luc a six (/si/) billes;
- Luc a six (/siz/) ans;
- Luc en a six (/sis/);

- une variabilité « libre », c’est-à-dire conditionnée par des facteurs extra
linguistiques. Entrent dans ce cadre :

- les variantes régionales : la coexistence, au sein d’une communauté de 
locuteurs d’une même langue, de plusieurs systèmes phonologiques 
légèrement différents. L’exemple des locuteurs du français est, à cet 
égard, caractéristique : entre un méridional pour lequel les opposi
tions entre certaines voyelles (/e/ et /e/, par exemple) sont neutrali
sées, et un locuteur parisien pour lequel elles restent distinctives, les 
situations de malentendus ne manquent pas;

- les variantes idiolectales, dues à l’utilisation des codes linguistiques, 
et en particulier du code oral, comme un système de marquage so
cial (par âge, classe sociale, etc.), favorisant l’identification des pairs 
au sein d’un groupe, et permettant au contraire la stigmatisation de 
ceux dont l’utilisation du code est défaillante par rapport aux normes 
socialement instituées. Les emprunts à des langues étrangères, dont le 
flux ne cesse de déborder les institutions de normalisation des pronon
ciations, constitue à cet égard un locus de variabilité particulièrement 
riche, parce qu’il donne au groupe dominant l’occasion de réaffirmer, 
par l’expression de sa familiarité avec une ou des langues étrangères, 
sa suprématie culturelle;

- des variantes prosodiques, liées au contexte d’élocution au sens large, 
et entraînant par exemple des variations dans la réalisation des liai
sons, ou, en relation à une accélération du débit, des variations dans 
la réalisation de diérèse, dans le nombre de /a/ élidés, ou d’assimila
tions réalisées.

L’existence de ces nombreux facteurs de variabilité est une première entorse 
au principe de correspondance bi-univoque entre séquences orthographiques et 
phonétiques : cette correspondance n’est pas une bijection, ce n’est même pas, 
en toute rigueur, une application. La transcription graphème-phonème n’a donc 
de sens qu’en référence à une norme de prononciation donnée, qui spécifie à la 
fois les alphabets de symboles valides en entrée comme en sortie, et le niveau 
stylistique de prononciation que ces symboles encodent.

Écrire la parole

Toujours en restant sur un plan très général, on notera également que dès 
ses prémisses, le projet de reproduire fidèlement la forme orale par une suite 
de symboles graphiques était compromis. Ainsi les grecs, grands précurseurs en 
matière de notation alphabétique, ne marquaient pas graphiquement la longueur 
de toutes les voyelles.
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En effet, les formes graphiques ne notent en général pas les phénomènes com
plètement prédictibles pour un locuteur compétent d’une langue. Un exemple 
caractéristique de cet état de fait est en français la notation graphique d’un 
mot comme absolument. L’assimilation régressive de la surdité du /s/ entraîne 
quasi-mécaniquement la réalisation du b en /p/. Le caractère automatique de 
cette assimilation rend sa notation graphique superflue.

Les éléments lexicaux ou para-lexicaux

Si l’on fait abstraction des remarques précédentes, les difficultés que peut 
rencontrer un système de transcription automatique des entrées lexicales sont 
dues à une double déviation du système orthographique du français contempo
rain par rapport à un système de notation idéal (dont se rapproche une langue 
telle que l’espagnol).

La correspondance “une lettre”-“un son” n’est tout d’abord pas complè
tement respectée, puisqu’à un son peuvent correspondre plusieurs graphèmes 
(ainsi ch note le son /]’/), et qu’à une lettre peuvent correspondre plusieurs sons 
(ainsi x note dans axe les sons /ks/). Ceci génère des problèmes de segmentation, 
plusieurs découpages d’une chaîne pouvant entrer en concurrence. Considérons 
par exemple la forme gageure : la séquence geu peut s’interpréter de deux ma
nières différentes, soit en ge+u, entraînant la prononciation /gu/, soit en g+eu, 
entraînant la prononciation gœ. Cette règle de correspondance bi-univoque est 
d’ailleurs d’autant moins bien respectée qu’en français, le même graphème (ou 
groupe de lettres) peut représenter, suivant le contexte où il figure, plusieurs 
phonèmes, et un phonème (ou groupe de phonèmes) être représenté par plu
sieurs lettres. Pour donner un exemple, le graphème s se prononce en général 
/z/ lorsqu’il apparaît entre deux voyelles, et /s/ sinon.

Un second problème important est posé par l’existence d’homographes hé
térophones, c’est-à-dire de formes qui partagent une même représentation gra
phique, mais dont la prononciation (et généralement le sens) sont différents. 
Les exemples de tels ambiguïtés sont bien connus (violent:Adj et violent:Vb en 
est un), comme le sont, en principe, les moyens pour les résoudre (identifier au 
préalable, les catégories morpho-syntaxiques des mots à transcrire, voire, dans 
certains cas, procéder à une désambiguïsation sémantique).

Plusieurs raisons peuvent être invoquées pour expliquer ces déviations par 
rapport à une notation non-équivoque. Nous en mentionnerons brièvement trois :

- la langue évolue, et l’évolution du parler est bien plus rapide que celle 
de l’écrit, dont les changements sont soumis à l’inertie des instances de 
contrôle et de normalisation. En conséquence, les deux systèmes de re
présentation ne cessent d’être en décalage, la forme écrite conservant des 
traces de prononciations obsolètes. Un exemple de ce phénomène est l’évo
lution de la prononciation du digraphe oi, dont la prononciation est pro
gressivement passée de /oi/ à /ue/, puis à /we/ et finalement /wa/, sans 
que l’orthographe enregistre systématiquement ces changements;

— la langue évolue aussi en empruntant à d’autres communautés linguis
tiques, au fur et à mesure des besoins ou des circonstances historiques, des
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formes nouvelles. Ceci engendre immanquablement des incohérences sup
plémentaires dans le système de correspondance, qui doit rendre compte 
d’appariements graphème-phonème empruntés à d’autres systèmes pho
nographiques;

- plus profondément, l’institution d’un second type de signifiant (le signi
fiant graphique), même conçue dans le cadre d’un assujettissement com
plet à un autre signifiant (le signifiant oral), ne peut, diachroniquement, 
que conduire à l’apparition d’oppositions et de distinctions qui ne sont 
pertinentes qu’au sein du nouveau système sémiotique ainsi constitué. Les 
manifestations de cette autonomisation partielle du système graphémique 
sont nombreuses, et resurgissent lors de chaque débat sur la réforme de l’or
thographe, à travers l’argument de « sauvegarde des étymologies ». Pour 
ne donner que deux exemples de ces oppositions purement graphiques, 
mentionnons, sur le plan morpho-syntaxique les oppositions entre les dif
férentes terminaisons verbales du français (ais, ait, aient), qui ne sont pas 
marquées à l’oral (sinon à travers les liaisons). Mentionnons également la 
multiplicité des oppositions graphiques correspondant aux finales en /o/ 
(o, ot, eau, au, aud...), qui ne se justifient qu’au regard de la nécessité de 
conserver graphiquement'des distinctions qui signalent soit l’origine de la 
forme, soit son inscription dans un paradigme dérivationnel donné (le e de 
agneau signale ainsi l’alternance /0-3/ dans la dérivation agneau/agneier); 
soit encore son appartenance à une classe d’objets (eau est une finale ca
ractéristique des petits d’animaux (renardeau, baleineau, etc.)) (Gruaz 
1995).

Les contraintes internes auxquelles est ainsi soumis le système orthogra
phique contribuent à rajouter de la confusion dans le système de corres
pondance entre graphie et phonétique, à un point tel qu’il est légitime, à 
notre sens, de questionner la validité du point de vue qui consiste à consi
dérer le système orthographique comme assujetti aux formes orales, et de 
lui reconnaître une dynamique propre.

Les éléments extra-lexicaux

Un certain nombre de difficultés supplémentaires sont causées par la pré
sence dans les textes à transcrire d’éléments qui ne font pas partie, par principe, 
des lexiques de langue. Pour une large majorité, ces éléments correspondent à 
des noms propres où à des dérivés de noms propres. La proportion de ces noms 
propres est évidemment très variable suivant les textes, mais elle peut atteindre, 
pour des applications de lecture spécifiques (applications de synthèse par télé
phone nécessitant une identification nominative du locuteur) ou des types de 
textes particuliers (articles de journaux), des niveaux relativement importants, 
trop importants pour que le traitement de ces éléments particuliers soient né
gligés.

Parmi les noms propres, nous distinguerons entre deux types principaux, qui 
posent des problèmes assez différents, à savoir d’un côté les noms de personnes 
et de lieux, de l’autre les groupes nominaux complexes soumis à des mécanismes 
de siglaison. Ces composés correspondent à des noms de groupes d’individus ou
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d’intérêts publics et privés, ou encore à des termes du vocabulaire administratif, 
technique ou scientifique.

On notera qu’en la matière, la situation des différentes langues est bien plus 
égalitaire que pour le vocabulaire commun, puisque ces problèmes se posent 
pratiquement partout à l’identique (voir par exemple (Carlson, Granström, & 
Lindström 1989; Hochberg et al. 1990; Spiegel & Machi 1990; Vitale 1991; 
Golding 1991; van Coile, Leys, & Mortier 1992; Gaved 1993; Belhoula 1993) 
pour le traitement des noms propres dans diverses autres langues, et (McCully 
& Holmes 1988; Diamond 1994; Viana, Trancoso, & Silva 1994) pour le traite
ment des sigles et des noms de société).

Les noms de personnes et de lieux Nous avons regroupé dans un même 
chapeau patronymes et toponymes, dont la transcription automatique pose des 
difficultés sensiblement similaires. On peut identifier grossièrement trois sources 
majeures de de difficultés (Métayer & Vincent 91; Yvon 1993) :

- L’absence d’autorité instituée de normalisation des graphies. À 
la différence des noms communs, pour lesquels diverses institutions spéci
fiques sont officiellement (l’Académie) ou officieusement (les éditeurs des 
principaux dictionnaires) mobilisées pour maintenir l’ordre et la cohérence 
de l’organisation du système orthographique, il n’existe aucune autorité 
équivalente pour les noms propres, ce qui justifie le lieu commun « les noms 
propres n’ont pas d’orthographe ». Historiquement, les noms propres (to
ponymes et patronymes) français ont évolué relativement librement depuis 
le bas-français ou le latin, et conservent, en maints aspects, un bon nombre 
de séquelles orthographiques qui ont été, depuis le XVIIe siècle, progres
sivement éliminées des noms communs. Citons, par exemple, le maintien 
du s archaïque, remplacé presque partout dans l’orthographe par un ac
cent (circonflexe ou aigu), mais que l’on trouve encore dans Tresne ou Le 
Chesnay; le maintien dans l’orthographe (voire dans la prononciation!) de 
1 dans les groupes aulC2,dont la vocalisation en u est pourtant ancienne 
(ainsi Aulnay, Saulnier, etc.).
L’absence de norme a également favorisé le foisonnement de nombreuses 
variantes orthographiques pour un même nom, générant en surface une 
diversité disproportionnée par rapport au nombre des étymologies. Pour 
donner un seul exemple de cette prolifération, considérons avec (Dauzat 
& Eostaing 1963, p. 20) le toponyme Annay, formé du latin a/nus (aulne) 
et du suffixe -ëtum (que l’on retrouve dans arboretum). Pour cette même 
étymologie, les variantes suivantes : Annois, Aulnay, Aunay, Aulnois et 
Aulnoy représentent toutes des toponymes attestés. Le même phénomène 
s’est produit, à une échelle plus grande encore, pour les patronymes (voir 
sur ce point la section 4.2.2).
Le résultat concret, du point de vue de la transcription graphème- 
phonème, de ce type de fantaisies orthographiques est, d’une part, une 
forte augmentation de l’ambiguïté de certaines séquences de graphèmes 
(ainsi as, es, is deviennent ambigus dans des contextes où, pour les

2. Conformément à l’usage établi, nous notons C une consonne (graphique ou phonétique) 
quelconque et V une voyelle quelconque.
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mots du lexiques, ils ne le sont pas); et d’autre part par l’apparition de 
phonogrammes qui ne sont pas (quasiment) rencontrés dans le vocabulaire 
commun: par exemple les séquences finales eix, etz et eim, ou encore la 
séquence initiale 11 (pour les noms catalans), etc.

- L’hétérogénéité des origines. Les lexiques de noms propres français se 
caractérisent, en second lieu, par une très grande hétérogénéité vis-à-vis 
des langues (y compris patois, dialectes) auxquelles les lexies se rattachent. 
Ce fait est la conséquence historique d’un double mouvement : d’une part 
le rattachement progressif à la couronne, puis à l’état français d’un cer
tain nombre de territoires initialement situés dans des zones linguistiques 
variées, où l’usage du français ne s’imposa que tardivement (la Bretagne, 
le Midi-Pyrénées, la Savoie, la Corse, l’Alsace, etc.); d’autre part le re
cours massif, dans les régions industrielles, à la main d’œuvre d’origine 
étrangère, engendrant une immigration importante en provenance de di
verses régions d’Europe (Pologne, Italie, Portugal), ou d’Afrique du Nord. 
A ces deux tendances lourdes, diverses causes mineures (le rôle passé de 
la France comme terre d’accueil de populations opprimées, la décolonisa
tion, etc.) se sont sur-ajoutées pour faire du stock de toponymes et de 
patronymes français une véritable mosaïque linguistique.
Les problèmes concrets que cette situation engendre sont extrêmement 
plus complexes à résoudre que les problèmes de normalisation, en parti
culier parce que l’ambiguïté créée par la coexistence de formes graphiques 
extraites de systèmes orthographiques et phonétiques différents, est par
ticulièrement difficile à démêler si l’origine du patronyme ou toponyme 
n’est pas connue avec précision. Donnons un exemple de cas particuliè
rement symptomatique ((Fouché 1959) est une source quasi inépuisable 
d’exemples) : les noms de villes se terminant par ens sont prononcés /ens/ 
dans le domaine de langue d’Oc (Puymorens, Saint-Gaudens.mais /ü/ 
dans la partie Nord (Confolens, Forens...), sans oublier ceux pour lesquels 
les deux prononciations existent, et quelques noms en /os/ (Lens, Sens). 
De telles difficultés se retrouvent au niveau des patronymes, avec des gra
phèmes ou des séquences de graphèmes extrêmement ambiguës, au premier 
rang desquelles le e (/e/ dans Adelino, mais /a/ dans Adeline); le suffixe 
er (/e/ dans Boucher, et /œtl/ ou /c'a/ dans /Kircher/, et bien d’autres 
du même type.
A origine connue, toutefois, la difficulté de transcription de ces emprunts 
particuliers est très variable. En fait, elle est inversement proportionnelle 
à la proximité entre les langues sources et le français. Pour les langues 
qui utilisent un système d’écriture différent de l’alphabet romain, l’utilisa
tion d’un système de translittération fondé sur la phonétique, pour autant 
qu’il soit respectueux des règles de prononciation du français (i.e. sys
tème de transcription de l’Ecole Française d’Extrême-Orient (E.F.E.O) 
vs pinyin pour le chinois), conduit à des formes graphiques facilement 
prononçables : c’est le cas des noms arabes, chinois ou vietnamiens. Les 
noms propres d’origine européenne (Maes 1993) posent eux des problèmes 
sensiblement plus compliqués, pour au moins deux raisons. La première 
est que certaines langues, par exemple les langues nordiques et certaines 
langues slaves, utilisent un système alphabétique légèrement différent du 
nôtre, qui contient en particulier un certain nombre de diacritiques qui
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n’existent pas en français. Ces diacritiques sont en général improprement 
assimilés au caractère de l’alphabet français le plus proche, quand bien 
même leur prononciation habituelle est sans rapport avec celle de la lettre 
française qui les remplace: ainsi les 1 (/w/), ó (/u/), ou c (/ts^/) polonais, 
le c (/tf/) tchèque, ou encore les á (/o/) et 0 (/p/) danois, etc.
Une seconde raison est que le degré d’exposition aux langues européennes 
d’un locuteur du français est, en général, plus variable que pour d’autres 
langues plus exotiques, conduisant à une variabilité plus forte des pro
nonciations. Un système de transcription des noms propres se doit donc 
d’aborder de front le problème de la multiplicité des transcriptions accep
tables, y compris à niveau stylistique de transcription fixé.

- Problèmes de segmentation. Les toponymes et patronymes posent fi
nalement un certain nombre de problèmes de segmentation, liés à leur 
structure morphologique. Un exemple caractéristique est celui des noms 
propres français qui commencent par la séquence Les. Trois cas de figure 
sont effet possibles, qui entraînent des prononciations différentes :

- le nom est formé par agglutination du déterminant le, sous sa forme 
élidée, à une racine commençant par es. Cette configuration est tou
jours observée dans un contexte où une consonne suit le s. La pro
nonciation est donc /les/, comme dans Lestrade, sauf naturellement 
si le s est archaïque, conduisant à la prononciation /le/, comme dans 
Leschevin-,

- le nom est formée par agglutination du déterminant le à une racine 
commençant par un s. La prononciation correcte est conséquemment 
/las/, comme dans Lesage ou Lesourd;

- le nom est formé par agglutination du déterminant les à une racine. 
Selon le contexte graphémique qui suit le s, la prononciation appro
priée est alors /le/ (Lesvignes) ou /lez/ (Lesabeilles).

De tels cas d’ambiguïté sur la décomposition morphologique ne sont pas 
rares, et se produisent avec un certain nombre d’autres préfixes ou suffixes. 
Mentionnons par exemple les deux formes de mons (montagne), que l’on 
retrouve d’une part dans Montrouge (de Mont+rouge), où le t est muet, 
et dans Montrésor (de Mons+trésor), où le t est prononcé; ou encore les 
noms commençant par des, etc. On notera finalement que l’hétérogénéité 
linguistique des formes, évoquée ci-dessus, est un facteur supplémentaire 
de complication, puisque certaines séquences sont interprétables comme 
suffixes pour certaines langues, et pas pour d’autres : ainsi ova s’interprète 
comme un suffixe tchèque dans bien des cas, mais pas dans Casanova; son 
est un suffixe nordique, sauf dans des noms comme Lusson, etc.

En résumé, les difficultés de la transcription graphème-phonème des patro
nymes et toponymes sont sensiblement les mêmes que ceux que l’on rencontre 
pour les éléments du vocabulaire commun, à une échelle différente toutefois, 
puisque les emprunts comme les idiosyncrasies liées à des orthographes aber
rantes se rencontrent dans des proportions incommensurablement supérieures, 
multipliant en particulier les possibilités de variation libre.
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Les sigles Les noms de groupes d’individus ou de groupes d’intérêts se pré
sentent généralement sous la forme de groupes nominaux relativement complexes 
et longs (Association des pêcheurs à la ligne de l’Aveyron, Confédération Fran
çaise Démocratique du Travail), auxquels il est particulièrement économique de 
substituer une forme abrégée. Cette forme abrégée est généralement construite 
en concaténant les initiales de tout ou partie (les prépositions et déterminants 
qui figurent dans le groupe nominal peuvent être omises) des constituants du 
nom composé (APLA3, CFDT4).

Il existe en fait une autre manière de créer des sigles, qui consiste à sélection
ner d’abord la forme abrégée, choisie homographe à une lexie (nom propre ou 
commun) connue, puis à construire la forme complète (Mortureux 1994). Dans 
ce cas, la contrainte de sélection des initiales est affaiblie, et d’autres lettres de 
la forme développée peuvent être mises à contribution, comme dans REMEDE5. 
Cette stratégie de construction vise à créer des associations sémantiques entre 
l’entité désignée par le sigle, et la forme homonyme. Comme le note Mortureux, 
(1994, pl5), à propos de l’homonymie avec un nom propre :

(...), la motivation qui repose sur une homonymie avec un nom 
propre suppose une antonomase de ce nom, lui permettant d’ac
quérir un signifié : l’aptitude au guidage pour ARIANE6, la rapidité 
(du vent) pour EOLE7 (...)

Ces acronymes ne posent, à condition qu’on soit capable de les repérer (ainsi, la 
concordance graphique entre CAPES 8 et la forme pluriel de cape est purement 
fortuite), pas de difficulté de transcription spécifique : on saura les prononcer si 
on sait prononcer la lexie correspondante. Nous nous en tiendrons donc dans la 
suite aux sigles réellement construits par abréviation.

Ces sigles posent deux types de problèmes au systèmes de transcription 
graphème-phonème :

- Le choix d’une stratégie d’oralisation. L’observation n’est pas 
nouvelle, il existe différentes manières de prononcer un sigle, les deux 
principales étant la lecture (e.g. DEST9 lu /dest/) ou l’épellation (e.g. 
ENST10 lu /oensste/). Des stratégies alternatives sont, plus rarement, 
observées : oralisation « mixte », mêlant lecture et épellation (e.g. FN- 
CASL11 lu /efenkasel/), ou encore utilisation des procédures d’épellation 
non-standard (e.g. IEEE12 lu /itrwazp/).

Les travaux de Marc Plénat (1991; 1992; 1994) ont mis en évidence un 
certain nombre de contraintes linguistiques, calculables à partir de la forme

3. Association des Pêcheurs à la Ligne de l’Aveyron
4. Confédération Française Démocratique du Travail
5. RElais MÉDICAL aux DÉlaissés
6. Auxiliaire de Recherche d’itinéraire par Affichage NumérisÉ
7. Est-Ouest Liaison Express
8. Certificat d’Aptitude Pédagogique à l’Enseignement Secondaire
9. Direction de l’Enseignement Supérieur des Télécommunications

10. École Nationale Supérieure des Télécommunications
11. Fédération Nationale des Commerces d’Articles de Sport et de Loisirs
12. Institute of Electrical and Electronics Engineers
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du sigle, qui pèsent de manière concurrente et parfois contradictoire sur le 
choix d’un mode d’oralisation. Ces contraintes sont les suivantes :

1. la contrainte de grammaticalité, qui impose qu’un sigle soit analy
sable en syllabes phonotactiquement légales. Cette contrainte force 
l’épellation de tout ou partie du sigle;

2. la contrainte de poids, qui identifie un poids13 critique minimal pour 
un mot du français; cette contrainte impose qu’un sigle se compose 
d’au moins deux voyelles non-consécutives (patron VCV, VCCV, 
etc), ou d’au moins une syllabe fermée (patron CVC), pour être lu. 
Cette contrainte force l’épellation de la quasi-totalité des sigles de 
type CV, tels que GO14 ou SO15, dont la forme lue n’est pas assez 
« lourde »;

3. la contrainte d’attaque, qui impose qu’un sigle lu contienne au moins 
une attaque consonantique (i.e. une séquence CV). Cette contrainte 
permet de justifier l’épellation des sigles de type VC ou VCC, tels 
que AP16 ou ACP17 ;

4. la contrainte de longueur, qui tend à interdire, chaque fois que cela 
est possible, l’épellation des sigles de quatre lettres et plus;

5. la contrainte de prohibition du hiatus, qui agit dans le sens d’une 
réduction du nombre de voyelles consécutives dans les formes lues18 
Cette contrainte permet, dans une certaine mesure, d’expliquer le 
faible taux de lecture des sigles en CW, et plus généralement, les 
plus faibles taux de lectures des sigles comportant des suites de 
voyelles, par rapport à ceux qui présentent une alternance régulière 
de consonnes et de voyelles.

Il existe naturellement d’autres facteurs qui favorisent l’un ou l’autre mode 
d’oralisation, qu’ils soient linguistiques (degré de lexicalisation) ou extra
linguistiques (la sélection de la forme lue manifeste une plus grande fa
miliarité avec l’entité désignée, ou exprime un jugement dépréciatif (ainsi 
RATP21, parfois prononcée /ntap/)). Toutefois ces remarques sont suf
fisamment précises pour constituer les fondements d’une mise en œuvre 
algorithmique (Boula de Mareuil 1994; Yvo ).

- La transcription proprement dite. Une fois le mode d’oralisation dé
terminé, se pose le problème de la construction d’une prononciation. Nous

13. Plénat énonce cette contrainte en mesurant le poids d’une forme en nombre de mores. 
Nous donnons ici une version simplifiée de cette contrainte, pour ne pas alourdir exagérément 
notre exposé.

14. Gentil Organisateur
15. Service d’Ordre
16. Assistance Publique
17. Agence Centrale de Presse
18. Il semble que certaines contraintes ne pèsent pas de même manière sur les formes épellées 

et et les formes lues. En effet, la forme épeîlée fonctionne phonologiquement comme un mot-
composé, avec une frontière relativement nette entre les parties correspondant à chacune des 
lettres. En témoignent la synérèse dans les sigles tels que IRTS19 (/icHtes/ et non */ije'HtEs/), 
l’impossibilité d’appliquer les règles d’harmonisation vocalique dans FFI20 (/efefi/ et non
*/efefi/), etc (Plénat 1994, p.Ï54)

21. Régie Autonome des Transports Parisiens
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avons montré, dans (Yvon 1994a), que les règles de prononciation des sigles 
diffèrent en un certain nombre de points des règles de prononciation stan
dard, en particulier en ce qui concerne la lecture des digraphes vocaliques 
et la nasalisation des voyelles. Ainsi, alors que AU et OU conservent leur 
valeur (respectivement /o/ et /u/), AI (e.g. MAIF22), EI (e.g. SEITA23), 
ainsi que probablement 01, sont systématiquement lus en prononçant dis
tinctement les deux voyelles. Ainsi également, alors que AN et ON se lisent 
dans les sigles /&/ et /5/ respectivement, les voyelles E (e.g. ENSI24) et I 
(e.g. INRA25) suivies de N ne sont généralement pas nasalisées.
Nous avons proposé et validé une explication à ces déviations, en suggé
rant qu’à travers les règles de transcription une contrainte additionnelle, 
baptisée contrainte d’adéquation, est à l’œuvre, qui impose que la forme 
oralisée permette de retrouver, de manière aussi peu ambiguë que possible, 
la forme graphique correspondante.

Si la voie semble relativement dégagée pour ce qui concerne la lecture des 
sigles, il nous semble toutefois qu’un effort de formalisation est encore nécessaire 
pour parvenir à une description complètement satisfaisante du problème. Cette 
formalisation passe, à notre sens, par l’abandon d’un système de traitement 
linéaire unidirectionnel, dans lequel les sigles sont d’abord catégorisés (entre 
ceux qui sont lus et ceux qui sont épelés) par un système de règles implantant 
les contraintes énoncées ci-dessus, puis transcrits par un second système de 
règles.

Nous pensons, en effet, que la mise en œuvre d’une approche explicitement 
centrée sur la satisfaction de contraintes offrirait un cadre descriptif et algo
rithmique mieux adapté à la prononciation des sigles. Cette nouvelle approche, 
à l’imitation du traitement préconisé dans la théorie de l’optimalité (Prince & 
Smolensky 1992), procède en deux étapes distinctes :

- génération de toutes les transcriptions possibles du sigle, incluant plusieurs 
lectures differentes dans les cas d’ambiguïté, plusieurs épellations dans les 
cas où des lettres sont répétées, et ainsi que les formes correspondant à 
des stratégies combinant lecture et épellation;

- classement des formes au regard de leur degré de satisfaction des diverses 
contraintes identifiées;

Cette reformulation présente l’avantage de résoudre élégamment le paradoxe 
posé par la formulation des contraintes de Plénat : ces contraintes, qui censément 
orientent le choix d’un mode d’oralisation, portent sur la forme phonétique du 
sigle, c’est-à-dire nécessitent pour leur calcul que la forme phonologique soit déjà 
connue. Cette reformulation présente, en outre, l’avantage d’offrir un cadre unifié 
pour exprimer les contraintes qui pèsent sur le choix d’un mode d’oralisation, et 
celles qui pèsent sur le choix de règles de transcription, permettant une meilleure 
prévision des formes apparemment « déviantes ».

22. Mutuelle Assurance des Instituteurs de France
23. Société Nationale d’exploitation industrielle des tabacs et allumettes
24. Écoles Nationales Supérieures d’ingénieurs
25. Institut National de Recherche Agronomique
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Considérons à titre d’exemple le sigle ASCII26, et quelques unes des pro
nonciations 27 possibles :

1. /assi/

2. /asi/

3. /aski/

4. /o£ssed0zi/

5. /oesseii/

Dans le cadre pour lequel nous plaidons, la forme (3) est effectivement pré
dictible, car (1) comme (2) représentent trop imparfaitement la forme graphique 
(violation de la contrainte d’adéquation), et (4) et (5) sont trop longues (viola
tion de la contrainte de longueur, sans parler des problèmes d’hiatus).

Un travail important reste à effectuer pour compléter la modélisation de 
ce traitement, en particulier pour trouver la meilleure manière d’exprimer les 
contraintes (sous forme strictement binaire, sur une échelle ordinale ou numé
rique), pour construire une hiérarchie de contraintes qui permette de rendre 
compte des réalisations observées, enfin pour déterminer la description la plus 
favorable de l’interaction de ces contraintes (stricte hiérarchie ou interaction 
plus complexe (Plénat 1996)).

En ce qui concerne spécifiquement la contrainte de grammaticalité, un em
bryon de réponse à ces questions est fourni par l’examen d’un sigle tel que 
RICM28. Ce sigle, pour lequel seule l’épellation est attestée, ne viole aucune 
des contraintes mentionnées ci-dessus, à l’exception peut-être de la contrainte 
de grammaticalité. La séquence /km/ est pourtant attestée en tant que coda syl
labique dans quelques formes, telles que drachme. Il est en conséquence difficile 
d’affirmer qu’elle est complètement imprononçable. Justifier le mode d’oralisa
tion préférentiel de cette forme passe donc nécessairement par l’introduction 
d’une gradualité dans l’expression de la prononçabilité. Reconsidérée en ces 
termes, /uikm/ n’est probablement pas assez grammaticale, en comparaison 
avec la forme épelée, qui a pour elle de respecter la contrainte de longueur. 
Inversement, on peut concevoir que ces mêmes contraintes sélectionneraient la 
lecture d’un sigle (hypothétique) tel que STRICM29, dont l’épellation est moins 
acceptable (violation de la contrainte de longueur).

Le niveau post-lexical

Pour le français, une nouvelle difficulté apparaît lorsque l’on envisage la 
transcription d’unités linguistiques de taille supérieure au mot: le problème

26. American Standard Code for Information Interchange
27. Il faudrait, en toute rigueur, utiliser des transcriptions plus abstraites, incluant en par

ticulier les séparateurs entre lettres dans les formes épelées, de manière à rendre compte de 
la manière différentielle dont les contraintes pèsent sur chacun des types d’oralisation (cf. la 
note18).

28. Régiment d’infanterie et de Chars de Marine
29. Service de Transport Routier Intercommunal par Camionnettes et Motocyclettes
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de la liaison. Sans entrer dans une description complète du problème, pour 
laquelle nous renvoyons principalement à (Encrevé 1988), disons simplement que 
la prédiction correcte des liaisons renforce le besoin de disposer au moins d’un 
étiquetage morpho-syntaxique précis, voire d’une analyse syntaxique complète, 
au moment d’effectuer la transcription.

1.1.3 Les systèmes de transcription du français

Les approches par règles

Un certain nombre de systèmes de transcription automatique ont été déve
loppés, pour la quasi-totalité des langues européennes, pour répondre aux divers 
besoins que nous évoquions en tête de ce chapitre. En plus des systèmes déjà 
mentinonnés, signalons pour le français, parmi les développements les plus ré
cents, le système de transcription du LADL (Laporte 1988a), le système TOPH 
développé à l’ICP (Aubergé 1991) (dans lequel on trouvera des références his
toriques plus complètes), les divers systèmes VARION développés au LIMSI 
(Lacheret-Dujour 1990), le système GEPH développé à l’IRIT (Tihoni & Péren- 
nou 1991), le système GRIPHON (Béchet, Derderian, & El-Bèze 1995), etc.

Tous ces systèmes partagent la caractéristique de fonctionner exclusivement 
sur la base de règles de récriture dépendant du contexte30 qui, étant donnés 
une forme graphique et un ensemble de traits morpho-syntaxiques associés, pro
duisent une transcription par application en série ou en parallèle de règles du 
type X —» y / Cg _ Cd, où x, y, Cg et Cd sont, suivant les systèmes et les 
étapes de traitement, des chaînes graphémiques ou phonémiques. Par exemple, 
dans notre système de transcription par règles (Yvon 1993), une chaîne gra
phique est récrite en trois temps (à l’issue d’un traitement syntaxique réalisé 
par un analyseur par couches (Constant 1991)):

1. Normalisation orthographique généralisée. Cette étape du traitement, qui 
s’applique successivement à chacun des mots de l’entrée à transcrire, ré
crit des graphèmes en graphèmes, procédant, pour ainsi dire, à une vaste 
réforme de l’orthographe. Il existe plusieurs jeux de règles, qui ne s’ap
pliquent qu’à des sous-ensembles des formes (règles spécifiques pour les 
verbes, pour l’ensemble du vocabulaire commun, pour les noms propres 
français, anglais, etc.). Ces jeux de règles s’appliquent en série et/ou en 
parallèle: en particulier, un nom propre est susceptible d’être récrit de 
plusieurs manières concurrentes selon la ou les provenances possibles que 
l’on aura pu identifier.

30. On considère ici qu’une entrée dictionnairique est une règle très spécifique, qui récrit 
intégralement un mot. On notera à cet égard que le rôle des dictionnaires dans les systèmes 
de transcription est en pleine mutation : originellement conçus pour stocker les formes les plus 
idiosyncrasiques, ils semblent, compte-tenu de la diminution importante des coûts de stockage 
et du développement de procédures spécifiques de gestion de gros lexiques semble aujourd’hui, 
devoir jouer un rôle plus sensiblement plus important. Dans ce nouveau schéma, c’est par accès 
lexical que sont directement transcrites la majorité des formes rencontrées, les règles n’étant 
plus utilisées que pour traiter les rares formes absentes du dictionnaire. En tout état de cause, 
les deux types de connaissances (règles générales et entrées dictionnairiques) co-existent dans 
des proportions diverses dans les systèmes de transcription, et, sauf tarissement improbable 
de toutes les sources de création lexicale, devront continuer à co-exister.

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



36 Présentation du contexte

À l’issue de cette étape, toutes les idiosyncrasies et irrégularités orthogra
phiques ont été réduites. On notera que les sigles sont également concernés 
par cette récriture.

Pour donner quelques exemples, Fresnes est récrit Frêne, choriambe est 
récrit koriambe, AP est récrit âpé, etc.;

2. Transcription graphème-phonème, par application d’un petit jeu de règles, 
qui correspondent approximativement à la connaissance de l’orthographe 
d’un enfant apprenant à lire. Ce traitement, comme le précédent, s’ap
plique successivement et indépendamment à chacun des mots en entrée. 
Ce module produit des transcriptions très abstraites. Ainsi, pour continuer 
avec les mêmes exemples, à l’issue de ce traitement, Fïesne est transcrit 
en /faena/, choriambe en /koaiamba/, AP en /ope/;

3. Applications d’une batterie de règles phonologiques (évaluation des E- 
muets, nasalisation des voyelles, assimilations diverses). Le domaine d’ap
plication de ces règles est la phrase toute entière; en particulier c’est durant 
cette étape que sont traités les problèmes de liaison. Cette dernière étape 
est susceptible de produire des transcriptions très variables (plus ou moins 
abstraites, plus ou moins réduites), suivant la batterie (paramétrable) de 
règles utilisée.

Dans l’ensemble, il existe pour les phénomènes linguistiques qui doivent être 
reproduits dans une telle chaîne de traitement une description linguistique plus 
ou moins complète (nous nous sommes appuyés principalement sur (Fouché 
1959), (Warnant 1987) pour la conception des étapes de traitement (1) et (2), 
et sur (Dell 1985) pour l’étape (3)), et les dictionnaires électroniques aujour
d’hui disponibles constituent un facteur supplémentaire d’accélération pour le 
développement de convertisseurs graphème-phonème.

Dans ce contexte, ce qui différencie principalement les systèmes de transcrip
tion, c’est principalement leur facilité de maintenance, c’est à dire leur capacité 
à être complétés, enrichis, chaque fois que nécessaire.

La majorité des systèmes développés tire en effet parti de la facilité qui 
consiste à ordonner les règles de la plus à la moins spécifique, de manière à 
simplifier la description du contexte des règles les plus générales. Dans un tel 
système de règles, la transcription s’effectue alors par une seule traversée, sans 
retour arrière, du jeu de règles; l’ensemble du traitement étant alors, malgré 
l’utilisation de règles dépendant du contexte, équivalent à une récriture régulière, 
et implantable dans un automate d’état fini.

L’utilisation implicite de l’ordre des règles introduit malheureusement des 
dépendances complexes entre celles-ci, qui compromettent à terme, la mainte
nabilité de l’ensemble du système. D’où l’importance de disposer d’un langage 
de description des règles le plus complet possible, de disposer également d’outils 
de contrôle et de vérification de la cohérence de la base de règles.
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Pour une approche à base de lexiques

Les approches à base de règles, en dépit de leur indéniable réussite, pré
sentent un certain nombre de limitations. L’élaboration d’une base de règles 
fiable constitue un investissement lourd, investissement qui doit être renouvelé 
chaque fois qu’un système de transcription d’une nouvelle langue est développé. 
Au delà de cet argument économique, qui en lui seul justifie les approches fon
dées sur l’exploitation d’un lexique de transcriptions, nous voudrions avancer 
trois raisons supplémentaires, qui, en relation avec nos travaux sur les noms 
propres, nous incitent à plaider, du moins en ce qui concerne le traitement des 
mots isolés (correspondant aux étapes 1 et 2 de la chaîne de traitement de notre 
système de transcription), pour le développement d’approches alternatives, fon
dées sur l’exploitation de lexiques :

- de manière générale, il existe une tendance marquée à assigner aux lexiques 
un rôle de plus en plus important dans les systèmes de transcription, les 
règles proprement dit n’intervenant qu’en dernier recours, pour transcrire 
les mots inconnus. Dans ce contexte, la question se pose de conserver et 
de maintenir en parallèle les deux sources de connaissance que constituent 
dictionnaires et règles de récriture. En particulier, il nous paraît fondé de 
s’interroger sur la nécessité de conserver des système de règles quand de 
vastes lexiques sont par ailleurs disponibles, qu’il nous semble profitable de 
mettre à contribution, y compris pour transcrire des mots qui n’y figurent 
pas;

- l’introduction de règles spécifiquement adaptées au traitement des patro
nymes et toponymes introduit inévitablement, en dépit des précautions 
qui peuvent être prises, une augmentation importante de l’ambiguïté des 
graphèmes, et de complexité des règles de transcription. Maintenir, dans 
ce contexte, un système de transcription cohérent est une véritable ga
geure. Dès lors que la transcription met en jeu des milliers de règles, dont 
l’interdépendance, via des conditions d’ordonnancement, est complexe, il 
nous semble que le principe d’une transcription par règles perd beaucoup 
de son opérationnalité, justifiant ainsi, par contrecoup, une approche à 
base de lexiques, dont la maintenance est sensiblement plus aisée;

- le traitement des patronymes et des toponymes requiert, par rapport au 
traitement des entrées du lexique commun, la connaissance d’une infor
mation supplémentaire : l’origine du nom propre. Déterminer cette origine 
est une question complexe, dans la mesure où, d’une part, la granularité 
correcte de cette information est extrêmement difficile à évaluer (combien 
d’origines différentes distinguer? quelles normes de prononciation instau
rer pour chacune des langues identifiées?), et où d’autre part le problème 
de la détermination de la langue d’origine d’une chaîne donnée, n’a pas, à 
ce jour, reçu de solution entièrement satisfaisante. Il semble à l’inverse que 
des méthodes fondées sur l’utilisation de lexiques permettent doublement 
de s’affranchir de ce problème :

- dans un système à base de lexiques, les transcriptions sont produites 
par ressemblance avec des transcriptions déjà connues. Dans un tel 
contexte, la question de fixer, pour chaque langue, une norme de
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transcription compatible avec le niveau d’exposition moyen des lo
cuteurs d’une communauté à la langue d’origine ne se pose pas: la 
norme de transcription est implicitement dans les données;

- le même argument permet d’affirmer qu’une « bonne » approche à 
base de lexiques devrait être à même d’inférer des ressemblances entre 
les formes qui partagent une origine commune, faisant ainsi dispa
raître le besoin de procéder à une phase préliminaire d’identification 
de la langue.

- la reformulation du traitement des sigles sous la forme d’un mécanisme 
d’évaluation de candidats vis-à-vis d’un système de contraintes symbo
liques ou numériques a mis en évidence la nécessité d’exprimer certaines 
de ces contraintes (la grammaticalité d’un groupe consonantique, l’adé
quation d’une forme graphique à la forme phonétique correspondante) sur 
une échelle au moins ordinale. Pour ces deux contraintes, la description 
linguistique est aujourd’hui trop incomplète (voir toutefois (Plénat 1993; 
Dell 1995) sur la formulation de règles de bonne formation des syllabes), 
pour que l’on puisse construire ces échelles sur la base de règles.
Il semble donc qu’il faille, dans ce domaine également, se tourner vers 
des approches à base de corpus ou de lexiques, qui du reste ont déjà été 
utilisées dans le contexte de la description du système phonotactique du 
français ((Wioland 1985; Laporte 1992)).

1.1.4 Conclusion

Nous avons présenté dans cette section quelques unes des difficultés majeures 
que pose la tâche de transcription graphème-phonème, en insistant principale
ment sur le cas du français. Nous avons également souligné certaines des limites 
des approches à base de règles, qui constituent, toutefois, encore aujourd’hui, 
les réponses les mieux adaptées au traitement du lexique commun, à la fois en 
termes d’implantation informatique, et en termes de qualité de transcription.

Ces limitations, particulièrement flagrantes dans le domaine du traitement 
des unités extra-lexicales, plaident en faveur du développement d’approches al
ternatives. La principale alternative, qui consiste à développer des dictionnaires 
de grande taille (Schmidt et al. 1993), présente un inconvénient majeur: comme 
le note Christel Sorin (1991), à partir de données américaines, mais la situation 
est très semblable, voire pire, en France :

(...) si un dictionnaire de 2 000 noms propres couvre 50 % des 
noms pris au hasard dans un annuaire, il en faut 6 000 pour couvrir 
60 % et l’on atteint une asymptote aux environ de 62 % pour la 
couverture des noms d’un annuaire à partir des noms d’un autre 
annuaire (...)

Ce qui semble requis, ce sont donc non-seulement des dictionnaires de grande 
taille, mais également des programmes capables d’en tirer le meilleur profit, 
c’est-à-dire capables de s’appuyer sur ces lexiques pour traiter les noms qui n’y 
figurent pas.
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1.2 Les modèles cognitifs de la lecture

1.2.1 Introduction

On esquisse ici les grandes lignes des débats concernant les modèles cognitifs 
de la lecture31. Un grand nombre de données permettant de décrire de manière 
assez fine les processus cognitifs mis en œuvre lors de la lecture ont été amassées 
par les psychologues au cours des deux dernières décennies. La raison de cet 
intérêt tout particulier accordé à la lecture est simple : la tâche de lecture, avec 
la tâche de décision lexicale (qui consiste à décider si une chaîne donnée est 
ou non un mot du lexique), se prête particulièrement bien à des protocoles 
expérimentaux permettant d’étudier les mécanismes d’accès lexical, ainsi que 
les déterminants qui influencent ces mécanismes.

Avant de commencer cet exposé, un remarque s’impose : si ces modèles s’ap
puient de plus en plus sur une mise en œuvre informatique qui permet de tes
ter plus facilement leurs performances, il faut noter que les tests eux-mêmes 
répondent à une logique différente de celle qui président à l’évaluation des sys
tèmes de transcription pour la synthèse de la parole. Il est en effet plus impor
tant, pour l’évaluation des modèles cognitifs, d’être capable de simuler, même 
grossièrement, une large gamme de faits expérimentaux, que de reproduire au 
mieux les performances de l’humain en termes de capacité à lire des mots. Pour 
cette raison, et quand bien même des évaluations seraient fournies dans les dif
férents articles auxquels nous nous référons, nous ne nous intéresserons pas dans 
cette section aux performances des différents systèmes implantés pour tester tel 
ou tel modèle.

Par ailleurs, on trouvera dans (Forster 1990) ou dans (Fayol 1992) des des
criptions plus complètes de l’ensemble des différents modules utilisés dans les 
modèles du lexique mental : en particulier du module spécialisé dans la recon
naissance des lettres qui composent le stimulus graphique, et dont le résultat 
est un pré-requis de la tache de lecture; et dans (Sprenger-Charolles 1992) un 
aperçu des différentes étapes du développement chez l’enfant des capacités mises 
en jeu dans les tâches de lecture, ainsi qu’une discussion sur les spécificités dans 
ce cadre du français par rapport à l’anglais.

1.2.2 Le modèle de « double-voie »

Un premier modèle, proposé par (Forster & Chambers 1973), postule que 
l’humain fait simultanément appel, lors de la lecture d’un mot, à deux méca
nismes bien distincts. Une chaîne de caractères à lire est tout d’abord recher
chée dans un lexique stocké dans la mémoire. Si elle y est trouvée, alors sa 
prononciation est directement disponible, puisque la représentation phonolo
gique du mot fait partie des informations lexicales mémorisées. Si la recherche 
échoue, alors la prononciation inconnue est produite par un module de trans-

31. Tout au long de cette section, « lecture » sera systématiquement utilisé pour décrire 
le processus qui consiste à « lire à voix haute » une chaîne de caractères, c’est à dire plus 
précisément à émettre une séquence acoustique en réponse à un stimulus visuel composé de 
symboles graphémiques.
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cription graphème-phonème. Ce module, qui fonctionne en parallèle du module 
de recherche lexicale, met en œuvre des règles de transcription déterministes 
qui mettent en correspondance de petites unités lexicales (principalement des 
lettres, ou des petits groupes de lettres) avec un phonème. Deux compétences 
sont donc successivement mises à contribution par ce module : une compétence 
de segmentation, qui s’exprime par le repérage des unités pertinentes pour la 
prononciation (et notamment la reconnaissance de digraphes tels que sh ou ea) ; 
et une compétence de prononciation, qui associe un phonème à chacune des 
unités reconnues.

Ce modèle s’accorde bien avec la tradition dominante en linguistique à 
l’époque de sa publication, qui postule que les connaissances langagières sont ef
fectivement apprises et représentées sous la forme de règles. Il introduit donc de 
façon naturelle les concepts de mot régulier et d’exception : les premiers peuvent 
être prononcés correctement par les deux méthodes, alors que la prononciation 
correcte des seconds dépend de leur présence dans le lexique. Il permet égale
ment de rendre compte d’un bon nombre de faits expérimentaux bien attestés : 
par exemple que les mots connus sont prononcés plus rapidement que des mots 
inconnus ou que des pseudo-mots32: alors qu’il suffit pour prononcer un mot 
connu de retrouver son entrée lexicale, il faut pour un mot inconnu attendre que 
le module à base de règles, censément plus lent, achève son traitement.

Une autre caractéristique de ce modèle mérite une mention dans cette courte 
introduction. Pour rendre compte de l’influence expérimentalement attestée de 
la fréquence d’un mot sur la vitesse d’accès aux informations disponibles pour 
ce mot, Forster et Chambers font l’hypothèse que la recherche dans le lexique 
mental se fait par ordre de fréquence décroissante. Ceci entraîne en particulier 
que pour des mots rares, il est possible que le module à base de règles soit en 
mesure de proposer une prononciation avant que la recherche ne soit achevée, et 
que donc, certains mots peu fréquents soient prononcés uniquement sur la base 
de règles. Il est à noter que ce cas de figure n’est possible que pour des mots 
réguliers, c’est-à-dire dont la prononciation respecte les règles usuelles. Ceci est 
d’ailleurs conforme à des observations ultérieures, qui ont mis en évidence un 
désavantage des mots rares et irréguliers sur des mots rares et réguliers : alors les 
premiers ne peuvent s’en remettre qu’à la procédure de recherche pour la pro
duction d’une prononciation; les seconds compensent leur faible fréquence par 
leur régularité, et sont lus plus rapidement que les précédents par l’intermédiaire 
des règles de transcription.

L’existence de règles de transcription graphème-phonème est également sup
posée dans d’autres modèles (voir par exemple (Coltheart 1978)) qui postulent 
que l’accès lexical se fait en parallèle en utilisant simultanément des codes d’ac
cès orthographiques (le stimulus tel qu’il est présenté) et phonologiques (la trans
cription de ce stimulus par la base de règles). Dans cette version, les règles de 
transcription jouent donc un rôle supplémentaire, puisqu’elles permettent éga
lement d’accélérer dans certains cas la recherche lexicale. Un modèle complet 
d’accès lexical intégrant ces diverses hypothèses est représenté à la figure 1.1.

Un dernier élément important mérite d’être souligné: ces modèles dits de
32. Un pseudo-mot est une chaîne alphabétique qui, bien que ne correspondant pas à une 

entrée lexicale, respecte la phonotactique de la langue. Ainsi, bamin est un pseudo-mot du 
français, à la différence, par exemple, de dvriktp.
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Lecture Lecture

Figure 1.1: Un modèle de double accès lexical.

< double-voie d’accès » (dual-route models), présentent l’avantage de permettre 
de rendre compte de l’existence de certains troubles (dyslexie) de fonctionne
ment du langage, troubles qui se manifestent en particulier par des difficultés 
à exécuter correctement des tâches de lecture. Il existe en effet divers types 
de dyslexies (Casalis & Lecocq 1992), chacune correspondant à des symptômes 
très différents : ainsi les sujets atteints de dyslexie profonde sont incapables de 
prononcer des mots inconnus, ou des pseudo-mots, alors que la lecture de mots 
connus (réguliers ou irréguliers) ne pose pas de problème; par contre les sujets 
atteints de dyslexie de surface sont incapables de prononcer correctement des 
mots irréguliers, mais lisent sans erreur des mots réguliers comme des pseudo
mots. Un modèle de double-route permet immédiatement de rendre compte de 
ces deux types de problèmes, en postulant que le premier type correspond à un 
dysfonctionnement du module de conversion graphème-phonème (mais la voie 
d’accès lexical reste fonctionnelle), et que le second correspond à un dysfonction
nement du module de recherche lexicale (mais la lecture des formes régulières 
reste possible, par le biais des règles de conversion). Cet argument, souvent in
voqué pour justifier la pertinence de l’hypothèse des deux voies, gagnerait nous 
semble-t-il en force si lui était adjointe une réelle modélisation des dysfonction
nements qu’il postule.

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



42 Présentation du contexte

1.2.3 Le rôle des analogies

Glushko (1979; 1981) critique ce modèle en remettant en cause l’existence de 
ces deux modalités (accès lexical et règles de conversion) très différentes de lec
ture. Son argument repose principalement sur la constatation expérimentale que 
le voisinage lexical (constitué par les mots qui présentent une forte ressemblance 
orthographique) d’un pseudo-mot semble conditionner le temps nécessaire à sa 
lecture, et influencer la construction de sa prononciation.

Soient ainsi les pseudo-mots (anglais) taze et tave, tous deux construits à 
partir de mots du lexique en substituant la première lettre. Glushko constate 
que le premier a deux voisins lexicaux, daze et gaze, dont la prononciation est 
régulière (i.e. suit les règles de prononciation de l’anglais); et qui de plus s’ac
cordent sur la prononciation (/e/) du noyau vocalique. Le second a également 
plusieurs voisins lexicaux, tels que have et gave; mais si gave est régulier et 
se prononce /geiv/, have exhibe une prononciation alternative e' '- régulière du 
noyau vocalique: /hæv/. Ce que Glushko observe alors, c’est ies pseudo
mots de type taze, i.e. dont l’environnement lexical est cohérent se prononcent 
plus rapidement que ceux du type tave, pour lesquels des prononciations irrégu
lières (i.e non conformes aux règles de prononciation standard), manifestement 
influencées par la représentation phonologique de leur(s) voisin(s) sont propo
sées : ainsi la prononciation /tæv/ pour le mot tave lui-même, qui témoigne de 
l’influence du voisin have.

Il semble donc qu’il faille prendre en compte un nouveau déterminant in
fluençant les temps de lecture : la cohérence de l’environnement lexical du mot, 
qui se manifeste à travers un effet « de gang » (gang-effect).

Or ces faits sont manifestement difficilement compatibles avec le modèle de 
Forster : si les deux types de pseudo-mots sont prononcés par des règles qui 
s’appliquent graphème par graphème, il n’y a pas de raison que les temps de 
lecture soient différents, ni que l’on observe des hésitations ou des incohérences 
concernant la manière de lire certains groupes de lettres. Pour sauver un mo
dèle à base de règles, il faudrait postuler qu’elles opèrent sur des unités lexicales 
(rimes, pans de mots) qui sont bien supérieures à la lettre, pour pouvoir rendre 
compte des phénomènes observés. Chaque entrée lexicale étant elle-même une 
règle très spécifique, il devient inutile de faire l’hypothèse de deux mécanismes 
différenciés dont l’un traiterait les mots en tant qu’entités, et l’autre de larges 
portions de chaînes. Partant, l’hypothèse de deux voies d’accès au lexique de
vient également superflue. C’est la conclusion à laquelle parvient Glushko, qui 
fait l’hypothèse que la lecture des mots comme celle des pseudo-mots est le résul
tat d’un processus unique d’activation en parallèle des représentations lexicales 
de tous les mots analogues à la chaîne à prononcer.

Il est important de noter que l’analogie telle que l’introduit Glushko est as
sez floue: dans son esprit, l’analogie entre deux mots est conditionnée par le 
nombre de caractères qu’ils ont en commun, sans plus de détail. Les analogues 
des pseudo-mots qu’il donne à lire, et dont il suppose qu’ils sont mis à contri
bution sont précisément ceux qu’il a utilisé pour construire les pseudo-mots. 
Par construction, ils se trouvent donc tous à distance lexicographique unité des 
chaînes à prononcer. Toutefois, tous les mots à distance unité ne semblent pas
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jouer le même rôle : ainsi l’existence des mots taie (/teil/), tape (/teip/) et tare 
(/tear/) dans le voisinage de tave et taze ne semble jouer aucun rôle; il n’en est 
du moins pas fait mention. Implicitement, la rime semble donc être un élément 
privilégié du mécanisme d’analogie tel que ce modèle le postule. On trouvera 
dans (Taraban & McLelland 1897) et dans (Treimand & Zukowski 1988) des 
éléments expérimentaux complémentaires sur le rôle joué par la rime dans la 
construction d’analogies pour la lecture.

Plus qu’un modèle de prononciation par analogie, c’est donc un modèle de 
prononciation par activation-synthèse que propose Glushko : un stimulus gra
phique active en parallèle plusieurs entrées lexicales proches du stimulus, qui 
entrent en concurrence pour produire une synthèse acceptable de leur diffé
rentes prononciations. Ce modèle laisse néanmoins en suspens deux questions 
importantes : d’une part, il ne dit rien des mécanismes de recombinaison néces
saires à la synthèse des prononciations (dans le cas de tave, par exemple, d’où 
vient que le t se prononce /t/?); d’autre part, et ce point est intimement lié au 
précédent, ce modèle ne spécifie pas la façon dont les mots sont segmentés en 
unités lexicales de taille inférieure au mot.

On notera que cette hypothèse d’un mécanisme unique se trouve reprise 
dans les mises en oeuvre connexionnistes des modèles de lecture (Seidenberg & 
McClelland 1989). Contrairement à Glushko, néanmoins, ces théories vont jus
qu’à remettre en cause l’existence même d’un lexique mental, dans lequel les 
mots seraient représentés en tant que tels. Il semble pourtant (Coltheart et al. 
1993) que la représentation distribuée du lexique sous la forme de patrons d’ac
tivation, représentation qui seule est postulée dans les modèles connexionnistes, 
rende compte de façon insatisfaisante d’un bon nombre de faits expérimentaux 
importants liés aux phénomènes de dyslexies. XXX De surcroît, malgré des amé
liorations récentes (Plaut & McLelland 1993), ces modèles présentent encore des 
capacités de généralisation insuffisantes par rapport à celles de l’humain.

Signalons enfin qu’une autre forme d’analogie, fondée sur les ressemblances 
phonétiques, semble également jouer un rôle dans les mécanismes de lecture. 
C’est du moins la conclusion à laquelle parviennent Brown et Besner (1986), à 
partir de l’observation du fait expérimental troublant suivant. Le groupe conso
nantique cc se lit, en anglais, /k/ ou /ks/, selon la nature de voyelle qui suit. Si 
c’est un e ou un i, la prononciation est ks (commedans accident); sinon c’est /k/ 
(comme dans accusative). Cette règle semble ne souffrir pratiquement aucune 
exception. Pourtant, leurs expériences de lecture de pseudo-mots (par exemple 
haccid) révèlent une proportion anormalement élevée de lecture avec un /s/. 
Une explication possible est que cette prononciation est produite par analogie 
avec celle du mot acid. Cette première hypothèse, compatible, quoiqu’au prix 
d’une extension de la notion d’analogue, avec la théorie de Glushko, n’est pas 
confirmée par leurs autres expériences. Ce qui est mis en évidence, au contraire, 
c’est l’influence (l’effet d’attraction) de chaînes phonétiques correspondant à 
des mots gui ne sont pas des analogues orthographiques. Par exemple, malgré la 
régularité de la prononciation du segment oun en anglais (lu presque systéma
tiquement /aun/), le pseudo-mot joun est fréquemment lu comme le mot june. 
Ces observations, qui s’accordent assez mal avec l’ensemble des modèles présen
tés ici, sont notamment à l’origine du système élaboré par Sullivan et Damper 
(1990; 1991). Retenons-en l’idée que la pression analogique des voisins lexicaux
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semble s’exercer sous diverses formes, et de manière relativement variable, de 
manière d’autant moins prévisible que les mots à prononcer sont complexes (i.e. 
plus complexes que ceux de Glushko).

*
1.2.4 Eléments d’une synthèse

A.la suite des découvertes de Glushko, et malgré la mise en doute de la 
portée de certains de ses résultats (Taraban & McLelland 1897), un certain 
nombre d’amendements ont été apportés au modèle de double-route de façon à 
prendre en compte ces faits nouveaux.

Ainsi, Rosson (1985) propose de réhabiliter le concept de règles de transcrip
tion, qui seraient associées à un module fonctionnant sur la base d’associations 
lexicales. Dans son modèle, toutefois, les règles sont ambiguës, c’est-à-dire qu’à 
un graphème (ou à une suite de graphèmes) peuvent correspondre plusieurs 
(suites de) phonèmes différents, parmi lesquels une sélection est faite sur des 
critères fréquentiels : une règle est d’autant plus forte (probable) qu’il y a de 
mots du lexiques qui la satisfont. Sans rentrer dans le détail de ses expérimen
tations, qui mettent en évidence un effet de la force des règles sur les temps de 
lecture, notons qu’elle renvoie dos-à-dos et les partisans du modèle de double 
voie dans sa forme originelle, et les partisans d’un modèle d’une voie d’accès 
unique fonctionnant par activation lexicale. Les deux niveaux de connaissance, 
les connaissances alphabétiques liées à des unités infra-lexicales, et tout spécia
lement aux lettres; et les connaissances lexicales liées aux mots jouent un rôle 
manifeste dans les processus de prononciation. Tout modèle de la lecture doit 
alors intégrer ces deux types de connaissances, et proposer une modélisation 
plausible de leur interaction.

On trouvera finalement un exposé complet d’une synthèse plus récente et plus 
complète dans (Coltheart et al. 1993). Si effectivement le modèle de double-voie 
qu’il présente intègre partiellement les effets mis en évidence par Glushko, ainsi 
qu’un mécanisme d’apprentissage des règles de transcription, on peut penser que 
la manière dont ces effets sont reproduits laisse encore dans l’ombre un certain 
nombre de questions importantes. En particulier, le rôle particulier joué par la 
rime dans les phénomènes d’analogie est plus nié que reproduit...

En conclusion, ce tour d’horizon des différents modèles cognitifs de la lecture 
nous aura permis d’une part de présenter le modèle le plus plausible, celui du 
double-accès, ainsi que certains des faits expérimentaux importants qu’il permet 
d’expliquer. Il nous aura également permis de recenser une partie des compé
tences nécessaires à l’accomplissement de cette tâche : capacités de segmenter 
une chaîne en unités pertinentes (qui va sans doute au-delà de la capacité de 
segmenter en graphèmes, et inclue probablement des compétences en termes 
d’analyse morphologique (Caramazza, Laudanna, & Romani 1988)), capacité 
de transcrire ces unités pertinentes à l’aide d’un système complexe de règles, 
nécessité de disposer d’un lexique doublement accessible (par voie graphique 
et phonologique). Il nous aura enfin permis d’expliciter en quel sens les phéno
mènes d’analogie peuvent jouer un rôle dans ce domaine, même si, nous l’avons 
vu, la prise en compte de ces phénomènes dans un modèle de double-route est 
encore largement incomplète. En particulier, le rôle spécifique de la rime comme
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la définition précise des éléments lexicaux capables d’influencer, sur la base de 
leur ressemblance graphique ou phonétique, la prononciation d’un mot, reste 
mal comprise et modélisée.

1.3 Quelques notes sur l’analogie

Nous initions, dans cette section, une discussion du concept d’analogie, en 
relation d’une part avec les modélisations proposées dans le domaine de l’intel
ligence artificielle, et d’autre part avec les développements effectués autour de 
ce concept dans le domaine du traitement du langage naturel.

Compte-tenu de la multiplicité des travaux dans ce domaine, notre ambition 
dans cette courte introduction sera nécessairement modeste : il s’agira avant tout 
de donner les quelques idées essentielles de la démarche analogique, et de signaler 
les réalisations avec lesquelles nous sommes le plus en phase. Nous donnerons 
tout d’abord une idée d’ensemble de la démarche consistant à tirer profit d’une 
base d’exemple pour apporter des solutions à de nouvelles situation, démarche 
exemplairement mise en œuvre dans les techniques de raisonnement par cas. 
Nous discuterons ensuite de la notion d’analogie structurelle, et essaierons de 
montrer pourquoi l’extraction d’analogies pertinentes est un problème difficile. 
Nous dirons ensuite un mot des quelques applications qui ont été faites de ces 
techniques dans le cadre du traitement du langage naturel.

1.3.1 Raisonnement par cas

Il est couramment, et de longue date, admis que la capacité à effectuer des 
analogies est une compétence cognitive essentielle et centrale chez l’humain. 
Cette compétence est supposée être mise à contribution dans un grand nombre 
de situations et pour résoudre des tâches variées de raisonnement (résolution 
de problème par identification d’un problème connu similaire, critique ou ren
forcement d’un argument sur la base d’exemples positifs ou négatifs), d’appren
tissage (généralisation d’hypothèses), et de communication (compréhension de 
métaphores ou d’histoires, etc) (Haton et al. 1991, chap. 9). Cette compétence 
est volontiers associée à l’identification d’une réelle créativité de l’intelligence 
humaine. On retrouve une conception semblable de l’analogie au principe de 
nombreux tests d’« intelligence », qui comprennent souvent une tâche de com- 
plétion de schémas analogiques (Hoffman 1995). La compréhension et la modé
lisation informatique de cette compétence sont donc des thèmes de recherche 
populaires, correspondant à des objectifs importants, dans les domaines de l’in
telligence artificielle et des sciences cognitives.

Le domaine particulier dans lequel la majorité des avancées récentes en la 
matière ont été menées est le raisonnement par cas (Kolodner 1993). Dans ce 
paradigme, deux grandes familles de tâches ont été identifiées pour lesquelles 
l’utilisation d’analogies se révèle particulièrement adaptée : la génération de cri
tiques ou d’arguments, et la résolution de problèmes. D’une manière très géné
rale, l’utilisation d’un mécanisme fondé sur l’analogie dans le cadre spécifique 
de la résolution de problèmes requiert la disponibilité d’une base de problèmes
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résolus (qui joue le rôle d’un modèle de la mémoire), et comporte deux étapes 
principales :

- recherche dans la base d’exemples d’un problème partageant des caracté
ristiques voisines du problème en cours de résolution (problème analogue)-,

- adaptation de la solution connue au nouveau problème, par un transfert de 
connaissances. Durant cette étape, d’autres solutions peuvent être utilisées 
conjointement à la solution du problème analogue;

La mise en œuvre concrète de chacune de ces deux étapes pose des problèmes 
particulièrement ardus, qui concernent (nous renvoyons à (Kolodner 1993) pour 
un exposé très complet des problèmes posés, des solutions proposées, et de leur 
relation avec les modèles cognitifs de la mémoire et du raisonnement) :

- l’organisation informatique de la base de problèmes, à la fois au niveau 
de sa structure (pour optimiser la recherche), de son contenu (quel est 
le bon niveau de description des problèmes pour garantir à la fois qu’ils 
seront retrouvés à bon escient, et que leur réutilisation sera efficace), et 
du formalisme de représentation utilisé pour décrire ce contenu (logique, 
réseaux sémantiques, structures (frames)). Dans ce contexte se pose éga
lement la question de l’indexation, qui constitue une solution adaptée au 
problème de la recherche des problèmes potentiellement analogues, mais 
dont la conception (choix d’un vocabulaire, granularité de la description, 
dynamique de l’index) est souvent extrêmement délicate;

- la définition de la mesure de similarité entre problèmes, sur laquelle se 
fonde la recherche du problème analogue. Cette question est l’objet d’un 
enjeu particulièrement crucial sur le plan informatique, puisque l’on sou
haite à la fois retrouver les situations qui partagent avec la nouvelle situa
tion des ressemblances profondes (ou structurelles), et non pas seulement 
des analogies de surface, et en même temps avoir une fonction de calcul 
des similarités qui ne soit pas trop pénalisante au niveau des temps de 
recherche;

- les procédures de raisonnement mises en œuvre au niveau de l’étape de 
transfert de la solution connue. Cette étape requiert en effet que le sys
tème analogique soit à même de mettre en correspondance les sous-parties 
des problèmes qui jouent un rôle équivalent, et à effectuer un raisonne
ment pour décider ce qui doit être modifié, et quelle modification doit être 
opérée, de façon à adapter l’ancienne solution à la nouvelle situation.

1.3.2 Analogie structurelle et analogie de surface

Un des aspects réellement critique de ce type de système porte sur la phase 
d’identification des problèmes pertinents au regard de la nouvelle situation, 
identification qui repose sur un calcul de similarité. Or, il existe deux manières 
principales de concevoir la similarité entre problèmes, qui correspondent sensi
blement aux deux acceptions principales du terme analogie. Ce terme possède 
en effet un sens « commun », dans lequel il est synonyme de ressemblance et de
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similitude (sens (1)), et un sens plus « technique », plus respectueux de l’étymo
logie également, dans lequel l’analogie correspond à un rapport de proportion 
mettant en jeu quatre termes (sens (2)). Dans cette seconde acception, un objet 
(au sens large, ce peut être un système, un ensemble, un concept, une descrip
tion, etc.) A sera dit l’analogue de B si on peut identifier deux autres objets C et 
D qui présentent entre eux un rapport de proportion identique à celui qui existe 
entre A et B, rapport de proportion qui se glose par « A est à B ce que C est 
à D ». Ce type d’analogie est donc toujours défini relativement à un contexte, 
qui est celui du rapport qui préexiste entre C et D, et en dehors duquel elle 
perd son sens. Une manière classique de représenter ce rapport de proportion 
est d’utiliser un graphique semblable à celui de la figure 1.2, sur lequel on a noté 
de Ri la relation entre A et B, R-¿ la relation entre C et D, et Rz la relation 
associative par laquelle l’analogie s’établit. On utilisera également la notation 
A: B :: C : D pour dénoter ce type d’analogies.

A <-
n

Rz

’ '
C <■

Ri

Rz

B
A

Rz

D

Fig. 1.2 - L’analogie comme un rapport de proportion

L’extraction d’analogies au sens (1) ne pose que peu de problèmes tech
niques, modulo la définition d’une fonction de similarité entre objets, exemplai
rement fondé sur l’évaluation des caractéristiques que deux objets partagent 
ou qui les opposent. Dans ce contexte, les diverses techniques connexionnistes 
peuvent également être considérées comme réalisant des formes particulières 
d’extraction d’analogie. L’extraction d’analogies au sens (2), qui requiert l’iden
tification de rapports de proportion, et la mise en correspondance structu
relle ou fonctionnelle entre les objets A et C d’une part, et B et D d’autre 
part, est une tâche dont l’automatisation est notoirement plus complexe, et 
a donné lieu à de multiples tentatives de formalisation et de mise en œuvre 
(voir par exemple (Falkenhainer, Forbus, & Centner 1990; Thagard et al. 1990; 
Mitchell & Hofstadter 1990) pour trois réalisations emblématiques en ce do
maine, SME, ACME et Copycat). Si cette extraction est tout particulièrement 
difficile à réaliser informatiquement, on peut considérer, à la suite d’Hoffman 
1995, que cela tient principalement à la très grande flexibilité, chez l’humain, 
des processus d’appariements analogiques. Hoffman donne un aperçu de cette 
flexibilité, en considérant la multiplicité des situations, correspondant chacune 
à des formes différentes d’analogies, que l’on obtenir en faisant varier le sens et 
la nature des relations Bi, Rz et Rz figurées sur le schéma 1.2.

La situation la plus simple est celle où Ri est identique à Rz (qu’il s’agisse 
d’une relation marquant une forme d’inclusion ou traduisant une dépendance 
fonctionnelle) et où Rz traduit juste l’identité des relations. L’analogie entre le 
soleil et la terre d’une part, et l’électron et le noyau atomique d’autre part, est
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un exemple de cette situation. La terre est en effet en rotation autour du soleil, 
de même que l’électron est en rotation autour du noyau: i?i(= R2) exprime 
cette double relation qui unit un satellite à son attracteur. L’analogie est éta
blie par simple identification (par R3) des forces qui provoquent ce mouvement 
de rotation. Dans ce cas également, le sens de l’analogie est indifférencié, elle 
fonctionne à l’identique dans les deux directions, et toute analogie A : B ::C : D 
peut aussi s’écrire A : C :: B : D (la terre est à l’électron ce que le soleil est au 
noyau atomique).

En s’appuyant sur des exemples dans le domaine des analogies verbales- 
conceptuelles, Hoffman identifie, à côté de ces situations simples, une large pa
lette de situations sensiblement plus complexes, dans lesquelles par exemple 
Ri et R2 sont différentes, ou dans lesquelles R3 n’est pas à proprement parler 
inversible, ou pour lesquelles l’analogie joue simultanément sur plusieurs dimen
sions sémantiques, ou encore pour lesquelles le niveau d’abstraction des relations 
entre objets est élevé. Sans entrer dans un listage exhaustif du florilège dressé 
par Hoffman, mentionnons simplement la suivante, qui donne une bonne idée 
de la complexité que peuvent atteindre les analogies dans ce domaine : ThisA- 
nabgy:Analogy::” Tau taulogie” ” Tautology” ”.

Il semble donc exister deux visions relativement distinctes des processus ana
logiques, l’une mettant en jeu des calculs de similarité, et l’autre des mises en 
correspondance structurelles et/ou fonctionnelles plus abstraites. Il serait pour
tant réducteur d’appréhender cette dichotomie sous la forme d’une opposition 
tranchée entre une version « simpliste » et une version plus « réaliste » des 
phénomènes d’associations analogiques; le rapport entre ces deux mécanismes 
devant plutôt s’envisager sur le mode de la complémantarité, tant sur le plan 
cognitif que sur le plan informatique (Forbus, Gentner, & Law 1994). Il semble 
en effet que la capacité d’un sujet humain à extraire des analogies structurelles 
dans un domaine soit intimement liée à sa connaissance de ce domaine. Il semble 
également, du point de vue informatique, qu’il soit nécessaire de faire conjointe
ment appel aux deux types de mécanismes liés à ces deux conceptions : le calcul 
d’analogies au sens (1), moins coûteux algorithmiquement, servant alors de fil
trage de la base d’exemples, réduisant ainsi le champ des objets susceptibles de 
participer à une analogie de type (2).

1.3.3 Analogie et traitement du langage naturel

En ce qui concerne l’utilisation de techniques à base d’analogies dans le 
domaine du traitement du langage naturel, il est possible d’opérer grossièrement 
le même type de dichotomie, entre les approches qui privilégient le calcul et 
l’utilisation de similarités, et celles qui se focalisent sur l’identification de rapport 
de proportions.

Considérées sous l’angle d’un calcul de similarité, les techniques à base d’ana
logies sont susceptibles d’extraire des patrons de régularités, et de fonder des 
systèmes capables de simuler un comportement à base de règles, avec un avan
tage supplémentaire, celui de la flexibilité (Skousen 1989). A ce titre, de tels 
systèmes constituent des alternatives opératoires à tous les mécanismes de trai
tement du langage naturel qui reposent sur la manipulation de règles d’experts.
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D’innombrables realisations ont été accomplies dans cette direction de recherche, 
concernant la désambiguïsation sémantique (identification du « sous-sens » cor
rect) dans des tâches de traduction ou de compréhension de texte, concernant 
la sous-catégorisation de verbes, la résolution d’ambiguïtés syntaxiques (ratta
chement des groupes prépositionnels, etc.), l’analyse morphologique, la trans
cription graphème-phonème, etc. Nous n’entrerons pas ici dans l’énumération 
exhaustive de ces différentes approches, et renvoyons aux actes des conférences 
et séminaires explicitement consacrés aux approches à base de données pour le 
traitement du langage naturel, et particulièrement à (Powers & Reeker 1991; 
Daelemans & Powers 1992; Adriaans 1993; Jones 1994; Wermter & Riloff 1995). 
Une présentation détaillée des approches à base de données pour la transcription 
graphème-phonème sera fournie au chapitre 2.

L’autre point de convergence entre raisonnement analogique et traitement 
du langage naturel concerne le problème de la compréhension des métaphores. 
La capacité humaine à produire et à comprendre des métaphores est en ef
fet intimement liée à celle d’effectuer des analogies (Lakoff & Johnson 1985; 
Indurkhya 1992), et tout spécialement des analogies au sens (2). Les dévelop
pements dans ce domaine en sont pour l’instant, compte-tenu de la complexité 
de la modélisation, très limités, l’essentiel des contributions dans ce domaine se 
situant au niveau de la description.

1.4 Conclusion

Nous avons présenté dans cette section les éléments de contexte indispen
sables à la compréhension de notre étude. Nous avons en particulier souligné les 
limites des approches à base de règles pour la transcription graphème-phonème, 
en particulier en ce qui concerne les éléments extra-lexicaux. Nous avons égale
ment rappelé les principaux arguments avancés, dans le cadre de la psychologie 
cognitive de la lecture, en faveur d’un traitement analogique des mots inconnus. 
Nous avons enfin décrit les deux conceptions complémentaires des phénomènes 
analogiques telles qu’elles sont modélisés dans le domaine de l’intelligence arti
ficielle, et du traitement des langues naturelles.

Pour conclure ce chapitre, mentionnons, en relation avec les deux derniers 
éléments de notre présentation, que les conclusions que Glushko tire de ses di
verses expériences restent relativement évasives quant à la nature des analogies 
qui sont mises en jeu. Compte-tenu du vocabulaire employé, il est licite de sup
poser qu’il n’envisage que des analogies de surfaces (i.e. fondées sur la similarité 
entre les chaînes graphiques). Nous aurons l’occasion de revenir largement sur ce 
point, et de montrer que, compte-tenu de la forte structuration des lexiques dans 
lesquels les relations de similarité sont susceptibles d’intégrer d’autres éléments, 
tels que la ressemblance morphologique, et le partage de traits syntaxiques ou 
sémantiques, l’extraction d’analogies plus complexes peu se révéler à la fois 
fondée et fructueuse.
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Chapitre 2

Prononcer / Classer

2.1 Préambule

Ce chapitre est consacré à un large tour d’horizon de différentes techniques 
qui ont été appliquées dans le passé au problème de l’apprentissage automa
tique des « lois » de conversion de l’écrit vers l’oral. Au delà des différences qui 
peuvent exister entre ces méthodes, et qui reflètent la grande variété des motiva
tions (applicatives, démonstratives, etc.) ayant présidé à leur mise en oeuvre, au 
delà également de la diversité des cercles académiques devant lesquels elles ont 
été présentées, ces méthodes partagent un certain nombre de caractéristiques 
importantes, qui justifient à nos yeux leur regroupement.

Hormis la reprogrammation d’un algorithme classificatoire prototypique 
(voir l’annexe B), notre contribution personnelle dans ce chapitre se situe 
essentiellement au niveau de la mise en forme d’un certain nombre de remarques 
et critiques, qui sont exposées dans la dernière section de ce chapitre. Pour le 
reste, il s’agira essentiellement d’une présentation de méthodes proposées par 
d’autres auteurs.

2.1.1 Les approches classificatoires

La principale des caractéristiques que partagent les approche ici présentées 
est qu’elles envisagent et posent le problème de la transcription graphème- 
phonème essentiellement comme un problème de classification1. Dans tous les 
cas, la question de la segmentation de la chaîne orthographique, dont nous avons 
mentionné qu’elle constitue une compétence essentielle pour l’apprentissage de la 
lecture, est supposée résolue : un mot est composé d’une séquence de graphèmes 
atomiques, qui seront analysés et traités l’un après l’autre. En d’autres termes, 
si l’on se réfère aux théories cognitives exposées à la section 1.2, les compétences

1. Problème de classification peut s’entendre de deux manières différentes: comme le pro
blème de la construction d’une partition d’un ensemble; ou comme le problème de l’assignation, 
une partition étant donnée, d’une étiquette de classe à un élément dont l’étiquette est incon
nue (problème de discrimination pour les statisticiens). C’est dans cette deuxième acception 
que nous utilisons ce terme..
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en matière de décomposition d’une chaîne graphique en unités pertinentes sont 
modélisées ici par l’appariement terme à terme des symboles graphémique et 
phonémique. Transcrire un mot se ramène alors au problème d’assigner succes
sivement à chacun des graphèmes le phonème (la classe) qui lui est associée dans 
la chaîne phonétique. On notera que cette démarche se distingue de ce point de 
vue des systèmes de transcription à base de règles, où il est courant de transcrire 
plusieurs lettres à la fois (par exemple ph en français).

Une seconde caractéristique importante de ces techniques d’apprentissage 
est qu’elles sont supervisées. Avant de pouvoir traiter correctement des mots 
nouveaux (non-appris), le système doit être nourri d’un lexique de mots dont la 
transcription est supposée connue non seulement dans sa globalité, mais aussi 
dans le détail précis de la mise en correspondance bi-univoque (ci-après aligne
ment) des symboles des chaînes graphiques et phonétiques. Dans la mesure où 
les deux chaînes n’ont pas toujours le même nombre de symboles, au détriment le 
plus souvent de la chaîne phonétique (dans les langues que nous avons étudiées), 
cet alignement consiste essentiellement à assigner, du mieux possible, certains 
graphèmes à un « phonème » vide2. Différents alignements du mot chanson avec 
sa transcription phonétique sont reproduits à la figure 2.1 (les phonèmes nuis 
sont représentés par /-/). Ces alignements mettent en évidence l’arbitraire de 
certaines correspondances : pourquoi préférer l’alignement d’une voyelle nasale 
avec la voyelle graphique (cas (a)) plutôt qu’avec la nasale graphique (cas (c))?

chanson

. I ! 11 ! IJ — Q — SO —

chanson

iiiiiii
Q S 0----------

chanson

JUIN-----a s — o

(2.1.a) (2-l.b) (2.1.C)

Fig. 2.1 - Quelques alignements de chanson avec /fâsô/.

2.1.2 A propos de l’alignement

Les difficultés que soulèvent la. construction automatique de telles représen
tations sont abordées en détail dans l’annexe A. Contentons-nous d’en souligner 
une, qui apparaît clairement lorsque l’on examine de près des mots tels que 
voyage, dont la représentation phonétique (/vwajag/) se laisse difficilement ali
gner avec son pendant orthographique d’une façon qui satisfasse l’intuition. Une 
première solution est d’introduire de nouveaux symboles phonétiques pour se 
ramener à un alignement plausible: dans ce cas, introduire un symbole pour 
représenter le diphone /wa/ semble, à plus d’un titre, justifiable. Nous avons 
pour notre part préféré conserver la symétrie entre les deux représentations, et 
autoriser l’insertion de symboles « vides » dans la chaîne graphique. Les formes 
alignées sont alors (voy-age, /vwajag-/). Ceci pose un problème manifeste au

2. On trouvera dans (Besling 1995) une interprétation légèrement différente de l’alignement, 
dans laquelle au lieu d’utiliser un symbole « nul », les chaînes sont littéralement « étirées » (par 
réplication de symboles) de façon à atteindre des tailles égales. L’impact sur les performances 
du système de classification de l’une ou l’autre conception est toutefois peu clair.
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moment de la transcription de mots inconnus, dans lesquels, naturellement, ce 
« nul » graphique n’est pas représenté : il faut en conséquence classer des gra
phèmes qui ne figurent pas dans la forme à transcrire. Si la prise en compte 
de ce phénomène n’a pas été sans augmenter sensiblement la complexité de nos 
programmes3, au moins aura-t-elle permis qu’à bon compte, nos algorithmes de 
conversion graphème-phonème soient aussi capables du traitement inverse, celui 
de la transcription phonème-graphème.

2.1.3 Vue d’ensemble

Ce chapitre, destiné à dresser un état de l’art dans le domaine de l’ap
prentissage de la transcription graphème-phonème, sera également pour nous 
l’occasion d’en présenter les difficultés. Les descriptions linguistiques de cette 
correspondance ont largement mis en évidence l’intrication complexe4 de règles 
et d’exceptions qui la caractérise, ainsi que la nécessité (plus ou moins impé
rieuse, selon les langues) de construire ou d’identifier des unités graphémiques de 
niveau supérieur (syllabe, morphème) pour parvenir à un niveau de description 
satisfaisant. « Apprendre » par des moyens automatiques à réaliser cette trans
cription sans prendre en compte ces unités intermédiaires représente alors une 
entreprise délicate, comme en témoignent les performances encore insuffisantes 
de la grande majorité des systèmes développés à ce jour.

Ce chapitre sera finalement l’occasion de dresser un bilan en forme de critique 
des approches classificatoires, terme sous lequel nous désignerons les approches 
partageant les deux caractéristiques énoncées ci-dessus : transcription par clas
sification successive des graphèmes, apprentissage supervisé de la classification 
sur des bases fréquentielles.

L'organisation de notre présentation rend compte de l’identification au sein 
de ces techniques de deux grands sous-groupes, suivant qu’elles se fondent sur 
une étape préalable d’apprentissage (section 2.2); ou qu’elles travaillent directe
ment sur les données disponibles (section 2.3). Cette dichotomie rejoint en fait 
dans une large mesure la distinction classique en statistique entre techniques 
f>aramctriques (qui requièrent que les paramètres d’un modèle soient connus 
ou estimés) et les techniques non-paramétiques. La section finale élabore une 
synthèse critique de l’ensemble de ces expériences, en s’appuyant en particulier 
sur quelques résultats obtenus en mettant en œuvre l’algorithme DEC (Torkolla 
1993). Cet algorithme, que nous avons été conduit à redévelopper intégrale
ment. ainsi que l’ensemble des évaluations que nous avons menées, est décrit 
dans l'annexe B.

Avant de commencer ce tour d’horizon, notons finalement que les techniques 
mises en œuvre pour faire de la transcription graphème-phonème sont toutes 
susceptibles, mutatis mutandis, de s’appliquer à trois autres sous-tâches très

3. Tout au long de notre exposé, les algorithmes que nous avons développés seront présentés 
sous leur forme la plus simple, i.e. en faisant l’hypothèse qu’il n’y a pas de « nuis » dans la 
chaîne graphique. Néanmoins, leur extension au cas où cette condition n’est pas respectée sera 
suggérée à chaque fois que cela nous semblera nécessaire.

4. Le degré de complexité de cette correspondance est très variable selon les langues étu
diées. Nous aurons l’occasion de le vérifier sur divers lexiques.
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voisines :

- la conversion phonème-graphème. Le changement de perspective s’effectue 
en intervertissant les entrées et des sorties du système (voir par exemple 
(Rentzepopoulos & Kokkinakis 1991) pour un traitement probabiliste de 
ce problème);

- la détermination du ou des graphèmes qui porteront le ou les accents 
lexicaux. Cette identification est dans certaines langues un pré-traitement 
indispensable pour la transcription. Le changement de perspective se fait 
en remplaçant l’alphabet phonétique en sortie du système par un alpha
bet décrivant les positions accentuées (par exemple 0 pour une position 
non-accentuée, 1 pour une position accentuée). Concernant ce problème, 
on pourra se reporter à (Church 1985) pour une approche probabiliste; 
à (Daelemans et al. 1993; Gillis, Daelemans, & Durieux 1994) pour un 
traitement dans le cadre du paradigme « instance-based-learning »; à (Du
rieux 1992) ou encore à (Pirrelli & Salza 1993) pour la mise en oeuvre et 
l’évaluation de techniques à base d’analogies;

- la détermination d’une segmentation en syllabes légales d’une chaîne de 
graphèmes ou de phonèmes. Le changement de perspective se fait en 
remplaçant l’alphabet phonétique en sortie du système par un alphabet 
permettant d’identifier les débuts ou fins de syllabe. On trouvera dans 
(van den Bosch & Daelemans 1992) une application à la syllabation de 
techniques connexionnistes.

2.2 Apprentissage de la transcription graphème- 
phonème

Dans cette section, nous présentons en détail l’application de diverses stra
tégies d’apprentissage 5pour la transcription graphème-phonème : une architec
ture connexionniste (section 2.2.1), une approche à base d’arbres de décision 
(section 2.2.2), et une approche probabiliste (section 2.2.3). Notre décision de 
regrouper dans une même section ces approches relativement differentes se fonde 
sur une similitude de surface : ce sont toutes des techniques qui n’utilisent pas 
directement les exemples disponibles pour transcrire des mots inconnus.

En effet, elles requièrent dans un premier temps que l’information perti
nente contenue dans les données soit automatiquement extraite et intégrée (par 
exemple sous la forme de valeur de paramètres) dans des systèmes de classifi
cation dont la forme est figée. Ces systèmes de classification, une fois appris, 
serviront à traiter, de manière uniforme, les mots inconnus.

5. D’une manière ou d’une autre, tous les systèmes dont il sera question dans ce document 
peuvent se voir attribuer l’étiquette apprentissage. Nous utilisons ici ce terme dans un sens 
relativement limité: il y a apprentissage dans la mesure où l’exploitation des exemples pré
suppose une étape préliminaire de traitement, conduisant sous une forme ou une autre à la 
mise sous forme exploitable pour le mécanisme de transcription des données d’apprentissage.

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



2.2 Apprentissage de la transcription graphème-phonème 55

2.2.1 Transcription par des méthodes connexionnistes

L’application de techniques connexionnistes au problème de la conversion 
graphème-phonème dans le système Nettalk (Sejnowski & Rosenberg 1987) est 
régulièrement présentée comme une des réalisations les plus spectaculaires et 
les plus réussies de ces méthodes. C’est essentiellement cette approche, qui a 
été également appliquée au français (Laporte 1988b), que nous décrirons ici; 
signalons toutefois pour mémoire les travaux de (Lucas &; Damper 1992) qui 
décrivent la mise en œuvre de réseaux connexionnistes syntaxiques; ainsi que 
ceux de (Hensen 94) qui rapportent l’application à la transcription graphème- 
phonèmes de réseaux inspirés des cartes de Kohonen (Kohonen 1984).

L’architecture de Nettalk

Décrivons brièvement l’architecture utilisée par Sejnowski et Rosenberg (voir 
également figure 2.2). Il s’agit d’un classifieur fondé sur un perceptron multi- 
couches, qui permet de classer un à un les graphèmes qui se présentent en entrée 
dans une classe unique correspondant au phonème à émettre. Pour tenir compte 
des effets de contexte, le réseau fonde sa décision sur une fenêtre graphémique 
de taille fixe (7) centrée sur la lettre à transcrire : on peut d’ailleurs aussi bien 
considérer que le système classifie en fait des fenêtres graphémiques de taille fixe. 
Chaque lettre étant codée sous la forme d’un vecteur de 29 bits (les 26 lettres 
de l’alphabet et trois symboles additionnels pour représenter la ponctuation et 
les frontières de mot), dont seul un est non-nul, le vecteur d’entrée est donc 
composé de 7 X 29 = 203 bits.

Les phonèmes sont codés en utilisant un système de traits distinctifs proche 
de celui couramment utilisé en phonétique. Le système de codage de Sejnowski 
et Rosenberg comprend 26 traits distinctifs, parmi lesquels cinq encodent des in
formations supra-segmentales (niveau d’accent pour les voyelles et diphtongues, 
et position dans la syllabe pour les consonnes). On notera que ce système de co
dage est particulièrement peu économique, puisqu’il permet de représenter 226 
symboles différents, alors que seules quelques centaines de combinaisons (pho
nème, information supra-segmentale) correspondent à des unités linguistiques 
effectives (ainsi toutes les combinaisons de consonnes et d’accents ne corres
pondent à rien dans la description de l’anglais). De plus, dans la mesure où la 
configuration de sortie du réseau ne correspond pas forcément à un symbole 
de l’alphabet phonétique utilisé, les sorties du réseau subissent un traitement 
additionnel, qui consiste à identifier le vecteur de sortie avec le phonème le plus 
ressemblant6.

Entre les 203 unités de la couche d’entrée et les 26 de la couche de sortie, Net
talk intègre une couche cachée de 80 unités, qui sont complètement connectées 
aux unités d’entrée et de sortie. Au total, ce sont donc (203 + 29) x 80 = 18560 
paramètres (les poids associés aux différentes connexions) qui sont estimés du
rant l’apprentissage. Cet apprentissage est fondé sur une procédure itérative de 
rétro-propagation des erreurs.

6. Sejnowski et Rosenberg utilisent le produit scalaire entre le vecteur de sortie et le vecteur 
de bits représentant un phonème comme mesure de la similarité.
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Couche Couche Couche de
d’entrée cachée sortie

Fig. 2.2 - Architecture de Nettalk Le graphème à classer est le o de national, 
le phonème correspondant est un /a/.

Les résultats publiés par Sejnowski et Rosenberg permettent assez mal de se 
faire une idée précise des performances réelles que l’on peut espérer d’une telle 
architecture si l’on dispose d’un nombre suffisamment important d’exemples7. 
A partir des chiffres qu’ils rapportent, et de diverses autres mises en oeuvre d’ar
chitectures similaires (McCulloch, Bedworth, & Bridle 1987; Ainsworth & Pell 
1989; Dietterich, Hild, & Bakiri 1995), on peut estimer que le taux de phonèmes8 
correctement prédits sur un jeu-test de mots non utilisés pour l’apprentissage 
est de l’ordre de 90-92%, ce dernier chiffre étant probablement une estimation 
assez optimiste des performances. L’évaluation à partir de tests d’écoute telle 
que celle mise en œuvre par Golding (1991) donne toutefois des résultats plus 
satisfaisants: dans son protocole, les performances du réseau connexionniste 
avoisinent les 67 % de mots corrects. On peut raisonnablement penser que si

7. Sejnowski aurait néanmoins, en utilisant une fenêtre graphémique de 11 caractères, et 
un lexique d’apprentissage de 18 000 mots, obtenu des résultats (non-publiés) de l’ordre de 
92% de phonèmes corrects sur un lexique de test de 2 000 mots.

8. Diverses mesures des performances des systèmes de transcription ont été proposées: 
pourcentage de lettres correctement transcrites (classées), de phonèmes correctement prédits, 
de mots intégralement corrects. Si dans l’approche classificatoire, la première mesure se justi
fie, puisqu’elle correspond à l’évaluation la plus appropriée du système, elle présente toutefois 
l’inconvénient d’être inadaptée pour évaluer des systèmes de transcription pour la synthèse, où 
seuls les résultats en termes de phonèmes, voire de mots corrects sont réellement pertinents. 
Nous nous baserons en conséquence tout au long de ce document sur les deux dernières me
sures; on se reportera également à l’annexe D pour une (trop courte) discussion des problèmes 
d’évaluation.
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Nettalk se trompe, ses erreurs sont pour une large part suffisamment minimes 
pour ne pas trop nuire à l’intelligibilité.

Discussion

Le modèle connexionniste mis en œuvre par Sejnowski et Rosenberg est 
une démonstration réussie de la capacité d’un réseau à induire, à partir d’un 
ensemble relativement petit de données, des règles de classification extrêmement 
complexes. Deux critiques peuvent néanmoins être adressées à ce modèle.

La première critique concerne les performances: si les résultats en termes de 
phonèmes correctement classifiés sont satisfaisants, il faut garder en mémoire le 
fait que ce qui importe pour la synthèse de la parole, ce sont les performances 
en termes de mots intégralement corrects. Les seuls résultats exprimés dans ces 
termes sont donnés dans (Dietterich, Hild, & Bakiri 1995), et confirment l’extra
polation faite par Coker (1990) : avec des performances en termes de phonèmes 
corrects voisinant les 90 %, le pourcentage de mots transcrits sans erreur est 
de l’ordre de 50 à 60 %, soit bien en deçà des seuils de qualité requis dans les 
systèmes de synthèse de parole industriels.

La seconde réserve porte sur le type de représentation des phonèmes utili
sée. Le choix d’une représentation de sortie distribuée plutôt que monolithique 
(une unité de sortie par phonème possible) introduit deux biais difficilement 
mesurables. Il est d’abord difficile d’isoler la part des performances qui doit 
être explicitement attribuée à la méthode d’identification finale entre vecteur de 
sortie et phonèmes. La seule indication est donnée par (McCulloch, Bedworth, 
& Bridle 1987), qui rapportent que dans le meilleur des cas, environ 40 % des 
vecteurs de sortie ne correspondent pas exactement à un phonème attesté. Le 
bon ou mauvais classement de ces phonèmes dépend alors uniquement de la 
procédure de post-classification adoptée. On aura l’occasion de revenir sur ce 
point dans la section 2.2.2.

L’utilisation d’une représentation distribuée des sorties introduit un second 
type de biais, dans la mesure où ce système de représentation rend le réseau 
capable d’exprimer des généralisations dont sont incapables d’autres systèmes 
de classification, qui se fondent sur une représentation monolithique des pho
nèmes. Par exemple, la proximité entre les phonèmes /p/ et /b/, qui ne diffèrent 
que par le trait de voisement, fait partie des connaissances fournies a priori et 
dont le système peut tirer parti. De même, le système est doté de la connais
sance de toutes les combinaisons possibles phonème/accentuation, y compris 
de celles qui n’apparaissent pas dans le jeu d’apprentissage : la procédure finale 
de réaffectation projette en effet le vecteur de sortie sur l’ensemble de toutes 
les combinaisons (phonème, marqueur supra-segmental) licites9. Si cet aspect 
particulier du traitement peut aussi bien être vu comme extrêmement positif, 
il n’en demeure pas moins qu’il introduit nécessairement un biais, dont il faut 
tenir compte dans les comparaisons avec d’autres systèmes qui utilisent une 
représentation plus pauvre.

Une dernière remarque sur ce système est d’ordre plus générale, et vaut de

9. On trouvera dans (Dietterich, Hild, & Bakiri 1990) des éléments permettant de penser 
que ce biais a une influence faible sur les résultats
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fait pour tous les systèmes de transcription fondés sur des techniques de clas
sification. Nous ne ferons donc que l’esquisser ici, en repoussant en section 2.4 
de plus amples développements. Elle porte principalement sur les possibilités 
d’améliorer les performances pour les ramener à un niveau plus proche de celles 
de l’humain. Ni les expériences de McCulloch et al., ni celles de Ainsworth et 
Bell n’offrent à cet égard de perspectives encourageantes : ni l’augmentation 
sensible de la taille des ensembles d’apprentissage, ni l’augmentation de la taille 
de la couche cachée, ni l’augmentation de la taille de la fenêtre graphémique, ni 
même l’ajout d’une couche cachée supplémentaire ne permet de dépasser signi
ficativement la barre des 90 % de phonèmes corrects lorsque l’on fait prononcer 
des mots inconnus. Il semble qu’on bute sur une des limites intrinsèques de 
l’approche, sur laquelle nous reviendrons.

2.2.2 Transcription par induction d’arbres de décision

Popularisées par les travaux de Quinlan, en particulier par l’algorithme ID3, 
((Quinlan 1983; Quinlan 1993)), les techniques de construction d’arbres de dé
cision à partir de représentations symboliques ont été appliquées, sous diverses 
variantes, au problème de la transcription graphème-phonème. Nous présente
rons ici les travaux les plus convaincants à nos yeux, ceux de Dietterich et Bakiri 
(1990; 1991; 1993; 1995); on se reportera également avec profit à (Lucassen & 
Mercer 1984) pour une approche théoriquement fondée de la sélection des attri
buts utilisés pour classer un graphème; à (van den Bosch & Daelemans 1993) ou 
(Andersen & Dalsgaard 1993) pour l’exposition d’une mise en œuvre simplifiée 
de l’induction d’arbres de décisions. L’algorithme qui servira de référence pour 
nos évaluations, DEC (Torkolla 1993), et que nous présentons en détail dans 
l’annexe B, peut également être rattaché à cette famille de méthodes.

Règles et arbres de décisions

Avant d’entrer dans le vif du sujet, notons qu’une profonde affinité unit les 
techniques de construction d’arbres de décision et les méthodes d’induction de 
règles, les deux méthodes étant de fait équivalentes (Quinlan 1987). C’est la 
raison pour laquelle nous n’avons pas jugé nécessaire de consacrer une section 
indépendante aux techniques visant explicitement à l’extraction de règles. No
tons simplement que ce qui distingue principalement ces deux approches, c’est 
la forme sous laquelle les règles sont extraites. Ainsi, un algorithme tel que id3 
construit des règles dont la forme est rigide et pré-définie : ce sont des conjonc
tions de prédicats portant sur les valeurs d’un attribut. Ces règles sont extraites 
par optimisation d’un critère numérique d’entropie. Ces deux caractéristiques 
contribuent à rendre les règles induites difficilement interprétables. Ce caractère 
est particulièrement exacerbé dans le cas de Dietterich et Bakiri, qui utilisent 
des représentations distribuées pour décrire à la fois le contexte d’une règle et 
sa production. A l’opposé, les approches décrites par Oakey et Cawthorn (1981) 
ou Van Coile (1991) visent à extraire des règles qui soient aussi proches que 
possible de celles qu’un humain produirait. Dans cette optique, la production 
automatique de règles est considérée comme un moyen d’accélérer la production 
manuelle de règles, plutôt que comme un substitut. Ceci conduit à se donner une
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forme moins rigide pour les règles extraites, incluant par exemple des disjonc
tions, ce qui contribue à diminuer sensiblement le nombre de règles extraites, et 
à améliorer leur interprétabilité.

L’architecture de Dietterich et Bakiri

Les travaux de Dietterich et Bakiri se fondent sur l’utilisation exclusive d’ioS. 
Cet algorithme, capable de construire de manière supervisée des règles de déci
sion binaires, fonctionne dans sa version de base10 suivant la procédure dicho
tomique suivante. On dispose initialement d’un ensemble d’objets, catégorisés 
par une variable binaire, et décrits par un ensemble d’attributs. On commence 
par déterminer, sur la base d’un critère d’information mutuelle, l’attribut (et 
les valeurs afférentes) qui permet de séparer au mieux l’ensemble de départ en 
deux sous-groupes. Ceci détermine un premier niveau de l’arborescence. Puis 
on itère la procédure pour chacun des sous-groupes, jusqu’à ce qu’ou bien tous 
les attributs aient été utilisés, ou bien tous les sous-groupes correspondant aux 
feuilles de l’arbre construit soient homogènes au regard de la variable de caté
gorisation. Soit maintenant un objet dont on connaît les attributs, mais pour 
lequel la variable de catégorisation est inconnue : il suffira pour le classer de 
parcourir l’arbre en testant à chaque bifurcation les attributs du nouvel ob
jet nécessaires pour déterminer la branche suivante à explorer; on répète cette 
procédure jusqu’à arriver à une feuille de l’arbre de décision, feuille dont la 
composition dictera le choix de la classe à assigner.

Exposée dans ces termes, l’architecture de Dietterich et Bakiri interprète le 
problème de la transcription, comme le problème de construire un arbre permet
tant de classer des graphèmes (les objets), en tenant compte de leur valeur et 
de celle des graphèmes avoisinants (les attributs qui décrivent les objets). Dans 
la mesure où le but premier de ces auteurs est de comparer leurs résultats avec 
ceux de Nettalk, le système de codage des entrées est le même que celui décrit 
à la section 2.2.1.

Un des mérites de cette approche est de mettre clairement en lumière l’in
fluence de la représentation particulière des phonèmes. Pour utiliser une telle 
représentation dans leur architecture, ces auteurs sont amenés à construire un 
arbre de décision pour chacun des bits du vecteur représentant les phonèmes, 
puis à projeter ce vecteur de sortie sur le phonème le plus proche au sens de 
la distance de Hamming sur les vecteurs de bits. L’architecture complète du 
système est reproduite sur la figure 2.3.

Quelques raffinements de l’architecture

Décodage par bloc Dans une première expérience, ces auteurs montrent 
comment améliorer les résultats fournis par cette architecture en intégrant des 
indices sur la structure morphologique des mots à transcrire. L’idée est relative
ment simple à mettre en œuvre : durant la phase d’apprentissage, un dictionnaire 
des terminaisons les plus fréquentes est constitué. A chaque séquence de taille

10. De nombreux raffinements ont été proposés, que nous n’étudierons pas ici.
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ID3 - bit n

T TA O____ T-:t O

ID3 - bit 1

vecteur de sortie

vecteur d’entrée

Fig. 2.3 - Architecture de Dietterich et Bakiri. Le graphème à classer est le o 
de national, le phonème correspondant un /s/.

n dans ce dictionnaire est associé un vecteur de bits construit par concaténa
tion des représentations des phonèmes correspondants; ce vecteur binaire a donc 
26 * n composantes. Ce dictionnaire est mis à contribution durant la phase de 
décodage du vecteur de sortie par le mécanisme suivant. Pour chaque séquence 
de taille n dans le dictionnaire, on compare en bloc les n vecteurs de sortie 
correspondant à la finale du mot au vecteur de bits associé à la séquence. Soit 
ainsi le mot action dont on suppose la prononciation inconnue. A chaque lettre 
est associé un vecteur de bits par application d’lD3. Au lieu qu’ensuite les vec
teurs binaires de sortie soient projetés individuellement sur le phonème le plus 
proche, une comparaison globale portant sur les quatre derniers phonèmes est 
faite avec le vecteur correspondant à la séquence tion, particulièrement fréquente 
en anglais.

Utilisation de codes correcteurs d’erreurs Un second raffinement parti
culièrement subtil est introduit par la remarque que la procédure de décodage
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sera d’autant plus rarement prise en défaut que les phonèmes seront représentés 
par des vecteurs de bits bien séparés. Dans le codage de Sejnowski et Rosen
berg, chaque bit était interprétable en termes de trait distinctif; ainsi la paire 
(/p/,/b/) était représentée par des vecteurs distance de Hamming unité, reflé
tant le fait que ces phonèmes ne se distinguent que par le trait de voisement. 
Ce que Dietterich et Bakiri montrent, c’est qu’il est préférable d’abandonner 
cette représentation « naturelle » (pour les linguistes) pour se tourner vers des 
codes correcteurs d’erreur, i.e. des codes moins sensibles à « petites erreurs ». 
L’idée est de choisir le codage des phonèmes de telle manière que dans l’espace 
des vecteurs de bits, deux phonèmes soient au moins à distance de Hamming d. 
Ceci garantit que si un phonème est prédit avec moins de d/2 bits incorrects, 
la procédure de décodage sera malgré tout capable de le reconnaître sans ambi
guïté, en d’autres termes de « corriger » l’erreur. Les méthodes de construction 
de codes respectant ces contraintes sur les distances sont connues; il est clair 
toutefois que la taille du code pouvant corriger d erreurs croit avec d (en fait, 
on peut exhiber de tels codes de taille 2 * d). Les résultats reproduits dans 
(Dietterich & Bakiri 1991) sont édifiants sur le succès de cette approche: les 
performances en termes de phonèmes corrects semblent croître indéfiniment11 
avec la taille du code utilisé (la plus grande taille utilisée dans leurs expériences 
était un code de taille 127). Cette amélioration-là a néanmoins un prix: d’une 
part le nombre d’arbres de décision à inférer augmente avec la taille du code, 
et d’autre part l’apprentissage de codes non-fondés linguistiquement conduit à 
des arbres moins compacts, témoignant d’une difficulté d’apprentissage accrue.

Résultats et discussion

Les expériences de Dietterich et Bakiri visent principalement à comparer 
leur système avec l’architecture connexionniste de Nettalk (voir aussi (Mooney 
et al. 1989) pour des résultats convergents); en particulier les lexiques d’appren
tissage utilisés dans la plus grande partie de leur tests sont relativement pe
tits (de l’ordre du millier d’exemples). Leurs résultats mettent principalement 
en évidence le fait que, si Nettalk obtient des performances significativement 
meilleures que leur système dans sa version de base, la prise en compte d’infor
mations fréquentielles additionnelles permet de faire converger les performances 
de ces deux algorithmes. Ainsi, le simple fait d’identifier le vecteur de sortie au 
plus proche des phonèmes effectivement rencontrés durant l’apprentissage, en ne 
tenant pas compte de ceux qui n’ont jamais été observés, améliore les résultats 
d’mS sensiblement plus que ceux de Nettalk, et accroît la corrélation entre leurs 
performances. De même, l’utilisation du décodage par bloc augmente inégale
ment les performances des deux algorithmes, avec un avantage pour ID3, dont les 
performances deviennent alors très voisines de celles du réseau connexionniste.

Des expériences complémentaires (Bakiri & Dietterich 1993) visant à 
confronter cette approche avec un système de transcription par règles (DEC- 
talk) dans des conditions expérimentales plus comparables à celle que nous 
décrirons dans les chapitres suivants (i.e. utilisant des volumes d’exemples 
sensiblement plus conséquents) fournissent des points de repères plus fiables.

11. Une limite supérieure existe en théorie, due à la non-indépendance entre les erreurs, mais 
rien ne permet de la calculer a priori.
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Ainsi Putilisation de larges (n = 127) codes correcteurs d’erreurs, jointe à un 
élargissement du contexte graphémique permettant de prendre en compte sept 
voisins de part et d’autre de la lettre à classifier, permet d’obtenir des scores de 
64,8 % de mots corrects, et de 93,7 % de phonèmes corrects. L’examen plus fin 
des erreurs, ainsi que l’évaluation par jugement humain des formes synthétisées 
conduit même ces auteurs à réévaluer ces résultats, qui approchent alors les 
80 % de mots corrects, soit des performances plus conformes aux standards de 
qualité requis pour une exploitation dans des systèmes de synthèse vocale.

Les travaux de Dietterich et Bakiri sont intéressants à plusieurs titres. Ils 
permettent d’une part de remettre partiellement en cause les remarques faites à 
la section 2.2.1 à propos de Nettalk : la connaissance a priori de l’ensemble des 
phonèmes possible n’est pas nécessairement un avantage, puisque restreindre 
l’opération de décodage aux seuls phonèmes observés améliore en fait les per
formances. De même, ces travaux jettent un éclairage nouveau sur l’influence 
de la représentation distribuée des phonèmes : si Pinterprétabilité des résultats 
n’est pas un objectif, alors il semble de loin préférable d’utiliser des systèmes 
de codage des phonèmes sans pertinence linguistique, mais dotés de propriétés 
topologiques particulières (par exemple des codes correcteurs d’erreurs).

Ces travaux permettent également de se faire une idée des limites intrin
sèques des systèmes de transcription fondés sur des classifieurs. Compte-tenu 
de la complexité et de la fiabilité relative des données linguistiques manipulées, 
ainsi que du haut degré de sophistication (décodage par bloc, utilisation de 
codes correcteurs d’erreurs) des classifieurs employés, il paraît difficile d’obte
nir des performances très supérieures à celles mentionnées ci-dessus. En effet, 
les 93,7 % de phonèmes corrects correspondent à un taux de bits correctement 
classés voisin de 96 %. Nous aurons l’occasion de développer cet argument dans 
un contexte plus général à la section 2.4.

2.2.3 Transcription probabiliste

Dans cette section, nous évoquons quelques tentatives qui ont été réalisées 
pour aborder le problème de la transcription avec les outils traditionnels de la 
reconnaissance de la parole, à savoir les modèles de Markov cachés (HMM). Une 
présentation générale et complète de cette classe de modèles excède de loin et 
nos compétences, et notre propos. Nous nous contenterons de rappeler ici les 
principes généraux qui fondent cette approche et de discuter quelques uns des 
résultats qui nous sont connus, en les situant par rapport à la problématique 
générale de ce chapitre.

Quelques rappels théoriques

Exprimée en termes probabilistes, le problème de la transcription graphème- 
phonème se ramène à trouver la séquence de phonèmes qui s’apparie le plus 
vraisemblablement avec une séquence de graphèmes donnée. Il faut pour cela 
être capable de donner un sens, pour x dans Ç à la probabilité (ou la vraisem
blance) conditionnelle d’une séquence y àeV sachant x; puis de savoir résoudre
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le programme:
y* = argmax Pr{y | z) 

yEV
(2.1)

En utilisant la formule de Bayes, on peut réécrire Pr(y \ x) comme 
dans (2.2) :

Pr{y J x) = Pr(x,y)/Pr(x) = Pr(x \ y) x Pr(y)/Pr(x), (2.2)

ce qui permet, en utilisant le fait que Pr(x) est constant pour x donné, de faire 
apparaître deux termes. Le premier, P{x \ y) est classiquement interprété comme 
mesurant la qualité de l’appariement entre les deux séquences de symboles; 
quant au second, Pr(y), il mesure la qualité de y en tant que chaîne potentielle 
de 4>(C), et permet de contrôler l’adéquation de y à un modèle phonotactique de 
la langue. Une transcription est alors d’autant plus probable qu’elle s’apparie 
plus correctement avec la séquence de graphèmes tout en respectant au mieux 
l’allure générale d’un mot (phonétique) de la langue.

La modélisation de ce problème, telle qu’elle est réalisée dans (Parfitt & Shar- 
man 1991) ou (Besling 1995), fait appel aux modèles les plus généraux possibles 
pour décrire des successions de symboles, à savoir à des modèles markoviens. 
Cette approche, largement validée par ailleurs dans le domaine du traitement 
de la parole (Rabiner & Juang 1993) comme dans celui du traitement du lan
gage naturel (Charniak 1993), présente de nombreux avantages que nous allons 
maintenant rappeler.

La modélisation par des modèles de Markov cachés analyse la chaîne de 
graphème comme le résultat observable du fonctionnement d’un transducteur 
stochastique. Chaque graphème est émis lors d’un changement d’état dans le 
transducteur. Dans le cas le plus simple où l’on identifie chaque état à un 
symbole phonétique, l’émission du mot graphique est tout simplement le fruit 
d’une traversée du transducteur le long d’une suite d’états (i.e. d’une chaîne 
de phonèmes). A la différence des modèles markoviens standards, les modèles 
de Markov cachés abandonnent l’hypothèse que le parcours dans le graphe de 
transduction est univoquement reconstructible à partir de la chaîne émise : d’un 
même état, plusieurs transitions peuvent correspondre à l’émission d’un même 
symbole.

Dans la pratique, la spécification de la connectique du graphe de transduc
tion résulte d’un choix encore plus radical. On fait en effet l’hypothèse qu’il 
existe une transition de chaque état vers tous les autres, et que cette transition 
est susceptible de correspondre à l’émission de n’importe quel symbole. Il existe 
donc systématiquement plusieurs chemins qui peuvent produire un même ob
servable. Une chaîne de graphèmes étant émise, la succession des états qui l’a 
produite n’est pas uniquement déterminée : elle nous reste cachée.

Pour finir de spécifier complètement le modèle, il reste à probabiliser tran
sitions et émissions. L’hypothèse markovienne de dépendance à horizon fini va 
permettre d’écrire ces probabilités à l’aide d’un petit nombre de paramètres. 
Pour cela, on suppose que le comportement des processus stochastiques de tran
sition et d’émission en tout état du graphe ne dépendent12 du comportement

12. Ne nous méprenons pas ici sur le concept de dépendance: postuler une dépendance de
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passé du système qu’à un horizon réduit. Ceci permet de décomposer les dif
férents termes de l’équation 2.2 sous la forme de produits d’un nombre réduit 
de termes, en utilisant la transformation classique suivante (on note n la taille 
de la dépendance temporelle, et on suppose que les termes correspondant à des 
indices négatifs disparaissent) :

Pr{y = Pi,---,Pm)
î=m
JJ Pr{pi |pi,...,p,_i)
* = 1

(2.3)

*=m
JJ Pr(pi 1 p,_i) (2.4)
î=1

Une décomposition similaire s’applique pour le terme Pr{x \ y) qui per
met d’exprimer Pr(x \ y) comme un produit de probabilités conditionnelles où 
peuvent intervenir, en plus de l’état courant, des états et/ou émissions passées 
(dans ce cas, on suppose que la dépendance temporelle vis à vis des émissions 
passées est de taille n').

i=m
Pr(x = g1...gn\y) = Pr{gi \ pu ... ,pi,gi,... ,gi-i) (2.5)

1 = 1 
*=771

= H Pr(9i I F(pi’ ■ ■■’Pi-mSi-U ■ ■■,gi-n')){2.6) 
»=1

La fonction F de l’équation 2.6 sélectionne un nombre quelconque entre 0 et n 
des transitions antérieures; entre 0 et n' des émissions antérieures.

Lorsque les paramètres du modèle sont connus ou estimés, il est facile de 
calculer la probabilité d’émission d’une chaîne de graphèmes quelconque, en 
effectuant la somme pondérée par la probabilité des séquences d’états qui per
mettent cette émission du produit des probabilités individuelles d’émission le 
long du parcours :

Pr(x) = ^2Pr(x,y) 
y

= '%2Pr(x\y)Pr(y)
y

(2.7)

(2.8)

Inversement, une chaîne graphémique étant observée, la séquence d’état qui 
contribue le plus à cette somme est celle qui a le a plus vraisemblablement été 
parcourue lors de l’émission. Retrouver cette séquence à partir de l’observable 
correspond à réaliser le programme énoncé par l’équation 2.1, à savoir trouver la 
séquence de phonèmes (d’états) la plus probable pour une chaîne de graphèmes 
(un observable) donné. Signalons enfin que pour les deux tâches d’estimation 
et de décodage, il existe des algorithmes efficaces qui permettent de limiter

taille n ne signifie pas que l’émission d’un symboles ne dépend (au sens statistique) que des n 
symboles précédents, mais plutôt que la connaissance des n derniers symboles émis contient 
toute l’information nécessaire à la prédiction du (n + l)ème; et qu’en conséquence l’utilisation 
de dépendances impliquant un horizon plus lointain sont inutiles, parce que déjà prises en 
compte dans le modèle.
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l’exploration explicite de tous les parcours possibles, les algorithmes de Viterbi 
(Viterbi 1967) et de Baum-Welsh (Baum 1972).

La réelle difficulté dans ce contexte est celle du calcul ou de l’estimation des 
probabilités associées aux émissions et aux transitions. Plusieurs cas de figure 
sont envisageables :

- Dans le cas le plus favorable, on dispose d’une grammaire complète inté
grant toute la connaissance nécessaire à la description des chaînes de 4>{G) 
d’une part, des appariements entre les chaînes de G et <f>{G) d’autre part. 
En utilisant ces grammaires en génération, on peut calculer directement 
et de manière aussi exacte que possible les paramètres du modèle.

Ce cas de figure n’est pas le plus courant : si l’on dispose d’une grammaire 
complète, on ne cherche pas en général à l’apprendre de manière automa
tique ! On notera que l’utilisation de grammaires approximatives permet 
toutefois, et à bon compte, de calculer (ou de simplifier le calcul) d’un 
certain nombre de paramètres. Pour donner un exemple très simple, si 
l’on dispose d’une grammaire phonotactique qui restreint la structure des 
syllabes possibles à la seule forme CV, alors on peut en déduire que toutes 
les séquences de deux voyelles ou de deux consonnes ont une probabilité 
rigoureusement nulle.

- Dans le cas un peu moins favorable, on dispose de données de supervision, 
qui fournissent des exemples de paires (suite d’états, émissions associées). 
En effectuant de simples décomptes sur ce lexiques, on peut calculer di
rectement les paramètres, en estimant tout simplement les probabilités 
comme des rapports de fréquences. Ce cas de figure est celui dans lequel on 
dispose de lexiques alignés, qui donnent directement les correspondances 
entre états (phonèmes) et émissions (graphèmes).

- Dans le cas où l’on ne dispose pas de l’information de supervision, il existe 
des algorithmes itératifs (de type EM) qui permettent malgré tout de 
réaliser l’estimation.

Dans ce cas, comme dans le précédent, la contrainte de travailler sur des 
lexiques de taille finie entraîne un réel problème d’estimation, puisque 
des séquences d’états (ou des émissions) licites peuvent ne jamais être 
observées, et donc se voir attribuer une probabilité rigoureusement nulle, 
correspondant à leur fréquence d’occurrence. Il faut dans ce cas faire appel 
à des techniques d’interpolation (Jelinek & Mercer 1980), en utilisant par 
exemple pour estimer les probabilités des séquences non-observées des 
combinaisons linéaires des probabilités de sous-séquences attestées.

Précisons pour conclure que d’autres approches sont, toujours dans un 
contexte probabiliste, envisageables, qui feraient appel à des représentations 
plus élaborées des unités modélisées; et notamment celles qui font appel à 
des grammaires (prosodiques et/ou morphématiques) de mots, dans l’esprit 
des travaux reportés dans (Hunnicutt et al. 1993; Meng, Seneff, & Zue 1994a; 
1994c; 1994b). En effet, rien ne s’oppose en principe à ce que l’on applique à la 
transcription les diverses approches utilisées pour l’apprentissage de modèles
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syntaxiques (voir (Ftajman 1995) pour une revue). À modèles complexes, ré
pond toutefois le besoin de disposer pour l’apprentissage de données complexes 
(arbres syntaxiques des mots), dont l’élaboration pose de sérieux problèmes, y 
compris celui de la faisabilité puisque de nombreux faits linguistiques semblent 
contredire l’existence même de grammaires morphotactiques (voir sur ce point 
la section 4.2.1). On peut trouver là une des raisons pour lesquelles c’est la 
modélisation la plus simple qui est la plus fréquemment mise en œuvre. Une 
autre raison est qu’il est sans doute plus difficile d’exhiber, dans le cas de 
la transcription graphème-phonème, que dans celui de l’analyse syntaxique, 
des données linguistiques qui pourraient sérieusement invalider l’hypothèse 
markovienne de dépendance à horizon fini.

Résultats et discussion

Quelques résultats Les expériences décrites dans (Parfitt & Sharman 1991) 
se fondent sur l’utilisation de spécifications très simples des dépendances tem
porelles, puisque P (y) est estimée dans un modèle bi-gramme (i.e. exprimée 
comme un produit de probabilités conditionnelles de la forme Pr(p,- | p¿-i)); et 
que P(x I y) est estimé dans un modèle sans passé: les probabilités d’émission 
ne dépendent que de l’état courant. Ces expériences font appel à des procédures 
de réestimation, puisqu’elles utilisent les données (non-alignées) du corpus Lan- 
caster/IBM. Dans ces conditions, les résultats obtenus correspondent à 85 % de 
phonèmes correctement prédits.

Les expériences décrites dans (Besling 1995) sont beaucoup plus complètes, 
puisqu’elles portent sur trois langues différentes (le français, l’anglais et l’alle
mand). Les modèles utilisés sont également plus sophistiqués, puisque le modèle 
phonotactique est estimé par des 7-grammes, et que le modèle d’appariemment 
inclut des dépendances d’ordre 2 concernant aussi bien les émissions que les 
transitions. Ultime raffinement, des modèles différents sont estimés suivant que 
les phonèmes sont situés en position initiale de mot, en position finale, ou en 
position intérieure. Les chiffres les plus intéressants pour nos comparaisons13 
sont les résultats obtenus sur le lexique CMU, que nous avons également utilisé 
dans nos expériences. Pour ce lexique, les performances sur un jeu de test sont 
de 57,2 % de mots corrects, soit 88,7 % de phonèmes corrects. Des résultats 
sensiblement meilleurs sont obtenus pour des lexiques allemands et français.

Ces derniers résultats nous inspirent deux réflexions contradictoires : de tous 
les systèmes comparables recensés, c’est sans nul doute l’approche markovienne 
qui permet d’arriver aux meilleurs résultats (en prenant le lexique NETTALK 
comme référence); dans le même temps le fort taux d’erreur persistant nous 
semble indiquer qu’en dépit des raffinements des méthodes d’estimation, ce type 
de modélisation ne permet pas d’obtenir des performances suffisantes au regard 
de celles obtenues par des approches à base de règles d’expert.

13. Stefan Besling m’a toutefois signalé en Novembre 95 que des expériences non-encore 
publiées sur le lexique NETTALK avaient aboutit à des résultats de 92,8 % de phonèmes corrects, 
et de 72,8 % de phonèmes corrects. Ces résultats ont semble-t-il été obtenus en utilisant une 
version améliorée de l’architecture que nous venons de décrire.
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Modèles probabilistes et classification II est temps pour nous de justi
fier l’inclusion des modèles probabilistes dans cette section initialement dévolue 
aux approches classificatoires de la transcription graphème-phonème. Contraire
ment aux approches décrites dans les deux sections précédentes, la modélisation 
probabiliste que nous venons d’évoquer ne repose pas, en principe, sur la classi
fication successive des graphèmes à transcrire. L’appariement « un graphème-un 
phonème », et le pré-alignement des données d’apprentissage qu’il impose n’est 
pas inscrit en tant que tel au cœur du fonctionnement de ces modèles; d’autres 
formalisations ont d’ailleurs été envisagées qui permettent des appariements plus 
complexes (van Coile 1993).

Une autre différence majeure réside dans le fait que les appariements in
dividuels tels qu’ils peuvent être reconstruits dans les modèles markoviens ne 
reposent pas uniquement sur une série de classifications individuelles, mais sur 
la maximisation d’un critère qui intègre simultanément tous les appariements 
qui sont effectués. En ce sens, ces modèles rendent explicite la dépendance entre 
les correspondances graphème-phonème qui sont successivement réalisées, là où 
Nettalk par exemple n’utilisait qu’une dépendance implicite à travers des fe
nêtres de contexte.

Si, malgré ces divergences profondes, nous avons décidé de classer les ap
proches probabilistes dans cette section, c’est d’une part parce qu’il nous semble 
qu’elles sont justiciables du même type de critiques que celles que nous adres
serons plus loin aux approches classificatoires; et d’autre part parce qu’elles se 
distinguent à notre avis encore plus profondément des approches du problème 
de la transcription que nous étudierons à la section 2.3.

2.3 Transcription à base de lexique

Dans cette section, nous examinons une première alternative aux méthodes 
prcV-ntées à la section 2.2. Le parti-pris est ici de bannir toute forme d’appren- 
tissac*-. en d’autres termes, de fonder la mise en correspondance d’un graphème 
et d un phonème uniquement sur l’examen des exemples de correspondances 
disponibles. En conséquence, le lexique des mots connus est mis à contribution 
sous sa forme brute pour guider la décision de classification, plutôt que projeté 
sur un espace de paramètres par le biais d’une procédure d’apprentissage. As
surément. cette manière de faire présente de certains avantages: gain de temps 
liés à la suppression de l’étape d’apprentissage; plausibilité cognitive en relation 
avec les modélisations de la mémoire; grande simplicité de mise en œuvre sous 
ses formes les plus triviales; souplesse accrue due à la « localité » des « règles » ex
traites; capacité de restitution exacte des prononciations apprises; et ce avec des 
capacités théoriques d’apprentissage égales à celles des réseaux multi-couches et 
d’lD3 (Aha, Kibler, & Albert 1991).

Le classement d’un nouvel objet dans le cadre de ce paradigme se fait en 
deux temps : la première étape est de retrouver dans la base d’exemples le ou 
les objets qui lui « ressemblent » le plus; la seconde étant d’extrapoler au cas 
nouveau les assignations de classe de ces objets voisins. Tout le problème ici 
est d’une part de trouver une mesure de similarité pertinente, qui permette de
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retrouver rapidement et avec précision les cas ressemblants; d’autre part de se 
doter d’un mécanisme d’extrapolation permettant d’effectuer le passage du cas 
connu au cas inconnu.

Dans ce cadre très général, de nombreuses expériences ont été menées pour 
traiter le problème de la conversion graphème-phonème ou d’autres problèmes 
afférents. Dans la première section, nous présentons le système MBRtalk (Stan- 
fill & Waltz 1986; Stanfill 1987), qui a le mérite de poser sérieusement le 
problème du calcul des (dis)similarités entre objets, et de fournir des perfor
mances sur le lexique NETTALK qui sont directement comparables aux nôtres. 
La deuxième section est consacrée à l’examen du système ANAPRON (Golding 
1991; Golding & Rosenbloom 1991), qui s’inscrit dans le paradigme du raison
nement à base de cas. On peut ajuste titre considérer que la présentation de ce 
système, qui intègre un grand nombre de connaissances d’expert, est quelque peu 
incongrue dans cette revue des méthodes fondées sur une extraction automatique 
de connaissances. Il nous a paru néanmoins nécessaire d’y faire référence, dans 
la mesure où ce système est d’une part spécifiquement dédié aux noms propres, 
et où d’autre part il met en œuvre une conception de l’analogie particulièrement 
riche.

On trouvera par ailleurs un autre exemple d’application du raisonnement 
à base de cas à la transcription graphème-phonème dans (Lehnert 1987); des 
mises en œuvre de techniques inspirées de la méthode des k plus proches voisins 
pour la prédiction de la position des accents lexicaux dans (Daelemans, Gillis, 
&; Durieux 1994a); ainsi qu’une comparaison entre k plus proches voisins et 
l’algorithme analogique de Skousen (Skousen 1989) dans (Daelemans, Gillis, & 
Durieux 1994b).

2.3.1 MBRtalk

Calculs de ressemblance

MBRtalk est un système de transcription graphème-phonème qui repose 
principalement sur une compétence particulièrement aigüe pour reconnaître 
dans un problème nouveau un « air de famille » avec des problèmes déjà réso
lus. Etant donné un lexique de mots alignés avec leur transcription phonétique, 
MBRtalk analyse ce lexique comme une collection d’objets de la façon suivante. 
Pour chaque lettre de chaque lexie, un nouvel objet est créé, qui est décrit par la 
valeur de la lettre courante, des lettres qui l’entourent, ainsi que par le phonème 
et le marqueur prosodique associés14.

Chaque lettre d’un mot dont la prononciation est inconnue peut de fait être 
décrite par le même système de variables, à ceci près que la valeur de deux de 
ces variables (le phonème et le marquage prosodique) est inconnue. La première 
étape consiste à trouver dans la base d’exemples le ou les graphèmes les plus 
proches de l’objet à classer. Une première option est d’utiliser la métrique fondée

14. Stanfill et Waltz rapportent en fait deux expériences, l’une pour laquelle l’environnement 
graphémique est constitué comme dans Nettalk d’une fenêtre de taille 7; l’autre pour laquelle 
cet environnement graphémique est étendu pour englober jusqu’à 4 caractères avant la lettre 
courante et 10 après, pour laquelle les 4 derniers phonèmes prédits sont également pris en 
compte.

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



2.3 Transcription à base de lexique 69

sur le nombre de caractéristiques que deux objets partagent. Dans la mesure où 
toutes les lettres de contexte graphémique ne sont pas également pertinentes 
pour classifier le graphème courant (sur ce point, voir aussi la section B.3), il 
est manifeste qu’une telle stratégie va conduire à considérer comme voisins des 
objets (lettres) qui ne peuvent avoir la même prononciation : ainsi le f de fill et 
le b de bill, au titre que les contextes graphémiques autour de ces deux lettres 
sont identiques.

Une stratégie plus adéquate est d’intégrer l’importance relative des descrip
teurs dans le calcul de la similarité, par exemple en pondérant chaque caractéris
tique par la quantité d’information que sa connaissance apporte à la prédiction 
du graphème à classifier. Deux objets seront alors d’autant plus proches qu’ils 
partagent plus de caractéristiques pertinentes. Cette amélioration permet de 
mettre en évidence la flexibilité introduite en travaillant directement sur les don
nées d’origine. En effet, le calcul de la pondération relative des caractéristiques 
est ici toujours relatif à la donnée d’un nouvel exemple à classer. De nombreux 
exemples montrent que suivant la valeur du graphème à prédire, l’élément de 
contexte essentiel à sa prédiction est susceptible de se trouver soit en aval, soit 
en amont, et à une distance variable. Différer le calcul des pondérations à un 
moment où la lettre à transcrire est déjà connue permet de construire une hiérar
chie locale des caractéristiques, et de résoudre ainsi à bon compte un problème 
très voisin de celui du choix du contexte dans DEC (voir à la section B.3.1).

Stanfill et Waltz observent ajuste titre qu’une métrique ainsi bâtie est encore 
trop rigide, dans la mesure où elle intègre de manière binaire les ressemblances 
entre caractéristiques. Celles-ci sont soit égales, soit différentes. Or, il existe des 
proximités « naturelles » entre graphèmes, dont la prise en compte est susceptible 
de mener à la construction de voisinages correspondant mieux à l’intuition. 
L’exemple qu’ils fournissent, concernant la prononciation de la lettre g est à cet 
égard révélateur : si le graphème à transcrire est un g suivi d’un i, alors il est 
préférable de le rapprocher d’objets correspondant à la séquence séquence ge 
plutôt qu’à la séquence ga. Dans ce contexte précis, et dans ce contexte précis 
seulement, il faudrait donc pouvoir prendre en compte qu’un e ressemble plus 
à un i qu’à un a.

Cette intuition est capturée par le procédé suivant : dans un premier temps 
on exclut de la base d’exemples ceux dont on a de solides raisons de penser qu’ils 
ne sont pas pertinents. Cela est relativement simple dans ce cas précis, puisqu’il 
suffit d’ignorer tous les exemples qui correspondent à la prédiction d’une lettre 
différente de celle en cours d’examen. En comparant sur la base d’exemples 
réduite les prédictions associées aux différentes valeurs d’une caractéristique, il 
est alors possible d’en déduire des coefficients mesurant les proximités entre ces 
valeurs, coefficients qui vont servir à affiner le calcul des proximités entre les

Le processus de transcription d’un mot inconnu dans MBRtalk peut alors 
être entièrement décrit comme suit. Pour chaque lettre à transcrire, on estime 
tout d’abord les paramètres de la métrique locale associée; on détermine ensuite 
dans la base d’exemples les n plus proches voisins; un vote est enfin organisé 
entre ces voisins pour choisir le phonème à prédire, chaque prédiction étant 
fonction de la somme des distances des voisins qui la soutiennent.
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Performances et discussion

Stanfill et Waltz décrivent plusieurs expériences. Dans une configuration 
où le contexte pris en compte est sensiblement supérieur à celui pris en compte 
dans les évaluations de Nettalk (voir la note 14 de la page 68), le pourcentage de 
phonèmes correctement prédits à partir d’un lexique d’environ 4 500 mots est de 
86 %, soit 43 % de mots corrects. Même si ces résultats méritent d’être tempérés 
par ceux du test d’écoute mis en place par ces auteurs, et qui révèle qu’en fait 
seulement environ 32 % des mots prononcés par MBRtalk sont véritablement 
inintelligibles, ils n’en restent pas moins relativement décevants.

Il faut à notre avis chercher la raison de ce semi-échec dans l’hypothèse qui 
sous-tend la démarche de Stanfill et Waltz, et qui revient à supposer que la 
fonction qui met en correspondance exemples et phonèmes exhibe localement 
(sur les voisinages qu’ils définissent) des propriétés de régularité. Cette hypo
thèse est manifestement incompatible avec les données linguistiques manipulées, 
qui se caractérisent au contraire par une forte proportion de « singularités » : 
existence d’homographes hétérophones, forte lexicalisation des exceptions, etc.

Notons finalement que l’approche de MBRtalk, si elle permet de mettre en 
œuvre des solutions « naturelles » à certains problèmes auxquels se heurtent les 
méthodes fondées sur une étape d’apprentissage, se révèle extraordinairement 
coûteuse en termes de temps de calcul. Le traitement de chaque exemple néces
site en effet l’estimation de nombreux paramètres et le calcul des distances entre 
le nouvel objet et tous les objets de la base d’exemples. Il faut à ce titre noter 
que MBRtalk a été développé pour fonctionner sur une machine parallèle com
prenant 216 processeurs, une des raisons pour laquelle d’ailleurs nous n’avons 
pas envisagé de poursuivre plus avant dans cette voie de recherche.

2.3.2 ANAPRON, ou la transcription à base de cas

L’approche de Golding (Golding 1991; Golding & Rosenbloom 1991) s’ins
crit dans une approche légèrement différente, celle du raisonnement par cas 
(Kolodner 1993). Cette approche met en effet en œuvre une architecture mixte, 
couplant des modules à base de règles dédiés à des tâches spécifiques, avec un 
module de raisonnement permettant de tirer parti directement d’un lexique pho- 
nétisé. Si seul ce dernier aspect concerne véritablement notre étude, nous avons 
tenu néanmoins à présenter les grandes lignes de la démarche mise en œuvre 
par Golding, parce qu’elle est à nos yeux la plus aboutie des tentatives pour 
appliquer des méthodes fondées sur l’utilisation de lexiques au problème de la 
transcription graphème-phonème de noms propres. A cette occasion, nous in
sisterons tout particulièrement sur la conception de l’analogie qui est au coeur 
de l’architecture de Golding, en en montrant toute la richesse : d’une certaine 
manière, et par des moyens beaucoup plus frustres, ce sont de telles analogies 
que nous aimerions pouvoir extraire directement de nos lexiques.
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Transcription graphème-phonème dans ANAPRON

L’architecture (complexe) mise en œuvre par Golding est à la mesure de 
la difficulté de la tâche de transcription des noms propres. Cette architecture 
comprend en tout huit modules spécialisés, qui sont impliqués en cascade dans 
la prononciation des mots inconnus. Ces modules sont les suivants :

- normalisation orthographique;

- identification du ou des langage(s) dont le nom est potentiellement issu;

- analyse morphologique;

- transcription graphème-phonème;

- identification de la structure syllabique;

- identification des voyelles accentuées, et des niveaux d’accentuation cor
respondants;

- sélection de la meilleure solution;

- normalisation phonologique;

Les modules d’entrées et de sortie sont un peu à part, dans la mesure où 
ils fonctionnent uniquement sur la base de règles, qui sont pour l’un des règles 
de normalisation orthographique (décomposer les noms composés, uniformiser 
l’utilisation des majuscules et des minuscules, etc.); et pour l’autre des règles 
phonologiques obligatoires permettant de passer d’une représentation assez abs
traite à une représentation plus proche de la sortie phonétique. A l’inverse, les six 
autres modules présentent l’intérêt de faire appel simultanément à des connais
sances d’expert représentées sous la forme de règles, et à un module capable 
de tirer partie, en construisant des analogies pertinentes dans un domaine, d’un 
lexique de 5 000 noms propres dont la prononciation, l’origine, la structure mor
phologique,... sont connues.

Il est important de noter que ces modules présentent également la caracté
ristique d’être très prudents dans leurs évaluations, ce qui les conduit à proposer 
parfois plusieurs interprétations (de faire l’hypothèse de plusieurs langues d’ori
gine, de construire plusieurs analyses morphologiques, etc.) pour un même mot. 
Ces diverses hypothèses sont propagées en parallèle dans les modules suivants de 
la chaîne de traitement, dont on notera également qu’ils tirent largement profit 
des traitements effectués en amont (par le biais notamment de règles de trans
cription spécifiques aux différentes langues). Ceci permet de différer le choix de 
la solution à produire jusqu’au moment où une solution complète est disponible. 
Cette tâche revient à un module de sélection dont le principal intérêt est d’éva
luer la plausibilité des transcriptions sur la base de leur forme globale, et de 
garantir par là même la cohérence de solutions construites essentiellement sur 
la base de prédicteurs locaux.

Tous ces modules fonctionnent sur le même principe : un jeu de règles d’ex
pert est d’abord mis en œuvre pour proposer une solution, les exemples du 
lexique étant utilisés pour critiquer ou confirmer la solution courante, voire
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pour contribuer à la construction d’une solution alternative. Ce fonctionnement 
est exemplifié par la description du module de transcription dans les lignes qui 
suivent.

L’extraction d’analogies dans ANAPRON

Pour illustrer la mise en œuvre du raisonnement analogique dans ANA
PRON, nous allons nous appuyer sur l’exemple particulier du module chargé 
d’effectuer la transcription graphème-phonème. Les mots sont traités graphème 
après graphème15, de la gauche vers la droite. Pour chaque graphème à trans
crire, le système commence par émettre une prédiction fondée sur l’application 
d’une règle de récriture contextuelle. Notons que les règles mises en œuvre lors 
de cette étape sont très générales, et reflètent simplement les correspondances 
graphème-phonème les mieux attestées.

Dans un deuxième temps, la procédure extrait du lexique d’exemples tous 
les mots auxquels la règle sélectionnée s’applique, en prenant soin de distinguer 
les exemples positifs, qui correspondent à des applications réussies de la règle, 
des exemples négatifs, pour lesquels la règle échoue à prédire le phonème cor
rect. Reste alors à examiner si le graphème à transcrire est plutôt similaire aux 
exemples positifs ou aux exemples négatifs. Dans ce dernier cas, la production 
phonémique associée à la règle est remise en cause; et une règle alternative est 
construite sur la base des productions attestées. Cette fonction d’extraction et 
d’évaluation d’analogies est assurée par un module spécifique, dont nous allons 
maintenant esquisser les grandes lignes du comportement.

Dans l’approche de Golding, la mesure de l’analogie met en jeu simulta
nément la ressemblance locale et globale entre le mot à transcrire et les mots 
du lexique. Pour le calcul de ces deux similarités, la démarche est la même : il 
s’agit tout d’abord d’extraire la règle qui sous-tend l’analogie, puis d’évaluer 
la généralité et la qualité de cette règle. On notera que pour assurer le calcul 
de la généralité d’une règle, des classes « naturelles » de graphèmes (voyelles, 
consonnes, etc) sont pré-définies et représentées dans le moteur d’analogies.

L’exemple suivant (tiré de (Golding 1991, p 78)) décompose le processus 
d’extraction de la règle locale sous-jacente à l’analogie entre les noms Fink et 
Blankman. Le graphème à transcrire est le n de Fink. Notons enfin que Blank- 
man, suite à l’analyse morphologique, est représenté sous la forme Blank+man, 
où le signe + isole les deux morphèmes détectés. En unifiant progressivement 
les contextes autour du n dans ces deux noms, le module d’extraction de règles 
locales va remarquer la présence dans les deux chaînes d’un k suivi d’une fin 
de morphème après le n, ainsi que d’une voyelle avant le n. La présence d’un 
groupe de deux consonnes précédant le premier a de Blankman, alors qu’il n’y 
en a qu’une avant la voyelle de Fink, termine l’expansion du contexte de la règle. 
La règle sous-jacente à l’analogie locale de ces noms est alors: n -4 g / V _ k#. 
Cette règle se voit affecter deux scores : d’une part une mesure de sa précision 
qui est fonction de la taille du contexte; d’autre part un indice de sa généralité 
qui dépend du pourcentage de prédictions correctes de cette règle lorsqu’on l’ap
plique aux autres exemples connus. La mesure d’analogie globale fonctionne de

15. Néanmoins, certaines règles de récriture transcrivent simultanément plusieurs graphèmes.
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manière très similaire, avec toutefois des classes de graphèmes et des conditions 
d’arrêt plus lâches de façon à pouvoir toujours unifier intégralement dans une 
règle deux morphèmes.

Suivant la ressemblance ainsi établie entre le nouveau cas et les exemples 
disponibles, le système choisit alors soit de valider la production fournie par 
application de la règle initiale, soit d’appliquer une des règles sous-jacentes lo
calement construite.

Performances et discussion

Avant d’entrer dans le vif du sujet, il nous semble important de préciser que 
les résultats rapportés par Golding ont été obtenus dans le cadre d’un protocole 
expérimental très différent de celui que nous avons utilisé. Dans ce protocole, 
toutes les transcriptions, y compris celles résultant de l’interrogation d’experts 
humains ont été converties au format d’entrée du synthétiseur DECtalk, et éva
lués à l’aune de tests d’écoute des prononciations synthétisées. Ceci rend les 
chiffres qui suivent difficilement comparables aux nôtres.

Les résultats annoncés par Golding pour son système sont très bons, et le 
situent légèrement en dessous des meilleurs systèmes commerciaux (DecVoice ou 
Orator, dont les modules dédiés aux noms propres sont décrits respectivement 
dans (Vitale 1991) et (Spiegel & Machi 1990)), puisque le taux de succès face 
à des noms propres inconnus est de l’ordre de 86 % d’accord avec un groupe 
d’auditeurs. Ce score est à rapprocher du score de deux experts humains, qui, 
confrontés au même test, parviennent à des taux de réussite de l’ordre de 93 %; 
ce qui signifie qu’environ 7 % des prononciations qu’ils ont produites sont jugées 
parfaitement inintelligibles par le groupe d’évaluateurs.

Cette brève description d’ANAPRON nous a permis de voir comment les 
idées en germe dans MBRtalk pouvaient être mises en oeuvre dans un contexte 
plus ambitieux, qui intègre dans son architecture tous les composants nécessaires 
à la production de transcriptions précises des noms propres. ANAPRON nous 
a également permis de voir, dans la pratique, comment la prise en compte d’in
formations auxiliaires, via la définition de classes dans l’espace des graphèmes, 
permet de construire des analogies qui vont au-delà des ressemblances de sur
face entre les chaînes. Ceci permet entre autre de se fonder sur des lexiques 
d’exemples plus petits, réduisant ainsi le temps nécessaire à l’extraction de voi
sins pertinents.

Le second intérêt principal de cette approche mixte réside dans la démons
tration qu’il est possible d’utiliser avec succès des formes de raisonnement analo
giques dans un contexte où elles sont couplées avec d’autres formes de représen
tation des connaissances (ici des règles). Cet aspect des systèmes automatiques 
de transcription, que nous avons pour l’instant laissé de côté, est en fait de la plus 
haute importance; et il nous semble que la pertinence des approches d’extraction 
de connaissances pour la transcription, dans la mesure où aucune ne parvient à 
faire la preuve qu’elle permet d’obtenir des résultats comparables aux meilleurs 
systèmes à base de règles d’expert, dépend énormément de cette capacité-là. 
Il est notoirement possible d’introduire des connaissances symboliques dans les 
systèmes probabilistes, par exemple sous la forme de grammaires; nous avons
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évoqué comment à la section 2.2.3. Il semble ainsi qu’il soit également possible 
et avantageux de réaliser ce couplage entre connaissances d’expert et extraction 
automatique de connaissance dans le cadre d’approches à base d’analogies.

S
2.4 A propos des approches classificatoires

À l’issue de ce tour d’horizon, nous développons dans cette section une série 
d’arguments critiques opposables aux approches classificatoires dans le cadre du 
problème de la transcription graphème-phonème. Plus que sur les modèles de 
compétence ou de performance sur lesquelles ces différentes démarches reposent, 
ou sur le type de modèles informatiques qu’elles mettent en branle, nous articu
lerons principalement notre critique autour du questionnement de l’idée d’une 
transcription lettre-à-lettre, en investigant successivement les conséquences de 
cet a priori en termes des performances qu’elle permet d’obtenir (sections 2.4.1 
et 2.4.2), y compris par passage à la limite (section 2.4.7), des ambiguïtés de 
transcription qu’elle permet de représenter (section 2.4.3), de la modélisation 
des phénomènes d’analogie (section 2.4.6), ainsi que de l’opacité qu’elle en
tretient vis-à-vis de l’existence d’appariements complexes (section 2.4.4) et de 
phénomènes morphonologiques (section 2.4.5).

2.4.1 Performances

La première critique concerne les performances de ces approches. Malgré 
la multiplicité des angles d’attaque par lesquels ce problème a pu être abordé, 
les performances sur un lexique comme celui de NETTALK restent, à nos yeux, 
insuffisantes pour que de telles approches puissent être mises en œuvre dans 
des applications réelles. Ceci est largement confirmé par l’observation des plus 
récents synthétiseurs de parole. Malgré en effet la disponibilité accrue de lexiques 
de transcriptions, et le coût important de développement « manuel » de systèmes 
à bases de règles, c’est cette option qui a été retenue par tous les industriels 
au moment de bâtir des systèmes de synthèse multilingues (e.g. (Tzoukerman 
1993)).

Cette critique mérite toutefois d’être nuancée, et il existe des langues (l’ita
lien en est un assez bon exemple) pour lesquelles les résultats obtenus par les 
systèmes d’apprentissage sont tout à fait honorables. Le malheur est que pour 
ces langues-là précisément, le coût de développement d’une base de règles est 
également très faible, ce qui fait que, dans tous les cas, cette dernière approche 
est finalement préférée.

Plusieurs arguments peuvent être invoqués pour expliquer l’insuffisance des 
résultats, telles que l’inadéquation des représentations utilisées, ou la taille insuf
fisante des données disponibles. Nous développons ces deux points dans la suite 
(voir les sections 2.4.7 et 2.4.5). Nous suivons ici une troisième ligne de critique, 
qui a à voir avec la manière dont les transcriptions sont construites. Dans les 
systèmes classificatoires, chaque mot est prononcé par simple juxtaposition des 
prononciations prédites pour chacune des lettres. Si l’on ignore les conditionne
ments implicites entre productions successives opérés par l’utilisation de fenêtres
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de contexte se recouvrant, la probabilité qu’un mot soit correctement transcrit 
est donc simplement le produit des probabilités de succès des prédictions indivi
duelles. Elle diminue donc mécaniquement avec la taille d’un mot. Ceci présente 
à nos yeux deux conséquences fâcheuses.

En premier lieu, en supposant les erreurs commises sur les lettres sont indé
pendantes entre elles _ ce qui, d’après les calculs que nous avons pu faire, n’est 
pas une hypothèse complètement absurde _ , on a intuitivement besoin pour 
obtenir des performances de a: % en termes de mots corrects, de garantir une 
performance par phonèmes de l’ordre de x1!1 %, où l est la taille moyenne d’un 
mot. Pour donner un ordre de grandeur, se fixer une correction par mots de 
l’ordre de 95 % (avec 1 = 6) impose de parvenir à un niveau de correction par 
phonème supérieur à 99 %. Compte tenu du haut degré de complexité de la clas
sification, et du degré d’incohérence (ou tout simplement d’erreur) des données 
disponibles, cet objectif n’est pas forcément réaliste pour toutes les langues.

L’autre conséquence fâcheuse est que l’augmentation de la probabilité d’er
reur sur un mot avec sa longueur n’a qu’une faible pertinence linguistique. En 
effet, il est connu que les mots dont la prononciation est la moins prévisible sont 
les mots très fréquents et les emprunts. Les mots fréquents sont par ailleurs 
soumis à des phénomènes d’érosion phonétique; ce sont donc souvent des mots 
courts. Quant aux emprunts, dont l’origine conduit souvent à une prononciation 
très déviante par rapport aux autres mots de la langue, il n’y a aucune raison 
qu’ils soient en moyenne plus longs que les autres. Inversement, les mots très 
longs résultent souvent de dérivations morphologiques, dont les plus productives 
sont les plus régulières. On attendrait donc d’un système d’apprentissage conve
nable de la transcription qu’il rende compte de ces faits dans son comportement, 
plutôt qu’il exhibe des taux de succès inversement proportionnels à la taille des 
mots.

2.4.2 Correction et Justesse

On peut en fait étendre un peu ce dernier argument de la façon suivante. Les 
approches classificatoires sont, dans les faits, omniphones, c’est-à-dire qu’elles 
conduisent à des systèmes capables de prononcer indifféremment tout ce qu’on 
leur donne. Ceci, nous objectera-t-on, n’est qu’un détail d’implantation: il suffit 
pour résoudre le problème de créer une classe « imprononçable », et de considérer 
que tout mot pour lequel une lettre est imprononçable l’est dans sa totalité. A 
notre connaissance, toutefois, ceci n’a jamais été réalisé; et il nous semble que 
cet oubli apparent est le signe que des difficultés profondes s’opposent à une 
telle approche. Réfléchissons un instant sur la forme que pourrait prendre ce 
type d’extension.

Une première possibilité de mise en œuvre se fonde sur l’association d’un 
indice numérique à chaque prédiction, indice qui témoigne de sa qualité. Un tel 
indice existe déjà dans de nombreux systèmes, et sert à départager les prédictions 
alternatives. Il est alors possible, sur la base de la confiance que l’on accorde 
à chaque prédiction, de se fixer un seuil en dessous duquel un graphème n’est 
pas classé (prononcé), et le mot afférent, tu. Ou encore, de calculer un score 
moyen pour le mot, en dessous duquel on préférera renoncer à le prononcer.
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% solutions construites + 
% solutions correctes a

Fig. 2.4 - Taux de réussite de DEC en fonction du score. Les données sont celles 
de NETTALK

La mise en œuvre d’une telle approche présuppose néanmoins la détermination 
d’un seuil, tâche qui, dans la pratique est hautement malaisée, et qui trouve 
peu de justification théorique. Pour donner une idée des difficultés, nous avons 
associé un tel score à chacune des prononciations fournies par DEC; ce score 
correspond à la moyenne des scores associés à chacune des règles impliquées 
dans l’élaboration d’une prononciation. La figure 2.4 représente en fonction du 
score S, variant de 0 à 100, le pourcentage de mots corrects ayant une note 
supérieure à S, et le pourcentages de mots ayant une note supérieure à S.

Ce que cette courbe met en évidence, c’est le fait qu’autour de la valeur 
70, on observe à la fois une augmentation du pourcentage de correction par 
mot, et une forte diminution de la population de mots dépassant ce seuil de 
confiance. La question de la détermination d’un seuil de confiance pour ce type 
de courbe est particulièrement ardue : mettre un seuil supérieur à la valeur pivot 
70 conduit à éliminer un trop grand nombre de mots; inversement tout score 
inférieur à 70 discrimine insuffisamment les mots corrects des mots incorrects.

Cette première approche à base de seuil est en fait largement ad hoc : la 
« règle » de classement d’un graphème à la classe « imprononçable » n’a pas 
du tout le même statut que les autres. La raison en est qu’elle n’est pas inférée 
sur le lexique, puisque celui-ci, par nature, ne contient pas d’exemple de cette 
association.

Alternativement, il est possible d’imaginer de travailler sur des lexiques 
contenant des exemples de formes, donc de graphèmes, non-prononçables. La dif
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ficulté réelle est dans ce cas de construire de tels mots : le faire de manière efficace 
requièrerait une grammaire phonotactique de la langue, ce que l’on cherche pré
cisément à extraire automatiquement. Il nous semble pourtant, qu’un système 
satisfaisant d’apprentissage de la transcription devrait être à même d’extraire, 
sous une certaine forme, une connaissance de la phonotactique.

Nous voyons plusieurs motivations à la construction de systèmes qui ne soient 
pas omniphones. Une première raison est que toute chaîne de caractère n’est pas 
bonne à lire, et que l’humain, en particulier, sait reconnaître les chaînes illisibles 
et leur appliquer des traitements spécifiques (les épeler par exemple). Ce qu’il est 
à ce titre souhaitable de mettre en oeuvre, ce sont des systèmes qui enregistrent, 
en même temps que les correspondances graphème-phonème, les agencements 
spécifiques de graphèmes qui sont permis et donc prononçables, et ceux qui ne 
le sont pas.

Il existe une seconde raison, plus pragmatique, qui rend de tels systèmes 
hautement désirables. Si l’on dispose d’un système qui transcrit tout ce qu’on 
lui présente, la recherche ou le post-traitement des erreurs nécessite l’examen de 
chaque mot. Si au contraire, le système rejette un certain nombre d’entrées, il 
est possible d’isoler automatiquement une partie des mots problématiques, et de 
leur faire subir un traitement particulier. Ceci s’avère spécialement intéressant 
dans le cadre de la construction semi-automatique de lexiques.

Enfin, mais ce dernier point dépend de la fiabilité du mécanisme de sélection 
des mots qui ne seront pas prononcés, cette stratégie « laconique » peut per
mettre à bon compte d’améliorer le pourcentage de mots corrects parmi ceux 
qui ont été effectivement transcrits.

2.4.3 Les prononciations ambiguës

Comme nous l’avons souligné à la section 1.1.4, un des défis majeurs que 
doivent relever les systèmes de transcription dédiés à la transcription de mots 
isolés est celui de la gestion de l’ambiguïté et des transcriptions multiples. Cette 
ambiguïté a, rappelons-le, de multiples sources (voir également les sections 1.1.2 
et 1.1.4) : en plus des variations phonétiques conditionnées, mentionnons le pro
blème des homographes hétérophones, qui suivant les traits morpho-syntaxiques 
(le couvent v.s. ils couvent) ou sémantiques (les fis du disjoncteur v.s. les fis du 
directeur) qu’ils portent, se prononcent différemment; celui également des formes 
pour lesquelles plusieurs prononciations sont systématiquement possibles, que 
cette variation libre reflète une absence de consensus quant à la façon dont ils 
doivent être lus (emprunts, nom propres, par exemple) ou non. Si l’on peut à 
juste titre penser que les premiers types d’ambiguïtés, peuvent, par des traite
ments additionnels (nécessairement ad-hoc, pour ce qui concerne la désambiguï
sation sémantique), être levés; le traitement des éléments de la seconde famille 
est du ressort du système de transcription lui-même.

Les systèmes qui fonctionnent par classifications successives des graphèmes 
sont, sans nul doute, capables de proposer plusieurs classes possibles pour chaque 
lettre, en associant aux décisions de classement des indices de confiance. Les 
réelles difficultés commencent lorsque plusieurs graphèmes sont ambigus dans 
le même mot. En l’absence de mécanisme explicite de conditionnement des pro-
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Corpus % mots % symboles
NETTALK 2,410 73,910
NETSTRESS 2,800 73,843
BDLEX 1,805 70,068
cmu-20 0,003 64,420
enst-20 2,975 69,053
ilc-20 11,470 81,198
TUB 0,312 69,663
KUN 4,113 74,092

Tab. 2.1 - Évaluation d’une stratégie aveugle au contexte.

ductions successives, l’ensemble des solutions généré par combinaison de toutes 
les décisions de classement risque fort de contenir des transcriptions plus qu’im
probables. Une instanciation précise de ce problème est discutée dans la présen
tation de DEC (voir page 226 et suivantes).

L’exemple d’un morphème pour lequel plusieurs prononciations sont licites, 
tel stein, qui peut être lu de multiples manières (/stë/, /sten/, //tajn/,...), per
met de mesurer la difficulté du problème. Pour trois des cinq graphèmes de ce 
segment (s, i et n), deux classes sont systématiquement possibles (respective
ment /s/ ou /]’/, /-/ ou /j/, et /n/ ou /-/); et pour la lettre e, l’hésitation est 
permise entre trois prononciations différentes (/ê/, /e/ ou /a/). La combinatoire 
complète des classifications individuelles conduit au total à envisager 18 façons 
différentes de lire ce segment, dont la grande majorité sont plus qu’improbables 
(/stej/, par exemple).

Considérer la segmentation du mot en graphèmes comme donnée conduit 
donc ici à une situation inextricable, sauf à introduire, comme dans DEC, des 
mécanismes plus ou moins naturels, de conditionnement.

2.4.4 Alignement et transcription

Les approches classificatoires reposent crucialement sur la donnée de lexiques 
dans lesquels les transcriptions phonétiques sont alignées sur les chaînes gra
phiques associées (c.f. la section 2.1.2). Comme le note toutefois Bullinaria( 1995, 
p. 104) à propos de Nettalk :

« (...) this degree of pre-processing of the training data leaves 
very little of the original problem for the network to do (...) »

Il est difficile de savoir jusqu’à quel point cette assertion est vraie. Afin 
toutefois de nous faire une idée, nous avons évalué un algorithme très simple, 
dont le mécanisme se fonde uniquement sur la donnée des alignements. Le prin
cipe de ce programme est le suivant : il enregistre sur le lexique d’apprentissage 
l’association lettre-phonème la plus fréquente, association qui est ensuite sys
tématiquement utilisée lors de la transcription d’un mot inconnu. Les résultats 
auxquels conduit cette stratégie aveugle sont reproduits dans la table 2.1.
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On constate à la lecture de ces chiffres que, une fois que h'alignement est 
construit, la classification correcte d’environ 7 phonèmes sur 10 (avec une légère 
variation suivant les lexiques) sur des bases fréquentielles est immédiate. La 
mise en œuvre de techniques d’apprentissage classificatoires plus sophistiquées 
permet d’améliorer ces scores, et ceci est loin d’être inutile, compte-tenu de la 
faiblesse des performances en termes de mots corrects de cette approche naïve. 
Il n’en reste pas moins que la donnée des alignements est, nous semble-t-il, une 
source d’information précieuse.

2.4.5 Questions de segmentation

Ainsi que nous l’avons exposé à la section 1.2.4, une des compétences essen
tielle mise en œuvre par l’humain dans l’exécution de tâches de lecture consiste 
dans la capacité à repérer simultanément dans une chaîne graphique donnée 
différents niveaux d’organisation étroitement imbriqués, qui structurent cette 
chaîne en unités plus petites, et qui sont autant d’indices qui facilitent le pro
cessus de lecture. La capacité à opérer un découpage en lettres, bien sûr, mais 
également en phonogrammes, en mores, en syllabes, en pieds métriques, en mor
phèmes, ou encore à identifier la rime sont autant de facteurs dont l’importance 
est connue, et qui, à des titres divers selon les langues, font partie intégrante 
des descriptions linguistiques des processus phonologiques.

Dans ce contexte, la décision radicale de ne considérer qu’un seul niveau de 
segmentation, celui en lettres, conduit immanquablement à opacifier l’existence 
des niveaux de structure supérieurs, qui pourtant sont au principe de régula
rités particulièrement bien attestées (c.f. par exemple la règle de « Tri-syllabic 
Laxing » en anglais, ou l’alternance /e-e/ suivant le caractère ouvert ou fermé 
de la syllabe en français).

Entendons-nous bien sur la nature de l’argument ici développé : le problème 
tel que nous le comprenons ne porte pas sur les capacités intrinsèques de repré
sentation et de manipulation d’informations symboliques (telles que les marques 
de début et de fin de syllabe, de début et de fin de morphème, etc.) des mé
canismes classificatoires : ces approches sont parfaitement adaptées à la mani
pulation de ces informations. Nul ne doute par exemple qu’un algorithme tel 
que DEC saurait tirer tout le parti de chaînes graphiques plus structurées, com
portant par exemple les frontières de syllabes et de morphèmes; de la même 
manière qu’il tire déjà avantage du marquage des débuts et fins de mots. De 
telles données sont malheureusement rares, et même si elles étaient disponibles, 
il est difficile de prédire si ces représentations plus complexes amélioreraient ou 
non les performances des systèmes appris, à volume d’exemples constant (voir 
aussi la section 2.4.7); même si l’exemple de l’application développée par Golding 
(1991) incite à l’optimisme.

Dans ce contexte, la focalisation exclusive des systèmes classificatoires sur 
l’aspect appariement de la tâche de prononciation nous semble coupable : les 
volumes d’exemples disponibles aujourd’hui permettent, nous essaierons de le 
montrer dans la suite, de s’orienter vers des démarches qui s’attaquent à l’ex
traction conjointe des segmentations pertinentes et des appariements afférents.
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2.4.6 Analogie et plausibilité cognitive

Bien que la plausibilité cognitive des différentes modélisation de l’apprentis
sage de la lecture soit assez loin d’être notre souci principal, il nous a semblé 
nécessaire d’introduire ici un semblant de clarification sur le terme d’analogie, 
en relation avec les modèles étudiés à la section 1.2.1. Nous nous contenterons 
pour l’instant de noter que :

- Les analogies mises en œuvre dans l’approche illustrée par MBRtalk, au 
même titre que celles extraites par l’algorithme développé par Skousen 
(Skousen 1989), sont des analogies incomplètes, dans la mesure où elles ne 
mettent en relation que trois termes, d’une manière que l’on peut gloser 
par « la lettre g est au mot x ce que la lettre g est au mot y ». La même 
remarque pourrait être adressée aux autres approches classificatoires, en 
particulier à l’approche connexionniste, dont le caractère analogique, sou
vent souligné, est rarement formalisé autrement que dans les termes d’une 
proximités dans un espace métrique, et à ce titre justiciable d’une critique 
similaire;

- La recherche d’analogies se faisant lettre par lettre, ces approches sont 
dans la pratique incapables de donner un contenu précis à la notion de 
mot analogue (les mots qui contiennent une lettre analogue?). En parti
culier, la simulation d’effets de « gang », ou de l’importance de la rime qui 
sont les manifestations les plus saillantes des processus analogiques dans 
l’exécution des tâches de lecture (c.f. la section 1.2.3), n’est pas envisa
geable dans un tel contexte, ce qui vide singulièrement de toute substance 
la mise en relation entre ces techniques de transcription et les observations 
expérimentales de Glushko.

2.4.7 La question de la taille des lexiques

Le lien qui unit profondément les approches présentées dans ce chapitre est 
qu’elles se fondent toutes sur l’utilisation de la distribution fréquentielle des 
appariements observés dans le lexique d’apprentissage pour élaborer des infé
rences. Cette caractéristique essentielle est à notre avis à la source de la rapidité 
avec laquelle des taux de généralisation importants (en termes de phonèmes 
corrects) sont obtenus. La courbe d’apprentissage de DEC est à notre avis assez 
exemplaire de cet état de fait : 2 000 exemples suffisent pour obtenir un taux 
de phonèmes corrects avoisinant 90 %. Des observations similaires sont faites 
dans (Dietterich, Hild, &; Bakiri 1995) pour l’approche connexionniste comme 
pour l’approche par induction d’arbre de décision : 1 000 exemples permettent 
d’obtenir des taux de correction par phonème proches de 80 %.

La question qu’il est légitime de se poser de ce contexte est alors celle de 
l’intérêt d’augmenter la taille des lexiques d’apprentissage (i.e. manuellement 
annotés), qui sont disponibles dans des volumes toujours croissants (le projet 
ONOMASTICA fournit d’ailleurs un bon exemple de cette surenchère au niveau 
de la taille des lexique). Il est en effet acquis que, étant donné un modèle statis
tique dont les paramètres sont estimés sur un échantillon de taille N, la précision 
de l’estimation (i.e. l’écart-type des estimateurs) augmente dans un rapport de
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l’ordre de l/\ÍÑ : c’est tout le sens du théorème central-limite. Compte-tenu de 
la précision avec laquelle on observe un phénomène, on peut alors déterminer 
la taille de l’échantillon nécessaire pour obtenir une précision d’estimation du 
même ordre que l’erreur d’observation; vouloir être plus précis ne sert à rien. 
Dans le cas de la première classe de modèles étudiés dans ce chapitre (voir sec
tion 2.2), le même problème se pose, avec une complication supplémentaire, celle 
de la mesure de l’influence de la qualité de l’estimation sur les performances en 
généralisation. On notera que cette interrogation est d’autant plus fondée que 
les modèles dont il est ici question sont des modèles à mémoire imparfaite, c’est- 
à-dire qui ne conservent pas explicitement le souvenir de toutes les observations 
emmagasinées durant l’apprentissage. Pour les autres (voir la section 2.3), s’il 
est clair qu’un surcroît d’exemples correspond mécaniquement à une amélio
ration des performances du simple fait de l’apprentissage « par cœur », men
tionnons toutefois que, compte-tenu de la complexité des algorithmes qu’elles 
mettent nécessairement en œuvre, ce gain-là se fait nécessairement au détriment 
du temps de traitement, qui peut rapidement devenir prohibitif.

En ce qui concerne les systèmes d’apprentissage statistiques, il semble que 
l’on puisse tenir pour acquis les deux points suivants. D’une part, pour une confi
guration donnée (nombre de neurones, structure des liaisons dans le cas d’un 
réseau connexionniste, nombre de descripteurs dans les approches symboliques, 
ou taille de la dépendance « temporelle » pour les modèles markoviens), il semble 
qu’il existe une limite au delà de laquelle l’accroissement du nombre d’exemples 
ne modifie plus que très marginalement les performances en généralisation. De 
tels résultats sont par exemple observés pour un perceptron multi-couche dans le 
cas précis de la transcription dans (Ainsworth h Pell 1989) : au delà de 500 000 
exemples16, le réseau étudié ne semble plus tirer partie du savoir additionnel 
fourni. L’observation de la courbe d’apprentissage de DEC sur deux lexiques de 
grande taille, reproduite sur la figure 2.5, semble exhiber le même type de com
portement : on peut raisonnablement penser que ce handicap est partagé par 
toutes les approches statistiques.

D’autre part, et ceci a été particulièrement étudié dans les modèles 
connexionnistes et markoviens, la relation entre qualité d’estimation et capacité 
de généralisation est complexe. Dans le premier cas, de nombreuses études ont 
mis en évidence le fait suivant: si on laisse le réseau itérer indéfiniment sur 
la base d’exemples, il existe un seuil au-delà duquel le gain mesuré en termes 
d’erreurs commises sur le jeu d’apprentissage est annulé par une dégradation 
des performances en généralisation (i.e. sur le jeu test) : c’est le problème du 
sur-apprentissage. En d’autres termes, au delà d’un certain seuil, le système 
d’apprentissage a « trop bien » appris le lexique d’apprentissage pour pouvoir 
en tirer des généralisations valables. Le même problème se pose dans des termes 
légèrement différents dans le cas des modèles markoviens. La relation entre 
la qualité de l’ajustement du modèle aux données, mesurée par la perplexité 
du modèle, et sa capacité de généralisation est elle aussi obscure. La difficulté 
de parvenir par les algorithmes de réestimation traditionnels à de « bonnes 
estimations » des paramètres reste toutefois le problème majeur, avant celui de 
savoir si une « bonne estimation » est de toute façon utile ou nécessaire.

16. Chaque exemple correspondant à un phonème, on peut considérer que ce chiffre corres
pond environ à 55 000/60 000 mots.
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90 -

80 -

60 -

Corpus ENSTi
Corpus CKU

20 -

le+04 2e+04 3e+04 4e+04 5e+04 6e+04 7e+04 8e+04 9e+04 le+05

Fig. 2.5 - Évaluation de la vitesse d’apprentissage de DEC sur les lexiques ENST 
et CMU. Le schéma d’expansion du contexte vaut fb.

Intuitivement, on peut anticiper que les gains à attendre en termes de qualité 
d’estimation d’un surcroît d’exemples sont, dans le cas précis du langage naturel, 
bien plus faibles que le taux 1/\ÍÑ. La raison est que les données linguistiques 
déclinent sous des formes variées un type de distribution très particulier, à savoir 
d’une part des règles très générales massivement attestées; et d’autre part un 
petit nombre d’exceptions, dont la description requiert toutefois un nombre ex
trêmement important de règles de faible productivité. Dans ce contexte, on peut 
légitimement s’attendre à ce que, si l’on choisit avec une probabilité uniforme 
les exemples supplémentaires, l’amélioration des performances va être simple
ment proportion de la probabilité d’ajouter des items exceptionnels au lexique 
d’apprentissage; les formes régulières qui constituent la majorité des nouveaux 
exemples ne faisant que confirmer des régularités depuis longtemps apprises.

Face à ce problème, deux échappatoires sont possibles. On peut d’une part 
profiter de l’accroissement du volume de données disponibles pour identifier 
et apprendre des modèles plus complexes, avec l’argument que les degrés de 
liberté supplémentaires vont permettre d’apprendre des classes plus grandes 
d’observables. Dans le cas qui nous concerne, cette complexification des modèles 
correspond par exemple à la prise en compte de fenêtres de contextes de plus 
en plus larges. Le doute n’est pas ici permis : augmenter le nombre d’exemples 
améliore effectivement la qualité de l’estimation des paramètres du modèle, dans 
le sens trivial où elle permet l’estimation de modèles plus grands. Cette approche 
est mise en œuvre par Bakiri et Dietterich (1993), qui utilisent des fenêtres de
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contexte de taille 15, et, dans une moindre mesure dans (Besling 1995), qui 
estime des modèles de Markov avec une dépendance d’ordre 7. L’enjeu est ici 
de pouvoir prendre en compte des phénomènes d’influence à distance de plus 
en plus grande du graphème source; phénomènes dont on a pu constater qu’ils 
constituent une des difficultés majeures de la transcription automatique.

Si empiriquement cette approche semble porter ses fruits, et si, en théorie, 
c’est-dire avec des lexiques de taille infinie, elle conduit à une prise en compte 
correcte de tous les phénomènes observés, il nous semble toutefois nécessaire de 
s’interroger sur la relation entre le volume de données à ajouter pour pouvoir 
estimer de manière fiable ces dépendances à distance. Illustrons ce point par 
l’exemple suivant : supposons que le graphème cs se transcrit toujours 7rs, sauf 
si il est suivi à une distance d du caractère cc, auquel cas il se prononce 7rc. Dans 
le cas où d vaut 1, c’est-dire où cc suit directement c5, il suffira pour un algo
rithme tel que DEC un seul exemple de cette prononciation pathologique pour 
apprendre la règle. Si maintenant la distance est 2, il faudra observer toutes les 
séquences possibles csccc, afin de ne pas inférer incorrectement que ce sont cer
taines configurations données du digraphe ccc qui influencent la prononciation 
de cs : le nombre d’exemples à observer vaut alors N, si N est le nombre de 
valeurs possibles pour c. On se convaincra aisément en poursuivant ce raisonne
ment qu’on observe là une progression exponentielle du nombre d’exemples en 
fonction de la distance. Même si cet exemple ne s’applique qu’imparfaitement 
aux données linguistiques17, il permet de mettre en évidence la difficulté pour 
des stratégies purement statistiques de pouvoir capturer de manière fiable ce 
type de dépendance à distance.

L’autre possibilité d’échappatoire consiste à opérer une sélection habile des 
nouveaux exemples (Dagan h Engelson 1995). On pourra par exemple choisir 
les exemples additionnels dans une procédure incrémentale sur la base de leur 
capacité à améliorer l’estimation de tel ou tel paramètre important; ou encore 
parce qu’ils ne sont pas encore correctement couverts par le système en cours 
d’apprentissage. L’utilité marginale des nouveaux exemples est à ce titre ga
rantie, et il semble que ces techniques fournissent un moyen opératoire pour 
améliorer la vitesse d’apprentissage.

2.4.8 Conclusion

Nous avons procédé, dans cette partie, à un tour d’horizon assez large des 
approches qui ont pu être envisagées dans le cadre de l’apprentissage de la trans
cription graphème-phonème. Nous avons essayé de montrer, en nous fondant sur 
un algorithme à notre sens prototypique, DEC, que ces approches pêchent en un 
certain nombre d’aspects qui nous semblent importants : mauvaise gestion des 
prononciations multiples, comportement à la limite, etc.

S’il fallait résumer d’un mot nos réserves à l’égard de cette classe de mé

17. On pourra à bon droit m’objecter que dans le cas de la transcription, toutes les configura
tions possibles ne sont pas nécessaires, puisque certaines sont interdites par la phonotactique, 
et ne s’observeront jamais dans un lexique de test, et que donc ce calcul est fallacieux. A 
quoi nous répondrons qu’il l’est également à un autre titre, en ce qu’il fait l’hypothèse de 
dépendances de taille fixe, quand dans la réalité ces phénomènes d’influence à distance, se 
produisent à des distances variables.
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thodes, dans le contexte de la transcription, nous dirions qu’elles se fondent 
exclusivement sur une conception dont nous avons soulignée qu’elle était par
tiellement erronée du fonctionnement de la correspondance graphème-phonème. 
En effet, ces méthodes cherchent à apprendre, sur des bases strictement fré
quentielles, les déviations par rapport à la situation idéale de notation phono
graphique, alors que, au moins pour le français et l’anglais, les multiples mani
festations (marquage d’oppositions morpho-syntaxiques, préservation de l’éty
mologie, multiplication des variantes de prononciation pour les noms propres, 
etc.) de l’autonomie du système graphique incitent à repenser en des termes 
différents cette correspondance, et à en chercher les régularités en manipulant 
des unités de taille supérieure au graphème.

Imaginer, dans ce contexte, des techniques à base de données plus respec
tueuses du fonctionnement réel de la langue, plutôt que forcer les données lin
guistiques à entrer, tant bien que mal, dans les modèles d’apprentissage élaborés 
dans d’autres contextes et pour d’autres applications, nous semble indispensable. 
Ce sont de telles techniques que nous nous efforcerons de présenter dans les deux 
chapitres suivants.
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Chapitre 3

Prononcer par recollement 
de segments

3.1 Préambule

3.1.1 Introduction

Le chapitre précédent nous a fourni un prétexte pour dresser un réquisi
toire contre la conception dominante qui consiste à considérer le problème de 
l’apprentissage de la transcription graphème-phonème sous l’angle de la classifi
cation. Nous allons maintenant présenter et développer quelques unes des voies 
alternatives à ce type d’approche.

L’idée générale ici mise en œuvre ici consiste à abandonner le principe d’une 
transcription lettre par lettre, et à envisager la transcription simultanée de larges 
portions d’un mot inconnu. Le principe général est de rechercher des segments1 
du mot inconnu dans le lexique, puis de recombiner les divers morceaux ainsi 
extraits pour construire une transcription. Pour l’essentiel, notre réflexion s’est 
focalisée sur les mécanismes de recombinaison, la recherche des segments se fai
sant de manière très simple, par appariement graphémique direct. Les avantages 
que nous espérons tirer de cette approche sont multiples :

- le problème de la transcription graphème-phonème est rendu difficile dans 
certaines langues par la forte dépendance contextuelle de la prononcia
tion des lettres considérées individuellement. Dans les systèmes d’appren
tissage classificatoires, chaque graphème a:,- d’un mot x inconnu se voit 
assigner une prononciation <j>(xi) sur la base de l’observation de cette cor
respondance dans un ensemble d’exemples. Ce mécanisme interdit dans

1. Une précision de vocabulaire s’impose. Dans la mesure où nous aurons constamment 
besoin de faire référence dans cette section à des parties de mots, nous utiliserons pour les 
désigner le terme générique de segment. Durant tout ce chapitre, il faudra donc uniquement 
attacher à ce mot le sens qu’il a traditionnellement en français, en faisant abstraction tem
porairement de l’autre sens que lui donnent les phonéticiens, à savoir celui de synonyme de 
phonème. Nous utiliserons dans le même sens le terme de fragment.
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les faits la production d’un appariement qui n’aura pas été observé dans 
le lexique d’exemples. Rien ne permet d’obtenir la même garantie pour 
ce qui concerne les segments de taille supérieure. En nous fondant sur 
l’observation de correspondances entre séquences graphémiques et pho- 
némiques de taille supérieure à l’unité, nous espérons pouvoir limiter les 
risques de produire des prononciations contenant des séquences par trop 
improbables;

- ce procédé général conduit à limiter mécaniquement le nombre d’exemples 
mis à contribution pour la prononciation d’un mot inconnu. Par ce biais, 
nous espérons également pouvoir donner un contenu plus précis à la notion 
de « mot analogue »; et éventuellement construire des simulations qui 
permettent de reproduire certaines des observations faites sur l’humain;

- ce changement d’optique conduit à reposer le problème de l’apprentissage 
de la transcription graphème-phonème d’une façon qui est à notre avis plus 
correcte : celui de l’induction d’une correspondance entre deux ensembles 
de chaînes. Le mot, ainsi que les unités pertinentes linguistiquement (syl
labes, morphèmes) ou cognitivement (rime) qui le constituent, sont ainsi 
replacés au centre des débats. Ce faisant, nous espérons pouvoir faire ap
paraître des régularités et des ressemblances qui jouent au niveau de ces 
unités plus larges, dont l’influence dans le domaine de la transcription 
comme dans celui de la construction d’analogues est largement attestée;

- enfin, et ce dernier point n’est pas le moins important, nous espérons tra
duire algorithmiquement de manière naturelle le principe de priorité du 
structurel sur le fréquentiel. Nous l’avons en effet noté, l’apprentissage 
strictement fréquentiel conduit à « l’écrasement » numérique des corres
pondances exceptionnelles, et par là-même à une incapacité essentielle 
à traiter correctement les lexies irrégulières. Nous montrerons qu’il est 
possible d’apporter deux types de réponses à ce problème, en identifiant 
des critères de décomposition/recomposition structurels, qui d’une part 
donnent un moyen de privilégier des appariements rares, mais structu
rellement corrects, par rapport à des appariements plus fréquents, mais 
structurellement moins pertinents; et d’autre part permettent dans une 
certaine mesure d’identifier automatiquement les éléments trop irréguliers 
par rapport à un ensemble de formes donné, éléments qu’en dernier re
cours il nous semble préférable de ne pas transcrire du tout, plutôt que de 
les transcrire systématiquement de manière erronée.

On notera que l’idée de fonder un mécanisme de transduction (au sens large) 
d’une séquence sur un principe de recombinaison de (relativement) larges seg
ments de données a également été proposée pour résoudre d’autres problèmes 
du langage naturel ou du traitement de la parole. Parmi les démarches qui nous 
semblent les plus voisines de la nôtre, citons principalement l’analyse syntaxique 
par recollement probabiliste de fragments d’arbres syntaxiques (Bod 1995), ou 
encore la synthèse de parole par concaténation d’unités de taille variable (Sagi- 
saka & Iwahashi 1995; Lemeur 1996).

Notre travail s’inscrit ici principalement dans la lignée de ceux entrepris 
par Byrd et Chodorow (1985), et étendus par Dedina et Nusbaum (1991) (voir
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également (Pirrelli & Federici 1994c), pour la mise en œuvre d’un mécanisme 
similaire, nécessitant toutefois une étape préalable d’apprentissage). Cette fi
liation s’éclaire si l’on considère que ces travaux ont été entrepris en référence 
explicite aux modèles cognitifs de la lecture par analogie. Il est en conséquence 
naturel que notre présentation commence par un examen détaillé des capacités 
de ces travaux, évaluation d’autant plus nécessaire que les mécanismes et algo
rithmes de transcription originels restent en attente d’une véritable évaluation. 
En particulier, le modèle de Dedina et Nusbaum, bien qu’unanimement reconnu 
comme mettant fructueusement en œuvre des processus d’extraction d’analo
gies, n’a, à notre connaissance, été évalué que sur une liste de 70 pseudo-mots 
(dans le cadre d’une mise en application des principes énoncés par Glushko). 
Nous avons donc été amené à formaliser les intuitions de Byrd et Chodorow 
dans un algorithme, qui sera présenté et évalué à la section 3.2, et à reprogram
mer l’algorithme de Dedina et Nusbaum, afin de pouvoir le soumettre à une 
batterie de tests plus conséquente (voir l’annexe C). La section 3.3 développe 
une extension entièrement originale de ces travaux, qui permet une amélioration 
sensible des résultats précédents.

Une approche alternative, reposant sur le même principe général de recom
binaison de segments, est finalement proposée et évaluée dans la section 3.4. La 
modélisation mise en œuvre dans cette dernière section est de type probabiliste, 
et diverge sensiblement des objectifs que nous nous sommes fixés, en particu
lier pour ce qui touche à la transcription (ou l’a-transcription) des séquences 
graphémiques exceptionnelles.

La comparaison des ces deux réponses possibles à une même préoccupation, 
celle de la transcription par recombinaison de segments, et leur reformulation 
dans un cadre formel unifié, nous permettront de dresser, à la section 3.5, un 
premier bilan critique de ces différentes approches, en reposant notamment le 
problème de la sélection des unités de segmentation pertinentes pour la phoné- 
tisation.

En complément de l’évaluation des diverses techniques présentées dans ce 
chapitre, notre contribution personnelle concerne plus particulièrement l’élabo
ration des algorithmes proposés aux sections 3.2 et 3.3, ainsi qu’à la définition 
du cadre formel unifié présenté à la section 3.5.

3.1.2 Retour sur l’alignement

Les procédures que nous allons décrire fonctionnent à partir de lexiques de 
transcriptions alignées terme-à-terme avec leur graphie respective. Il est tou
tefois important de noter que le besoin de disposer de transcriptions alignées 
est ici largement moins essentiel que dans les approches classificatoires. Ces ap
proches (voir le chapitre 2) requièrent des transcriptions alignées pour respecter 
la contrainte que toute lettre doit être assignée à une classe; en d’autres termes 
c’est le parti-pris d’une segmentation lettre-à-lettre qui crée la nécessité de l’ali
gnement. Ici au contraire, c’est pour conserver toute latitude dans le choix de la 
segmentation que nous avons recours à des transcriptions rigidement alignées. 
Il est même probable que, nourris de transcriptions renseignées par des aligne
ments plurivoques (voir l’annexe A) plutôt qu’univoques, nos algorithmes se
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n° segment transcription n° segment transcription
1 chanso /Josd/ 2 hanson /ôsd/
3 chans /W 4 hanso /ÕSÕ/
5 anson /ÕSÕ/ 6 chan //s/
7 hans /os/ 8 anso /osô/
9 nson /s5/

Tab. 3.1 - Les segments extraits du mot chanson. Seuls les segments de taille 
supérieure à 4 sont répertoriés.

comportent de manière encore plus satisfaisante (voir sur ce point la discussion 
de la section 2.4). L’exemple du mot chanson, développé au début du chapitre 
précédent, permet d’illustrer ce dernier point. Si l’on se fonde sur l’alignement 
présenté à la figure (2.1.a) (page 52), on peut en inférer, pour chacun des seg
ments que ce mot contient, une prononciation. Quelques uns de ces segments, 
ainsi que les prononciations associées, sont listés dans la table 3.1 (les phonèmes 
« nuis » ont été supprimés).

On mesure bien, au vu du nombre des segments manifestement incompatibles 
avec la prononciation déduite de l’alignement terme à terme (par exemple les 
segments 1, 4, 8, et 9), tout l’intérêt que présente alors la disponibilité d’un 
schème d’alignement plus naturel, dans lequel l’utilisation de symboles « nuis » 
ne serait plus nécessaire. Considérons à cet effet un alignement alternatif de la

lexie chanson : . La donnée de la correspondance

entre ch et /J1/, entre an et /à/, et entre on et /5/ permet en effet de filtrer 
les segments qui introduisent un point de rupture au sein de ces digraphes, tels 
que le segment 1 de la table 3.1. Un tel alignement offre donc un moyen de se 
débarrasser de nombreux segments non-valides, dont la réutilisation ultérieure, 
indépendamment du mécanisme de recombinaison considéré, a des conséquences 
parfois fâcheuses. Un premier bénéfice anticipé de ce type d’alignement est donc 
une amélioration des performances. Un second bénéfice est également anticipé, 
qui concerne plus spécifiquement les ressources nécessaires au fonctionnement de 
nos procédures : en filtrant les segments incohérents, on réduit la place requise 
pour stocker les dictionnaires de segments, tout en améliorant la vitesse de 
recherche et le nombre de recombinaisons à envisager.

3.2 Transcription par recombinaison binaire de 
segments

Cette première section est consacrée à la description de la mise en oeuvre 
d’une procédure très simple de recombinaison de deux segments en vue d’in
férer la prononciation d’un mot inconnu. Cette procédure est schématisée sur 
la figure 3.1, qui illustre la construction d’une prononciation pour le « mot » 
énergence, en tirant parti des prononciations des mots énergie et émergence.
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é n erg i e e n 8*3 i
+ ém erg ence + em s ^3 as

é n erg ence e n e*3 as

Fig. 3.1 - Un mot plus un mot égale un mot.

Le signe de somme ne doit pas nous tromper : l’opération décrite à la fi
gure 3.1 ressemble en fait plus à un croisement qu’à une addition. Le résultat 
de l’opération contient en effet un segment qui renvoie à un seul des deux opé
randes (le én de énergie, le ence de émergence), en plus d’un segment commun 
aux deux opérandes, qui motive et rend possible la recombinaison. On notera 
que ce procédé est abondamment utilisé dans les créations langagières, qu’elles 
soient enfantines (« mot-valise »), poétiques ou publicitaires.

Profitons de cet exemple pour introduire quelques définitions, qui seront uti
lisées de manière récurrente dans ce chapitre. Le mot dont la prononciation doit 
être inférée sera appelé le mot cible-, les deux mots que nous allons recombi
ner pour construire cette prononciation sont les mots source. Nous avons par 
ailleurs encadré sur la figure 3.1 les segments que les mots source partagent, 
à savoir erg, qui appartient aux deux séquences orthographiques, et /CH3/ qui 
appartient aux deux séquences phonétiques. On utilisera dans la suite le terme 
de recouvrement pour désigner ces segments partagés.

Notre présentation suivra le plan suivant : nous exposons, à la section 3.2.1, 
l’idée originale de la procédure de prononciation dont nous nous sommes ins
piré. Cette version est complétée, formalisée, et enrichie à la section 3.2.2, où 
nous mettons particulièrement l’accent sur le mécanisme de recombinaison et 
de classement choisi, et présentons quelques résultats préliminaires. Nous dis
cutons ensuite du problème posé par le silence (section 3.2.3), ainsi de certaines 
erreurs caractéristiques et des solutions pour les résoudre (section 3.2.4). La sec
tion conclusive (section 3.2.5) sera l’occasion de revenir, dans une perspective 
plus linguistique, sur les mécanismes de prononciation mis en oeuvre dans cette 
section.

3.2.1 L’« algorithme » original de Byrd et Chodorow

Byrd et Chodorow (1985) sont les premiers à proposer un mécanisme inspiré 
par les modèles cognitifs de lecture par analogie. Tirant les conséquences de la 
primauté de la rime dans les processus de construction d’analogies, ils proposent 
le mécanisme très simple suivant pour prononcer des mots inconnus. Etant donné 
un lexique de prononciation, et un mot inconnu à transcrire phonétiquement, la 
procédure qu’ils suggèrent comprend les trois phases suivantes :

- segmentation : cette étape correspond à l’identification dans le mot cible 
de deux segments, qui se recouvrent éventuellement;
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- appariement : le segment initial et le segment final sont recherchés dans le 
lexique, et les chaînes phonétiques correspondant à ces segments sont ex
traites. Pour une chaîne graphique donnée, plusieurs chaînes phonétiques 
peuvent être trouvées dans le lexique;

- recombinaison : cette dernière étape consiste à recoller les chaînes phoné
tiques, de façon à obtenir la prononciation du mot dans son ensemble. Ce 
processus peut conduire à la construction de plusieurs transcriptions, qu’il 
est alors nécessaire de classer, sur la base de critères fréquentiels.

La procédure de segmentation effectivement utilisée par Byrd et Chodorow 
fonctionne pour ainsi dire par défaut : le segment initial (respectivement final) 
utilisé pour la phase de recombinaison est simplement le plus long segment ini
tial (resp. final) disponible dans le lexique. D’autres procédures de segmentation 
plus sophistiquées sont proposées par ces auteurs, qui envisagent en particulier 
de tirer profit de la structure syllabique, mais ces procédures alternatives ne 
semblent pas avoir été évaluées. Enfin, il est important de souligner que, comme 
le notent Byrd et Chodorow, il existe des configurations pour lesquelles au
cune prononciation ne peut être produite : il suffit pour cela que les plus longs 
segments disponibles dans le lexique soient insuffisants pour recouvrir complè
tement le mot cible.

L’exemple suivant (Byrd & Chodorow 1985, p. 281) permettra de mieux 
comprendre le fonctionnement de ce mécanisme, ainsi que ses zones d’ombre. 
Dans cet exemple, brange est le mot cible. Les plus longues sous-chaînes gra
phiques initiales et finales trouvées dans le lexique sont respectivement bran (21 
occurrences) et ange (23 occurrences) (l’identification du mot range, qui exhibe 
le plus long appariement final avec le mot cible, ne semble pas stopper la procé
dure de recherche). Le premier segment est prononcé de façon uniforme dans les 
21 mots qui le contiennent : /bræn/; pour le second segment, les prononciations 
suivantes sont observées : /enj/ (20 occurrences), /ænj/ (1 occurrence), /inj/ (1 
occurrence), et /anj/ (1 occurrence). Compte-tenu de ces segments phonétiques, 
le résultat de l’étape de recombinaison tel qu’il est énoncé par ces auteurs est 
relativement surprenant puisque seules deux transcriptions alternatives sont pro
posées: /brænj/ et /brenj/. L’élimination d’une prononciation telle que /branj/ 
n’est en effet pas réellement justifiée : cette prononciation utilise un segment 
final (anj) qui pourtant est aussi fréquent que /ænj/, et qui ne partage, comme 
/enj/, aucun recouvrement phonémique avec le segment initial.

Ce mécanisme, d’une simplicité de bon aloi, semble être un candidat intéres
sant pour fonder un système de prononciation à base d’analogies. Byrd et Cho
dorow sont malheureusement muets sur ses performances, aussi bien en termes 
de mots correctement transcrits qu’en termes de silence. De plus, le fonctionne
ment exact de la procédure est insuffisamment spécifié, puisque nous l’avons vu, 
des incertitudes subsistent quant à la nature de la condition d’arrêt de l’étape 
de recherche d’une part, et quant à la définition précise du procédé de recombi
naison et de classement d’autre part, en particulier lorsque des prononciations 
alternatives sont en concurrence. Nous avons donc été conduit à compléter la 
formalisation de cette procédure, et à l’implanter sous diverses formes, afin d’en 
évaluer les réelles potentialités.
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3.2.2 Un algorithme de recollement: JUPA

Présentation formelle

La version initiale de cette procédure est décrite formellement dans l’algo
rithme 1, baptisé JUPA. Dans cette présentation, £ réfère au lexique de mots 
connus.

Algorithme 1: Prononciation par recollement de deux segments 
Entrée: Un lexique £, une chaîne x = ci... c¡^ à transcrire 
Sortie: Un ensemble de transcriptions possibles trié par plausibi
lité
JUPA(x)
(1)
(2) Construire D(x) = {y £ £/(t = pgcp(x, y)) ^ A}, trié 

par valeur décroissante de L{t). La valeur maximale de 
L(pgcp(x, y)) pour y £ D(x) est notée Ipmax-

(3) Construire F(x) = {z £ £/(f = pgcs(x,z)) ^ A}, trié 
par valeur décroissante de L(t). La valeur maximale de 
L(pgcs(x,z)) pour z £ E(x) est notée lsmax.

(4) / ^ Ipmax “b ISmax ^(^')
(5) tant que / > 0
(6) pour tout {y,z) £ D(x) x F{x)/l{pgcp{x,y)) +

l(spgcs(x,y)) = l
(7) Ip <— l(pgcp(x, y))
(8) Is ^ l(pgcs(x,z))
(9) V = Clp+ls—l(x) • • -typ
(10) si ^(r) ^ ÿ2(r)
(11) continuer
(12) 4(x) <- <f>!,(ci . . .Cl)<f>z(ci+r_l(xy . .cr)
(13) enregistrer la solution <f>(x), en incrémentant son score
(14) fin
(15) si des solutions ont été exhibées
(16) break
(17) i <-l — 1
(18) fin
(19) si des solutions existent
(20) proposer les solutions par score décroissant

Reprenons l’exemple discuté par Byrd et Chodorow, pour en détailler le 
traitement dans ce cadre formalisé. Les deux segments les plus longs extraits 
du lexique sont bran (21 occurrences) et range (1 occurrence), qui ont trois 
caractères en commun (ran). La valeur de l est donc initialisée (ligne 4) à 3. 
La prononciation du recouvrement graphique de taille 3 diffère néanmoins dans 
les parties initiale (/ræn/) et finale (/ren/). La recombinaison sur la base d’un 
tel recouvrement est donc interdite: c’est le sens du test de la ligne 10). Il faut 
donc considérer comme base de la recombinaison un recouvrement de taille 2, et 
donc envisager tous les recollements possibles des segments bra et range d’une 
part, et des segments bran et ange d’autre part. Les données fournies par Byrd 
et Chodorow ne permettent pas de déterminer toutes les solutions, mais il est
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certain qu’au moins la solution /brænj / sera construite à cette étape. Il existe 
en effet un mot au moins pour lequel la chaîne finale ange se prononce /ænj/, 
mot qui peut donc se recombiner avec ceux qui commencent par /bræn/. La 
procédure se termine donc pour cette valeur du recouvrement (test ligne 15), 
puisqu’elle permet la construction d’au moins une solution.

Le rôle de l’alignement

Disposer de données alignées, dans le contexte de cet algorithme, sert uni
quement à pouvoir être en mesure de mettre en relation des segments dans les 
domaines graphiques et phonétiques (i.e. de donner un sens et un contenu à 
4>(r), <j>y{ci...ci), etc.).

L’utilisation d’un système d’alignement qui autorise les nuis graphémiques 
ne pose alors guère de difficultés techniques : il suffit de se doter d’une convention 
pour l’alignement des segments qui permette d’éliminer ces caractères spéciaux 
pendant l’étape de stockage du lexique. Reprenons l’exemple du couple (voy-age, 
/vwajag-/) : si le segment initial est utilisé pour une recombinaison, il faut être en 
mesure de déterminer la chaîne phonémique correspondante, /vwa/ ou /vwaj/. 
La convention que nous avons adoptée est d’inclure les phonèmes appariés aux 
nuis graphiques dans les segments gauches pour les chaînes initiales, droits pour 
les chaînes finales. Selon cette convention, la contrepartie phonémique de voy 
est /vwaj/; et celle de age est /ag-/.

Une fois une telle convention fixée, la seule conséquence éventuellement en
traînée par la prise en compte de graphèmes nuis est une différence de taille des 
recouvrements dans les domaines graphiques et phonétiques. Ce cas est illustré 
par la transcription du mot boxon par recombinaison de boxeur et de saxon : 
au niveau graphique le recouvrement est de taille unité (le x), au niveau phoné
tique, il est de taille 2 (/ks/). Si plusieurs solutions basées sur des recouvrement 
phonémiques de tailles différentes sont en concurrence, c’est celle qui est fondée 
sur le plus long qui est préférée.

Un critère structurel de classement

L’exemple de la transcription du mot cible brange permet de mettre en évi
dence la manière dont s’opère la sélection entre les nombreuses solutions qui 
pourraient être construites à partir d’une telle procédure de recollement. La 
procédure considère en priorité les solutions fondées sur les plus grands recou
vrements, et s’arrête dès qu’une solution est produite, indépendamment de la 
fréquence des solutions alternatives qui pourraient être construites sur la base 
d’un recouvrement plus limité. De cette manière, notre algorithme met en ap
plication le principe suivant :

la meilleure solution est celle qui est obtenue sur la base du plus 
grand recouvrement phonétiquement compatible entre les segments 
initiaux et finaux; les critères fréquentiels ne sont utilisés pour dé
partager les ex-æquo pour le critère du recouvrement.
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Fig. 3.2 - Taux de correction en fonction de la taille du recouvrement. Les 
données sont celles du lexique NETTALK.

La primauté accordée à la longueur du recouvrement se justifie de la façon sui
vante : dans la mesure où la prononciation d’un graphème, et, plus généralement, 
d’un segment quelconque est hautement dépendante du contexte orthographique 
dans lequel il apparaît, il est particulièrement important de contrôler les effets 
contextuels au voisinage de l’endroit où se fait le recollement entre les deux seg
ments sélectionnés. On peut en effet penser que les graphèmes les plus éloignés 
de cette zone de recollement seront moins influencés dans leur prononciation par 
la procédure de recombinaison. La manière la plus simple d’effectuer ce contrôle 
consiste alors à choisir le plus long segment commun aux chaînes initiales et fi
nales tel qu’il existe des mots qui s’accordent sur la prononciation de ce segment. 
Ce choix se trouve partiellement justifié sur le graphique 3.2, qui représente les 
pourcentages de mots transcrits de manière exacte en fonction de la longueur 
du recouvrement.

Ainsi qu’il apparaît sur cette courbe, le pourcentage de mots transcrits avec 
succès est une fonction croissante de la taille du recouvrement, au moins jus
qu’à la valeur 5. Comme le suggère aussi ce graphique, les recouvrements im
portants, s’ils garantissent des transcriptions de qualité, sont malheureusement 
disponibles dans des proportions toujours plus faibles. On peut s’interroger sur 
la décroissance du taux de mots correctement transcrits pour les fortes valeurs 
du recouvrement. Une raison est manifeste : la rareté de ces configurations ne 
permet pas d’estimer précisément les chances de produire une transcription cor
recte. Il existe de fait une autre raison, que l’examen détaillé des erreurs nous

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



94 Prononcer par recollement de segments

JUPA
Correct Faux Total

Correct
86,59

49,07
79,75

13,41
7,60

19,76

100,00
56,67

Faux
28,76

12,46
20,25

71,24
30,87

80,24

100,00
43,33

Total 61,53
100,00

38,47
100,00

100,00

Tab. 3.2 - Matrice de confusion entre les transcriptions de DEC et JUPA. 
Les données sont celles de nettalk.

révèle, et sur laquelle nous reviendrons plus loin (voir la section 3.2.5).

Résultats préliminaires

Les résultats obtenus en utilisant cette version de base de l’algorithme (voir 
la table 3.2) sont particulièrement encourageants, surtout si on les compare aux 
résultats de DEC, notre algorithme de référence.

Le premier enseignement à tirer de la lecture de cette table est que JUPA 
surpasse DEC de façon sensible en termes de mots correctement transcrits : près 
de cinq points (pour les taux de mots corrects) séparent les deux algorithmes, 
cette différence étant significative au seuil de 0,0012. Par contre, les algorithmes 
semblent rencontrer les mêmes difficultés, et buter sur les mêmes mots, puisque 
près de trois-quart des mots mal prononcés par DEC le sont également par JUPA.

Comme nous l’avons mentionné, la stratégie de recollement est susceptible 
d’être mise en échec, et de rester muette quant à la prononciation de certains 
chaînes. Ce taux de silence reste toutefois assez modéré, puisqu’on moyenne, 
seuls 6 % des mots ne peuvent être complètement recouverts par deux segments 
disponibles dans le lexique. Pour de telles cibles, JUPA ne construit pas du tout 
de transcription. La section suivante est consacrée à une discussion approfondie 
de ces configurations.

3.2.3 Quelques mots sur le silence

La procédure analogique mise en œuvre exhibe ici un comportement in
habituel par rapport aux stratégies classificatoires : certains mots ne sont pas 
prononcés, ce qui contribue largement à dégrader les performances mesurées 
en termes de phonèmes corrects: quand un mot n’est pas transcrit, tous les 
phonèmes que sa transcription contient sont faux. Ce qui pourrait passer pour 
un handicap, une infirmité de notre procédure se révèle pourtant, à l’examen, 
présenter des aspects positifs.

2. Les procédures statistiques de comparaison d’algorithmes sont décrites dans l’annexe D.
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seigneur smithereens protuberance
sorghum cyanide espadrille
undercrof broccoli countinghouse
blossom cellulosic connubial
scissors apocrypha subservience
cuisine barracuda brindled
aileron bacteriology nuptial
furbelow beeswax bungalow
aardvark plainclothesman hustings
qintar caterwaul epithalamium
workaday malevolen pollywog
kangaroo beaujolais pharaoh

Tab. 3.3 - Quelques mots imprononçables. Les expériences sont conduites avec 
le lexique NETTALK.

Il existe en effet des chaînes de caractères qui sont, même pour l’humain, 
d’une lecture difficile, voire imprononçables. C’est bien sûr le cas des séquences 
pour lesquelles on ne peut imaginer de transcription respectant les contraintes 
phonotactiques les plus élémentaires: les séquences sans voyelles en sont 
l’exemple le plus immédiat. C’est également vrai de séquences qui présentent 
localement des agencements de graphèmes incongrus, inédits, et pour les
quelles il est particulièrement difficile d’identifier correctement, parmi de trop 
nombreux candidats, le couplage segmentation/appariement conduisant à la 
prononciation la plus plausible. Considérons par exemple le nom propre suivant, 
d’origine polonaise: Majchrzak. Ce nom est indiscutablement prononçable, 
du moins ceux qui le portent sont-ils capables de le faire. Pour un locuteur 
du français, même familiarisé avec la prononciation de certaines séquences 
caractéristiques du polonais écrit, un certain nombre d’ambiguïtés subsistent, 
portant notamment sur l’interprétation à faire des lettres et groupements j 
(/j/ ou /s/), ch (/J/ ou /k/), rz (/rz/ ou /s/ ou encore /roz/). En l’absence 
d’exemples voisins, tout particulièrement d’exemples comprenant le groupe 
consonantique jchrz, cette chaîne est de fait imprononçable.

Le mécanisme de recollement mis en œuvre dans JUPA garantit que, s’il ne 
se fonde que sur un lexique de mots du français, il sera incapable de prononcer 
les séquences graphémiques entièrement consonantiques. On conçoit aisément 
en effet que, dès que la séquence à prononcer sera assez longue, les candidats au 
recollement se feront rares. Il est par contre important de vérifier que ceci est 
aussi vrai du second type de mots, c’est-à-dire de ceux qui sont atypiques par 
rapport à un lexique donné. C’est sensiblement ce que l’observation des mots 
non-prononcés dans nos expériences avec le lexique NETTALK nous permet de 
constater. Dans la mesure où reproduire la liste de tous les mots non-transcrits 
était impossible, et où en sélectionner habilement une sous-partie aurait été 
indélicat, nous présentons in extenso dans la table 3.3 la queue de cette liste.

À la lecture de cet inventaire farfelu, il apparaît qu’on peut grossièrement 
identifier trois grands types de mots imprononçables, à savoir :

- une classe d’emprunts, de broccoli à beaujolais, en passant par espadrille
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et cuisine, pour ne citer que ceux qui nous sont, à divers titres, les plus 
familiers;

- une classe de dérivés ou composés morphologiquement complexes, dont 
plainclothesman, cellulosic et workaday sont de dignes représentants;

- une classe résiduelle, moins fournie, contenant par exemple blossom et 
nuptial, dont la présence dans cette liste est plus surprenante.

Il semble donc que jupa soit en mesure d’identifier, dans une liste de termes à 
transcrire, ceux qui sont réellement les plus marginaux par rapport au lexique de 
référence. Le phénomène de silence n’est pas uniformément réparti, mais atteint 
des familles de mots qui partagent des caractéristiques linguistiques identifiables. 
On notera que, au regard de la tâche de transcription elle-même, ces classes 
de mots non-prononcés ne sont pas tout à fait équivalentes : si les emprunts 
sont notoirement des termes difficiles à transcrire, les dérivés morphologiques 
complexes eux sont nettement moins irréguliers.

Ce qui passait donc pour une lacune de la procédure se révèle finalement 
être un aspect plutôt positif de son fonctionnement, puisque JUPA fournit non 
seulement un mécanisme de transcription, mais également un mécanisme de 
détection des séquences d’aspect peu familier, séquences dont la prononciation 
peut être confiée à des modules de traitement différents (par exemple à un 
système à base de règles, à la manière dont fonctionne TTS (Coker, Church, & 
Liberman 1990)).

De surcroît, cette sélection ne s’opère ni par le biais de connaissances données 
a priori, telles que, par exemple, des règles d’exclusion phonotactiques, ni par le 
biais de l’extraction d’un modèle. Au contraire, elle se fonde uniquement sur les 
connaissances lexicales disponibles à un instant donné, ce qui dote ce mécanisme 
d’une réelle flexibilité : chaque mot nouveau qui intègre la base d’exemples est 
susceptible de diminuer le silence, parce qu’il permet d’éclairer l’algorithme sur 
la prononciation de mots similaires (i.e. partageant un même segment initial 
ou final). A ce titre, on est en droit d’espérer que la croissance continue du 
lexique conduirait à un taux de silence plus faible, corrélatif à un affinement 
de la classe des mots imprononçables qui, à terme, ne devrait contenir que les 
emprunts, et les dérivés trop complexes pour être transcrits par un recollement 
de deux segments. La table 3.4, qui reproduit en parallèle les performances de 
JUPA en termes de silence, de justesse par mots et par phonèmes pour des tailles 
croissantes du lexique d’exemples, permet dans une certaine mesure d’observer 
cette décroissance marginale du taux de silence.

Cette disparition progressive du silence avec la taille du lexique d’exemples 
est également mise en évidence, sur une échelle plus large, dans d’autres expé
riences que nous avons conduites. En utilisant par exemple le lexique ENST, qui 
contient environ 100 000 noms propres, nous avons obtenu la courbe d’appren
tissage reproduite à la figure 3.3. Sur cette courbe figurent également les taux 
de silence et de justesse.

La forme de cette courbe, sensiblement moins plate que la courbe équivalente 
pour l’algorithme dec (reproduite en page 233) met en évidence un autre aspect 
positif de la stratégie de prononciation prudente adoptée dans JUPA. Dans le
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Nombre d’exemples % silence % mots % symboles
2000 44.065 47.530 89.279
4000 29.100 52.803 90.853
6000 21.240 56.152 91.743
8000 16.265 58.212 92.257
10000 12.880 60.248 92.715
12000 10.415 61.682 93.008
14000 8.825 63.260 93.318
16000 7.470 64.558 93.593
17940 6.370 65.716 93.822

Tab. 3.4 - Performances de JUPA lorsque le lexique croît. Les données sont 
celles de NETTALK.

90 -

% correction'
% silence

7e+04 9e+04le+04 2e+04 4e+04

Fig. 3.3 - Courbe d’apprentissage sur le lexique ENST.

contexte d’une approche analogique, les exemples supplémentaires fournis au 
système semblent ainsi conserver une « productivité marginale » sensiblement 
supérieure à ce que l’on observe pour les approches classificatoires.

On peut finalement noter que, reconsidéré à la lumière de ces remarques, le 
mécanisme simple mis en œuvre par JUPA est encore plus efficace qu’il n’y paraît : 
évalué en termes de justesse par mot et de justesse par phonème, il conduit, sur le 
lexique NETTALK, à des scores supérieurs à 65 % et 93 % respectivement, soit près 
de 10 points (pour les taux de mots justes) de plus que DEC, pour qui justesse et 
correction se confondent. Ce dernier point est également important : dans une 
optique applicative, il est clairement préférable de disposer d’un mécanisme qui
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prononce peu, mais avec une grande précision, que d’un mécanisme qui transcrit 
tout, sans qu’il soit possible d’identifier automatiquement les erreurs.

3.2.4 Variations et extensions

Autour de ce modèle de base, un certain nombre d’extensions ont été envisa
gées, de façon à compenser certaines des faiblesses et lacunes les plus flagrantes 
de notre procédure. Il existe manifestement deux voies d’amélioration des per
formances de JUPA : augmenter le nombre de mots transcrits correctement, et 
diminuer le nombre de mots non-transcrits. Les variations que nous allons déve
lopper dans les lignes qui suivent s’attaquent toutes à la résolution du premier 
problème, et ce de deux manières :

- en contrôlant de manière plus fine les productions contextuelles autour de 
la zone de recollement;

- en complexifiant le mode de calcul de la fonction de classement des solu
tions produites.

Nous n’exposerons ici que l’idée des extensions envisagées, dans la mesure où, 
dans l’ensemble, les améliorations des taux de justesse qu’elles ont permis d’ob
tenir sont restées relativement marginales.

Utilisation d’heuristiques

L’examen des erreurs révèle qu’un nombre important de prononciations in
correctes sont dues soit à l’insertion soit à la suppression d’un phonème. La cause 
de ces erreurs est simple à comprendre lorsque l’on examine de l’exemple suivant. 
Supposons que les mots fils et collage fassent partie du lexique de mots connus, 
et que le mot filage soit lui inconnu. La recombinaison des prononciations, telle 
que nous l’avons décrite, conduit à former la prononciation (incorrecte) /fiag/, 
dans lequel le 1 n’a pas de contrepartie phonétique. Ce qui s’est produit, c’est 
que notre algorithme a identifié un recouvrement graphique de taille 1 entre les 
deux lexies (le 1, justement), et que cette lettre est alignée sur un phonème nul 
dans les deux prononciations utilisées. Le résultat du croisement, schématisé sur 
la figure 3.4, conserve l’appariement (1, /-/), ce qui se traduit par la suppression 
d’un phonème par rapport à la transcription correcte.

col 1 age kol - as-

+ fi 1 s + fi - s
fi 1 age fi - a3-

Fig. 3.4- Un exemple de recombinaison erronée.
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Afin de supprimer ces erreurs, ainsi que d’autres du même acabit, nous avons 
ajouté des heuristiques de filtrage après le test de la ligne 10 dans l’algorithme 
de la page 91.

Heuristique 3.2.1 Filtrer les solutions telles que la zone de recouvrement ne 
contient que des graphèmes alignés sur des nuis phonétiques.

Cette première heuristique apporte une solution directe au problème que 
nous venons de mentionner. La seconde heuristique traite du même problème, 
mais s’applique aux prononciations construites par simple juxtaposition de deux 
segments, et qui, ayant un recouvrement de taille nulle, ne sont pas concernées 
par le premier filtre.

Heuristique 3.2.2 Filtrer les solutions telles que :

1. le recouvrement graphémique soit de taille nulle;

2. le dernier caractère du segment initial ou le premier caractère du segment 
final soit aligné sur un nul phonémique.

Ces heuristiques reflètent une connaissance a priori des difficultés que ren
contre le mécanisme de recollement dans le cadre particulier de la transcription, 
à savoir que l’émission de nuis dans une chaîne phonétique est un phénomène 
hautement contextuel, et qu’à ce titre, il est plus prudent de restreindre, voire 
d’interdire leur présence autour de la zone de recollement. On notera que ces 
heuristiques sont désactivées si la procédure ne fournit aucune solution : dans ce 
cas, une dernière tentative est effectuée en supprimant ces filtres. Ceci permet 
de ne pas augmenter le taux de silence.

Utilisation de « bandages » n-grammatiques

La même idée est à l’œuvre dans une seconde variante de notre algorithme. 
La différence est que ces nouvelles heuristiques, qui fonctionnent sur le même 
principe que celles présentées précédemment, permettent d’acquérir les règles 
de filtrage de façon automatique.

Pour ce faire, pour une taille n fixée a priori, la phase de stockage du lexique 
inclut un apprentissage additionnel, qui consiste à enregistrer de toutes les sé
quences graphémiques de taille inférieure ou égale à n présentes dans le lexique, 
ainsi que leur (s) transcription(s) phonétique (s). Lors de la construction de nou
velles prononciations, on rejette les recombinaisons qui contiennent dans la zone 
de recollement des appariements entre séquences de taille n qui n’apparaissent 
pas dans notre dictionnaire de n-grammes.

Si l’on reprend l’exemple précédent, on s’aperçoit alors que l’enregistrement 
de toutes les séquences de taille 3 suffit pour invalider la prononciation /fi-aj-/ 
construite pour le mot filage. En effet, il n’existe pas de lexie en français telle 
que le segment fia soit mis en correspondance avec la séquence /i-a/. Cette idée, 
qui généralise la précédente, au prix d’une augmentation sensible du volume 
de données à stocker, a de fait été largement étendue et simplifiée dans un 
algorithme qui sera présenté à la section 3.3.
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Fonctions de reclassement

Notre algorithme, dans de nombreux cas, et ce d’autant plus que le recouvre
ment est faible (et que, en conséquence, les contraintes de compatibilité associées 
sont plus lâches), construit des solutions multiples. Dans la version de base de 
l’algorithme, ces solutions sont classées, à taille de recouvrement égale, en fonc
tion du nombre de paires de mots qui permettent de les construire. Cette façon 
de procéder a principalement trois effets pervers.

Il est tout d’abord important de remarquer que le test de la ligne 15 (page 91) 
provoque l’arrêt de la procédure à un niveau de recouvrement donné dès qu’une 
solution est exhibée. L’examen des erreurs suggère que ceci nous met à la merci 
de situations exceptionnelles, dans lesquelles un des mots servant de base à la 
transcription présente une prononciation très irrégulière.

L’alternative, consistant à considérer que toutes les solutions, indépendam
ment du recouvrement induit, sont uniformément valides, est lui aussi pénali
sant. Ceci est d’autant plus vrai que le recouvrement est faible, et que le nombre 
de solutions proposées croît. Dans le cas limite où la taille du recouvrement est 
nulle, on se trouve même confronté à des situations où un segment particulière
ment irrégulier est à la source d’un grand nombre de constructions, parce que le 
segment complémentaire est un suffixe ou un préfixe particulièrement fréquent.

Pour essayer de contourner ces problèmes, nous avons mis en œuvre diffé
rentes stratégies de reclassement des solutions. La première a consisté à suppri
mer le test de la ligne 15, de manière à construire toutes les solutions possibles, 
et ainsi s’affranchir du risque d’utiliser une lexie peu régulière dans nos solutions. 
Ce faisant, nous avons malheureusement contribué à renforcer le second effet : 
la majorité des solutions sont construites pour des faibles niveaux de recouvre
ment. Cette manière de procéder est également insatisfaisante, car elle conduit 
à remettre en cause un principe important de notre démarche, à savoir la pré
férence donnée à un critère de classement structurel (un long recouvrement) 
plutôt que fréquentiel. Là encore, diverses parades ont été envisagées.

Une première idée est de n’incrémenter le score d’une solution qu’à chaque 
fois que sa construction est dûe à des couples de segments différents, et non plus à 
des couples de mots différents. Dans le même ordre d’idée, nous avons également 
essayé de favoriser les solutions qui étaient proposées dans le plus grand nombre 
de contextes (graphiques) différents. Nous avons également envisagé d’intégrer 
dans la fonction de reclassement la fréquence des « bandages n-grammatiques », 
comme une mesure complémentaire de la qualité du recollement. Nous n’entre
rons pas plus avant dans le détail exact de toutes ces tentatives, dans la mesure 
où, répétons-le, les performances globales n’ont été que marginalement modifiées 
par ces extensions.

3.2.5 Remarques finales

À propos des schémas de construction

Un des intérêts de la stratégie développée dans JUPA est qu’elle fonde la 
construction des transcriptions d’un mot inconnu sur un nombre relativement
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petit de lexies, nombre qui d’ailleurs est d’autant plus faible que le recouvrement, 
et donc le niveau de confiance que l’on peut accorder à la solution produite est 
plus grand. Ceci permet notamment de donner un sens plus précis à la notion 
de mot analogue, (« est analogue tout mot qui contribue à la réalisation de 
la prononciation finale », par exemple) et d’examiner pour chaque solution les 
exemples qui ont participé à la formation du mot. Cet examen (principalement 
conduit sur les données des lexiques NETTALK et ENST) permet de mieux saisir les 
motifs du succès (relatif) de cette approche, ainsi que d’identifier quelques causes 
d’erreur supplémentaires. On peut en effet grossièrement classer les solutions en 
quatre familles principales.

Les paires minimales Dans une première classe, on trouve les solutions qui 
s’appuient sur l’utilisation d’un mot du lexique avec lequel le mot cible fonc
tionne comme une paire minimale. Dans ce schéma, un des deux mots utilisés 
(le second dans les exemples que nous présentons) contribue beaucoup plus de à 
la solution que l’autre. Comme exemple de ce type de construction, citons waffle 
= wacky + baffle; staple — stabile + maple; ou encore sprawl = sprain + 
brawl. On peut considérer que ce schéma fournit dans l’ensemble de bons ana
logues, la rime en particulier jouant un rôle prépondérant, et des solutions plutôt 
correctes.

Les pseudo-paradigmes Un second type de schémas particulièrement bien 
attesté se fonde sur l’utilisation d’un long segment initial, appartenant à un mot 
relié sémantiquement au mot à transcrire. Le second terme (final) fournit quand 
à lui, dans les cas favorables, la séquence correspondant à une dérivation mor
phologique afférente. Quelques exemples de ce type de schémas permettent d’en 
apprécier la productivité; ainsi anglicization = anglicize + hybridization; goo- 
dly = good + allegedly; ou encore (notre préféré) morphological = morpho
logist + analogical. On observe également, de façon plus marginale, le même 
phénomène mettant en jeu des préfixes. Ces constructions-là posent néanmoins 
des problèmes à notre algorithme, et sont en fait cause de nombreuses erreurs. 
Les raisons sont diverses, citons-en trois principales :

- La ressemblance entre les deux segments initiaux est fortuite, et on n’a pas 
en fait affaire à un terme sémantiquement proche. Ainsi la construction 
de la prononciation du mot albumen sur la base du mot album (adjoint 
à abdomen), ou encore de rapist, incorrectement dérivé de rapid et de 
philanthropist.

- La ressemblance est réelle mais la dérivation morphologique s’accompagne 
d’un changement de qualité d’une ou de plusieurs voyelles. Ces alternances 
ne peuvent être prises en compte dans notre mécanisme, qui, privilégiant 
les longs recouvrement, essaie d’utiliser « le plus possible » du segment 
initial. Par exemple, la prononciation de abjuration, improprement déri
vée de la recombinaison de abjure et de declaration, car manquant en 
quelque sorte l’alternance /ur/ -/arejan/ corrélative à la dérivation. Les 
constructions de ce type-là sont de fait relativement hasardeuses, et dé
pendent pour leur succès de la disponibilité d’un segment final excédant 
suffisamment le suffixe.
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- Un cas inverse est également attesté, dans lequel c’est le terme dérivé qui 
est mis à contribution pour inférer la prononciation du terme plus simple. 
Un tel exemple a été longuement discuté dans (Federici, Pirrelli, &; Yvon 
1995), celui du couple Martin - Martine. Le problème ici, c’est que 1’ uti
lisation du mot le plus long pour prononcer le plus court nous met à la 
merci d’une seule exception, qui viendra masquer la véritable alternance 
morphologique. Dans cet exemple, la présence d’un mot « exceptionnel » 
tel qu’Amin (lire /amin/) dans notre lexique, qui s’accorde avec Martine 
sur la prononciation de la partie finale, suffit à entraîner la construction de 
la transcription /martin/ pour Martin. En effet, la prévalence dans l’éla
boration des solutions de longs recouvrements des segments phonétiques 
entraîne le choix de cette solution, fondée sur un recouvrement phonétique 
de taille 2 (/in/). Elle sera en conséquence préférée à n’importe quelle so
lution alternative qui refléterait la réelle alternance morphologique, et qui, 
dans ce cas précis, se fonderait sur un recouvrement de taille nulle (par 
exemple la recombinaison de Martine avec Constantin). Nous reviendrons 
plus en détail sur cette erreur troublante à la section 4.1.2.
Ce qu’il est important de noter ici, c’est que cette stratégie de recollement 
est de fait aveugle à l’existence, même massivement (statistiquement) at
testée, de paradigmes morphologiques. Quand malgré tout certaines so
lutions correctes sont fabriquées qui tirent profit la structure particulière 
de ces relations lexicales, cela est principalement dû à des circonstances 
fortuites.

Remarquons enfin que le succès de JUPA est ici une conséquence directe de la 
forme spécifique de la morphologie des langues que nous avons étudiées, à savoir 
l’importance (en productivité) des paradigmes dérivationnels. Il est probable 
que les constructions de ce type contribueraient de manière moins sensible aux 
résultats si nous avions travaillé sur des données turques ou hongroises. La 
morphologie plus strictement concaténative de ces langues se laisserait en effet 
moins facilement saisir au travers de constructions ne mettant en jeu que deux 
segments de mots.

Les mots composés Une propriété caractéristique de l’anglais est à l’origine 
d’une autre grande classe de constructions, à savoir celles qui correspondent à 
simple juxtaposition de deux segments d’exemples disponibles. Le schéma de 
construction de nouveaux éléments lexicaux par simple concaténation de mots 
existants est en effet très productif en anglais, et est attesté sous diverses formes 
(N+N, A+N, V+N, etc) (Spencer 1991). Ce schéma a de plus la vertu, au re
gard du mécanisme ici évalué, de ne pas entraîner de bouleversement majeur au 
niveau des composants phonologiques des éléments composés, puisque seule la 
distribution des accents est affectée. Il est en effet couramment admis (Chom
sky & Halle 1968) que cette composition redistribue l’accent principal sur le 
premier élément du composé. Ainsi, le composé : blackbird, formé par concaté
nation d’un adjectif: black et d’un nom: bird, reçoit un accent lexical principal 
sur sa première syllabe; la seconde syllabe est désaccentuée et ne porte qu’un 
accent secondaire. On notera, a contrario, que ce fait compromet le succès des 
solutions produites par simple juxtaposition lorsqu’on soumet JUPA à la tâche 
de prédiction des positions accentuées sur un lexique anglais (voir la table 3.5).
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Corpus Correction
% mots % symboles

Justesse
% mots % symboles

NETSTRESS 51,100 84,448 54,668 92,168
BDLEX 78,734 86,933 86,080 97,914
cmu-20 40,933 47,752 73,244 89,906
enst-20 78,368 80,988 91,904 95,954
ilc-20 85,832 92,795 89,263 98,943
KUN 83,616 88,505 91,434 98,180
TUB 32,383 51,068 51,388 91,416

Tab. 3.5 - Performances de JUPA sur différents lexiques.

La productivité morphologique de la juxtaposition contribue largement au 
fait que de nombreuses transcriptions sont directement fabriquées par concaté
nation des transcriptions de deux mots disponibles, ou qu’à l’inverse, un mot 
entier soit trouvé intégralement dans un composé plus long. La première situa
tion est exemplifiée par le cas de hangdog, construit sur la base de hand et de 
dog; ou encore de saucepan, sur la base de sauce et de pan. Un exemple de 
la seconde est walk, transcrit par analogie avec wall et catwalk. Une configu
ration voisine est également très productive : celui ou l’une des parties du mot 
composé est disponible dans un autre mot composé, comme par exemple dans 
la construction de la prononciation de fanlight, à partir de fan et de sunlight. 
L’existence de composés de ce type est pour beaucoup dans le taux de correc
tion non-négligeable des solutions construites sans aucun recouvrement (voir la 
figure 3.2 de la page 93).

Les constructions hasardeuses Le quatrième groupe de constructions ras
semble toutes les autres, qui se laissent moins bien classer, et que l’on doit 
uniquement au hasard. Ce groupe reste malgré tout le plus nombreux, et les 
exemples abondent. Citons-en quelques-uns, baggy construit par recombinaison 
de baggage et de groggy; oasis par recombinaison de oaf et de basis; ou encore 
morgue par recombinaison de moral et de argue.

Derniers résultats et perspectives

Pour compléter notre description des performances de cette stratégie de re
collement, nous donnons dans la table 3.5 les résultats des évaluations conduites 
avec les autres lexiques dont nous disposons.

Si ces résultats varient fortement en fonction de la difficulté des lexiques, on 
notera que cette la stratégie de transcription mise en œuvre à travers jupa donne 
toujours, en termes de justesse par mot, des résultats équivalents ou meilleurs 
que ceux de DEC (voir la table B.6, en page 234). En ce qui concerne les taux 
de silence, on observe également une très forte dispersion, allant de 3,3 % pour 
le lexique ENST-20, à près de 33 % pour le lexique allemand.

En conclusion, les expériences menées avec cet algorithme simpliste se sont 
avérées dans l’ensemble suffisamment concluantes pour que plusieurs extensions 
soient envisagées. La fin de ce chapitre sera partiellement consacrée à la présen
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tation d’une généralisation de cette procédure (voir en particulier la section 3.3), 
généralisation qui autorise la prise en compte des segments internes des mots 
du lexique.

En anticipant un peu, notons qu’un autre type de généralisation sera intro
duit dans le chapitre suivant (pages 137 et suivantes), qui visera autant à com
penser quelques-unes des lacunes de ce système, qu’à fonder plus spécifiquement 
notre approche sur l’hypothèse que la présence de paradigmes morphologiques 
(flexionnels et dérivationnels) contribue à structurer en profondeur le lexique; 
et que la forme particulière que ces paradigmes imposent aux données linguis
tiques permet de mettre en œuvre avec succès des procédures combinatoires spé
cifiques s’appuyant explicitement sur ces structures. En d’autres termes, c’est 
une tentative de spécialisation de JUPA que nous présenterons à cette occasion; 
spécialisation qui prendra la forme de procédures explicitement conçues pour 
construire des analogies se fondant sur des alternances paradigmatiques.

3.3 Transcription par recombinaison n-aire de 
segments

Nous avons présenté à la section précédente une première approche de la 
prononciation par analogie, ainsi que sa mise en œuvre dans l’algorithme JUPA, 
et son évaluation sur divers corpus. Une approche complémentaire de ce type de 
mécanisme a été élaborée par Dedina et Nusbaum (Dedina & Nusbaum 1991), et 
est présentée en détail dans l’annexe C. Ce que cette démarche alternative nous 
a principalement révélé, c’est qu’il existe un moyen simple de se débarrasser du 
problème du silence, qui consiste à utiliser non plus deux segments (un segment 
initial et un segment final), mais à mettre à contribution toutes les sous-chaînes 
d’un mot cible disponibles dans le lexique d’exemples.

Dans cette section, nous développons une extension naturelle de ces deux 
approches, qui étend à la recombinaison d’un nombre quelconque de segments 
la démarche mise en œuvre dans JUPA. En particulier, le nouvel algorithme 
que nous proposons persévère dans le principe, à nos yeux important, de la 
sélection des transcriptions concurrentes d’un mot cible sur les bases d’un critère 
structurel, plutôt que fréquentiel.

Nous présenterons dans un premier temps les fondements de cette extension, 
en reformulant notre programme comme la recherche d’un sous-ensemble de re
couvrement phonémique maximal de la chaîne cible. Dans un second temps, 
nous formaliserons cette démarche dans un algorithme, SMPA. Nous montre
rons ensuite, sur la base de résultats numériques, que cette approche permet 
d’obtenir des performances sensiblement supérieures aux approches alternatives 
présentées dans les sections et chapitres précédents. Nous aborderons finalement 
les limites de cette démarche, principalement en relation avec la conception plus 
formelle de l’analogie que nous cherchons à défendre dans ce document.
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3.3.1 Quelques concepts

Avant d’entrer dans les détails de la présentation formelle, essayons de préci
ser l’intuition qui nous a guidée pour introduire cet algorithme. Nos expériences 
avec JUPA nous ont convaincu de la pertinence de la remarque suivante : si l’on 
cherche à prononcer le mot inconnu x — c\.. le mieux que l’on puisse
faire, c’est de recombiner les prononciations des sous-chaînes ci.. .C[(x)-i et 
c2 • • ■ c/^), pour autant que ces prononciations soient connues, et que la recom
binaison soit possible. Sinon, il va falloir se contenter de chaînes plus petites, 
tout d’abord en essayant de recombiner ci ...C;(x)_2 et C2...c¡(x), ou encore 
Ci.. et C2 • • • Ci^x)j ou encore ci.. .c;^x^_2, C2 • • *c/(x)_i et C3 .. .c^xj, etc.
L’idée est dans tous les cas de trouver dans notre lexique (considéré comme un 
stock de segments) un ensemble de chaînes, qui d’une part recouvrent complè
tement le mot à transcrire, et qui d’autre part sont en correspondance avec des 
transcriptions qui puissent être recombinées (nous verrons plus loin quel sens 
précis à donner à cette contrainte de « recombinabilité »).

Une autre façon de saisir cette intuition est de remarquer que si la pronon
ciation d’un mot x est connue, alors toutes ses sous-chaînes sont disponibles 
dans le lexique, et avec des prononciations qui sont recombinables. Pour un mot 
cible donné, qui ne vérifie donc pas cette propriété, nous considérerons que la 
meilleure transcription, c’est celle qui permet de se rapprocher au mieux de cette 
situation idéale. Pour cela, nous allons rechercher dans le stock de segments dis
ponibles le plus grand sous-ensemble de segments recombinables du mot cible. 
Ces segments peuvent être vus comme des traces ou des indices de la pronon
ciation correcte. La procédure que notre algorithme met en place peut alors être 
considérée comme la recherche de la chaîne phonétique dont « le plus » de sous- 
chaînes sont attestées. A titre d’exemple, considérons le mot inconnu abash, et 
cherchons toutes les sous-chaînes (de taille supérieure à 2) de ce mot dans le 
lexique nettalk. Cet ensemble, ainsi que les diverses prononciations afférentes, 
est partiellement reproduit sur la figure 3.5.

Il est possible, à partir de cet exemple, d’illustrer le concept de « recombina
bilité » introduit dans les paragraphes précédents. Par exemple, bien que deux 
segments graphiques de taille 4 (abas et bash) recouvrent complètement le mot 
cible, leurs prononciations ne sont pas recombinables. Considérons en effet les 
prononciations /obes/ (correspondant au premier segment) et /bæj1/ (correspon
dant au second) : dans la mesure où le premier segment phonétique se termine 
par une séquence (/es/) qui n’apparaît pas dans le second, l’aboutement de ces 
deux segments est impossible.

Pour élaborer une prononciation du mot abash, il faudra donc se fonder 
sur un recouvrement moins large de la chaîne graphique. Par exemple en uti
lisant le segment initial aba, et en le recombinant avec le segment final bash : 
ces deux segments-ci sont effectivement compatibles, puisque l’on peut abou
ter deux des chaînes phonétiques correspondantes, à savoir /abæ/ d’une part 
et /bas// d’autre part. Il existe naturellement d’autres solutions, ne serait-ce 
qu’en utilisant les segments aba et ash, pour lesquels diverses recombinaisons 
sont permises (ainsi /aba/ et /a//, repérable sur le graphe de la figure 3.5). 
Toutefois, aucune autre solution n’exhibe de recouvrement phonétique de taille 
supérieure à 1. C’est donc la solution /abæj'/ qui doit être préférée.
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abash
m

abas bash
/abes/, /abæs/ /bæj'/

/ \

aba bas
/aba/, /abæ/, /abe/, ... /bes/, /bas/, /bæs/,

ash
/a//, /a//, /a//,...

ab ba as sh

Figure 3.5: Extraction des sous-chaînes du mot abash

Bien que l’exemple précédent décrive la construction d’une transcription 
par recollement de deux segments, le principe mis en œuvre est en fait plus 
général que celui de JUPA, parce que le meilleur recouvrement est recherché 
dans l’ensemble de toutes les recombinaisons licites, et non plus simplement sur 
les recombinaisons licites de taille 2.

3.3.2 Description formelle de l’algorithme

Nous présentons dans cette section la mise en œuvre algorithmique du prin
cipe de recherche du plus grand ensemble de sous-chaînes compatibles énoncé 
dans les paragraphes précédents. Cet algorithme se déroule en trois étapes prin
cipales, que nous étudierons tout à tour, qui sont l’étape d’extraction et de sto
ckage des segments, la construction du graphe de transcriptions, et la construc
tion et le classement des prononciations.

Stockage du lexique

Dans la mesure où la procédure mise en œuvre fait un appel extensif à 
l’appariement de segments avec des segments de mots du lexique, nous avons 
choisi de ne pas stocker le lexique en l’état. La phase « d’apprentissage » de 
notre algorithme consiste donc à extraire tous les segments possibles des mots 
connus, pour les stocker dans un arbre lexical. C’est le propos de la procédure 
suivante (algorithme 2).

L’utilisation d’un arbre lexical pour stocker les segments permet d’éviter 
l’examen complet du lexique à chaque mot nouveau. Une chaîne inconnue x 
étant donnée à transcrire, la construction du graphe de prononciation ne requiert
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Algorithme 2: Stockage du lexique
Entrée: Un lexique de prononciations C
Sortie: Un arbre lexical contenant toutes les sous-chaînes d’un
mot du lexique, ses prononciations, et les fréquences associées
(1) T est un arbre lexical vide.
(2) pour tout x = c\... ci(x) G £
(3) pour tout z G £(2:) l{z) >2
(4) si z existe dans T alors incrémenter sa fréquence
(5) sinon insérer z dans T
(6) fin
(7) fin

plus que ¡£(:e)| recherches linéaires dans T et évite ainsi le parcours intégral du 
lexique. Cette façon de procéder nous a également permis d’introduire deux 
nouveaux paramètres, qui sont les tailles minimum et maximum d’un segment 
stocké dans T.

Concernant l’utilisation d’alignements comportant des nuis graphiques, il 
en va dans cette procédure comme pour JUPA (voir la discussion de la sec
tion 3.2.2). En effet, la seule information nécessaire durant l’étape de stockage 
est la connaissance des alignements entre segments graphiques et phonétiques. 
Modulo la fixation d’une convention de réaffectation des phonèmes correspon
dants, il est possible de se débarrasser de ces nuis graphiques, et d’ignorer leur 
existence dans le reste de l’algorithme.

Construction des solutions

Le cœur de notre algorithme est la construction d’un graphe de prononciation 
G, dont les caractéristiques sont les suivantes :

- G contient deux sommets S (start) et E (end), qui ont des ensembles 
d’arêtes entrantes (respectivement sortantes) vides.

- Les autres sommets de G correspondent à des couples S = {t. i), où t est 
une séquence de phonèmes t = pi.. .pk, telle qu’il existe dans le lexique 
un mot M contenant une sous-chaîne z = ci... c* du mot inconnu x , et 
z est alignée avec t dans la transcription de M; et i est l’indice dans x du 
début de z. A chaque sommet est associé la fréquence absolue d’apparition 
dans le lexique du couple de séquences. Cette pondération sera utilisée, 
nous le verrons, dans la procédure de classements des solutions.

- G contient une arête de Sa = (ta, ia) vers St = (tb, %) si et seulement sik — 
ib — ia > 0 et k < et si 3(k , k ) positifs tels que ■ pak‘ ■ ■■Pa,i{ta) — 
Pbti.. .pb k". En d’autres termes, il y a une arête entre deux nœuds si 
les chaînes phonétiques correspondantes se chevauchent, à la manière des 
comptines pour enfant « J’en ai marre - Marabout - Bout d’ficelle », etc. 
Ces arêtes sont valuées par k , qui représente la taille du recouvrement 
entre les deux chaînes ta et tb.

- G est complété par en reliant S à tous les sommets d’indicateur de position 
égal à 1, et £ à tous les sommets d’indicateur de position égal à l(x). Ces
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Figure 3.6: Construction du graphe d’analogies

arêtes ont une valuation nulle.

Considérons le lexique constitué des quatre entrées suivantes :

- (photo, /f-3Utau/);

- (shop, /S-vp/);

- (slop, /slop/);

- (slope, /slaup-/).

Supposons de plus que le mot cible soit hope. Tous les segments (à l’exception du 
mot complet) qui composent le mot inconnu apparaissent au moins une fois dans 
le lexique: ainsi hop dans shop, ope dans slope,... Le graphe G correspondant 
à l’examen de ce lexique pour construire la prononciation du mot hope est 
reproduit sur la figure 3.6. Sur ce graphe, on a fait figurer, pour chaque sommet, 
la chaîne phonétique associée, l’indice de début, et la fréquence de l’association 
entre les sous-chaînes graphiques et phonétiques dans le lexique. Ainsi, le nœud 
étiqueté par /t>p/ correspond à une sous-chaîne de hope commençant en position 
2 (op), et cette association apparaît deux fois dans notre lexique (dans slop et 
dans hop).

Une fois G construit, chaque chemin dans le graphe permettant de joindre les 
nœuds initial et final correspond par construction à une prononciation possible 
du mot inconnu. Ainsi, les deux chemins de S à E dans le graphe représenté sur 
la figure 3.6 permettent de construire les deux prononciations /-t>p-/ et /-slip-/. 
On notera toutefois que ces deux prononciations sont incorrectes, ce qui n’est 
pas surprenant puisque les exemples dont on s’est inspiré pour prononcer le h 
sont deux mots dans lesquels ce graphème fonctionne au sein d’un digraphe (sh 
dans shop et ph dans photo).

Ordonnancement des solutions

Une fois le mécanisme de production des transcriptions donné, il reste à 
construire un critère non fréquentiel qui permette, conformément à nos inten
tions, de classer ces transcriptions. Pour ce faire, considérons la fonction qui 
associe à chaque chemin de S vers E (i.e. à chaque transcription) la moyenne de
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la longueur des segments attachés aux nœuds internes (S et E exclus) traversés. 
Compte-tenu de la procédure de construction de notre graphe, il est clair que 
pour un mot cible x donné, cette fonction est bornée supérieurement par l(x)3. 
Cette valeur est atteinte si et seulement si la forme graphique à transcrire se 
trouve déjà dans le lexique (éventuellement en tant que sous-chaîne d’une autre 
forme4), auquel cas il existe un segment phonémique entièrement apparié à x 
(de taille l(x)), et un chemin dans le graphe qui ne traverse que le nœud cor
respondant à ce segment. Si la forme cible n’existe pas intégralement dans le 
lexique, alors la valeur maximale de cette fonction est l(x) — 1, correspondant 
au cas où il existe une solution produite par recombinaison de deux segments, 
etc.

Pour en dériver de cette fonction un critère permettant de comparer la pro
nonciations de mots cibles de taille différente, il suffit ensuite de ramener cette 
moyenne à la taille du mot cible. Le score sur la base duquel les chemins dans 
Ç (i.e. les transcriptions) sont ordonnés est alors, en notant P un chemin, s un 
segment associé à un nœud quelconque de ce chemin, et |P[ le nombre de nœuds 
internes :

La figure 3.7 reproduit les valeurs possibles de ce score en fonction de la taille du 
mot cible. Sur cette figure sont également reportés les meilleurs scores possibles 
pour un nombre de segments donnés. En se reportant à ce graphique, on note 
ainsi que pour un mot de 6 lettres, le meilleur score possible d’une solution 
construite en recombinant trois segments est légèrement inférieur à 0,7.

L’examen de la figure 3.7 permet de mettre en évidence la propriété impor
tante qu’exhibe ce critère de classement, à savoir le compromis qu’il permet 
d’effectuer entre le nombre de segments utilisés, et la taille moyenne des re
couvrements. Ceci se lit clairement par exemple pour les mots de longueur 8 : 
le quatrième meilleur score correspond à une recombinaison de trois segments, 
combinaison qui par conséquent est meilleure que la plupart des combinaisons 
de deux segments.

Dans le cas où deux chemins ont le même score, ils sont secondairement 
départagés en raison de la fréquence cumulée des nœuds qu’ils traversent. De 
nombreux modes de calcul alternatifs ont été évalués, avec pour objectif de 
prendre en compte, dans un score unique, le critère de recouvrement maximal 
et le critère fréquentiel. Les meilleurs performances ont néanmoins été obtenues 
en utilisant une procédure de classement en deux temps.

Si l’on reprend l’exemple du mot cible hope, les deux transcriptions

3. En toute rigueur, ceci est inexact: l’utilisation d’alignements qui contiennent des nuis 
graphiques autorise que certaines formes graphiques du lexique soient de longueur inférieure 
à la chaîne phonétique correspondante, et donc, que des valeurs supérieures à /(x) soient 
observées. Pour la simplicité de l’exposé, nous ignorerons pour l’instant ces configurations un 
peu atypiques. Leur existence ne remet pas en cause la validité de notre critère de classement.

4. Dans la pratique, nous nous sommes débarrassé de ce cas-là, qui conduit de nombreuses 
aberrations. Le cas de Martin prononcé /martin/ par analogie avec Martine est un exemple 
typique. Pour ce faire, nous avons introduit des graphèmes spéciaux de début et de fin de mot. 
Dans ce contexte, alors la valeur l(x) ne peut être atteinte que dans le cas où la forme cible 
est exactement retrouvée dans le lexique.
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Fig. 3.7 - Critère principal de classement des solutions de SMPA

(/-tip-/ et /-9l5/) auxquelles nous sommes parvenu ne peuvent en défini
tive être départagées : leur score (critère du recouvrement maximal) est de 
(3 + 2)/(2 x 4) = 0,625, et les segments qu’elles utilisent correspondent tous à 
des associations de fréquence unité.

L’algorithme complet

Une présentation synthétique de notre algorithme (baptisé smpa) est donnée 
ci-dessous (algorithme 3).

Algorithme 3: Prononciation par recombinaison de n segments - smpa 
Entrée: Un lexique £, une chaîne x = ci...à transcrire 
Sortie: Un ensemble de transcriptions possibles trié de la plus à 
la moins plausible 
SMPA (a:)
(1) ¿{x) <- A
(2) Construire itérativement par appariement avec tous les mots 

du lexique le graphe Q
(3) Construire tous les chemins de S à i? dans Ç et les classer 

par ordre de score croissant et de poids (calculé comme la 
somme des fréquences des sommets) croissant.

(4) Proposer les solutions correspondantes par score décroissant.

Concernant la complexité de cet algorithme, il est important de remarquer
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que la construction de toutes les transcriptions n’est pas nécessaire. La procédure 
de recherche des sous-chaînes dans le lexique, menée de la gauche vers la droite, 
permet d’associer, dès l’étape de construction de Ç, un numéro topologique à 
chaque sommet. Dans la mesure où ce graphe est par définition sans cycle, le plus 
court chemin est obtenu au prix d’une seule exploration de chacun des nœuds. 
Comme il y a exactement i(x) x (i(x) — 1) sous-chaînes graphiques de taille 
supérieure ou égale à 2 d’une chaîne x; et en supposant l’ambiguïté phonémique 
d’une chaîne graphique quelconque bornée supérieurement, la procédure smpa 
produit des transcriptions en un temps O (Z2) par rapport à la taille de la cible.

Ce nouvel algorithme est une généralisation de JUPA, puisqu’il permet de 
tirer parti de la connaissance de la prononciation de sous-chaînes intérieures du 
mot inconnu. Dans les cas où le lexique d’exemples permet de construire une 
solution par recombinaison de deux sous-chaînes du mot cible avec un large re
couvrement, notre algorithme donne exactement les mêmes résultats que JUPA, 
et c’est heureux, puisque les configurations à large recouvrement correspondent 
le plus souvent à des solutions correctes (voir la discussion de la page 93). Par 
contre, dans les cas où le recouvrement est trop faible, comme dans ceux pour 
lesquels il n’existe pas de prononciation qui n’utilise que deux segments, notre 
algorithme permet, en proposant des solutions fondées sur un plus grand nombre 
de « morceaux », de trouver des transcriptions, éventuellement meilleures que 
l’algorithme précédent. On aura l’occasion de vérifier numériquement cette as
sertion à la section 3.3.3.

On notera qu’il généralise également le programme de Dedina et Nusbaum 
(voir l’annexe C), dans la mesure où la création d’une arête dans le graphe des 
prononciations n’est plus simplement conditionnée par l’existence d’un phonème 
commun, mais par un nombre quelconque de phonèmes en commun. Ce faisant, 
il permet à nouveau d’utiliser un critère de recouvrement maximal entre les 
segments du lexique utilisés pendant la phase de recombinaison.

3.3.3 Performances

Nous présentons dans cette section les résultats d’une évaluation complète 
de l’algorithme SMPA. Nous examinerons successivement l’influence du facteur 
de compression du lexique, évalué par les contraintes de taille des segments 
recombinables, puis les performances sur différents lexiques de taille comparable. 
Enfin, nous comparerons les performances de cette approche avec l’algorithme 
classificatoire de référence, DEC, et avec l’approche analogique plus simple mise 
en œuvre dans JUPA, en discutant les résultats obtenus sur le lexique NETTALK 
et le comportement asymptotique de ces trois algorithmes.

L’influence de la taille des segments

Le premier résultat important qui se lit sur la table 3.6 est que le passage 
d’une stratégie de recollement de deux segments à une stratégie permettant 
d’en utiliser un nombre plus grand permet effectivement de réduire de façon 
drastique le taux de silence résiduel. Ce taux de silence passe en effet, pour le 
lexique NETTALK, d’environ 6 % à un peu plus de 0,4 %. Une réduction très
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Contrainte % mots % silence % symboles
2 < / < 8 64.055 0.425 93.223
2<l<6 64.030 0.425 93.255
2 <1 63.965 0.425 93.192
2 < l <7 63.820 0.425 93.202
3 < / < 8 63.420 2.320 91.756
3 < / < 6 63.315 2.320 91.767
3 < / < 7 63.140 2.320 91.723
2 < / < 5 61.411 0.444 92.730
3 < / < 5 60.656 2.350 91.219
2 < / < 4 51.244 0.469 90.236
3 < / < 4 50.531 2.350 88.795
2<i <3 22.950 0.400 81.596
3 < Z < 3 22.767 2.150 80.318

Tab. 3.6 - Performances de SMPA en fonction de ia taille des segments. Les 
données sont celles de Nettalk

sensible du silence est observée sur tous les lexiques que nous avons traité. On 
notera que pour le lexique allemand en particulier, le taux de silence résiduel 
reste relativement important (de l’ordre de 10 %). Compte-tenu toutefois de la 
très faible valeur du silence sur le lexique NETTALK, nous confondrons dans la 
suite de la présentation des performances de SMPA sur ce lexique les notions de 
correction et de justesse.

Un second point important mérite d’être signalé : la meilleure stratégie n’est 
pas celle qui consiste à conserver tous les segments disponibles dans le lexique 
d’exemples. La table 3.6, qui liste les résultats obtenus en termes de mots cor
rects, de silence, et de phonèmes corrects en utilisant diverses restrictions sur 
la taille l des fragments qui seront utilisés pour la construction de nouvelles 
prononciations, témoigne de ce phénomène.

Les meilleurs résultats sont en effet obtenus en éliminant du stock de seg
ments ceux dont la longueur est supérieure à 8 (ou à 6, les résultats sont très 
comparables). Ceci signifie concrètement que stocker tout le lexique n’est pas né
cessaire, mais que l’on peut en quelque sorte compresser l’information pertinente 
en ne considérant que des segments de taille de taille bornée. Un comportement 
analogue a été mis en évidence pour l’algorithme PRONOUNCE (voir l’annexe C).

Évaluation multilingue

Nous présentons dans cette section les résultats des évaluations de SMPA sur 
différents lexiques. Pour chacun d’entre eux, la table 3.7 fournit les performances 
de transcription obtenus pour la configuration la plus favorable des contraintes 
de taille.

Nous l’avons déjà signalé, le taux de silence résiduel sur le lexique allemand 
reste non-négligeable, voisin de 10 %. Les résultats reportés dans le tableau 3.7 
correspondent à une justesse par mot de 57,419 %, et à une justesse par phonème

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



3.3 Transcription par recombinaison n-aire de segments 113

Corpus Contrainte % mots % symboles
NETSTRESS 2 < x < 258 53,833 91,760
BDLEX 2 < x < 6 86,542 95,433
CMU-20 2 < x < 8 44,330 88,022
ilc-20 2 < x < 7 95,735 99,061
enst-20 2 < x < 6 79,145 95,626
TUB 2 < x < 8 51,375 82,151
KUN 2 < x < 258 89,859 98,570

Tab. 3.7 - Performances de smpa sur différents lexiques.

de 92,850 %. À l’exception de ce cas particulier, le silence est remarquablement 
faible, puisque le plus fort taux de silence (2,3 %) est observé sur le lexique 
BDLEX, et est largement imputable à la proportion non-négligeable de mots 
composés5 que ce lexique contient.

Pour le reste, la table 3.7 met de nouveau en évidence les différences im
portantes de difficulté entre les lexiques dont nous disposons. La comparaison 
de ces résultats avec les évaluations correspondantes de DEC (page 234), JUPA 
(page 103) et PRONOUNCE (page 241) permet de réaliser que la stratégie de 
recombinaison n-aire de segments est globalement la plus performante de celles 
que nous avons rencontrées jusqu’ici.

Comparaison avec DEC et JUPA

Nous avons cherché à comparer de manière plus fine les performances de 
SMPA avec notre algorithme de référence, DEC. La comparaison a été effectuée 
en utilisant pour chacun des algorithmes le jeu de paramètres le plus favorable : 
le contexte utilisé pour DEC s’étend selon le schéma fnb, alors que pour SMPA, 
on utilise uniquement des segments dont la taille est comprise entre 2 et 8 
caractères. Les résultats sont résumés dans la table 3.8.

Comme on le constate, ces deux algorithmes rencontrent sensiblement les 
mêmes difficultés : parmi les mots que DEC échoue à transcrire correctement, un 
peu moins d’un tiers sont prononcés correctement par smpa; alors que seules 
16,21 % des erreurs de smpa sont corrigées par DEC. L’approche à base d’analo
gies se révèle néanmoins significativement supérieure à l’approche par construc
tion d’arbre de décision : elle permet de gagner près de 8 points en termes de 
correction par mot sur ce lexique (la différence entre les résultats moyens est 
significative au seuil de 0,01).

La comparaison entre les deux stratégies de recombinaison de segments pré
sentées dans ce chapitre est également instructive. Elle permet en particulier de 
mettre numériquement (voir la table 3.9) en évidence la forte parenté qui unit 
ces deux approches.

5. Les mots composés, transcrits par notre procédure comme des entités « monolithiques >, 
sont mécaniquement responsables d’un grand nombre de non-transcriptions: pour pouvoir 
transcrire un mot composé de type motI-mot2, il faut en effet trouver une sous-chaîne du 
lexique qui contienne à la fois la partie finale de motl, le tiret, et la partie initiale de mot2. 
Décomposer ces entrées lexicales en deux termes transcrits successivement permettrait sans
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SMPA
Correct Faux Total

Correct
89,72

50,84
79,38

10,28
5,83

16,21

100,00
56,67

Faux
30,49

13,21
20,62

69,51
30,12

83,79

100,00
43,33

Total 64,06
100,00

35,95
100,00

100,00

Tab. 3.8 - Matrice de confusion entre les transcriptions de DEC et SMPA. Les 
données sont celles de NETTALK.

SMPA
Correct Faux Total

Correct
95,46

58,73
91,69

4,54
2,79

7,78

100,00
61,53

Faux
13,83

5,32
8,31

86,17
33,15

92,22

100,00
38,47

Total 64,06
100,00

35,95
100,00

100,00

Tab. 3.9 - Matrice de confusion entre les transcriptions de JUPA et SMPA. Les 
données sont celles de NETTALK

On note en effet que l’utilisation d’un critère similaire pour ordonner les 
solutions limite fortement les configurations pour lesquelles la plus simpliste 
des stratégies de recollement surpasse l’autre, puisque seulement 2,79 % des 
mots sont bien transcrits par JUPA et incorrectement par SMPA. Compte-tenu 
de la sophistication introduite dans SMPA, l’existence même de configurations 
pour lesquelles JUPA se révèle mieux adapté est paradoxale. Ces configurations 
se justifient toutefois dans le cas particulier de l’anglais, par l’existence d’un 
nombre important de formes composées dont la prononciation peut se dériver 
par simple juxtaposition (sans recouvrement) de deux exemples (c.f. la discus
sion de la section 3.2.5). Smpa, par principe, n’élabore pas de telles constructions 
(il impose un recollement minimum de taille 1), et ne peut donc tirer parti de ce 
type particulier de composition. Cette propriété particulière du lexique anglais 
entraîne un second paradoxe : la supériorité, en termes de justesse, de la plus 
simple des deux approches analogiques. Pour tous les autres lexiques, toutefois, 
la supériorité de SMPA est manifeste, aussi bien en ce qui concerne la justesse 
que la correction : ainsi, les différences moyennes en termes de justesse par mots 
sont respectivement de plus de 2 points (pour BDLEX et KUN) et de 4 points 
(pour ilc-20).

nul doute de diminuer sensiblement le taux de silence observé sur ce lexique.
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Corpus ENS

le+04 2e+04 3e+04 4e+04 5e+04 6e+04 7e+04 8e+04 9e+04 le+05

Fig. 3.8 - Courbes d’apprentissage sur les lexiques CMU et ENST

Au total, sur le lexique NETTALK, SMPA améliore les performances en termes 
de correction par mot de près de trois points, amélioration dûe, pour une large 
part, à la quasi-disparition du silence.

Vitesse d’apprentissage et comportement à la limite

La supériorité de SMPA sur les autres stratégies que nous avons évaluées 
dans les sections précédentes (y compris DEC et PRONOUNCE, dont les évalua
tions complètes figurent en annexe de ce document) transparaît également dans 
failure des courbes d’apprentissage calculées sur les « gros » lexiques dont nous 
disposons. Ces courbes sont reproduites à la figure 3.8.

Ces courbes sont relativement « plates », et reflètent la capacité de cet algo
rithme à extraire des généralisations pertinentes dès lors qu’un nombre relati
vement faible (10 000) d’exemples a été enregistré.

Ceci contribue à rapprocher SMPA des systèmes classificatoires, qui sont ca
pables d’extraire très vite des généralisations, mais pour lesquels la producti
vité marginale des nouveaux exemples décroît également rapidement. Cette re
marque mérite toutefois d’être nuancée : la courbe d’apprentissage obtenue sur 
le lexique CMU révèle une progression régulière, quoique lente, des performances.

On notera finalement que lorsque l’on utilise la totalité des exemples dis
ponibles, SMPA surpasse DEC sur les deux lexiques, la différence en termes de 
mots corrects excédant 7 points sur le corpus anglais. Pour donner une seconde
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FlG. 3.9 - Évolution des taux de correction et de silence en fonction de la 
contrainte de recouvrement.

Les données sont celles du lexique ENST.

référence, plus sujette à caution dans la mesure où ces résultats n’ont pas été 
produits par nos programmes, le pourcentage de mots corrects sur le lexique CMU 
obtenus par une modélisation markovienne (voir pour une description sommaire 
la section 2.2.3) sont de 42,8 % (Besling 1995), soit plus de 10 points inférieurs 
aux nôtres.

Arbitrage silence/correction

Le critère structurel de recouvrement maximal permet enfin de moduler, de 
manière plus fine que ne le ferait un critère fréquentiel (c.f. la section 2.4.1), le 
rapport entre silence et correction. Un premier élément étayant cette affirma
tion donné sur la figure 3.2 (page 93), qui témoigne du bénéfice en termes de 
correction induit par un contrôle plus strict (i.e. un recouvrement plus grand) 
des transcriptions. Pour donner plus de poids à cette affirmation, nous avons 
légèrement modifié smpa, en introduisant un paramètre supplémentaire, qui cor
respond à la taille minimale du recouvrement pour qu’une arête soit créée (voir 
section 3.3.2). Dans la version originale, ce paramètre vaut 1, c’est-à-dire qu’il 
y a compatibilité et possibilité de recollement entre deux segments dès qu’ils 
ont un caractère en commun. Le graphique 3.9 reproduit la déformation des 
courbes de correction (à gauche sur le graphe) et de silence (à droite) lorsqu’on 
fait varier ce paramètre entre 1 et 4.

Ce graphique met clairement en évidence la manière dont le durcissement 
de la contrainte de compatibilité permet de jouer sur les taux de correction (et 
de justesse) et de silence. Chaque augmentation de la contrainte conduit à un 
« aplatissement » simultané des deux courbes, correspondant à une progression 
moins rapide des performances, mais à une valeur asymptotique (correspondant 
à la justesse) légèrement meilleure: en moyenne la justesse est en effet de l’ordre 
de 87 % (pour n = 1), de 88 % (pour n = 2), de 90 % (pour n = 3), et de 89 % 
(pour n = 4).
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3.3.4 Conclusion et perspectives

Nous avons présenté dans cette section un algorithme de prononciation fonc
tionnant sur le principe de recollement de segments de prononciations attestées, 
algorithme qui généralise les approches de Byrd et Chodorow d’une part, et de 
Dedina et Nusbaum d’autre part. En imposant un critère structurel de recouvre
ment maximal, permettant d’ordonner les différents recollements valides, nous 
avons montré qu’une telle approche était susceptible de fournir des performances 
supérieures, sur la tâche de transcription, à ceux obtenus par l’algorithme de 
Dedina et Nusbaum, et à ceux obtenus en utilisant un algorithme classificatoire.

Cette approche prometteuse pêche néanmoins par deux aspects importants : 
des erreurs encore trop fréquentes, et une modélisation de l’analogie insatisfai
sante. Nous discutons ces deux points dans les paragraphes qui suivent.

Quelques voies d’amélioration

Les résultats auxquels nous sommes parvenus restent néanmoins bien en- 
deçà niveaux de correction nécessaires à une utilisation en production d’un tel 
mécanisme pour la transcription. La naïveté du formalisme de représentation 
utilisé, ainsi que la simplicité des mécanismes de segmentation et de recollement 
mis en œuvre nous incitent à considérer qu’aux prix de quelques raffinements, 
des performances nettement supérieures pourraient être atteintes. Suggérons 
quelques-unes de ces voies d’amélioration:

- la procédure de constitution du dictionnaire de segments fonctionne pour 
l’instant de manière excessivement brutale, puisque tous les segments pos
sibles sont conservés. Il nous semble que des stratégies de nettoyage de ce 
dictionnaire, fondées soit sur un alignement plus réaliste des chaînes gra
phiques et phonétiques, soit sur des observations fréquentielles permet
traient, sans trop augmenter le silence, de se débarrasser des segments les 
moins fiables (c.f. la discussion de la section 3.1.2);

- le mécanisme de recollement envisage pour l’instant tous les recollements 
possibles. Des heuristiques simples peuvent être mises en œuvre pour « sé
curiser » les recollements, de manière semblable à ce que nous avons sug
géré pour jupa (voir la section 3.2.4). De manière plus générale, il nous 
semble possible et désirable d’imposer des contraintes plus spécifiques sur 
la nature des recollements licites, qui intégreraient des connaissances sym
boliques du domaine: favoriser les recollements consonantiques par rap
port aux recollements vocaliques est un exemple, mais on pourrait égale
ment envisager l’intégration de connaissances morphotactiques (autoriser 
les recollements sans recouvrement en anglais) ou morpho-syntaxiques (la 
transcription d’un verbe n’utilise que des fragments de verbes, etc);

- la représentation très pauvre des chaînes graphiques et phonémiques ga
gnerait sans aucun doute à être enrichie. Le principe du recollement est 
en effet suffisamment souple pour autoriser la prise en compte, en entrée 
comme en sortie, d’informations additionnelles (frontières de syllabes, de
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morphèmes, représentation plus riche des phonèmes), qui pourraient amé
liorer les performances. Illustrons ce point par deux exemples :

- la représentation des frontières de morphèmes est un autre moyen 
de « récupérer » des schémas de simple juxtaposition. Si en effet, les 
lexies sun et light sont connues, et représentées +sun+ et +light+, 
alors sun+light est recombinable avec un recouvrement de taille 1 (le 
caractère marquant la frontière morphématique);

- Putilisation d’une représentation distribuée des phonèmes sous la 
forme de vecteurs de traits booléens est également envisageable, et 
permettrait d’augmenter les capacités de généralisation du méca
nisme.

SMPA et l’analogie

Du point de vue de la modélisation de l’analogie, il apparaît que smpa 
s’éloigne quelque peu, notamment si on le compare à JUPA, de la ligne générale 
de réflexion que nous nous sommes fixés. La disparition du silence, en parti
culier, nous semble être un symptôme de cette divergence : certains mots sont 
lexicalement plus isolés que d’autres, ne disposent pas d’analogue, et pourtant 
smpa parvient à les prononcer tous. Il n’est pas surprenant dans ce contexte 
que, compte-tenu également de la multiplicité des lexies qui peuvent in fine 
contribuer à la prononciation d’une cible, le concept d’analogue perde de son 
intelligibilité.

Cette analyse se trouve renforcée si l’on essaie d’exprimer l’approche par 
recollement de segments dans les termes d’un rapport de proportion. Ainsi re
formulée, cette approche ne se distingue en réalité plus tellement des approches 
classificatoires du type “apprentissage à base d’instances” (c.f. la section 2.4.6). 
Le principe du recollement se glose en effet par : « le segment s est au mot x ce 
que le segment s est au mot y », illustrant l’incomplétude du mécanisme ana
logique mis en œuvre, puisque le quatrième terme de l’analogie ne transparaît 
que par un principe d’identité d’un segment à un autre. Nous aurons l’occasion 
de revenir plus en détail sur ce point à la section 3.5.

Ces deux remarques nous incitent fortement, en dépit des résultats encou
rageants que nous avons pu obtenir, et des principes généraux intéressants que 
les techniques de recombinaison mettent en œuvre, à envisager des modélisa
tions relativement différentes de l’analogie pour la transcription, modélisations 
auxquelles le chapitre 4 sera consacré.
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3.4 Un formalisme probabiliste pour la trans
duction graphème-phonème par recollement 
de segments : le modèle multigramme à deux 
niveaux

Nous abordons dans cette section le problème de la transcription par recol
lement de segments sous un angle radicalement différent des approches « ana
logiques » développées dans les deux sections précédentes. Les oppositions sont 
en effet apparemment tranchées entre le modèle probabiliste des multigrammes 
à deux niveaux et un algorithme tel que smpa :

- l’approche analogique tirait parti d’un alignement entre les chaînes gra
phiques et phonémiques, alors que l’approche probabiliste fonctionne sur 
des données non-alignées;

- l’approche analogique cherchait à produire une transcription par recom
binaison de segments compatibles (i.e. partageant une partie commune), 
alors que l’approche probabiliste se fonde sur une hypothèse d’indépen
dance entre segments;

- l’approche analogique ordonnait les solutions sur les bases d’un critère 
structurel (le recouvrement maximal), alors que la modélisation probabi
liste privilégie un classement fondé in fine sur un décompte de fréquences.

Au-delà de ces oppositions profondes, ces approches partagent une même 
vue du mécanisme de transcription, celle de la recombinaison d’unités de taille 
variable, par opposition à la classification d’unités de taille fixe. Ce faisant, elles 
rencontrent des problèmes similaires, par exemple le choix d’un dictionnaire de 
segments optimal. Ce problème, que nous avons évoqué sans vraiment le traiter 
dans la section précédente, reçoit ici un traitement plus adéquat. Cela nous 
permettra en retour d’inférer qu’une approche telle que SMPA pourrait en fait 
fonctionner sans aucun alignement. En ce sens, ces approches se complémentent, 
puisqu’elles apportent, chacune à leur manière, des éléments de solution aux 
problèmes généraux que posent les approches par segmentation/recombinaison. 
Nous présenterons, à la fin de ce chapitre, un cadre formel unifié permettant 
d’exprimer de manière plus claire la forte parenté qui unit ces deux approches, 
et qui justifiera, a posteriori, leur inclusion dans une même famille de techniques.

Cette présentation du modèle multigramme à deux niveaux s’organise comme 
suit : nous commencerons par présenter le modèle probabiliste qui soutient cette 
approche, en en marquant le lien de filiation avec le modèle multigramme simple; 
nous présentons ensuite une batterie de résultats préliminaires, avant de tirer 
les leçons de cette incursion (qui restera la seule) dans le paradigme de l’ap
prentissage probabiliste.
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3.4.1 Présentation (succincte) du modèle

Le modèle multigramme à deux niveaux 6est une extension du modèle mul- 
tigramme (Bimbot et al. 1994; Deligne & Bimbot 1995; Bimbot, Deligne, & 
Yvon 1995) visant à capturer, dans un formalisme probabiliste, les régularités 
statistiques identifiables dans l’observation de couples de séquences appariées. 
Nous présentons ici succinctement le modèle mis en œuvre dans cette approche, 
en insistant principalement sur les points de recoupements avec les approches 
exposées dans les sections précédentes. Pour une présentation plus détaillée du 
modèle, incluant notamment une discussion des questions d’estimation des pa
ramètres, ainsi que l’exposé d’applications de ces modèles au problème du dé
codage acoustico-phonétique, nous renvoyons aux travaux de Sabine Deligne 
(1995; 1996).

Retour sur le modèle multigramme

Le modèle multigramme envisage la modélisation des processus de généra
tion de suites de symboles sous la forme de l’émission successive et indépen
dante de segments de taille variable. Formellement, cette approche modélise 
l’émission d’une séquence de symboles comme un processus markovien (voir la 
section 2.2.3) dont les états (cachés) correspondent aux indices dans la chaîne 
des points de rupture. A ce titre, ce modèle se distingue singulièrement des 
modèles n-grammes qui modélisent les mêmes observables (des successions de 
symboles) en postulant que ces chaînes résultent de l’émission successive de 
symboles atomiques, chaque émission dépendant des émissions précédentes à un 
horizon de taille fixe (n).

Ce modèle vise explicitement à capturer les redondances (acoustiques, pho
némiques, graphémiques) identifiables dans des corpus langagiers, et dont il 
est assumé qu’ils sont la trace de phénomènes essentiellement distributionnels 
contraints par la phonotactique, la morphologie et la syntaxe. Sous cette hypo
thèse, un relativement petit nombre de segments (idéalement des morphèmes), 
dont la taille est variable (dans des limites étroites) doivent alors être identi
fiables par la simple observation de leur très forte fréquence, à condition qu’on 
puisse les séparer correctement des unités plus rares (idéalement les racines) 
avec lesquels ils se recombinent. On trouvera dans (Cartwright &; Brent 94) une 
mise à l’essai alternative de la même hypothèse, exprimée dans les termes de la 
recherche d’une description de longueur minimale7.

La capacité du modèle multigramme à parvenir, via la production de seg
mentations de corpus, à identifier des unités linguistiquement pertinentes a été 
mise en lumière dans les travaux sus-cités, où une comparaison (avantageuse) 
avec les modèles n-grammes est également effectuée.

6. Le modèle développé ici est le fruit d’une collaboration avec Frédéric Bimbot et Sabine 
Deligne; d’une rencontre également entre deux problématiques: que cette rencontre ait eu lieu 
en dit assez sur les convergences potentielles entre les approches mises en œuvre pour traiter le 
signal de parole et les documents écrits, en dit beaucoup aussi sur la gentillesse et l’ouverture 
de mes camarades « d’en bas ».

7. Minimal Description Length (MDL).
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Le modèle comultigramme

L’extension à deux niveaux de ce modèle se fonde sur une hypothèse équi
valente, qui est qu’un corpus de séquences appariées (ici, un texte et sa trans
cription phonétique) se laisse formellement décrire par un processus d’émission 
par une source sans mémoire de paires de segments, chaque émission étant in
dépendante des émissions précédentes.

Formellement, si l’on note W = (a;, y) un tel corpus, et L une segmentation 
conjointe de x et de y, la vraisemblance du corpus dans le modèle s’exprime 
simplement comme la somme des vraisemblances associées à chacune des 
segmentations conjointes (nous dirons aussi cosegmentations) possibles du 
corpus :

C[W)=Yj^,L) (3.2)
££{£}

Une segmentation conjointe, dans ce modèle, correspond simplement à la 
donnée d’une série de couples d’indices (i,j) tels que:

x = 9l.......Qn = (ffl • • -SfíJteú+l • • -ffií) ■ • • (iip+l • • -dn)

y = Pl.....Pm =(?!■■ -PjJÍPh+l ■ ■ -Ph) ■ ■ ■ (Pjp+1 • • -Pm)

On notera dans la suite 7,- et tt,- les ièmes segments dans une cosegmentation 
L de W. Une telle segmentation étant alors donnée, sa vraisemblance, compte- 
tenu de l’hypothèse d’indépendance entre les segments successivement émis, 
s’exprime comme le produit des probabilités d’émission des paires de segments 
7¿,7r¿, soit:

W,L) = T[p (l ) (3.3)

L’utilisation de ce modèle en génération consiste à inférer, les probabilités 
d’émission étant connues, la séquence d’émissions (formellement équivalente à 
une segmentation conjointe) qui a le plus vraisemblablement possible produit le 
corpus observé, soit L* définie par :

L* = argmax C(W,L)
Le{L]

Pour rendre ce modèle d’une part identifiable, et d’autre part capable de 
rendre compte d’un certain nombre de faits linguistiques, il faut naturellement 
le contraindre en imposant des tailles maximales aux segments émis. Sans cela, 
le nombre de paramètres devient infini, d’où des problèmes certains d’identifia- 
bilité; et le modèle inintéressant : la meilleure segmentation conjointe est tout 
simplement celle qui reconnaît le corpus comme un tout monolithique. On no
tera dans la suite du texte p (respectivement v) la taille maximale pour un 
segment de x (resp. de y), et l’on désignera sous le terme de modèle (p, v) un 
modèle respectant ces contraintes de taille.

L’exemple suivant, tiré de (Deligne, Yvon, & Bimbot 1995) permet de visua
liser dans un cas très simple les termes de cette expression : supposons que notre
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corpus W contienne la lexie trois, associée à sa prononciation /t'Uwa/. Alors l’en
semble des séquences d’émissions possibles pouvant avoir produit ce « corpus » 
dans un modèle (3,2) est (partiellement) reproduite dans la table 3.10.

En supposant qu’à chaque cosegment présent dans la table 3.10 est associée 
une probabilité, alors la vraisemblance de chaque cosegmentation s’en déduit 
directement comme le produit des probabilités des paires de segments qu’elle 
contient, ce qui permet de choisir la meilleure comme celle ayant la plus grande 
vraisemblance.

Apprentissage du modèle

Pour spécifier complètement ce modèle et pouvoir l’utiliser en production, il 
faut naturellement en connaître les paramètres, à savoir l’ensemble 0 =
des probabilités d’émission de chacun des cosegments (

V 77j
L’apprentissage de cet ensemble de probabilités à partir d’un corpus peut 

s’interpréter comme un problème d’estimation par le maximum de vraisem
blance à partir de données incomplètes; les observables de ce problème étant les 
deux chaînes x et y, et la séquence cachée la séquence d’indices définissant la 
segmentation. Une procédure itérative d’estimation non-supervisée de type EM 
(Dempster, Laird, & Rubin 1977) peut dans ce contexte être mise en oeuvre, 
qui garantit la convergence d’un ensemble de paramètres initiaux quelconques 
vers l’optimum local le plus proche. Les algorithmes classiques (Viterbi, Baum- 
Welsh) sont alors, modulo quelques ajustements, utilisables, et permettent de 
réaliser cette étape d’apprentissage.

Dans le cadre qui nous préoccupe, ce problème d’estimation est particuliè
rement crucial : le nombre de paramètres à apprendre est en effet très grand, 
puisqu’il existe | G l^-l P ^ couples de segments possibles, dont la très grande 
majorité n’est pas observée dans W. Dans ce contexte, il n’est guère surprenant 
que les stratégies d’apprentissage que nous avons été conduit à envisager aient 
produit des résultats très divergents.
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Prononcer des mots inconnus

Décodage simple Utiliser ce modèle pour la transcription graphème-phonème 8suppose 
la construction, étant donnée simplement la chaîne x, d’une règle de décision qui 
permette de décoder la chaîne y manquante, correspondant censément à 
Dans le cadre formel que nous avons choisi, la manière la plus naturelle consiste 
à choisir y de façon à maximiser la vraisemblance conditionnelle de y sachant 
x, soit :

y* = argmax C(y [ x)
{y}

En décomposant cette vraisemblance comme la somme sur toutes les segmenta
tions possibles, puis en faisant l’hypothèse que seule la segmentation optimale 
L* contribue significativement à cette somme, il vient :

y* = argmax y2C{y,L 1 x) (3.4)
{y} {L}

= argmax £(y,L*\x) (3.5)
{y}

= argmax £(y,r,x) (3.6)
{y}

Décodage avec modèle Une manière alternative de procéder consiste à re
marquer que la chaîne <j> qui réalise le maximum de C(y \ x) réalise également, 
x étant fixé, le maximum de la vraisemblance conjointe. En décomposant alors 
cette vraisemblance conjointe par la règle de Bayes en £(x | y)£(y), on peut, 
moyennant la même approximation que précédemment sur la vraisemblance de 
la segmentation optimale, dériver :

y* = argmax Y]£(x,L\y)£(L,y) (3.7)
{y} W

= argmax £{x,L* \ y)£{L* ,y) (3.8)
{y}

Cette décomposition-ci a le mérite de faire apparaître un second terme: 
en sus de (x,L* | y), qui correspond à la qualité de l’appariement entre y* 
et x, un second terme entre en jeu, à savoir £(L*,y), qui prend en compte 
de la vraisemblance de y* en tant que séquence de V, et ce indépendamment 
de toute contrainte d’appariement. Pour estimer ce dernier terme, nous avons 
utilisé un modèle bigramme portant sur les séquences de segments phonétiques. 
Nous référerons en conséquence, dans la suite du texte, à cette technique de 
décodage de la séquence x sous le nom de décodage avec modèle.

8. Une application plus immédiate de ce modèle est de l’utiliser pour en extraire des ali
gnements plurivoques des deux séquences, alignement dont les algorithmes décrits dans les 
sections initiales ce chapitre pourraient directement tirer parti. Les quelques expériences pré
liminaires menées dans cette direction-là se sont toutefois révélées insuffisamment probantes 
pour pouvoir valider en l’état les capacités de ce modèle à accomplir cette tâche.
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Lien avec SMPA Comme dans smpa, la procédure ici mise en œuvre, consiste, 
du moins dans le cas du décodage sans modèle, à répertorier les appariements 
observés sur des segments d’éléments du lexique d’apprentissage; à affecter un 
score à chacun de ces cosegments; puis à extraire de cet ensemble la « meilleure » 
séquence de cosegments compte-tenu de la cible à transcrire. Les points de di
vergence entre ces deux approches portent principalement sur les deux aspects 
suivants :

- Contenu du dictionnaire: Dans le cas de smpa, les scores associés aux 
segments correspondent simplement à la fréquence d’observation de l’ap
pariement. En particulier, si un segment graphique est associé à plusieurs 
segments phonétiques différents, cette ambiguïté est enregistrée dans le 
dictionnaire. Ce n’est pas toujours le cas dans le modèle de multigrammes 
à deux niveaux, puisque dans le cas du décodage simple, seul l’appariement 
le plus probable est conservé. En effet, compte-tenu de l’équation 3.6, si

les paires de segments -J son^ ^ou*es ^es ^eux observées,
la première avec une probabilité supérieure à la seconde, alors n’importe 
quelle segmentation d’une chaîne contenant 7¡ appariée avec ttj sera plus 
probable qu’une autre appariant j¡ avec n'j. Dans la mesure où le mo
dèle ne considère que la segmentation la plus probable, conserver la paire

7» est inutile.

À l’inverse, le dictionnaire de cosegments utilisé par le modèle probabiliste 
est plus complet que son homologue en ce qu’il contient virtuellement tous 
les cosegments possibles dont le composant graphémique n’est pas déjà 
enregistré : comme il est fréquent dans ce type de modèle, ces cosegments 
virtuels sont affectés d’une probabilité très faible, mais non-nulle. Smpa, 
lui, est incapable de restituer des appariements non-attestés sur le lexique 
d’apprentissage.

L’incidence sur le contenu des dictionnaires induite par le fait que SMPA 
utilise des lexiques alignés, alors que le modèle multigramme fonctionne de 
manière totalement non-supervisée nous semble par contre faible: l’aligne
ment n’est pour smpa qu’un moyen simple de se débarrasser a priori de 
paires de segments non-pertinents, paires qui disparaissent sur des bases 
statistiques lors de l’apprentissage du modèle.

- Sélection du meilleur recollement: La seconde différence majeure entre ces 
deux approches porte sur la manière de sélectionner la meilleure prononcia
tion. Dans l’approche multigramme, cette sélection résulte d’un compro
mis dynamique entre les différentes segmentations possibles de x, chaque 
partie de la segmentation finalement élue fournissant le fragment pho
némique qui lui correspond le plus probablement, indépendamment9 des 
autres composants de la segmentation, indépendamment en particulier des 
éléments qui lui sont adjacents. Dans SMPA au contraire, c’est sur la base 
d’une dépendance maximale avec la production associée au segment précé
dent que chaque segment graphique participant à la solution est choisie : la

9. Du moins dans la stratégie de décodage sans modèle.
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transcription résulte non-pas d’une segmentation, mais d’un recouvrement 
par des segments d’intersection maximale.

*
3.4.2 Evaluation sur le lexique bdlex

Dans cette section, nous présentons les résultats d’expériences préliminaires 
conduites avec le seul lexique BDLEX. Un des principaux problèmes posé par 
l’estimation de modèles probabilistes par les procédures d’estimations que nous 
avons employées est celui de leur convergence vers un optimum local. La ma
nière dont est conduite la phase d’initialisation des paramètres du modèle est, 
dans ce contexte, cruciale, puisqu’elle conditionne fortement la valeur finale des 
paramètres qui va être atteinte.

Avec d’une part le problème de la recherche de la meilleure stratégie d’ap
prentissage; d’autre part la détermination des meilleures contraintes de tailles, 
et enfin l’évaluation de deux stratégies de décodage (avec ou sans modèle auxi
liaire), nous disposons dans les faits d’un grand nombre de degrés de liberté pour 
conduire nos évaluations. Dans ces conditions, la recherche par tâtonnement de 
la meilleure stratégie globale (contraintes, initialisation, décodage) est longue 
et fastidieuse. C’est de cette recherche dont nous avons souhaité rendre compte 
dans le cas particulier du lexique BDLEX, en espérant que les variations des 
performances du modèle induites par les différentes stratégies mises en œuvre 
mettent mieux en relief les forces et faiblesses de cette approche que ne l’aurait 
fait une évaluation multilingue moins complète. Pour ce motif, le protocole ex
périmental diffère sensiblement de celui, plus général, décrit dans l’annexe D. 
Nous commencerons par décrire ce protocole, avant de donner quelques mesures 
de l’influence des paramètres de taille fi et i/, des diverses stratégies d’écrêtage 
du dictionnaire, et des diverses techniques de décodage.

Protocole Expérimental

Tous les résultats qui vont suivre ont été obtenus par application du protocole 
expérimental suivant, qui comprend trois étapes principales :

- Initialisation : Pendant cette étape, le dictionnaire de tous les cosegments 
possibles compte-tenu des contraintes de taille est constitué, et les proba
bilités initiales, calculées. Comme on peut le voir sur l’exemple précédent 
du lexique (trois, /tHwa/), ce recensement exhaustif conduit à l’enregistre
ment d’un très grand nombre de cosegments, qui, dans une large mesure,

correspondent à des appariements fort hasardeux

la mesure où l’on peut penser que ces appariement-là d’une part ralen
tissent, et d’autre part bruitent l’apprentissage, il est important de s’en 
débarrasser le plus tôt possible.
Dans cette optique, deux démarches ont été explorées : l’une fait l’hypo
thèse que les cosegments les plus hasardeux sont les cosegments les plus 
rares, et procède par élimination de ceux dont la fréquence est au-dessous 
d’un certain seuil. Une autre façon de faire est de se donner une coseg
mentation initiale, par exemple résultant d’une application antérieure du
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modèle, et de n’enregistrer que les cosegments qui permettent de ne pas 
trop s’éloigner de la segmentation de départ.

- Apprentissage : Une fois le dictionnaire créé, on effectue durant cette étape 
10 itérations de l’algorithme d’apprentissage, chaque itération consistant 
en une étape de segmentation optimale compte-tenu du dictionnaire et des 
probabilités de départ, suivie d’une étape de reconstruction du diction
naire à partir de la segmentation obtenue. A la fin de chaque itération, 
un mécanisme supplémentaire de réduction du dictionnaire sur des bases 
fréquentielles est optionnellement mis en œuvre. Le nombre d’itération a 
été fixé a priori à 10 sur la base d’observations empiriques de la vitesse 
de convergence.

- Transcription: Sur la base du recensement ainsi effectué, un ensemble 
d’environ 2000 mots non-utilisés pour l’apprentissage est transcrit, en uti
lisant l’une ou l’autre des stratégies de décodage définies en 3.4.1. Ces 
transcriptions sont comparées aux transcriptions de référence, pour four
nir des scores de transcription en termes de pourcentage de mots et de 
phonèmes corrects, d’une manière tout à fait similaire aux procédures uti
lisées dans nos autres évaluations.

Précisons que dans les paragraphes qui suivent, sauf mention explicite du 
contraire, les résultats qui sont reportés ont été obtenus en utilisant un principe 
de décodage sans modèle auxiliaire.

Influence des contraintes de taille

Dans ce modèle de segmentation conjointe, les deux paramètres les plus im
portants sont ceux qui concernent la taille maximale autorisée des segments dans 
l’une ou l’autre des chaînes, puisque ces paramètres conditionnent les dimen
sions du modèle à estimer. Il est à noter que pour des valeurs arbitraires de ces 
paramètres, il n’est pas garanti qu’un corpus W = (x, y) puisse être segmenté 
de manière à respecter ces contraintes. L’exemple le plus immédiat d’une telle 
impossibilité est celui où les deux paramètres tout deux sont pris égaux à 1 : tout 
corpus pour lequel l{x) ^ l{y) ne peut en effet être segmenté par appariement 
terme à terme de segments de longueur 1.

La taille 3.11 présente un tableau complet des performances en décodage du 
modèle lorsque g varie entre 2 et 6, et v varie entre 1 et 6. Dans ces expériences, 
aucune procédure de réduction de la taille du dictionnaire n’est mise en œuvre.

La tendance qui se dégage de ces premiers résultats est que les performances 
s’améliorent au fur et à mesure que l’on augmente la taille des segments licites, 
du moins tant que les deux valeurs restent proches. On notera que deux points 
n’ont pu être calculés à cause de l’explosion combinatoire du nombre de co
segmentations possibles. Une autre vue, plus synthétique, des mêmes données 
est reproduite sur la figure 3.10, où l’on a représenté les performances en termes 
de mots corrects en fonction des deux paramètres de taille.
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Modèle Correction
% mots % symboles Modèle Correction

% mots % symboles
2,1 25,59 76,51 4,3 54,46 89,48
2,2 34,01 80,80 4,4 44,92 87,64
2,3 34,59 81,10 4,5 54,72 89,40
2,4 35,12 81,24 4,6 53,44 88,52
2,5 35,12 81,28 5,1 26,65 77,36
2,6 35,17 81,26 5,2 47,18 86,53
3,1 27,05 77,59 5,3 57,43 89,93
3,2 43,95 85,91 5,4 44,39 87,55
3,3 47,63 87,51 5,5 56,14 90,14
3,4 37,78 84,59 5,6 49,98 87,76
3,5 47,10 87,02 6,1 26,65 77,36
3,6 47,41 87,02 6,2 39,02 83,67
4,1 26,65 77,36 6,3 57,29 89,57
4,2 47,01 86,57 6,4 53,66 89,00

Tab. 3.11 - Performances en décodage pour différentes valeurs des contraintes 
de taille

% mots corrects

TéSle d’un segment phon0tique

Taille d’un segment graphique 5

Fig. 3.10 - Performances sur la tâche de transcription en fonction des 
contraintes de taille
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Écrêtage Correction
% mots % symboles

Écrêtage Correction
% mots % symboles

0-0 57,43 89,93 3,5 56,23 89,48
0-1 59,33 90,39 3,10 50,86 87,70
0-3 56,10 89,55 5,0 59,25 90,61
0-5 55,25 89,19 5,1 59,51 90,72
0-10 49,71 87,16 5,3 58,67 90,34
1-0 58,76 90,40 5,5 58,00 90,10
1-1 60,44 90,83 5,10 53,53 88,41
1-3 57,34 89,92 10,0 58,45 90,15
1-5 55,96 89,55 10,1 58,67 90,23
1-10 50,02 87,27 10,3 58,98 90,24
3-0 59,07 90,60 10,5 56,98 89,73
3-1 59,91 90,72 10,10 55,57 89,33
3-3 58,36 90,38

Tab. 3.12 - Performances en décodage pour le modèle (5,3) pour différents seuils 
d’écrêtage

Diverses stratégies d’apprentissage

Dans cette section, nous nous intéressons plus particulièrement aux diffé
rentes méthodes susceptibles d’améliorer la qualité de l’initialisation et la vitesse 
de l’apprentissage.

Écrêtage du dictionnaire par fixation de seuils Pour chacun de ces mo
dèles, nous avons tout d’abord évalué les performances de diverses stratégies 
de réduction du dictionnaire des co-segments. Ces stratégies sont définies par 
le choix de deux nouveaux paramètres : c, qui correspond au seuil de fréquence 
minimale pour qu’un co-segment soit conservé dans le dictionnaire à l’issue de 
l’étape d’initialisation, et d, qui joue un rôle similaire durant les itérations de la 
procédure d’estimation. Les performance en décodage d’un modèle (5,3) pour 
différentes valeurs de ces deux seuils sont reportées dans la table 3.12.

La sensibilité des résultats à ces différents seuils est relativement faible, 
puisque tous les scores sont compris dans une fourchette de l’ordre de 2 points. 
Il semble toutefois que dans tous les cas, il soit toujours préférable, à c fixé, de 
choisir d plus faible; et à d fixé, de choisir c plus élevé. Des résultats confirmant 
cette règle empirique ont été obtenus pour d’autres valeurs des contraintes de 
taille (modèles (2,2), (3,3), (4,3), ...).

Initialisation à partir d’une cosegmentation L’idée est ici d’estimer un 
premier modèle relativement contraint, à l’aide duquel on pourra produire une 
première cosegmentation approximative du lexique d’exemples. Nous avons pour 
cela eu recours à un modèle (2,2). Au cours de l’étape d’initialisation du dic
tionnaire des cosegments, on utilise ces appariements initiaux pour restreindre 
l’ensemble des cosegmentations considérées. Pour ce faire, on introduit une 
contrainte qui exprime que les appariements à prendre en compte préservent

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



3.4 Le modèle multigramme à deux niveaux 129

Modèle Modèle (2,2)
% mots % symboles

Phonogrammes 
% mots % symboles

3,3 48,87 87,72 50,11 88,04
4,3 59,33 90,59 60,13 90,80
5,3 60,93 90,85 62,04 91,06
5,5 61,73 91,52 62,79 91,73
6,5 59,60 90,66 60,93 91,03
6,6 58,40 90,39 59,91 90,68
7,5 56,41 89,74 58,40 90,26
7,6 52,99 88,84 53,92 89,06
7,7 51,35 88,39 52,20 88,54

Tab. 3.13 - Performances en décodage pour différentes contraintes de taille, 
avec initialisation.

approximativement les frontières de cosegments. Si on dispose originellement 
d’un alignement ( a ), alors les seuls cosegments licites commençant par un

a
a devront impérativement commencer par un /a/; et de même pour ceux qui 

commencent par un b. Dans des cas plus complexes, tels que , un prin

cipe de proportionnalité s’adjoint pour contraindre les « nouveaux » cosegments 
commençant par a ou i> à débuter par un /a/; et ceux commençants par c ou d 
à s'aligner sur le //?/.

Supposons par exemple que l’alignement initial du mot trois, construit en 
utilisant un modèle (2,2) soit (w) (a )’ a^ors ^es seu^es segmentations

additionnelles qui seront considérées lors de l’initialisation d’un modèle (3,3) 
,o„n, vivantes: (-)(“),(‘)(™) (:).(-)(-'

Dans l'ensemble, cette technique a permis d’améliorer de manière signifi
cative les performances obtenues avec une initialisation exhaustive, comme en 
témoignent les résultats listés dans la table 3.13.

L'autre avantage de cette stratégie de réduction de la taille du diction
naire est qu’elle s’effectue a priori, et autorise ainsi l’estimation de modèles 
- plus gros >• que précédemment. Nous pouvons ainsi constater, que, comme la 
table 3.11 nous le laissait supposer, il semble exister une valeur critique des pa
ramètres de taille au-delà de laquelle les performances se dégradent. Dans notre 
cas, les meilleurs résultats sont obtenus avec un modèle (5,5).

La validité de cette stratégie est finalement confortée par les résultats ob
tenus en utilisant pour l’initialisation du modèle la cosegmentation en phono
grammes (Catach 1984) qui est explicitement disponible dans les données de 
BDLEX (voir l’annexe F). Ces résultats, qui figurent dans la troisième colonne 
du tableau, sous le chapeau « phonogrammes », sont en effet légèrement meilleurs 
que ceux obtenus en initialisant à partir du modèle (2,2).
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Les deux techniques de décodage

L’intégralité des évaluations (en faisant varier les paramètres de taille, en 
écrêtant de moult façons, en initialisant à partir d’une cosegmentation) que l’on 
vient de présenter a été répétée en utilisant la stratégie alternative de décodage. 
Sans présenter en détail l’intégralité des résultats, disons simplement que dans 
l’ensemble, ces expériences complémentaires ont montré que :

- pour cette technique de décodage également, il est avantageux de mettre 
en oeuvre des procédés de réduction de la taille du dictionnaire, y compris 
pendant les itérations d’apprentissage;

- l’utilisation d’un modèle auxiliaire permet d’améliorer marginalement le 
meilleur des résultats obtenu : 93,72 % de phonèmes corrects avec un mo
dèle (3,2) et modèle auxiliaire contre 92,31 % avec un modèle (5,5) sans 
modèle auxiliaire. Plus généralement, ce raffinement de la technique de 
décodage permet de doper fortement les performances des « petits » mo
dèles, puisque pour un modèle (3,3) par exemple, les scores en termes de 
mot corrects s’améliorent de près de 4 points (91,24 % contre 87,51 % de 
phonèmes corrects) quand on adjoint un modèle de séquences.

3.4.3 Discussion et Perspectives

En dépit de nos efforts, les performances du modèle de multigrammes à deux 
niveaux, bien qu’honorables, sont pour l’instant bien en-deçà de celles des al
gorithmes que nous avons présenté au cours de ce chapitre, comme de celles 
de DEC. Une des premières raisons que l’on peut invoquer pour expliquer ces 
différences est que DEC, comme la totalité des algorithmes présentés dans les sec
tions précédentes, apprend à partir de données alignées, ce qui n’est pas le cas du 
modèle comultigramme. L’étude de transcriptions typiques (voir infra), qui ne 
révèle qu’un nombre très marginal d’erreur d’alignement, nous incite toutefois 
à appronfondir cette analyse. Parmi les diverses hypothèses alternatives consi
dérées pour expliquer alors cette faiblesse relative des résultats, deux semblent 
particulièrement plus particulièrement dignes d’être discutées, qui font l’objet 
des paragraphes qui suivent. Nous conclurons ensuite cette section par une note 
plus optimiste sur la pertinence linguistique des segmentations produites.

Une hypothèse que par contre nous avons rejeté est celle de la piètre qualité 
de l’initialisation qui conduirait à des modèles mal estimés : même lorsque l’on 
part d’une cosegmentation très précise comme celle que fournit la décomposition 
en phonogrammes, les résultats restent insatisfaisants. Compte-tenu par ailleurs 
de l’exploration relativement extensive des différents degrés de libertés dont 
nous disposions pour sélectionner les valeurs initiales des paramètres (y compris 
en expérimentant des stratégies hybrides, qui font appel conjointement à une 
cosegmentation initiale et à des seuils d’écrêtage), nous sommes relativement 
confiant dans notre affirmation qu’une meilleure initialisation (par exemple en 
utilisant une procédure incrémentale à plus de deux étages) n’améliorerait que 
marginalement les résultats que nous avons présentés.
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Mot Transcription Graphie Segmentée Transcription segmentée
* canitie /kanisi/ can-it-ie /kan-i-i/
* crayeux /k-uejq/ cra-y-eux /kaa-i-0/
* fuchsia /fyjja/ fu-ch-s-ia /fy-J-s-ja/
* nausée /noze/ na-us-ée /na-us-e/
* regrossir /■HagHosiu/ re-gr-os-s-ir /aa-ga-oz-s-ia/
* ruffian /ttyW ru-f-fi-an /ay-f-fi-ü/
* tarots /tauo/ tar-ot-s /taa-o-s/
* tunnel /tynel/ tu-n-nel /ty-n-nsl/
* unionisme /ynjonisma/ uni-on-i-sme /yni-5-i-sma/

bougeoir /bugwatl/ bou-ge-oir /bu-g-waa/
chansonnette /Josoneta/ chan-s-onn-ette /Jd-s-on-eta/
formule /fotîmyla/ for-m-ule /foa-m-yla/
pendard /pâdau/ pend-ard /p-ûd-aa/
ponton /poto/ pon-ton /pô-tô/
promener /pnomane/ pro-me-ner /pro-ma-ne/
rection /■aeksjô/ rec-tion /aek-sjâ/
relaxe /ualaksa/ re-la-xe /aa-la-ksa/
roulotte /rulota/ rou-l-otte /au-l-ota/
transposer /tuôspoze/ tran-sp-oser /taôi-sp-oze/
trépasser /faepase/ tré-pass-er /tae-pass-e/

Tab. 3.14 - Quelques transcriptions produites par application du modèle (4,3).

Quelques transcriptions typiques

Afin d’illustrer notre propos par des exemples concrets, nous avons listé 
quelques productions typiques des erreurs et des succès de l’approche proba
biliste (le modèle utilisé est un modèle (4,3) avec écrêtage 10 — 10) dans les 
tables 3.14 (décodage simple) et 3.15 (décodage avec modèle auxiliaire; seules 
les entrées qui difièrent de la table précédente sont reproduites). Les deux pre
mières colonnes de ces tableaux contiennent la graphie et la prononciation asso
ciées à une entrée lexicale à transcrire, et les deux suivantes la segmentation et 
la transcription fournies par le modèle; une étoile signale les erreurs du modèle.

Indépendance et ambiguïté

Une première critique particulièrement fondée est celle de l’hypothèse de fond 
du modèle, qui considère les émissions successives de segments appariés comme 
étant indépendantes. Cela simplifie clairement les procédures d’estimation et 
de transcription, puisque, nous l’avons signalé plus haut, cela permet de ne 
conserver dans le dictionnaire, pour une chaîne orthographique donnée que le 
plus probable des segments phonétiques associés.

L’examen de la table 3.14 révèle toutefois tous les dégâts que cette approche 
du problème provoque : prononciation inconditionnelle du it de canitie, du na
de nausée, du -ion de unionisme, mauvaise interprétation des consonnes doubles 
de ruffian et de regrossir...
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Mot Transcription Graphie Segmentée Transcription segmentée
* canitie /kanisi/ ca-ni-t-ie /ka-ni-t-i/
* fuchsia /fyjja/ fu-ch-s-ia /fy-k-s-ja/
* pendard /pãdan/ p-end-ard /p-ûd -aad/
* ruffian /nyfjâ/ r-u-ff-ia-n /ay-f-ja-n/
* tarots /taBo/ tar-ot-s /taa-o-z/
* trépasser /tHepase/ tré-p-asse-r /tae-p-asa-a/
* unionisme /ynjonisma/ un-ion-i-sme /yn-jô-i-sms/

crayeux /knejp/ cr-a-y-eux /ka-e-j-0/
nausée /noze/ n-au-s-ée /n-o-s-e/
rection /■aeksjô/ r-ec-tion /a-ek-sjô/
regrossir /asgaosia/ re-g-ro-ss-ir /aa-g-ao-s-ia/
relaxe /aalaksa/ rel-ax-e /aal-aks-a/
transposer /taôspoze/ tran-s-p-oser /taâ-s-p-oze/

Tab. 3.15 - Quelques transcriptions produites par application du modèle (4,3) 
avec modèle auxiliaire.

L’utilisation d’un modèle de langue auxiliaire permet de faire disparaître, en 
introduisant une dépendance entre les séquences de segments phonétiques qui 
permet la prise en compte effective des ambiguïtés, une partie de ces problèmes. 
Dans la deuxième liste en effet (voir la table 3.15), certains digraphes (notam
ment les consonnes doubles et la séquence au) sont correctement identifiés, et 
unionisme est partiellement corrigé (le premier i est correctement transcrit /j/).

Paradoxes de cosegmentation

Un certain nombre d’erreurs subsistent toutefois, qui proviennent à notre avis 
de l’inadéquate formulation du modèle, qui le conduit à affronter de véritables 
paradoxes de segmentation, comme l’illustre le mot mangeur. Considérons en 
effet quelques segmentations possibles de cette chaîne graphique :

(1) ma-ngeur
(2) man-geur
(3) mang-eur
(4) mange-ur
(5) mangeu-r

Le problème de la première solution, c’est qu’elle isole le a, conduisant potentiel
lement à une transcription /ma/ du premier segment. Pour ne pas se tromper 
sur l’interprétation de ce graphème, il faut en fait intégrer jusqu’au g dans le 
premier segment. Dans le même temps, la prononciation du g lui-même est 
problématique, et interdit qu’on le sépare du e qui suit. Enfin, introduire une 
frontière de segment dans la séquence finale eur est également proscrit. Si alors 
les contraintes de taille interdisent la segmentation m-angeur, ce mot a de fortes 
chances d’être incorrectement transcrit.

Augmenter toutefois la taille des cosegmentations licites induit également 
des effets pervers manifestes: les « longs » cosegments étant dans l’ensemble
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plus rares et moins ambigus que les petits, ils sont mécaniquement affectés de 
probabilités plus fortes; par ailleurs l’effet multiplicatif du calcul de la vraisem
blance conduit notre modèle à « préférer » les cosegmentations qui comportent 
peu de termes, le tout conduisant à une bien trop forte utilisation de coseg
ments « longs » dans les transcriptions. C’est d’ailleurs le problème majeur que 
nous avons rencontré dans l’utilisation du modèle multigramme à deux niveaux 
pour produire des alignements plurivoques : alors que dans la distribution des 
tailles des cosegments donnés par la représentation en phonogrammes, les ap
pariements (1,1) comptent pour plus de 80 % des cosegments, un modèle (3,5) 
par exemple en reconnaît moins de 10 % (et plus de 30 % d’appariements (3,3)).

À propos des cosegmentations produites

Ces critiques du modèle multigramme à deux niveaux méritent toutefois 
d’être nuancées : des segmentations et des transcriptions tout à fait pertinentes 
et correctes sont également produites, telles que celles listées dans les tables 
précédentes, ce qui témoigne de la relative capacité du modèle à reconnaître des 
segments interprétables linguistiquement. En particulier, l’identification correcte 
de certains phonogrammes (les consonnes doubles dans ruffian et regrossir)-, les 
digraphes au (dans nausée) et ch (dans fuchsia)) est particulièrement encoura
geante.

De même, la relative capacité de ce modèle à identifier des frontières de 
segments qui soient morphologiquement interprétables, comme dans roulotte 
ou unionisme est une propriété intéressante. Il semble même que l’identifica
tion de tels segments soit plus satisfaisante que dans le modèle multigramme 
simple. Une hypothèse acceptable est à notre sens qu’un segment fréquent est 
identifié dans l’approche à deux niveaux par une récurrence des mêmes formes 
graphiques associées aux mêmes formes phonétiques; cette condition de régula
rité conjointe permettant de filtrer une bonne part des régularités graphiques 
accidentelles. L’utilisation conjointe des formes graphiques et phonétiques se
rait donc une meilleure base d’apprentissage des régularités morphologiques 
que l’une ou l’autre des formes considérée seule. Ce dernier point reste tou
tefois à confirmer par des expériences spécifiquement consacrées à l’étude des 
performances en termes de découpage morphologique.

3.5 Conclusion sur les approches par recollement 
de segments

Nous avons exploré, dans ce chapitre, la validité d’approches de la trans
cription fondées sur l’utilisation de larges segments de lexies. Cette exploration 
nous a permis de présenter trois algorithmes exploitant cette idée, avec d’un 
côté les approches « analogiques » (jupa et smpa), de l’autre une approche 
purement statistique (le modèle multigramme à deux niveaux). Les premiers 
enseignements que nous pouvons tirer de ces expériences nous permettent de ré
affirmer notre optimisme quant à la pertinence de ce type d’approche vis-à-vis 
de la transcription. Les performances de SMPA, en particulier, montrent que de
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tels algorithmes sont susceptibles de se montrer plus justes que des approches 
classificatoires. De surcroît, nous avons mis en évidence une caractéristique, im
portante à nos yeux, des algorithmes « analogiques » , à savoir leur capacité à 
discriminer, de façon relativement pertinente, certaines chaînes pour lesquelles, 
en l’absence d’indication suffisante, aucune transcription n’est produite. De cette 
manière, ces algorithmes apportent un élément de réponse à l’une des critiques 
adressée aux approches classificatoires (voir la section 2.4.2).

Il est de fait possible d’unifier formellement l’ensemble des approches présen
tées dans ce chapitre, en les réexprimant dans le cadre de la théorie des langages. 
Cette reformulation s’énonce de la manière suivante. Dans l’ensemble des ap
proches par recollement de segments, la base d’exemple est compressée sous la 
forme d’un dictionnaire S de co-segments, c’est à dire de couples (segment gra
phique, segment phonétique). Dans la mesure où l’on impose des contraintes sur 
la taille des segments, cet ensemble est fini. Il est alors possible de l’identifier à 
un alphabet.

Considérons maintenant les alphabets spécifiques, ainsi que les ensembles de 
chaînes sur cet alphabet reconnus par les différentes techniques que nous avons 
proposées et/ou évaluées :

- dans le cas du modèle de multigramme, l’alphabet S correspond à tous les 
appariements possibles d’une séquence de taille inférieure ou égale à p dans 
le domaine graphique avec une séquence de taille inférieure ou égale à 1/ 
dans le domaine phonétique. Le langage reconnu sur cet alphabet est tout 
simplement S*, puisque toutes les séquences de co-segments sont, dans ce 
modèle, licites. L’automate correspondant à ce langage est déterministe, 
mais les ambiguïtés de segmentations font que plusieurs séquences de tran
sitions dans l’automate peuvent correspondre à un mot (non-segmenté) du 
lexique. La stochastisation de cet automate, par assignation de probabi
lités aux transitions, permet de plaquer un ordre (celui du induit par le 
maximum de vraisemblance) sur les parcours correspondant à une même 
entrée.

- dans le cas des algorithmes qui imposent un recouvrement entre segments 
adjacents (smpa et pronounce), les alphabets sont restreints aux seuls 
appariements observés sur le lexique d’exemple compatibles avec l’aligne
ment bi-univoque des lexies avec leur phonétique. Le langage reconnu sur 
cet alphabet est également beaucoup plus contraint, puisque la condition 
de recouvrement limite drastiquement les successions de symboles licites. 
Il est possible de construire explicitement l’automate correspondant à ce 
langage, en procédant d’une manière très similaire à celle utilisée pour la 
construction des graphes locaux d’analogie (voir la section 3.3.2) :

- on associe à chaque symbole du dictionnaire un état, et on marque 
les états correspondant à des appariements terminaux comme étant 
des états finaux de l’automate;

- on ajoute un état initial;
- on crée une transition entre l’état initial et chaque état correspondant 

à un appariement initial. Chaque transition ainsi créée correspond à 
l’émission du symbole (i.e. de la paire de segments) correspondant;
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- on crée une transition entre deux états « internes » si et seulement 
si les cosegments auxquels ils correspondent sont compatibles, au 
sens où nous avons défini la compatibilité à la section 3.3.1. Le sym
bole émis le long de cette transition correspond à la partie « non- 
recouverte » du cosegment correspondant à l’état d’arrivée. Ainsi, 
sur une transition entre l’état abc, et l’état cdef, le symbole émis est 
def.

L’automate ainsi construit est non-déterministe. Le langage correspon
dant à toutes les chaînes d’appariements qu’il est possible de produire en 
imposant des contraintes de recouvrement est donc lui aussi régulier. Le 
classement des multiples analyses d’un mot dans cette grammaire régulière 
est effectué selon la définition a priori d’un critère structurel, qui favorise 
l’utilisation de transitions correspondants à de larges recouvrements.

Tous ces modèles réalisent donc des formes particulières d’instanciation de 
grammaires régulières sur des alphabets de segments. Dans ce contexte, nous 
l’avons vu, l’utilisation d’un dictionnaire de segments relativement contraint, 
et d’un critère structurel d’ordonnancement des analyses multiples d’une lexie 
s’est révélée être la stratégie la plus favorable, cet avantage se traduisant d’une 
part par des scores de transcription sensiblement supérieurs, et d’autre part 
par une meilleure utilisation du jeu d’exemples, puisqu’une observation même 
exceptionnelle est susceptible d’être mise à contribution.

La reformulation que nous venons de proposer pour les algorithmes « analo
giques » permet de mieux justifier les réticences que nous avons pu manifester, en 
particulier envers SMPA et pronounce, envers l’utilisation d’un tel qualificatif. 
Quelque soit l’acception que l’on donne à ce terme, et y compris dans son sens le 
plus faible, smpa pas plus que PRONOUNCE n’extraient des analogies. Reposant 
intégralement sur la manipulation de segments, ces algorithmes n’identifient en 
effet à aucun moment des similarités entre lexies, et sont bien en peine d’iden
tifier les analogues connus d’un terme inconnu, à partir de la prononciations 
desquels le mot inconnu pourrait être transcrits. En d’autres termes, ils ne four
nissent aucune définition formelle à des notions telles que celle de voisinage 
lexical, définition qui serait pourtant indispensable à des études plus poussées 
de leur pertinence cognitive (comme par exemple celle qui consisterait à prédire 
les éléments lexicaux les plus influents, ou à mettre en évidence des effets de fré
quence dans la construction des analogies). Leur capacité à reproduire, avec une 
certaine fidélité, des transcriptions correspondant à la lecture, par l’humain, de 
pseudo-mots ne doit pas nous leurrer : ces modélisations ne sont pas, à nos yeux, 
appropriées pour décrire les mécanismes cognitifs par lesquels l’humain parvient 
à s’inspirer de mots connus pour prononcer des mots inconnus, pas plus qu’elles 
ne sont adaptées pour réaliser le type de mécanisme de transcription que nous 
nous fixions comme objectif au début de cette étude. Plutôt que persévérer dans 
cette direction de recherche, nous avons donc préféré nous tourner vers d’autres 
développements, qui font l’objet du chapitre suivant.

Il n’en reste pas moins, et les performances de smpa en sont la preuve, que 
le cadre très général que nous venons de présenter ouvre des perspectives de re
cherche intéressantes et potentiellement fructueuses. Il est en effet possible d’en
visager avec optimisme un certain nombre d’extensions naturelles dans lesquelles
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les aspects positifs des différentes manières d’instancier des grammaires seraient 
combinés. En particulier, il est envisageable de stochastiser la grammaire régu
lière de co-segments définie par SMPA, et de remplacer le critère de recouvrement 
maximal par un critère induit par l’assignation de probabilités aux transitions 
de l’automate. Ceci conduit à abandonner un principe à nos yeux important, 
celui de l’utilisation d’une mesure structurelle pour ordonner les recombinaisons 
licites. L’expérience du modèle co-multigramme a toutefois mis en évidence le 
fait que les segmentations conjointes utilisant des longs segments étaient, dans 
un cadre probabiliste, « naturellement » privilégiées. Ce dernier point nous in
cline à penser que, dans un tel cadre, l’arbitrage entre longueur et fréquence 
des appariements pourrait, sans que la définition d’un critère ad hoc soit néces
saire, favoriser les recombinaisons tirant parti de longs recouvrements. Une telle 
extension fournirait par ailleurs un moyen direct de lever la condition d’indé
pendance entre les segments recombinés, dont nous avons vu qu’elle nuisait aux 
performances du modèle de multigrammes à deux niveaux. Plus généralement, 
ce cadre permet d’exprimer de manière relativement naturelle l’interaction entre 
une modélisation probabiliste et des contraintes symboliques (la contrainte de 
recouvrement, mais on pourrait en imaginer bien d’autres) dans des modèles 
de transduction de chaînes, modèles qu’il semble possible d’appliquer à d’autres 
d’applications mettant en jeu de tels mécanismes (la synthèse de la parole par 
recombinaison d’unités de taille variable, par exemple).
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Chapitre 4

Analogies et paradigmes

4.1 Préambule

4.1.1 Introduction

Nous avons présenté au chapitre précédent un algorithme, JUPA, qui fonc
tionne en recollant deux segments d’un mot. Nous avons en particulier montré, 
à la section 3.2.5, que cette technique simple devait une bonne partie de sa 
réussite à l’utilisation, parfois chanceuse, de relations lexicales que nous avons 
qualifiées de « paradigmatiques ». A cette occasion, nous avons également men
tionné certains des obstacles que cette approche rencontrait dans l’exploitation 
de ces relations (pseudo-)paradigmatiques. Nous avons par ailleurs constaté, en 
discutant le modèle des multigrammes à deux niveaux (à la section 3.4), que 
la prise en compte simultanée des formes graphiques et phonétiques associées à 
une entrée lexicale permettait, dans une certaine mesure, d’extraire automati
quement des (co)-segmentations morphologiquement pertinentes de ces entrées.

Dans ce chapitre, nous poursuivons cette ligne de recherche en explorant une 
voie d’extension de JUPA alternative à celle développée aux sections 3.3 et 3.4 
du chapitre précédent. Notre but est ici de chercher des moyens systématiques 
pour utiliser sciemment, dans les mécanismes de transcription par analogie, les 
relations paradigmatiques qui structurent les lexiques. Nous espérons ainsi être à 
même de produire des analogies structurelles linguistiquement fondées, reposant 
en particulier sur l’existence de paradigmes dérivationnels, qui nous permettront 
d’améliorer les performances de nos systèmes de transcription.

Nous nous inscrivons ici clairement, quoiqu’avec des méthodes sensiblement 
différentes, dans la ligne de recherche initiée par Stefano Federici et Vito Pirrelli, 
telle qu’elle est décrite dans (Pirrelli & Federici 1992; 1994b; 1994a; Federici & 
Pirrelli 1994b; 1994a). Notre approche se distingue toutefois de la leur sous trois 
aspects importants:

- à une approche « diffuse 
distribués au travers de

» de l’analogie fondée sur des patrons d’activités 
liens d’activation/inhibition dans un réseau de
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symboles, nous plaidons pour une approche plus formelle de l’analogie, 
exprimée dans les termes d’un rapport de proportion entre quatre termes, 
qui permet en particulier de donner un sens précis au concept d’analogue;

- à une approche strictement fréquentielle de l’apprentissage, par laquelle 
les liens les mieux attestés sont renforcés, nous plaidons, dans la stricte 
continuation des approches développées dans le chapitre 3, pour une ap
proche qui ordonne prioritairement les analogues sur la base d’un critère 
structurel;

- à une approche de l’apprentissage vue comme méthode d’extraction de 
correspondances entre des éléments dans deux domaines (langages) dis
tincts, nous plaiderons pour des techniques d’acquisition de couplages de 
transformations internes à chacun des domaines.

Nous avons organisé ce chapitre de la manière suivante : après un exemple 
introductif qui nous permettra de donner l’intuition générale de notre démarche, 
nous présentons, à la section 4.2, une introduction sur le concept linguistique 
de paradigme, en relation tout particulièrement avec, d’une part, les théories 
morpho-phonologiques du lexique, et d’autre part, avec les théories de l’ana
logie telles qu’elles sont mises en oeuvre dans divers domaines de l’intelligence 
artificielle. Cette discussion sera principalement pour nous l’occasion de clarifier 
ce concept, et d’avancer un certain nombre de faits qui justifient une approche 
paradigmatique (au sens large) des phénomènes morpho-phonologiques.

Aux sections suivantes (4.3 et 4.4), nous présentons en détail deux algo
rithmes de transcription fondés sur le concept d’exploration paradigmatiquement 
contrainte d’un lexique, algorithmes qui, d’une certaine manière, font pendant 
à JUPA et SMPA : le premier ne met à contribution que deux segments extraits 
de lexies connues, et est généralisé par le second, qui utilise potentiellement 
un nombre quelconque de segments. Comme dans les chapitres précédents, une 
large place sera faite à l’évaluation comparative de ces deux nouvelles stratégies. 
Nous terminerons ce chapitre en appliquant, à la section 4.5, l’approche paradig
matique à un autre problème d’apprentissage du langage naturel abondamment 
débattu, l’apprentissage de la conjugaison des verbes anglais.

Notre contribution entièrement personnelle à ce chapitre concerne principa
lement les sections 4.4 et 4.5, le modèle présenté dans la section 4.3 ayant été 
conçu en collaboration avec Stefano Federici et Vito Pirrelli, mais mis en oeuvre 
et évalué par nos soins.

4.1.2 Retour sur l’analogie Martin/Martine

L’idée de mettre en oeuvre une stratégie paradigmatique trouve son origine 
dans l’examen détaillé d’une erreur surprenante de la procédure de recollement 
implantée par jupa : le prénom Martin est incorrectement prononcé /martin/. 
En examinant les deux lexies impliquées dans cette transcription erronée, on 
s’aperçoit que si l’une, Martine, est un bon candidat à l’analogie, l’autre, Amin 
(qui est de fait responsable de l’incorrection de la terminaison) est bien moins 
pertinent : c’est un nom importé, dont l’orthographe comme la prononciation
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sont assez flottantes, et qui s’oppose à toute une classe de prénoms depuis long
temps francisés : Augustin, Constantin, Albertin, etc. Le recollement (/martin/ 
+ /amin/) des transcriptions de ces deux mots est néanmoins celui qui fournit 
le plus grand niveau de recouvrement (les deux derniers phonèmes des deux 
chaînes sont identiques), d’où la transcription /martin/.

Ce qui choque dans cette erreur, c’est que la procédure de recollement se 
laisse pour ainsi dire flouer par la pression analogique exercée par un item 
exceptionnel du lexique des noms propres français, en l’occurrence Amin, et 
passe ainsi à côté d’une alternance régulière massivement attestée dans notre 
lexique, à savoir l’alternance /ë/-/in/ que l’on retrouve dans les paires Constan
tin-Constantine, Perrin-Perrine, ainsi que dans des dizaines d’autres couples.

L’utilisation d’un critère fréquentiel, remède « naturel » contre l’influence 
des exceptions, et qui devrait permettre de filtrer la prononciation incorrecte, 
se révèle, dans ce cas précis, particulièrement inopérante : Amin est loin d’être 
isolé dans notre lexique, où il côtoie Azzedin et Aydin ou encore Erwin et Mar
vin. En conséquence, de très nombreux recollements confirment la transcription 
/martin/, ce qui contribue à dissimuler le caractère profondément irrégulier de 
cette forme.

La solution à ce type d’erreur, qui est loin d’être isolée (c.f. la discussion 
de la section 3.2.5), passe à notre sens par la prise en compte explicite de 
ce qui distingue essentiellement la première classe d’analogues (celle compre
nant Constantin, Marin, etc.) de la seconde (Amin, Kevin, etc.), à savoir le fait 
que les premiers participent à un système de paires alternantes (schématisé à 
la figure 4.1 par un graphe de commutation), comme en attestent les formes 
Constantine et Marine, alors que ni Amine ni Marvine ne sont observées.

martin <------------------- ► marin
/marte/ /mare/

I }
martine <------------------ ► marine
/martin/ /marin/

Fig. 4.1 - Un système d’alternances

Une autre présentation de ce type de schéma alternant est donnée dans les 
travaux de Pirelli et Federici (1994b; 1994a) sous la forme du graphe représenté 
à la figure 4.2.

mar
/mar/

mart
/mart/
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mar
/mar/

amin )
/amin/ ijen absent

martin
/martin/

Fig . 4.3 - Extension paradigmatique

mart
/mart/

Fig. 4.2 - Un réseau d’alternances

Ce que cette représentation met en évidence, c’est l’existence d’un segment 
initial (mart), commun aux formes (graphiques et phonétiques) du couple Mar
tine-Martin, qui « fonctionne » de manière homologue au segment initial mar 
partagé par les deux formes du couple Marine-Marin; l’homologie signifiant ici 
que ces deux segments supportent de la même façon (i.e. avec les mêmes consé
quences sur la forme phonologique produite) la concaténation des segments fi
naux ine et in. De manière duale, la même remarque vaut pour les segments 
terminaux ine et in, dont la prononciation est indépendante du préfixe (mart 
ou mar) auquel ils sont rattachés. Nous désignerons dans la suite de la présen
tation les segments correspondant aux noeuds du graphe de la figure 4.2 sous 
le terme de noyaux paradigmatiques, et les liens qui les relient seront appelés 
liens paradigmatiques. Un hypothèse forte de notre démarche sera alors que ces 
noyaux paradigmatiques correspondent à des segments qui sont phonologique- 
ment stables, i.e. qui vont se prononcer d’une manière identique indépendam
ment des segments auxquels ils sont accolés. Federici et Pirrelli (1994b) ont 
montré que l’extraction à partir d’un lexique de tels noyaux paradigmatiques 
était algorithmiquement faisable (quoique très coûteuse) et qu’elle représentait 
un moyen approprié pour retrouver des paradigmes morphologiques.

Pour montrer la pertinence de ce type d’approche, replaçons-nous dans la 
situation initiale, à savoir celle où le mot Martin est inconnu, où sa prononciation 
doit être inférée, et considérons les deux graphiques 4.3a et 4.3b.

La différence entre les deux classes d’analogues pour le mot Martin s’exprime 
au travers de ces schémas de manière simple : pour les mots de type Marin, il 
existe un chemin de liens paradigmatiques (de mart à ine, de ine à mar, de 
mar à in) qui permet de relier le segment mart au segment in. Une extension 
paradigmatique (figurée par l’arc reliant directement mart à in) de ce chemin 
est alors possible, permettant de dériver par concaténation une prononciation 
(correcte) /marte-/.

Dans le cas des éléments de l’autre classe d’analogues, un tel parcours est 
impossible. Il manque en effet un lien entre les segments Amin et e, lien dont 
l’absence résulte précisément de la non-existence de la forme Amine. En consé-
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quence, l’extension paradigmatique est bloquée; Amin ne peut être utilisé pour 
inférer une transcription de Martin, et la seule construction possible est celle 
schématisée sur la figure 4.3a.

Une solution au problème posé par des couples de la forme Martin-Martine 
à des mécanismes de recollement de segments est donc de contraindre les re
collements en imposant des conditions de cheminement paradigmatique. Pour 
l’essentiel, les techniques développées dans ce chapitre visent à formaliser cette 
intuition première.

4.2 Morphologie, Analogie, Phonologie

Nous avons, à la section précédente, introduit de façon intuitive le qualificatif 
de paradigmatique, pour désigner un système régulier d’alternances. En recon
sidérant l’exemple original de la figure 4.2, on s’aperçoit qu’au niveau phonolo
gique deux types d’alternances sont mises en jeu : d’une part celle des préfixes 
/mart/ et /mar/, qui permet de d’opposer les deux prénoms Martin et Marin, 
alternance que l’on peut qualifier de strictement contingente; d’autre part l’al
ternance entre /ë/ et /in/, qui elle est partiellement motivée, dans la mesure où 
elle reproduit un schéma d’opposition entre féminin et masculin qui se retrouve 
à de multiples endroits du système flexionnel du français.

Du premier type d’alternances, nous avons, pour l’instant, fort peu à dire. 
Nous les voyons comme un des effets inéluctables du système d’écriture alpha
bétique. qui n’utilise qu’un petit nombre de symboles pour représenter un grand 
nombre de mots, et qui est, de plus, soumis à une forte pression diachronique 
vers la réduction et la simplification de la forme des mots les plus fréquemment 
utilisés Que dans ce contexte certains voisinages lexicaux soient spécialement 
peuplés, d'autant plus peuplés que les mots sont courts, ne saurait nous étonner.

Le second type d’alternance, qui s’interprète comme une relation morpho
logique. nous intéresse bien plus. Nous souhaitons donc, dans cette section, 
replacer le terme de paradigme dans son contexte originel, celui de l’analyse 
morphologique des systèmes flexionnels; et justifier, sur un plan linguistique, 
l'approche de l’analogie qui sera mise en œuvre dans les sections 4.3 et 4.4.

Le point précis sur lequel nous voulons tout spécialement insister est qu’un 
lexique de taille raisonnablement grande n’est pas une simple liste informe 
de formes sans rapport entre elles; mais qu’au contraire cette liste présente 
une structure, un mode d’organisation particulièrement riche. En examinant 
quelques-unes des descriptions linguistiques de cette structure, nous suggére
rons qu’il est possible d’en capturer une bonne partie par le biais du concept de 
paradigme, que nous mettrons en relation avec le concept d’analogie, et montre
rons qu’une telle analyse se justifie également lorsqu’on considère des lexiques 
de noms propres.
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4.2.1 Paradigmes en morphologie

Nous présentons ici une brève revue de l’emploi du concept de paradigme 
dans la description linguistique des processus morphologiques. Nous présente
rons d’abord la genèse de ce concept, en relation avec la description des systèmes 
inflexionnels. Nous mentionnerons ensuite quelques-unes des critiques qui ont pu 
lui être être adressées, avant de signaler quelques phénomènes pour lesquels une 
analyse en termes d’alternance régulière reste justifiée. Pour l’essentiel, les idées 
développées dans cette section s’inspirent la très complète étude des théories 
génératives de la morphologie présentée dans (Spencer 1991).

Paradigmes flexionnels en morphologie

La notion de paradigme prend son sens premier en morphologie dans l’étude 
des systèmes flexionnels, où elle désigne « the set of all the inflected forms which 
an individual word assumes. » (Spencer 1991, pH). On retrouve dans cette 
définition l’intuition essentielle, celle de classe d’éléments alternants] intuition 
qui est exemplairement assignée à ce terme dans la tradition structuraliste, 
qui conçoit la dimension paradigmatique comme la dimension selon laquelle 
s’organisent les unités qui sont susceptibles de se remplacer mutuellement dans 
un même syntagme. Un ensemble paradigmatique est donc essentiellement un 
ensemble d’oppositions (Martinet 1967,1-20). Par extension, on désigne sous ce 
même vocable l’ensemble des radicaux qui suivent des schémas de flexionnels 
similaires (par exemple les verbes du premier groupe en français).

La forme archétypale d’un paradigme flexionnel est celle d’un ensemble de 
formes construites sur un radical commun, et où chaque ensemble de traits 
syntaxiquement pertinent s’exprime par l’agglutination d’un morphème spéci
fique. C’est par exemple le cas de certains adjectifs en français, (ainsi grand), 
pour lesquelles chacune des oppositions syntaxique (genre et nombre) s’exprime 
par l’ajout d’un morphème, conduisant au paradigme complet1 -.{grand, grande, 
grands, grandes }. Le finnois et le hongrois sont deux exemples de langues dont le 
système de flexion est assez proche de ce type d’organisation idéale, les langues 
indo-européennes présentant des formes plus ou moins dégénérées d’une telle 
organisation.

La ressemblance formelle entre un tel système d’organisation des flexions, 
et le concept d’analogie (ou à’homologie), envisagé sous l’angle d’un rapport de 
proportion, a été très tôt perçue (Hoffman 1995, p 15) par les linguistes. Dans la 
tradition structuraliste, diverses tentatives de formalisation mathématique des 
systèmes d’oppositions ont donc ainsi entreprises, visant par exemple à définir 
des mesures formelles permettant de mesurer la plus ou moins grande confor
mité du système flexionnel d’une langue vis-à-vis d’un tel mode d’organisation 
(Marcus 1967).

Sans entrer dans le détail de ces tentatives, retenons-en que ce qui carac
térise en premier lieu l’organisation paradigmatique d’un système d’inflexions,

l.La description (notamment générativiste) des mécanismes morphologiques tend à ne 
considérer que les modifications qu’ils induisent sur les représentations phonologiques. Il serait 
donc plus orthodoxe, mais sans doute moins lisible, de considérer la liste : {/gHûd/, /gHäd+s/, 
/gïâd+z/, /gHãd+s+z/}.
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c’est l’existence d’un stock relativement petit d’affixes qui sont susceptibles de 
s’accoler à un nombre beaucoup plus grand de radicaux, pour altérer de façon 
systématique les traits syntaxiques dont les radicaux sont porteurs.

Limites de la description paradigmatique

L’observation d’un certain nombre de déviations par rapport à ce type d’or
ganisation morphologique a toutefois conduit à remettre en question la perti
nence du concept de paradigme, en relation avec l’universalité des mécanismes 
d’affixation. La description des systèmes flexionnels d’un bon nombre de langues 
n’est en effet envisageable sous la forme de tels mécanismes que si l’on fait l’hy
pothèse que les affixes sont en fait des unités particulièrement abstraites, qui 
ne sont pas directement observables dans les formes de surface. Sans qu’il soit 
besoin de faire appel à des exemples particulièrement complexes de systèmes 
flexionnels, mettant en jeu des phénomènes de reduplication, de gémination, ou 
d’alternance vocalique, mentionnons simplement quelques unes des déviations 
les plus flagrantes qui sont manifestes dans les langues sur lesquelles nous avons 
été conduits à travailler, et qui mettent en évidence :

- des phénomènes à’allomorphie, reflétés par une multiplication des formes 
attestées pour un morphème donné. Dans les cas favorables, cette allo
morphie est strictement conditionnée par des règles phonologiques; dans 
les cas moins favorables, elle ressort d’autres causes (étymologique, etc.); 
dans tous les cas, néanmoins, elle contribue à l’obscurcissement de l’or
ganisation paradigmatique. Un exemple d’allomorphie phonologiquement 
conditionnée est celui de la flexion verbale marquant la forme passée des 
verbes anglais réguliers (voir pour une description plus complète la sec
tion 4.5) : on observe en effet en surface trois réalisations différentes du 
morphème flexionnel, à savoir /t/ (dans la conjugaison de pass), /d/ (dans 
la conjugaison de tag), et /id/ (dans la conjugaison de need);

- des phénomènes de fusion, conduisant un morphème unique à porter in
dissociablement plusieurs traits syntaxiques : ainsi en français leur porte 
de manière inséparable les traits possessif et pluriel;

- des phénomènes de syncrétisme, conduisant une forme de surface à repré
senter simultanément suivant les contextes plusieurs ensembles différents 
de traits syntaxiques (le système de conjugaison du français en contient 
de nombreux exemples, comme en atteste la confusion des formes de l’in
dicatif présent et du subjonctif présent des verbes du premier groupe).

Si les systèmes flexionnels peinent, en conséquence, à être décrits de manière 
satisfaisante dans le cadre d’oppositions systématiques des formes de surfaces, 
la situation est sans doute aggravée lorsque l’on envisage les mécanismes dé
rivationnels. Ceux-ci présentent un certain nombre de différences importantes 
avec les mécanismes flexionnels, différences qui, d’une certaine manière, rendent 
encore moins pertinente l’utilisation du concept de paradigme pour décrire les
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familles de dérivés. En particulier :

- les inflexions s’appliquent uniformément, y compris sur des formes dé
rivées. Ceci entraîne deux conséquences importantes. D’une part, étant 
donné un ensemble de traits morpho-syntaxiques, et une forme radicale 
susceptible de porter ces traits, il existe (presque) toujours un dérivé 
flexionnel de la forme radicale les portant. Ainsi, en français, si l’on omet 
les rares défectifs, tous les verbes possèdent une forme correspondant à la 
troisième personne du pluriel de l’imparfait. A l’inverse, certains verbes ne 
possèdent pas de dérivé correspondant à la nominalisation pour désigner 
l’action correspondant au verbe : ainsi manger, à notre connaissance, n’en 
possède pas (ni mangeage, ni mangement, ni mangeation ne sont attestés, 
et tous nous paraissent assez douteux);

- les formations dérivationnelles participent à la dynamique du lexique d’une 
langue: un dérivé régulier, originellement porteur d’une signification com
plètement co-déterminée par la lexie à laquelle il se rattache et la dériva
tion qui le produit, peut progressivement acquérir une autonomie lexicale, 
fixer des significations idiosyncrasiques propres, et se libérer au court du 
temps sa stricte dépendance sémantique par rapport au terme d’origine. 
Les exemples de ce phénomène abondent, et concernent de la même ma
nière les mots composés. Ceci ne s’observe pas des dérivés flexionnels, qui 
sont sémantiquement transparents.

L’ensemble de ces observations a donc conduit à la remise en cause le pou
voir explicatif de ce concept dans le cadre d’une description unifiée et cohérente 
des mécanismes morphologiques. Les approches générativistes de la morphologie 
tendent en conséquence à ignorer le concept de paradigme, ne voyant dans ce 
mode d’organisation du lexique qu’un épiphénomène de processus dont l’intui
tion est intégralement capturée par le concept de règles de composition et de 
dérivation. C’est dans cette direction qu’ont eu lieux les développement les plus 
récents en morphologie, conduisant d’une part à l’établissement de grammaires 
morphématiques (dans laquelle les morphèmes sont des unités très abstraites), 
et d’autre part à une définition précise de l’interfaçage entre ces règles de gram
maire et le module de traitement phonologique.

Sans entrer dans les nombreux débats théoriques qui agitent ce courant de 
réflexion, ni dresser un réquisitoire en règle contre une telle conception de la 
morphologie (voir par exemple (Bybee 1988)), nous voudrions signaler deux 
phénomèmes importants sur lesquels la modélisation générativiste semble bu
ter, et pour lesquels une analyse en termes d’alternances semble conserver tout 
son intérêt, qui sont les paradoxes de parenthésage, et les dérivations « approxi
matives ».

Formations analogiques

Les paradoxes de parenthésage Un phénomène particulièrement résistant 
aux analyses fondées sur la construction de structures hiérarchiques de mor
phèmes, connu sous le nom de paradoxe de parenthésage, a toutefois conduit
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à remettre en lumière le concept de paradigme comme un concept pertinent 
pour la description des relations lexicales (sur cette question, nous renvoyons 
à nouveau à (Spencer 1991), tout particulièrement au chapitre 11, qui four
nit une longue liste de paradoxes, et introduit quelques unes des hypothèses 
linguistiques permettant de justifier leur existence).

Dans leur définition la plus générale, les paradoxes de parenthésage se ma
nifestent par l’existence de deux parenthésages différents d’une forme donnée, 
chaque parenthésage référant à la description d’un fait linguistique particulier. 
Ces paradoxes portent sur des aspects très variés des constructions morpholo
giques, mais tous posent d’une certaine manière le problème des unités théo
riques manipulées dans les descriptions lexicales.

Un premier exemple, abondamment discuté (parce que remettant en cause 
une hypothèse théorique importante, celle d’un ordre rigide dans l’application 
des dérivations), est celui de ungrammaticality: les conditions de restriction 
morpho-syntaxiques sur la préfixation de un imposent que ce morphème modi
fie un adjectif, suggérant le schéma dérivationnel suivant :

grammatical Ad^A<^ ungrammatical AdÍ^N ungrammaticality;

et le parenthésage : (((un) (grammatical)) (ity)). L’hypothèse théorique selon la
quelle il existerait en anglais deux classes d’affixes distinctes, hypothèse motivée 
par l’observation de deux types de comportements morpho-phonologiques très 
différents2suggère un parenthésage différent. En effet, si l’on suit cette hypo
thèse, alors ity doit intervenir dans la dérivation avant un, et le parenthésage 
correct est: ((un)((grammatical)(ity))).

Si ce paradoxe-là n’est troublant que dans le cadre d’une théorie donnée 
(celle qui suppose un ordre rigide des affixations), le même type de contradic
tion apparaît, à un niveau différent toutefois, dans des constructions telles que 
sous-marinier ou macro-économiste, et dans lesquelles le contenu sémantique 
(le sous-marinier n’est pas inférieur au marinier, ni le macro-économiste néces
sairement plus gros que l’économiste) impose un parenthésage qui diffère du 
parenthésage typographique. Plus subversifs encore vis-vis d’une analyse mor
phologique par succession de dérivations sont des exemples dans lesquels un 
terme dérivé ne peut s’analyser que par un mécanisme de désaffixation, comme 
le composé theoritical linguist, qui ne peut se concevoir que comme un dérivé 
de theoritical linguistics (un exemple voisin en français est peintre abstrait, qui 
hérite sémantiquement de l’idiosyncrasie sémantique cristallisée dans le composé 
peinture abstraite).

Une solution élégante à ce problème (Spencer 1988) est de postuler l’exis
tence d’un mécanisme autonome de production lexicale, uniquement fondé sur 
le concept de rapport de proportion. En dernière instance, le macro-économiste

2. Les affixes de classe I (-ity, in-, -ic, etc) sont, selon cette théorie, moins productifs, moins 
transparents sémantiquement, et entraînent des réorganisations phonologiques importantes 
(changements vocaliques, assimilations, déplacement de l’accent). Ceci n’est pas vrai des suf
fixes de la classe II (-hood, -ness, un-, etc.). A titre d’exemple, il est instructif de considérer la 
différence de comportement entre in et un, dans des formes comme in-fl egal —? ¡ilegal (assi
milation du /n/); un+like -J- unlike (conservation du /n/). Pour une discussion plus complète 
de la validité de cette distinction, voir par exemple (Durand 1990, pp 170-172).
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ne s’analyse que comme le complément le plus adéquat de la série économie- 
économiste-macro-économie, établissant un double (en fait un triple) rapport 
de proportion entre les termes de cette série, rapport que l’on peut gloser en 
« le macro-économiste est à la macro-économie ce que l’économiste est à l’écono
mie », et qui est également valide dans le domaine des représentations graphiques 
et phonétiques.

Pression analogique et morphologie approximative Une seconde dif
ficulté que rencontre une approche strictement générativiste des phénomènes 
morphologiques dérivationnels est liée à l’existence de lexies résultant d’une 
productivité autonome de relations paradigmatiques, lexies qui sont en consé
quence difficilement analysables en termes de suffixation.

Un exemple caractéristique de ce type de production est le néologisme an
glais workholic, construit en dépit de l’existence du suffixe « naturel » ic, sur 
le strict modèle d’alcoholic, dont la terminaison a été extraite sur des bases 
prosodiques plutôt que morphologiques. On doit à Saussure (1916, chap. V) la 
première analyse de la productivité diachronique de ces fausses décompositions. 
Considérons un autre exemple, fournit par cet auteur : le verbe somnoler, est 
construit à partir de somnolent, toutefois la racine extraite lors de la construc
tion (somnol) est étymologiquement incorrecte, puisque somnolent se décompose 
somn-oient (litt. « assoiffé de sommeil »). Un grand nombre de formes ne peuvent 
en fait s’analyser que dans ces termes. L’observation de ce type de formations, 
conduit Saussure à affirmer le rôle moteur des productions analogiques (i.e. qui 
s’expriment dans les termes d’un rapport paradigmatique) dans l’évolution des 
langages. En particulier, ces productions, qui vont toujours dans le sens de la 
régularisation, contre-balancent diachroniquement les effets de l’érosion phoné
tique, et permettent de sauvegarder en partie la systématicité des alternations 
et des « relations associatives ».

Notons finalement que bien des exemples de ces productions déviantes sont 
attestés dans les « bas-côtés » du langage officiel, en particulier dans les néolo
gismes argotiques où le principe de ressemblance analogique joue à plein : ainsi 
parigot où le pseudo-suffixe est extrait de gigot (François 1968).

4.2.2 Le cas des noms propres

Aussi paradoxal que ce fait puisse paraître, l’organisation du lexique des 
noms propres du français (la remarque vaut sans nul doute pour d’autres langues 
voisines) présente sous de nombreux aspects le même principe d’organisation 
paradigmatique. Comme nous le verrons dans les paragraphes qui suivent, ce 
mode de structuration du lexique patronymique peut s’analyser comme résultant 
d’une part de l’utilisation massive d’un petit nombre de schémas de construction 
des noms propres, schémas qui ont utilisés uniformément sur tout le territoire 
pendant les siècles durant lesquels, du bas moyen-âge à la renaissance, l’usage 
d’un système de double nomination s’est progressivement enraciné; et d’autre 
part de la forte diversité dialectale, durant cette période, du français. Après avoir 
décrit sommairement ces deux phénomèmes et leur interaction, nous montrerons 
que dans une large mesure, le même type d’organisation se retrouve dans les
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nombreux noms propres d’origine étrangère aujourd’hui intégrés dans le stock 
de noms français.

Quelques remarques sur le lexique français

Pour l’essentiel, ce court panorama de la genèse du lexique de patronymes 
français suit la présentation très complète de (Dauzat 1949).

Dérivations hypocoristiques Les noms propres d’origine française se classent 
en quatre groupes principaux: ceux qui sont construits à partir d’un prénom 
(e.g. Bernardin), ceux qui réfèrent à un lieu d’habitation ou d’origine ethnique 
(e.g. Dumoulin, Poitevin), ceux qui renvoient à des noms de métiers (e.g. Char
pentier), et ceux qui émanent à l’origine d’un sobriquet (e.g. Legrand).

Indépendamment de leur origine, mais ce besoin s’est surtout fait sentir, 
pour des raisons manifestes liés à leur concentration, pour les prénoms, les noms 
originaux ont donnés naissance à de nombreux diminutifs, prenant la forme de 
dérivation par suffixation (e.g. Jean —y Jeannot, Jeannin, mais aussi Boucher 
—» Boucherot, Blond —y Blondín)-, ou plus rarement par aphérèse (Nicolas —> 
Colas, Colin...).

Des causes différentes pouvant produire les mêmes effets, l’utilisation d’un 
système de cas (cas-régime de l’ancien français, ou génitif emprunté au latin) 
a donné plus rarement naissance à des paradigmes « flexionnels » semblables 
en tous points aux séries dérivationnelles; ainsi Guy —> Guyon (cas-régime, on 
notera que le suffixe on existe indépendamment comme suffixe hypocoristique), 
ou encore Fabre -J- F abri ou encore Fabry (par imitation du génitif latin).

Erreurs et confusions Un second facteur important s’est conjugué à ces phé
nomènes strictement morphologiques, que l’on peut désigner sous le terme de 
flottement généralisé de l’orthographe des noms propres. Sous ce générique, on 
regroupe toutes les erreurs d’interprétations ou tout simplement de recopiage; 
comme les fausses étymologies et les analogies hasardeuses qui, en l’absence 
d’une institution capable de réguler ces puissants facteurs de changement dia
chronique, ont conduit à la multiplication des orthographes possibles d’un nom 
donné.

Ainsi, le suffixe germanique aid a évolué en conformité avec le reste du 
lexique, se transformant par amuïssement du 1 en aud, voire en aut; la restaura
tion malheureuse du 1 donnant naissance à de nouvelles formes ault et auld, soit 
au final pour chacun des prénoms en aid au moins cinq formes dérivées. D’une 
manière plus générale, l’examen d’un large corpus nous a largement convaincu 
que chaque fois qu’un phonème ou une suite de phonèmes peut s’orthographier 
de plusieurs manières, toutes (ou presque) sont attestées. Parmi les cas les plus 
marquants de ces confusions, mentionnons la présence de nombreux h ou de 
s incongrus (Thévenin à côté de Tévenin, hypocoristique d’Étienne; Besnard 
à côté de Bénard (qui dérive en fait de Bernard, par amuïssement du r), de 
consonnes « inutilement » répétées (Collin, Collet ...), etc.
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Jean Guillaume Pierre
Jeanne Guillot Perrin
Jeannin Guillou Perrier
Jeannot Guillet Perrot
Jeanneau Guillon Perret
Jeannet Guillemin Perron
Jeanneret Guillará Perraud
Jeanney Guillemot Perrault
Jeannetot Guilloux Perreau
Jeannerot Guillemet Perraudin
Jeannette Guillaud Perry
Jeanniot Guilloteau Perrotin
Jeanne! Guillotin Perroud
Jeannesson Guillemain Perrichon
Jeanniard Guillaumin Perroux

Tab. 4.1 - Quelques paradigmes patronymiques du lexique français.

Au bout du compte Ce que l’on observe d’un point de vue synchronique, 
c’est que la conjonction des mécanismes de composition, les variations régionales 
des suffixes hypocoristiques ((e)quin dans le Nord, esson ou eçon dans l’est, aud 
dans le Sud-Ouest ...) et les déformations orthographiques, ont conjointement 
contribué à la formation de classes qui présentent en surface les caractéristiques 
d’une organisation paradigmatique. Les courts extraits présentés dans table 4.1 
des séries correspondant aux noms de baptême Jean, Guillaume et Pierre, et 
dont tous les membres sont fortement attestés (leur fréquence est supérieure à 
100 dans le lexique de noms propres dont nous disposons), donnent une illus
tration de ce phénomène.

Cette observation justifie ainsi a priori l’utilisation pour les noms propres 
des mêmes techniques analogiques que celles utilisées pour traiter des lexiques 
de noms communs.

Les noms étrangers

Dérivations Nous l’avons déjà noté (à la section 1.1.2), le succès d’un système 
de transcription des noms propres dépend crucialement du traitement correct 
des éléments importés. Nous pensons qu’ici encore, l’approche analogique fondée 
sur l’extraction de paradigmes se justifie pleinement, et ce à double titre. Tout 
d’abord parce que de nombreuses langues exhibent des mécanismes de construc
tion des noms propres par (pseudo) dérivation très similaires à ceux énumérés 
pour le français; le plus connu étant sans nul doute la dérivation patronymique, 
marquant par un suffixe le lien de filiation, et qui est attesté aussi bien dans les 
langues germaniques (sous la forme des suffixes son en anglais, sohn en allemand, 
sert en danois), slaves (ovitch en russe), que romanes (escu en roumain)... Un 
autre mécanisme conduisant aux mêmes résultats est l’utilisation par certaines 
langues (exemplairement les langues slaves) d’un système de flexion en genre 
ou en cas applicable y compris aux noms propres : ainsi le féminin tchèque ova, 
utilisé pour dériver du nom du mari (ou du père) le nom de la femme (ou de
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la fille). Inscrits sur les papiers des immigrant(e)s, ces formes fléchies ont perdu 
leur interprétation grammaticale, et se sont fixées telles quelles dans le lexique 
français, où elles figurent bien souvent au côté des formes radicales d’origine.

Problèmes orthographiques Ensuite parce que les flottements orthogra
phiques attestés pour les orthographes françaises trouvent leur équivalent à une 
échelle encore plus grande pour les noms empruntés. D’une manière générale, 
ce flottement exprime un conflit entre la volonté de la conservation de la forme 
graphique originale, et celle de garantir une prononciation approximativement 
correcte. Un bon exemple de ce phénomène est fourni par les noms d’origine ita
lienne contenant un e graphique intérieur, pour lesquels on observe également 
systématiquement la variante présentant un é graphique. Un autre exemple de 
ce type de flottement concerne la transcription de noms d’orinine polonaise se 
terminant en /itJ1 /, suivant que l’orthographe française imite la graphie originale 
(et maintient le cz original), ou préserve une prononciation approximative (son 
remplacement par tch).

Ce phénomène est encore plus marqué pour les noms empruntés à des langues 
utilisant des systèmes orthographiques complètement différents du nôtre (noms 
russes, bulgares, et surtout d’Afrique du Nord) : nous avons ainsi, par exemple, 
observé pas moins d’une quarantaine de transcriptions différentes du nom Mo
hamed, correspondant à des fluctuations sur le nombre des consonnes, et la 
position et la nature des voyelles.

L’organisation paradigmatique comme un mécanisme d’identification 
Enfin parce qu’il nous semble que l’appartenance à une série paradigmatique 
donnée est un indicateur relativement pertinent de l’origine d’un nom propre, 
intuition que l’exemple du couple Martin/Martine discuté à la section 4.1.2 per
met partiellement de saisir. En voulant fonder la prononciation d’un mot sur 
celle d’un analogue avec lequel il entre dans un rapport d’homologie paradigma
tique, nous augmentons nos chances pour que les deux termes de l’analogie aient 
une origine commune; et qu’en conséquence leurs prononciations présentent fi
nalement des traits communs. Il est important de noter qu’ici encore, c’est parce 
que nous fondons l’analogie sur une principe structurel plutôt que fréquentiel 
que nous serons en mesure de capturer des micros-régularités telles que celles qui 
organisent les groupes de noms propres issus de telle ou telle langue étrangère, 
et dont les séries paradigmatiques sont nécessairement plus « creuses » que les 
séries de patronymes autochtones.

4.2.3 En guise de conclusion

Alternances, oppositions, analogies et paradigmes

Indépendamment du débat théorique sur le pouvoir explicatif du concept 
de paradigme dans le cadre de la description synchronique et diachronique des 
systèmes morphologiques, débat dont nous avons brièvement rappelé quelques 
éléments importants, il nous semble nécessaire de conclure cette brève incursion
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dans le domaine de la linguistique en remettant en perspective ces éléments dans 
le contexte de notre travail sur la transcription par analogie.

Le principal enseignement de cette étude, aura été, à nos yeux, d’apporter 
des éléments justifiant l’utilisation des relations paradigmatiques dans le cadre 
de l’apprentissage de la transcription graphémo-phonétique. En effet, même si 
la totalité des mécanismes morphologiques ne se laisse pas analyser à l’aide du 
concept de paradigme, il n’en reste pas moins que les oppositions morphologiques 
se manifestent, en surface, par des alternances phonologiques (ou graphémiques, 
dans le domaine écrit), alternances qui possèdent une certaine régularité et 
qui manifestent une certaine cohérence interne. C’est précisément à ce type 
d’alternance de surface que nous référerons dans nos emplois ultérieurs du terme 
paradigmatique.

De plus, nous avons vu que ces systèmes d’oppositions renvoient à la même 
figure formelle d’un rapport de proportion que les modèles de l’analogie, ce qui 
nous conforte dans leur étude dans le cadre de la construction de modèles de 
prononciation par analogie.

Finalement, en ce qui concerne plus particulièrement les langues sur les
quelles nous travaillons, ces alternances se manifestent principalement sous la 
forme de 1’affixation d’éléments dont la forme est globalement indépendante de 
la racine sur laquelle ils se greffent, ce qui justifie notre choix de travailler uni
quement sur des relations d’oppositions observables aux extrémités des formes.

Ces trois éléments nous incitent donc à penser qu’étant donné un lexique, 
il est possible et fondé de s’appuyer sur l’utilisation de telles relations d’alter
nances entre lexies, pour extraire les « règles » de prononciation non pas à partir 
d’associations statiques entre les chaînes graphiques et phonétiques, mais à par
tir de l’observation conjointe des trajectoires dérivationnelles dans les domaines 
graphiques et phonétiques.

4.2.4 Remarques complémentaires

À ces motivations linguistiques qui incitent à l’étude des systèmes d’alter
nance, nous voudrions rajouter deux considérations pratiques qui nous confortent 
dans cette direction. La première est que les systèmes actuels (et, semble-t-il, fu
turs) de synthèse de la parole vont s’appuyer sur des lexiques de mots transcrits 
de plus en plus vastes. Dans ce contexte, les seuls mots pour lesquels la trans
cription ne résultera pas d’un accès dictionnairique direct, et pour lesquels les 
systèmes de transcription seront réellement sollicités, seront les création lexi
cales et les emprunts. Intégrer au principe de fonctionnement du système de 
transcription lui-même les plus productifs des mécanismes par lesquelles ces 
créations lexicales apparaissent, à savoir des principes morphologiques, nous 
semble en conséquence être une manière potentiellement féconde de procéder.

La seconde raison est que l’appartenance à un schéma dérivationnel connu 
nous semble un critère tout-à-fait pertinent pour identifier avec une bonne pré
cision les éléments inconnus d’un texte qui ont une « bonne allure » de mots du 
langage, et à l’inverse, ceux qui sont susceptibles d’être des emprunts lexicaux 
à d’autres langues. Dans la mesure où les emprunts sont, et c’est tout spécia
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lement vrai des noms propres, des mots particulièrement délicats à transcrire, 
l’approche paradigmatique semble capable d’intégrer dans un même mécanisme 
un processus d’identification des emprunts et un processus de transcription: 
elle présente donc, dans le cas de la transcription des noms propres, un double 
intérêt.

4.3 Prononcer par construction d’analogies pa
radigmatiques 3

Nous présentons dans cette section un premier algorithme exploitant de fa
çon explicite les relations paradigmatiques pouvant être extraites d’un lexique. 
Cet algorithme est en fait une mise en œuvre directe de l’intuition exposée dans 
l’introduction de ce chapitre. Afin d’en faciliter la compréhension, nous illustre
rons notre démarche au fur et à mesure des besoins par l’exemple, déjà utilisé 
à la section 4.1.2, du couple Martin-Martine.

Dans la mesure où l’intuition générale qui fonde cette procédure a déjà été 
exposée, nous commençons directement par présenter la formalisation algorith
mique, ainsi qu’un certain nombre de remarques complémentaires. Nous don
nons ensuite une série de résultats expérimentaux obtenus en appliquant cette 
méthode au problème de la transcription, avant de discuter ces résultats et de 
suggérer quelques voies d’amélioration.

4.3.1 Mise en œuvre d’une stratégie paradigmatique

Présentation formelle (avec illustration)

Formellement, la stratégie mise en œuvre pour contraindre des schémas de 
recollement par un critère d’appartenance à système régulier d’alternances s’ex
prime de la façon suivante (voir l’algorithme 4). Nous avons baptisé cette pro
cédure ppp, appellation qui sera fréquemment utilisée par la suite.

Pour faciliter la lecture de l’algorithme, détaillons-en le fonctionnement en 
supposant que le mot cible est : x = martin. Supposons de plus que la construc
tion de D(x) ait conduit à l’identification de y = martine comme étant l’élément 
du lexique partageant la plus longue chaîne initiale avec x (i.e. le premier élé
ment de D(x)). On en déduit alors:

- pgcp(x,y) = martin

3. L’idée de contraindre les analogies en leur imposant de s’intégrer à un réseau paradig
matique, en germe dans l’approche mise en œuvre dans le chapitre précédent, est le fruit 
d’une collaboration avec Vito Pirrelli et Stefano Federici. Qu’ils soient ici remerciés pour leur 
précieuse contribution, et pour la chaleur de leur accueil aussi. Une partie non négligeable 
des idées développées dans cette section sont présentées dans (Federici, Pirrelli, & Yvon 1995; 
1996). Éric Dauteloup, Marc Lalo, Glaire Stricker et Fabien Desserre, étudiants de 2eannée 
de l’ENST, ont eu la lourde responsabilité de développer une première version du programme 
mettant en œuvre cette idée. Les résultats que nous présentons ici doivent également beaucoup 
à la qualité de leur travail.

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



152 Analogies et paradigmes

Algorithme 4: Prononciation par construction de paradigmes 
Entrée: Un lexique L, une chaîne z = cj... c;(x) à transcrire 
Sortie: Un ensemble de transcriptions possibles trié de la plus à 
la moins plausible 
PPP(z)
(1) 4>{x) A
(2) D{x) •<— {y G jC/(î = pgcp(x,y)) ^ A}, trié par valeur dé

croissante de l(t).
(3) pour tout y 6 D(x)
(4) P(x,y) {(M) G CxC/Prl{z,t), Pr2(z,t), Pr3(z,t)}, 

avec:
(5) Pri(z,t) :z = T^{t)
(6) Pr2{z>t) :l{pgcp{z,t)) <l(pgcp(ô(z),<f>(t)))
(7) Pr3{z,t) --lipgcsiytz)) <l(pgcs(<f>(y),<j>(z)))
(8) trié par valeur décroissante de l(pgcs(y,z))
(9) pour tout (z,t) G P{x,y)
(“) « %w.) Wv)) # A alors
(11) K*)<-TÏMm(<Kv))
(12) break
(13) fin
(14) fin
(15) si <j>(x) A alors
(16) break
(17)
(18) fin

- pgcp{x,y) 1(a:) = A

- pycs^y)-1^) = e

- T^y(a) = b définit la transformation orthographique finale applicable à une 
chaîne finissant comme x de façon à la transformer en une chaîne finissant 
comme y. Dans le cas présent, cette transformation consiste simplement 
à rajouter un e à la fin du mot a pour obtenir b. On notera que cette 
transformation s’applique indépendamment de la forme de a.

L’étape suivante (ligne 4) de l’algorithme consiste à construire P, l’ensemble 
des couples qui représentent la même alternance que celle exhibée par (z, y) : ici, 
ce sera la liste de tous les couples (z, t) tels que t se dérive de z par concaténation 
d’un e final. Ces couples sont ensuite classés suivant la taille de la rime commune 
à y et t, de manière à examiner en priorité ceux des couples dont le second 
élément « ressemble » le plus à y. Supposons alors que le mieux classé de ces 
couples soit :

- (z,t) - (marin,marjne)

- (<f>(z),<l>(t)) = {/mare-/, /marin-/)

L’étape finale est de construire la loi de transformation T^t)4>{z) Perrnettant 
de transformer <p{z) en On vérifie ensuite qu’elle s’applique à <¿(y) : c’est
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le sens du test de compatibilité de la ligne 10- Dans le cas où la réponse est 
positive, on peut appliquer cette transformation pour construire <f>(x). Dans le 
cas présent, cette transformation s’applique à toutes les chaînes pho
nétiques qui se terminent par /in-/, et remplace ce segment par le segment final 
/ê-/. La transcription du mot martine appartient au domaine de définition de 
cette transformation; en l’y soumettant, on dérive la transcription de martin 
(Par (<%))) : /marte-/.

Quelques remarques complémentaires

Condition d’arrêt La condition d’arrêt (ligne 15) telle que nous l’avons dé
crite est manifestement fâcheuse, dans la mesure où l’exploration des couples de 
P se termine dès qu’une solution a pu être construite. Ceci fait dépendre la solu
tion de l’ordre dans lequel les paires qui ont une même valeur pour l(pgcs(y, z)) 
sont parcourues; et nous met par là-même à la merci d’une paire ayant un 
comportement exceptionnel. Nous avons testé trois stratégies alternatives pour 
contourner ce problème. La première consiste à ne tester l’existence d’une so
lution qu’à chaque fois que toutes les paires de P pour une valeur donnée de 
l(pgcs(y,z)) ont été examinées. Dans ce cas, si plusieurs solutions différentes 
ont été construites, c’est celle qui est fondée sur le plus grand nombre de paires 
de P qui l’emporte. La seconde alternative est de remonter le test d’arrêt au 
niveau du parcours des y, et de produire toutes les solutions pour une taille don
née de pgcp(x,y). Les solutions sont ensuite ordonnées comme précédemment. 
La troisième stratégie est encore plus onéreuse, puisqu’elle consiste à parcourir 
complètement D avant de prendre la décision d’arrêt.

C'est la seconde stratégie qui s’est, dans l’ensemble, révélée la plus profitable, 
et. sauf mention du contraire, les résultats donnés dans les sections suivantes 
font référence à l’application de cette condition d’arrêt-là.

Auto-sélection de la condition d’arrêt Notons finalement qu’une dernière 
possibilité aurait été envisageable, qui se fonde sur le raisonnement suivant. 
Etant donnée une paire (x, y), et ¿4,y l’ensemble des préfixes communs à x 
et y chaque u de détermine une segmentation de x en uv et de y en uv . 
Dans la mesure où l’on cherche à extraire des relations paradigmatiques, on doit 
s'attendre à ce qu’elles correspondent à une valeur de u telle qu’il existe un grand 
nombre de paires du type (u v,u v). L’idée est alors de surveiller l’accroissement 
relatif du nombre de solutions produites pour des valeurs croissantes de l(u), et 
de s'arrêter dès que cette valeur se met à décroître.

Précisons cette intuition sur un exemple précis. Soit le mot cible morpionner, 
néologisme potentiel rendu nécessaire par le succès croissant de la Française des 
Jeux. Si morpion est disponible dans le lexique, il va servir de base à la construc
tion analogique (condition du plus long préfixe). L’algorithme de recherche va 
alors successivement tester l’existence de segments x telles que les paires sui
vantes existent dans le lexique :

- x-morpion / x-morpionner (l(u) = 0)
- x-orpion / x-orpionner (l(u) = 1)
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- x-rpion / x-rpionner (l(u) = 2)
- x-pion / x-pionner (l(u) = 3)
- x-ion / x-ionner (l(u) = 4)
- x-on / x-onner (/(«) = 5)
- x-n / x-nner (l(u) = 6)
- x / x-ner (l(u) = 7)

Les décomptes effectués sur le lexique BDLEX montrent que la première solu
tion est construite par analogie avec espion / espionner, qui est la seule paire telle 
que l(u) vailleS. Pour l(u) = 4, 48 solutions supplémentaires sont produites, sur 
le patron X-ion / X-ionner. En augmentant la taille de u d’une nouvelle unité, 
on obtient 112 nouvelles paires analogues. Le patron X-n / X-ner ne permet
tant pas d’améliorer ce score, on peut en déduire que la « bonne » alternance est 
celle qui correspond au schéma X-on / X-onner. On notera que, toujours dans 
ce cas trivial, toutes sauf une (klaxon/klaxonner) des paires analogues trouvées 
pour ce niveau de segmentation exhibent la même alternance, qui permet de 
construire la transcription la plus probable pour morpionner: /moUpjone/.

Toutefois, dans la mesure où la condition d’arrêt que nous avons imposée 
induit dans la majorité des cas observés un comportement de l’algorithme iden
tique à ce que fournirait la stratégie d’auto-sélection, nous avons considéré que 
l’implantation de ce mécanisme, en dépit des principes satisfaisants qu’il met 
en œuvre, ne permettrait pas d’améliorer de manière suffisamment sensible nos 
résultats. Il n’a donc pas été implanté.

Ordre de construction Dans notre présentation initiale de l’algorithme, 
nous avons supposé que le premier terme de la relation analogique était choisi 
sur la base de la longueur du préfixe partagé avec le mot inconnu. Des expé
riences complémentaires nous ont convaincu qu’une stratégie plus payante en 
termes de résultats était d’examiner en priorité les chaînes qui avaient le plus 
long suffixe commun avec la chaîne cible. En conséquence, les résultats que nous 
listons dans la suite du texte correspondent à une version de l’algorithme pour 
laquelle tous les préfixes de la version de base doivent être remplacés par des 
suffixes, et vice versa.

4.3.2 Sur l’utilité de l’alignement

Rime apparente et rime utile

Nous n’avons pas encore élucidé la signification des conditions Pr2 et Pr3 
des lignes 6 et 7 (voir page 152). Ces conditions ne sont utiles que si l’on 
dispose de transcriptions alignées-, auquel cas les symboles « nuis » sont comptés 
au même titre que les autres dans les calculs de longueur. Ces deux conditions 
s’interprètent alors comme des contraintes stipulant l’interprétation à donner à 
ressemblance apparente des chaînes graphiques.

Reprenons l’exemple précédent, et considérons la paire (z,t) — (romain, 
romaine). Le second terme partage un suffixe graphique de longueur 3 avec 
martine, et semble donc à mettre sur le même plan que cousine. La condition
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faction <-
/f fak ytœ-y/

Fig . 4.4 - La segmentation associée à une construction analogique.

PrS, qui impose que y et t (ici martine et romaine) aient un suffixe phonétique 
de longueur 3 au moins, permet de rejeter cette interprétation, et conduit à 
considérer que ces deux chaînes n’ont en commun qu’un suffixe de longueur 2 : 
c’est celui-là qu’il est pertinent d’utiliser dans la construction du paradigme. 
En d’autres termes, la « bonne» loi de passage entre ces deux mots n’est pas : 
« remplacer le segment initial roma par le segment initial mart »; mais plutôt : 
« remplacer le segment initial romai par le segment initial marti ». Par ce biais, 
l’analogue romaine ne sera éventuellement considéré qu’après qu’on aura épuisé 
toutes les chaînes qui ont vraiment un suffixe commun de taille 3 avec martine. 
Dans les cas favorables, cette paire ne sera alors pas considérée du tout, ce qui 
est heureux, puisque de toute façon elle ne permet pas de construire une solution 
(échec au test de compatibilité).

Cet exemple permet de mettre en lumière un aspect intéressant des construc
tions mises en oeuvre par cet algorithme. La donnée d’une paire de mots et 
des transcriptions afférentes permet d’inférer une segmentation pour chacun 
des mots, en comparant ce qui, dans les deux chaînes, varie ou reste stable. 
L’exemple précédent a ainsi montré que la segmentation correcte de martine, 
vue sous l’angle d’un analogue de romaine, était marti+ne; et non pas mart+ine. 
La condition Pr2 s’éclaire alors : elle permet de contrôler dans la construction 
finale la part qui revient à t, et, en conséquence, celle qui doit être prise en 
charge par y, puisque seuls ces deux mots contribuent à la construction de <f>(x). 
Considérons l’exemple suivant, reproduit sur la figure 4.4.

Dans ce nouvel exemple, le mot cible est x=faction, que l’on cherche à trans
crire par analogie avec le mot y=facteur; le couple de mots qui sert de support 
à l’analogie est la paire (z,t)=(action,acteur). Ces deux derniers mots ont en 
commun un préfixe de longueur 3 : act. Néanmoins, dans la mesure où ce seg
ment est transcrit différemment dans les chaînes phonétiques correspondantes, 
la condition Pr2 impose de considérer que le plus long préfixe commun à ces 
deux mots est en fait de taille 2. Il en découle une segmentation pour la chaîne 
résultante : /faksjô-/ se décompose en un segment /fak/, inspiré de la transcrip
tion de y, et un segment /sj5-/, inspiré de la prononciation de z. Similairement, 
faction se segmente en fac+tion.

En résumé, ces deux conditions permettent, lorsque des alignements sont 
disponibles, d’ordonner plus finement les ensembles D et P. La conséquence 
la plus manifeste de ce réordonnancement est que l’examen des solutions les 
moins prometteuses est différé (ce qui, dans la version de base de l’algorithme, 
équivaut à un filtrage, puisque l’on stoppe dès la première solution trouvée).
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Transcrire sans aligner

Il est intéressant dans ce contexte de s’interroger sur l’utilité de posséder des 
transcriptions alignées pour développer cette stratégie. Dans la mesure où toutes 
les opérations sur les chaînes portent sur des segments initiaux ou terminaux, la 
disposition d’un alignement est en fait un luxe. Pour nous en convaincre, consi
dérons à nouveau l’exemple de la section 4.3.1. La recherche de y comme celle 
de la paire (z, t) se fonde uniquement sur l’aspect des chaînes graphiques, et ne 
présuppose en aucune manière l’existence d’un alignement. Le calcul de 
ne dépend pas non plus de cette information: si on l’omet, cette transformation 
se glose en « remplacer un segment /in/ final en /ê/ » (à comparer avec l’inter
prétation donnée en page 153). Par rapport à la version avec alignement, seul le 
domaine de définition de la transformation a changé : elle s’applique maintenant 
à un mot comme amin-/amin/ qui en était auparavant exclu. Le résultat, par 
contre, ne change pas, puisqu’on l’appliquant à la prononciation de martine, on 
obtient la prononciation désirée.

Il est toutefois certain que la connaissance des alignements permet une 
double amélioration des performances. Une amélioration de la correction, puisque 
l’alignement permet de préciser le domaine de définition des transformations, et, 
par là même, de contraindre le nombre de solutions construites. Amélioration 
également en ce qui concerne le temps de traitement, puisque, nous l’avons vu, 
utiliser des alignements autorise à tenir compte de la taille utile des segments 
partagés, et non pas simplement de leur taille apparente.

On notera toutefois que nous nous éloignons singulièrement sur ce point de 
la démarche classificatoire : l’alignement n’est plus une condition préalable mais 
simplement un moyen d’améliorer à la marge les résultats. En étendant la dé
marche présentée ici (voir la section 4.4), nous nous affranchirons complètement 
de cette contrainte, et ne considérerons plus que des transcriptions non alignées.

4.3.3 Résultats

Évaluation sur différents lexiques

Les performances de ppp sur différents lexiques détaillées dans la table 4.2 
témoignent du succès de la stratégie mise en oeuvre par cet algorithme vis-à-vis 
des objectifs que nous nous étions fixés à la section 3.2.5.

En effet, à l’examen de ces résultats, on constate en premier lieu que nous 
avons réussi à augmenter très sensiblement, par rapport aux approches précé
demment rapportées, le pourcentage des mots correctement transcrits (la jus
tesse); et que cette amélioration est à peu près uniforme sur tous les lexiques. 
Corollairement, on observe toutefois une très nette augmentation du silence, qui, 
dans le cas du lexique CMU-20 atteint des proportions inacceptables, puisque 
près de deux mots sur trois ne sont tout simplement pas prononcés. Le cas du 
lexique TUB est à cet égard encore pire, puisque que seuls un nombre marginal 
de mot sont transcrits.

Soulignons, et ces résultats en attestent, que la recherche de paradigmes telle 
qu’elle est ici exemplifiée diffère profondément des algorithmes décrits dans les
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Corpus Correction
Par mot 
Silence Justesse

Par symbole 
Correction Justesse

NETTALK 50,460 31,420 73,586 61,840 95,197
NETSTRESS 49,305 31,330 71,791 61,020 94,763
BDLEX 59,115 35,953 92,297 60,200 98,770
CMU-20 24,494 63,848 67,746 28,994 93,358
enst-20 70,850 19,312 87,800 77,252 97,332
ilc-20 59,045 38,693 96,312 57,130 99,442
TUB 1,879 97,682 81,144 1,698 96,086
KUN 68,338 27,592 94,375 68,656 99,095

Tab. 4.2 - Performances de PPP sur différents lexiques.

chapitres précédents. Les performances dépendent maintenant crucialement de 
la nature du lexique d’exemples qui est appris, dans la mesure où le succès d’une 
construction est soumis à la présence dans le lexique d’apprentissage d’un mot 
voisin (i.e. qui forme avec lui une pseudo-paire minimale), ou d’un composé 
morphologique de même racine. La stratégie de construction « au hasard » qui a 
prévalu pour bâtir les lexiques CMU-20, KUN, TUB et ilc-20 est dans ce contexte 
désastreuse, puisqu’elle a consisté à sélectionner aléatoirement des entrées dans 
une base de large couverture (la couverture la plus large étant sans aucun doute 
celle du lexique TUB, dont les entrées ont été choisies au hasard dans un lexique 
de près d’un million de noms propres, et à la lecture duquel il est difficile de 
deviner que l’on a affaire à un lexique de noms allemands). Les taux de silence 
plus faibles observés sur le lexique ENST-20, et, dans une moindre mesure, sur 
les lexiques NETTALK et BDLEX témoignent au contraire qu’il est préférable de 
travailler sur un lexique construit sur des bases fréquentielles. Par ce biais, on est 
assuré que les racines principales, à partir desquelles de nombreux termes moins 
fréquents sont dérivés, sont effectivement disponibles pour la transcription.

Comparaison avec les approches alternatives

En comparant ppp avec les autres algorithmes dont nous disposons, il s’avère 
que l’approche analogique conduit toujours à des résultats globaux sensiblement 
inférieurs aux autres approches, conséquence directe d’un taux de silence par 
trop important. Ce qui, par contre, est encourageant, c’est que le mécanisme 
de constriction paradigmatique se révèle particulièrement adapté à la détec
tion des mots qui sont susceptibles de poser problème: ainsi, nos expériences 
avec NETTALK ont mis en évidence le fait que près de la moitié (46,42 %) des 
mots incorrectement transcrits par DEC (le même vaut pour smpa) ne sont pas 
prononcés par PPP.

Réciproquement, les matrices de confusion entre les différents algorithmes 
permettent de chiffrer les gains d’une stratégie mixte utilisant plusieurs algo
rithmes : utiliser PPP pour transcrire peu de mots, mais avec une grande cor
rection; et utiliser un des autres algorithmes pour suppléer aux manques de 
la stratégie paradigmatique (à la manière du fonctionnement de TTS (Coker, 
Church, & Liberman 1990), où un système à base de règle est utilisé dans les 
cas où l’approche analogique échoue). Dans le cas de SMPA comme dans le cas
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% correction
% silence

0 le+04 2e+04 3e+04 4e+04 5e+04 6e+04 7e+04 8e+04 9e+04

Fig. 4.5 - Évaluation de la vitesse d’apprentissage de PPP sur le lexique ENST.

de DEC ce mode de coopération conduit à des résultats légèrement meilleurs que 
l’utilisation d’un seul algorithme, conduisant dans les deux cas à des taux de 
correction par mot de l’ordre de 65 %.

Comportement à la limite

Une autre caractéristique réellement intéressante de PPP est reflétée par 
l’examen des courbes d’apprentissage sur des lexiques volumineux, telle que 
celle présentée à la figure 4.5.

Ce que ce graphique met en évidence, c’est l’extrême prudence de la stra
tégie paradigmatique telle que nous l’avons implantée. Si le lexique d’exemples 
est petit, le nombre de mots transcrits sera très faible, mais si on fournit un 
nombre d’exemples suffisant, alors le taux de silence diminue pour retrouver 
des proportions beaucoup plus raisonnables (il tombe en dessous de 10 % dès 
que le lexique d’apprentissage excède 50 000 noms). Par contre, le niveau de 
justesse des prédictions est pratiquement indépendant de la taille du lexique 
d’apprentissage : qu’il soit de 5 000 ou de 95 000 mots, environ 9 noms sur 10 
pour lesquels une transcription est produite sont corrects. En d’autres termes, 
PPP est tout le contraire d’omniphone: il prononce avec une circonspection for
tement dépendante du volume de connaissance disponible, mais le fait toujours 
fort judicieusement. La comparaison avec la courbe d’apprentissage de DEC sur 
le même lexique témoigne également du fait que PPP ne cesse pas de tirer profit 
des exemples supplémentaires, ce que DEC ne fait pas (c.f. le graphique B.2 de
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la page 233).

Des conclusions identiques se dégagent de l’examen de la courbe d’appren
tissage, non reproduite ici, obtenue en utilisant le lexique CMU. Dans ce dernier 
cas, l’avantage quantitatif de la stratégie paradigmatique pour traiter de gros 
volumes de données apparaît avec plus de relief : les performances de ppp lorsque 
100 000 mots sont appris sont de 56,73 % de correction et 66,15 % de justesse, 
avec un taux résiduel de silence inférieur à 15 %. A titre de comparaison, pour 
une taille équivalente du lexique d’apprentissage, le taux de correction par mot 
de DEC est de l’ordre de 46,38 %, soit plus de 10 points inférieur.

Filtrage morpho-syntaxique des paradigmes

Principe Le lexique BDLEX présente la particularité, par rapport aux autres 
lexique dont nous disposons, de spécifier, pour chaque entrée, la catégorie syn
taxique majeure (voir l’annexe F). Cette spécification est relativement frustre, 
puisqu’elle distingue seulement cinq catégories pour les mots simples : Verbe, 
Nom, Adjectif, Adverbe, et Autre. Cette information supplémentaire nous 
a permis de mesurer l’impact sur les performances de notre algorithme du raffi
nement4 qui consiste à poser une condition de compatibilité morpho-syntaxique 
sur les entrées lexicales considérées comme analogues et utilisées pour construire 
la prononciation de termes inconnus.

Précisons graphiquement, sur un diagramme de commutation, la manière 
dont s’exerce cette contrainte. Pour un mot cible x, ppp recherche une seg
mentation de x en deux morceaux x = au, et deux segments auxiliaires b et v 
tels que les mots bu, av et bv appartiennent au lexique. La condition d’agré
ment morpho-syntaxique surimpose la contrainte que au et bu d’une part, av 
et bv d’autre part, s’accordent sur leur catégorie, comme sur le graphe de com
mutation contraint représenté à la figure 4.6, où l’on a noté c(a:) la catégorie 
morpho-syntaxique associée à l’entrée x.

condition : c(au) = c(bu) 
au -<--------------------- > bu
n A

av -<---------------------->- bv
condition : c(av) = c(bv)

Fig. 4.6 - Un graphe de commutation morpho-syntaxiquement contraint.

Une autre manière de poser cette contrainte aurait été d’exiger que l’ac
cord portât d’une part sur les catégories de au et av d’une part, et de vu et 
bv d’autre part. Dans la mesure où toutefois cette contrainte était spécifique
ment conçue pour le traitement d’un lexique français, notre choix se justifie 
assez naturellement. En français, les dérivations morphologiques s’expriment

4. Ce raffinement est également indépendamment suggéré, mais non-évalué, dans (Pirrelli 
& Federici 1995).
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en effet préférentiellement au travers de mécanismes de suffixation; ce sont en 
conséquence les segments terminaux des mots qui sont généralement les plus 
indicatifs de la catégorie morpho-syntaxique. Donnons un exemple du fonction
nement de cette contrainte en considérant le mot cible cancer. En l’absence de 
contrainte, ce nom a toutes les chances d’être prononcé par analogie avec des 
verbes tels que lancer ou tancer. La contrainte que le terme de même suffixe 
dans le schéma paradigmatique soit de même catégorie morpho-syntaxique va 
éliminer ces constructions (qui mènent à des solutions incorrectes), et ainsi favo
riser des constructions élaborées, pour leur partie finale, à partir d’autres noms 
tels que canter ou pater.

Notons que ce type de contrainte peut être étendu en tenant compte non 
seulement des catégories, mais également des traits morpho-syntaxiques, pour 
l’adapter à des lexiques comportant des formes fléchies. Pour reprendre un 
exemple maintenant familier, celui de Martin, on note qu’un tel mécanisme 
pourrait être formalisé en imposant que le prénom partageant un suffixe com
mun avec Martin soit un prénom masculin; et que de même le prénom parta
geant un suffixe commun avec Martine soit un prénom féminin. Dans le même 
ordre d’idée, l’utilisation de telles contraintes est envisageable pour transcrire 
des noms propres qui seraient étiquetés par une indication de leur origine lin
guistique : ainsi un nom identifié comme étant d’origine française ne pourrait 
avoir comme analogue pour sa partie finale qu’un autre nom de même origine.

Résultats Les résultats sont relativement conformes à ce que l’on était en 
droit d’espérer : la constriction des analogues permet une amélioration sensible 
des résultats, puisque la correction par mot augmente de plus d’un point (60,43% 
contre 59,11%), et la justesse d’environ 2 points, s’établissant à un niveau voisin 
de 95%. De plus, dans le cas de BDLEX, ce gain de performances s’effectue sans 
augmentation du silence, témoignant de la « densité paradigmatique » de ce 
lexique : filtrer un certain nombre de couples d’analogues n’épuise pratiquement 
jamais l’ensemble des candidats possibles.

4.3.4 Discussion et perspectives

Nous avons présenté un algorithme de prononciation par analogie, fondé sur 
un principe novateur et linguistiquement fondé, celui de l’extraction de para
digme. Cet algorithme nous a permis d’unifier sur des bases solides deux visions 
de l’analogie a priori divergentes : celle mise en avant dans les modèles cogni
tifs de la lecture, correspondant à une ressemblance mal spécifiée, et celle plus 
formalisée qui prédomine en intelligence artificielle; et en particulier de donner 
un sens précis à la notion d’analogue (dans le cadre de la tâche de lecture).

Les résultats que nous avons obtenus en appliquant cette approche analo
gique sur une batterie de lexiques ont mis en évidence deux caractéristiques 
principales qui l’opposent aux techniques présentées dans les chapitres précé
dents : d’une part un taux de non-prononciation très important, d’autre part un 
taux de justesse sur les mots transcrits bien supérieur à ce que nous avons pu 
obtenir par ailleurs.

Cette double caractéristique suggère deux directions de recherche pour amé
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liorer les performances de l’approche paradigmo-analogique: d’une part essayer 
d’augmenter à la marge les scores de correction; d’autre part essayer de dimi
nuer les taux de silence, tout en conservant le principe général d’analogie. C’est 
sur cette dernière voie de réflexion que nous entraîne la section suivante; choix 
motivé d’une part par le besoin de produire des mécanismes de transcription 
réellement opératoires, y compris sur des lexique de taille moyenne; et d’autre 
part par le sentiment que la mise en oeuvre dans PPP du principe paradigmatique 
est trop simpliste pour capturer de façon satisfaisante l’ensemble des régularités 
qui structurent les lexiques de formes graphiques. Avant de nous lancer, sug
gérons toutefois quelques idées qui nous semblent dignes d’approfondissement 
pour améliorer la justesse de nos transcriptions.

Nous l’avons déjà étudié, l’intégration, même dans un modèle très frustre, 
de contraintes morpho-syntaxiques est un moyen effectif de parvenir à ce but. 
On peut également envisager de relaxer les contraintes de stricte concordance 
graphique qui pour l’instant déterminent exclusivement les analogies, en intro
duisant par exemple des classes de lettres a priori analogues. C’est la voie suivie 
par Pirrelli et Federici (1995), qui mentionnent une amélioration corrélative de 
l’ordre de 0,5 % des performances. Une troisième direction de recherche consiste 
à fonder l’approche analogique non plus sur les chaînes graphiques, mais sur 
les chaînes phonétiques : un moyen simple de mettre ce principe en œuvre se
rait d’utiliser PPP de conserve avec un autre système de transcription capable 
de produire pour chaque entrée plusieurs solutions; dans cette optique PPP se
rait déchargé de la tâche de transcription, et ne serait plus en charge que de 
leur reclassement, en choisissant celle qui présente le meilleur ancrage dans un 
système de relations paradigmatiques. Cette manière d’exploiter les relations 
analogiques comme un mécanisme de classement de transcription concurrentes 
se rapproche de celle mise en œuvre par Sullivan et Damper (1990; 1991; 1992), 
qui utilisent toutefois un principe de reclassement différent de celui suggéré ici, 
conforme avec leur conception de l’analogie comme un principe de ressemblance 
topologique.

4.4 Prononcer par application de transductions 
paradigmatiques

Dans cette section, nous présentons une extension de l’approche paradigma
tique visant à assouplir les conditions de prononçabilité d’un mot. Nous expo
sons dans un premier temps les motivations linguistiques qui justifient cette ap
proche, et introduisons l’idée générale de la démarche, fondée sur un principe de 
cheminement paradigmatique. Nous présentons ensuite plus formellement l’al
gorithme implantant cette idée. Des résultats préliminaires sont ensuite fournis, 
qui permettent principalement de montrer, que, malgré des défauts certains de 
mise en œuvre, cette approche est susceptible de fournir des performances de 
transcription suffisamment satisfaisantes pour que des extensions variées soient 
envisagées avec optimisme.

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



162 Analogies et paradigmes

4.4.1 Couplage de transformations paradigmatiques

Une reformulation de ppp

La stratégie mise en œuvre dans PPP peut se reformuler différemment, en 
la considérant sous l’angle des transformations lexicales. Reprenons à cet effet 
l’exemple de faction discuté à la section 4.3.2. L’extraction du schéma analogico- 
paradigmatique conduisant à la transcription de ce mot est indissociable de 
l’identification du couplage deux à deux de quatre paires de transformations, 
chaque paire de transformations contenant une transformation dans le domaine 
graphique, et une transformation dans le domaine phonétique :

1. / A ; /f/ A;

2. A —*• / ; A —» /f/;

3. ion —> eur ; /sjô/ —> /toen/;

4. eur ion; /toen/ —> /sjô/;

On notera, de plus, que ces transformations sont deux à deux (1 et 2, 3 et 4) 
en relation d’inverse, et que chaque diagramme de commutation correspond à 
l’identification, pour chacune des transformations, de deux éléments du lexique 
dont le transformé est également dans le lexique : ainsi la première transforma
tion est attestée par les couples (action, faction) et (acteur, facteur).

On notera également que l’on peut reconnaître au fondement de ces trans
formations deux principes très différents. Les deux premières, en première ap
proche, peuvent être justifiées par un principe de densité lexicale des radicaux. 
Dans la mesure où les racines sont en nombre important, et de longueur géné
ralement faible, la forte densité lexicale qui résulte permet de prédire que de 
nombreuses transformations de ce type (substitution d’une chaîne initiale) se
ront observées. C’est ainsi le cas pour pratiquement toutes les transformations 
en français qui échangent deux groupes de consonnes (éventuellement vides) ini
tiaux. Nous ferons référence dans la suite de ce document à ces transformations 
sous le nom de transformations radicales 5.

Les deux secondes, elles, peuvent être vues comme découlant de la producti
vité lexicale de la langue, qui permet qu’un grand nombre d’affixes se greffent sur 
les racines disponibles suivant des schémas plus ou moins contraints (phonologi- 
quement, syntaxiquement ou sémantiquement). Nous référerons à ces dernières 
par le terme de transformations affixales.

Reformulé dans ces termes, PPP est capable de prononcer un mot x inconnu 
si et seulement le lexique d’apprentissage contient :

- une forme y dérivable par transformation affixale Ta.

5. L’utilisation de ce terme est largement abusive. Notre analyse d’une forme ne se fonde 
que sur des ressemblances/dissemblances purement graphiques; elle est à ce titre incapable 
d’identifier de manière précise des unités telles que radicaux ou des affixes. Nous conserve
rons néanmoins ce terme (comme celui d’affixal introduit plus loin), qui, nous semble-t-il, 
permettent de saisir l’intuition de notre démarche.
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- un couple (z,t) tel que 2 se dérive de t par Ta; et il existe une transfor
mation radicale ï] qui permet de construire z à partir de a:, et t à partir 
de y.

Cet ensemble de conditions est relativement contraignant, comme en té
moignent les taux de silence obtenus en expérimentant PPP sur les différents 
lexiques. Il semble donc difficile de se reposer sur ce seul mécanisme pour fon
der, avec des taux de succès raisonnables, un système de transcription.

À propos des « trous » dérivationnels, et comment les boucher

La nécessité de complexifier le mécanisme mis en oeuvre dans PPP, afin en 
premier lieu de réduire les taux de silence, résulte de la présence de trous dans 
les données dont nous disposons. Ces trous, dans une large proportion, résultent 
de la taille finie de nos lexiques. Ainsi BDLEX connaît poison et empoisonner, 
mais pas poisonner, qui joue ainsi le rôle de « chaînon-manquant » entre ces deux 
termes. De cette absence, résulte l’impossibilité pour PPP de prononcer aussi bien 
l’un que l’autre des deux mots sur des bases correctes. Ceci est naturellement 
encore plus flagrant pour les mots importés, qui abandonnent bien souvent, dans 
l’expatriation, le voisinage lexical familier et familial au sein duquel ils prennent 
tout leur sens.

À ce facteur contingent, s’ajoute un second facteur linguistique qui motive 
de manière plus radicale le raffinement de nos procédures. Dans les lexiques 
(de formes non-fléchies) que nous traitons, les transformations affixales les plus 
productives sont en effet interprétables en termes de dérivations morphologiques. 
La morphologie dérivationnelle se distingue toutefois, entre autres traits, de la 
morphologie flexionnelle, par l’extrême porosité des paradigmes. Nombreuses 
sont ainsi les transformations lexicales interprétables en termes de dérivation qui 
s’appliquent de façon restrictive à un petit sous-ensemble des formes possibles, 
formant pour ainsi dire des trous 6 dans le paradigme.

Un certain nombre de motifs peuvent être invoqués pour justifier l’absence 
dans le lexique de formes que l’on s’attendrait à y trouver, compte-tenu de 
l’existence de schémas de construction réguliers.

Dans de nombreux cas, tout d’abord, l’existence de formes supplétives rend 
la formation du dérivé inutile. Ainsi, à l’inverse de curious duquel on dérive 
curiosity, on ne peut dériver *gloriosity de glorious, parce que glory est déjà 
disponible dans le lexique.

Une seconde justification de ces trous est l’existence de conditions de sé
lection attachées aux dérivations affixales. Ainsi en anglais, si certains affixes 
peuvent modifier n’importe quel élément d’une catégorie morpho-syntaxique 
donnée (ainsi -ness); d’autres ( -ify, -hood) ne peuvent s’attacher qu’à un radi
cal qui n’a pas été déjà affixé. Une troisième classe de suffixes peut s’attacher

6. Le terme de trous s’applique quelque peu improprement aux phénomènes dérivationnels 
que nous décrivons ici. Les trous n’existent réellement que dans les paradigmes inflexionnels, 
dans lesquels ils sont (quasi) systématiquement comblés par des formes supplétives. Dans le cas 
des dérivations, parler de trous est impropre, puisque certaines constructions sont interdites. 
Ce sont, pour ainsi dire, des trous naturels.
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librement à une racine, ou à certaines formes précédemment dérivées : une condi
tion de compatibilité entre les deux affixes limite néanmoins les constructions 
possibles; ainsi -ic ne peut modifier un terme dérivé que s’il est de la forme -ist 
pour former des composés en -ist-ic.

Des conditions de sélection phonologiques limitent la productivité de certains 
paradigmes dérivationnels. Ainsi, toujours dans le cas de l’anglais, la formation 
de verbes à partir d’adjectifs par suffixation de -en (sur le schéma :red-redden) 
n’est possible que pour des adjectifs monosyllabiques qui se terminent par une 
obstruante. D’autres conditions de sélection trouvent leur origine dans l’histoire 
de la langue; ainsi la nominalisation par suffixation de (a)tion en anglais n’est 
autorisée que pour des verbes d’origine latine.

Il existe enfin des trous semble-t-il inexplicables, des mots dont on ne peut 
que constater l’absence (du moins exprimer de sérieux doutes sur leur accep
tabilité) : ainsi des formes comme charmamment (dérivé de charmant), ou en
core clémemment (dérivé de clément) semblent douteuses, malgré l’existence 
des paires (élégant, élégamment) et (décent, décemment) (Molinier 1992).

L’existence de trous lexicaux, aggravée par les phénomènes d’allomorphie (le 
principe de similitude graphique sur lequel nous nous fondons nous interdit ainsi 
de détecter des alternances telles que remit/commit, reduce/conduce) limite 
théoriquement les potentialités d’une approche telle que PPP, quand bien même 
on la nourrirait de lexiques gigantesques. Prenant acte de cette limitation, nous 
nous sommes alors attachés à construire un mécanisme qui permette, tout en 
conservant un rôle central au concept de paradigme, garant de taux de justesse 
importants, d’assouplir les conditions de prononçabilité d’une forme inconnue. 
En d’autres termes, nous nous sommes attachés à trouver un mécanisme qui 
permette de dériver empoisonner de poison, y compris en l’absence de poisonner.

Boucher les trous dans une dérivation complexe

La réponse que nous avons apporté à ce problème s’exprime de manière très 
simple: bouchons les trous. Mettre en œuvre ce mot d’ordre sur l’exemple de 
empoisonner, nécessite tout d’abord d’être capable de réaliser que poisonner 
(ou d’ailleurs empoison) est un terme utile, à partir duquel empoisonner se dé
rivera simplement par une préfixation bien attestée; d’être ensuite capable de 
simuler la présence de cet élément dans le lexique, en en produisant notamment 
une prononciation. Nous disposons pour cette deuxième étape, avec PPP, d’un 
mécanisme qui a fait ses preuves. Cette démarche est schématisée dans le gra
phique suivant (figure 4.7), qui présente le double graphique de commutation 
permettant d’inférer de poison la prononciation de poisonner.

empoisonner <r
t.

poisonner
U

poison
ï.

'<

empeser peser/cloisonner
' <

■> cloison

Fig. 4.7 - Un double graphe de commutation.
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Toute la difficulté de cette approche réside clairement dans l’identification 
correcte et rapide des « chaînons manquants » (dans notre exemple poisonner, 
mais empoison ferait tout aussi bien l’affaire), qui doivent simultanément entrer 
dans un système d’alternance paradigmatique avec le mot inconnu et avec au 
moins un mot du lexique.

Un certain nombre d’approches différentes à ce problème étaient à ce stade 
disponibles : nous avons, par exemple, envisagé de commencer par choisir sur 
des critères de recouvrement maximal le mot du lexique le plus proche du mot 
inconnu, pour disposer a priori de la forme graphique des éléments manquants. 
Dans l’exemple, cela conduirait à identifier immédiatement poison, puis à en 
déduire les transformations à opérer pour construire la prononciation inconnue.

Notre choix s’est finalement porté sur une approche permettant de ne pas 
limiter a priori le nombre de chaînons entre le mot inconnu et le mot du lexique. 
Pour en fixer immédiatement l’intuition, disons que l’on cherchera à construire 
tous les dérivés paradigmatiques possibles du mot inconnu. Si aucun d’entre 
eux n’est dans le lexique, alors on s’intéressera aux dérivés des dérivés, puis 
aux dérivés des dérivés des dérivés, etc. La section suivante est consacrée à la 
formalisation de cette démarche.

4.4.2 Prononcer par cheminement paradigmatique

L'idée générale dont nous allons maintenant expliciter la mise en œuvre est 
la suivante : lorsqu’un mot de prononciation inconnue est proposé au système, 
il lui est appliqué « à l’aveugle » des transformations graphiques jusqu’à ce 
que l'on reconstruise un mot connu (dans la suite appelé analogue). Une fois 
l'analogue trouvé, on applique à sa transcription une série de transformations 
dans le domaine phonétique, qui reproduit à l’inverse le parcours transforma- 
tionnel effectué dans le domaine graphique. Nous avons baptisé cette démarche 
che mincment paradigmatique.

Appliquée à empoisonner, cette démarche idéalement produira poisonner (ou 
empoison), duquel sera dérivé poison, l’analogue. Il s’agira ensuite d’appliquer 
à /pwaz5/ des transformations phonétiques « inverses » (dans un sens qui reste 
à préciser), pour obtenir la prononciation souhaitée.

Dans cette section, nous présentons formellement la procédure effectivement 
mise en œuvre pour implanter la démarche de cheminement paradigmatique. 
Cette procédure requiert que l’on soit capable d’identifier un jeu de transfor
mations pertinent (d’identifier sur notre exemple, que le mécanisme de pré
fixation/dépréfixation de em est productif); que l’on soit capable de se munir 
d’un ordre d’évaluation des transformations (et des transformés); et finalement 
que l’on soit capable de donner un sens précis au concept de transformation 
phonétique inverse. C’est le propos des paragraphes qui vont suivre, dans les
quels, après avoir introduit quelques notations, nous détaillons, étape par étape, 
le fonctionnement de notre algorithme, en motivant et illustrant les différents 
choix d’implantation que nous avons été conduit à faire.
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action
** ISS

faction ■<----------------------------------------------

A

-► acteur
A

AT

facteur
y>

/aksjô/
S

Y
/faksjô/ -------------------

' '
/aktœa/

Y *
■>- /faktœy/

Figure 4.8: Un graphe de commutation tri-dimensionnel.

Introduction formelle

Un certain nombre de remarques formelles 7sont ici nécessaires, ainsi que 
l’introduction de nouveaux termes, qui nous permettront d’exposer plus préci
sément dans les prochains paragraphes la manière dont nous avons mis en œuvre 
algorithmiquement l’idée de cheminement paradigmatique.

L’exemple qui nous servira de référence au cours de cette introduction for
melle est celui, déjà utilisé à la section 4.3.2, du système formé par les lexies 
faction, facteur, action et acteur. Ce système d’alternance est reproduit à la 
figure 4.8.

Notations Une transformation Te de Ç dans lui-même est définie par un tri
plet (les paramètres de Te) (a,b,X) de G x G x {/, F1} de la manière suivante : 
V(s) G G,

si X = / : si 3u € É? tel que x = au 
alors Tg{x) = bu 
sinon T(x) n’est pas défini 

si X = F : si 3u G £ tel que x = ua 
alors T^æ) = ub 
sinon T(x) n’est pas défini

On appelle X le type de la transformation Ta, et on parlera de transformation 
initiale (respectivement finale) dans le cas où X = / (resp. X = F) et on notera 

(resp. Tq) l’ensemble de transformations correspondant. On définit de même 
les transformations Tp de V dans lui-même. On notera finalement Dtg (resp. 
Dtp) le sous-ensemble de Q (resp. V) sur lequel une transformation Ta (resp. 
Tp) est définie (son domaine de définition).

7. Dans ce paragraphe, on « oubliera » pour faciliter la formalisation, que <f> n’est pas, en 
général, une fonction (c.f. la discussion de la page 11).
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Une (co-) transformation8 T de £ dans T(£) est définie comme un couple 
de transformations (Tg,Tp) de même type: ce sont les transformations asso
ciées à T. Une transformation est caractérisée par un quintuplet (a, b, a, ß, X) 
de ^ x P x Ç x P x {/, F} de la manière suivante (on suppose que Tg (resp. 
Tp) a (a,b,X) (resp. (a,ß,X)) pour paramètres) : V(a;14>(x)) € £,

f si æ e DTc et 4>(x) E Dtp alors T(x,<j>(x)) = {TG(x),Tp(<f>(x)))
\ sinon T(x, é(x)) n’est pas définie

De manière naturelle, on notera Dp le domaine de définition d’une transforma
tion, à savoir l’ensemble des paires (x,y) de Ç xV telles que x soit dans Dtg 
et y dans Dtp ■

Quelques définitions et propriétés Une transformation T est attestée sur 
un lexique £ si et seulement si il existe deux éléments du lexique (x, <¡>(x)) 
et {y,<j>(y)) tels que T(x, ß(x)) = (y, 4>{y)))- Une formulation équivalente, qui a 
l’avantage de faire réapparaître les diagrammes de commutation (voir figure 4.9), 
est la suivante: T = (Tg,Tp) est attestée si et seulement si il existe un élément 
a: de £ qui vérifie : <f>(TG{x)) = Tp(<f>(x)). On dira dans ce cas que T P-commute 
avec <j) sur {x}.

Tg

X ------------------------------------------------ y

4>

<r>[x)---------------------------------------------------------- ► 4>(y)
Tp

Fig. 4.9 - Un graphe de commutation abstrait.

Une transformation est paradigmatique sur £ si et seulement si elle est dou
blement attestée par les couples {x,y) et (z,t); ou encore si le sous-ensemble Lp 
de £ sur lequel T P-commute avec <f> est de cardinal supérieur ou égal à 2. On 
notera Te le sous-ensemble de T paradigmatique sur £.

Par exemple, le système représenté à la figure 4.8 permet d’attester double
ment la transformation initiale dont les composantes graphiques (resp. phoné
tiques) sont: a -4 /a (resp. /a/—>/fa/).

On notera que :

Propriété 4.4.1 (Trivialité) pour tout {x,y) de £ x C, la transformation T 
de paramètres (x, y, <f>(x), <f>(y), I) est attestée, de même que T' la transformation 
finale de paramètres (x,y,<f>(x),<f>(y),F).

8. Nous parlerons dans la suite de cette introduction de transformation graphique et de 
transformation phonétique pour référer aux éléments de respectivement Te et 7p- Nous ré
serverons le terme de transformation pour désigner les co-transformations.
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On appellera transformation triviale une transformation dont l’ensemble 
de définition sur £ est un singleton. Dans la suite, sauf mention explicite du 
contraire, il faudra entendre par transformation une transformation non-triviale.

Propriété 4.4.2 (Symétrie) si T, de paramètres (a,b,a,ß,X), est attestée 
(resp. paradigmatique), alors T-1 de paramètres (b,a, ß,a,X) est également 
attestée (resp. paradigmatique).

Propriété 4.4.3 (Dualité) si T, de paramètres (x,y,<f>(x),<{>(y),F), est pa
radigmatique sur C, alors T' définie par les paramètres (u,v,v,i/,X) (avec: 
x — au, y = bu, z = av,t = bv, <¡>(x) = av,..., et X = I si X = F et F sinon) 
est également paradigmatique.

Cette propriété de dualité transparaît clairement sur la représentation gra
phique de la figure 4.8: le plan de la feuille représente un couple de paires 
attestant la transformation échangeant un a avec un fa initial; dans le plan or
thogonal à la feuille on trouve un couple de paires attestant la transformation 
finale échangeant graphiquement les suffixes ction et cteur, et phonétiquement 
les suffixes /ksjô/ et /ktœu/.

Propriété 4.4.4 (Indétermination) si T est attestée pour (a:, y) sur £, alors 
(avec les notations usuelles) V(c, 7) £ G x V/\ < c < pgcp(x,y) ef A < 7 < 
pgcp(<j>(x), <j>(y)),T de paramètres (a',b’,a',ß',F}, avec x = ca',<j>(x) = 7/?',... 
est attestée. La même indétermination prévaut pour les transformations ini
tiales.

Cette propriété signifie précisément que l’observation d’un couple de paires 
alternantes atteste simultanément plusieurs transformations : il y a donc indé
termination sur la nature de la transformation extraite.

Reportons nous à nouveau à la figure 4.8 : nous avons mentionné que le sys
tème représenté permet d’attester la transformation initiale (a—rfa,/a/—>/fa/).
Nous aurions aussi bien pu insister sur la transformation initiale (ac->fac,/ak/—>-/fak/), 
ou encore sur (acte—»facte,/a/—^/fa/)...

On fera référence à la transformation initiale attestée par (x,y) telle que 
a = pgcp(x,y)~1x,a = pgcp(d>(x), 4>{y))~1ß(x),... comme la transformation 
initiale minimale attestée par (x, y). Une définition similaire permet de parler 
de transformation minimale finale. Les quatre transformations minimales de 
notre exemple de référence sont définies par (A —>f,A —»/f/), et son inverse pour 
ce qui est des transformations initiales minimales; et (ion—»eur,/sjô/—»/toeu/) 
et son inverse pour ce qui est des transformations minimales finales.

Propriété 4.4.5 (Stabilité par composition) L’ensemble des transformations 
initiales (resp. finales) est stable pour la loi de composition des transformations.
Par contre, la réunion de Tj et de Tp n’est pas stable par composition.

On notera par contre que la propriété de stabilité ne s’étend pas aux sous- 
ensembles de Tj de Tp correspondant aux seules transformations attestées ou 
paradigmatiques sur C.
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D’un point de vue formel, on notera que, si l’on se restreint aux trans
formations dans le domaine graphémique, alors l’ensemble des transformations 
graphiques paradigmatiques minimales sur £ permet de définir un mécanisme 
de calcul associatif, sous la forme d’un système de relations de Thue (Gross & 
Lentin 1970).

Évaluer une transformation graphique Si l’on se restreint maintenant 
aux transformations graphiques paradigmatiques, on associe à chaque transfor
mation la note suivante :

S{Tg) = lig £ Dtc- Tg(-XÏ e Q.1 (4.1)
I DTc I

La note définie à l’équation 4.1 peut s’interpréter en termes probabilistes 
comme suit. Dans la mesure où l’on va chercher à construire des prononciations 
pour des chaînes déterminées, tous nos calculs se feront à x fixé. En particulier 
on ne s’intéressera qu’aux transformations qui sont définies pour x. S(Tc) s’in
terprète alors comme une estimation de la probabilité, conditionnelle à l’appar
tenance de s à Dtc, du succès de la transformation. Pour que cette estimation 
soit fiable, on suppose que les mots inconnus ressemblent suffisamment aux mots 
du lexique d’apprentissage. Nous verrons à la section 4.4.2 comment cette note 
a été utilisée.

Définitions finales On appellera transformation libre une transformation 
dont le domaine de définition est G tout entier; i.e. qui est de la forme : x —ï ax 
ou a; —f xa. Ces transformations posent un problème algorithmique particulier, 
car il est possible de les appliquer ad nauseam à une forme quelconque. La pos
sibilité d’extraire de telles transformations d’un lexique correspond à deux types 
de faits linguistiques bien distincts :

- d’une part l’existence de paires minimales graphémiques dont l’un des 
termes est nul : ainsi le couple action-faction, témoin de l’alternance A-f ;

- d’autre part, l’existence de paires de termes dont l’un dérive morpholo
giquement de l’autre par stricte affixation: par exemple la paire donner- 
redonner.

Il ne fait pas de doute que le premier type d’alternance est phonologique- 
ment conditionné par des principes phonotactiques : il n’existe, par exemple, 
pas de paire minimale attestant l’alternance À-f et dont le premier terme com
mence par une obstruante. En ce qui concerne le second type, l’existence d’un 
conditionnement phonologique est moins systématique.

En conséquence, pour caractériser ce type de transformations plus complè
tement, nous avons été amené à introduire la notion de contexte apparent (Ca) 
d’une transformation graphémique libre sTg de la manière suivante :

9. La tentation était grande de généraliser cette notion à toutes les transformations. Un des 
avantages immédiats aurait été de mieux spécifier les domaines de validité des transformations
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C<i(^g) = {c € G tels que 3a: G C, Tg{x) G £ et a: = cy} 

CaiTc) = {ce G tels que 3a: G C, Tg{x) G £ et z = yc}

Notons que cette caractérisation par un contexte graphémique de taille fixe 
et limité ne permet de saisir que très imparfaitement les conditionnements réels 
qui contraignent les transformation libres, en particulier pour celles qui sont 
la trace de phénomènes morphologiques dérivationnels. Cela est tout spéciale
ment flagrant des conditionnements morpho-syntaxiques (c.f. la section 4.4.1) : 
enregistrer la liste des caractères devant lesquels la préfixation de dé (comme 
dans faire-défaire) a été observée ne présente que peu d’intérêt, puisque ce qui 
conditionne la transformation est la catégorie morpho-syntaxique de la lexie à 
transformer ! Cette vision très simpliste du contexte gagnerait largement à être 
améliorée, en particulier pour éviter d’engendrer pendant la recherche un trop 
grand nombre de formes improbables. Nous ne l’avons pas fait, pour rester fidèle 
au principe qui permet de comparer les différentes approches du problème de 
la transcription, et qui exige que les seules données utilisées soient les chaînes 
graphiques et phonétiques.

La représentation strictement extensive (i.e. sous la forme d’une liste de ca
ractères) de ces contextes limite également leur validité, puisqu’elle ne permet 
pas de se prémunir contre la présence de couples exceptionnels. Considérons en 
effet l’exemple suivant: l’adjonction du préfixe /in/ est, en anglais (comme en 
français), phonologiquement conditionnée par la nature de la consonne initiale 
du mot préfixé. Si c’est une bilabiale (/mbp/), l’allomorphe préfixé sera /im/, 
sinon, au cas des liquides (/lu/) près, ce sera /in/. Ce phénomène se traduit 
dans les formes graphémiques par la préfixation de im et de in respectivement. 
Nous devrions donc enregistrer deux transformations, l’une correspondant à la 
préfixation de im, de contexte égal à {mpb}, l’autre correspondant à la préfixa
tion de in, avec un contexte égal aux autres graphèmes. L’existence accidentelle 
d’une paire telle que put-input dans le lexique NETTALK, contraint l’inclusion 
du p dans le contexte de la préfixation de in, et enlève toute pertinence à la 
définition du contexte apparent de la préfixation de in.

Extraction de couplages de transformations

Recensement des transformations graphiques La première étape de notre 
mécanisme consiste à extraire du lexique d’apprentissage toutes les transforma
tions graphiques paradigmatiques. Pour ce faire, nous avons utilisé la même 
procédure que celle mise en œuvre dans PPP, en l’appliquant à la liste des
extraites, qui ne sont qu’imparfaitement contraints par le principe de minimalité des trans
formations. Ainsi, la nominalisation des adjectifs en -able, sur le schéma solvable-solvabilité 
se manifeste au niveau graphique par la transformation ie—>iiité. Cette transformation n’est 
effectivement productive que pour des formes qui se terminent par able (ou ible). La dé
marche ici présentée s’interdit d’enregistrer cette information (importante) supplémentaire; 
en conséquence la transformation précédente sera appliquée à toute forme se terminant par 
le (par exemple fille, ou cannelle). La motivation de ce choix réside, pour une part, dans la 
volonté de conserver à notre mécanisme des capacités suffisantes de généralisation, auxquelles 
le respect systématique de contraintes contextuelles serait nuisible; et, pour une autre part, 
dans la remarque que ce type de régularité peut en fait être être saisi d’une autre manière, au 
niveau phonétique (c.f. le dernier paragraphe delà section suivante).
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lexies du lexique d’exemples. Ainsi, pour chaque mot connu, nous avons énu
méré toutes les transformations graphiques paradigmatiques qui pouvaient lui 
être appliquées de façon à en dériver un autre élément du lexique. Cette dé
marche s’exprime formellement par l’algorithme suivant (algorithme 5), qui est 
appliqué à chaque mot du lexique d’apprentissage.

Algorithme 5: Extraction de transformations graphémiques paradigma
tiques

Entrée: Une chaîne x
Sortie: Un ensemble de transformations T = {í¿}, avec: 
Vi,2ï(a:)e£
PCP-EXTRACTION (x)
(1) D{x) {y £ E/z > y et (t = pgcp{x, y)) ± A}
(2) pour tout y 6 D{x)
(3) P{x,y) <r- {{z,t) eCx £/y>t et z = T^y{t)}
(4) si P [x, y) 0
(5) Enregistrer les transformations T^y et T/t
(6) fin

Dans la pratique, les propriétés de symétrie et de dualité permettent d’ac
célérer cette étape d’extraction : c’est le sens des conditions d’ordonnancement 
(à comprendre ici au sens de l’ordre lexicographique) des lignes 1 et 3. De plus, 
dans la mesure où cette étape ne comporte aucun dénombrement, il est possible 
d’en réduire la durée en ne cherchant les transformations qu’à partir d’un petit 
sous-ensemble des lexies disponibles. Dans les expériences que nous avons me
nées, nous avons appliqué l’algorithme d’extraction à des échantillons aléatoires 
représentant entre 10 et 20 % des exemples disponibles.

Couplage et évaluation Une fois ce recensement terminé, nous avons éva
lué chaque transformation graphique, en calculant la note associée, ainsi que, 
dans le cas des transformations libres, le contexte apparent. Cette étape d’éva
luation permet également d’identifier, transformation graphique par transfor
mation graphique, les différentes transformations phonétiques associées. Durant 
cette étape, on calcule également une note pour les transformations phonétiques 
selon :

_ 1 {z g Dtc et Tg(x) € £ et <j>{x) € PTp et TP{^(x)) = <¡>{TG{x))} \
I {z G DTa et Tg{x) e£ et <j>{x) G DTp} \

(4.2)

Cette note s’interprète également comme un estimateur de la probabilité, 
conditionnelle à l’appartenance de z et de d(z) aux domaines de définition 
respectifs de Tg et de Tp, que T P-commute avec <f>.

Si on ne se fonde que sur cette note, la comparaison des notes associés à 
deux transformations phonétiques pose toutefois un problème délicat. Avant 
d’aborder ce problème, et de présenter la manière dont nous l’avons résolu, il 
apparaît nécessaire de se pencher sur un exemple précis de transformation que 
nous avons pu extraire durant nos expériences.
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Tg X -5- æ-ly 0,005 0,413
Tp, X -J- x-/lï:/ good 0,681 0,756
Tp, *-/t/ x-fsdlil/ marked 0,1 0,071
Tp3 £-/al/ -¥ X-/slil/ equal 0,571 0,8
Tp, x-/a\/ -¥ æ-/li:/ capable 0,619 0,158
Tp, X -» x-l'wl cool 0,769 0,777
Tp, a;-/i:n/ -4 ï-/enli:/ ear 0,5 1
Tp7 x-flà/ -»■ £-/aldli:/ id 1 1
Tp, x-/lv/ £-/aldli:/ live 1 0,5
Tp, *78/ -4 loath 1 1
Tp,, X -»■ x-/\a\/ imp 0,011 1
Tp,, x-/ïr/ -4 £-/3lli:/ ear 1 1
Tp 12 æ-/Dn/ -4 X-/0Vl\Í\/ on 1 0,142

Tab. 4.3 - Un exemple de transformation finale.

Quelques co-transformations Le résultat final de cette étape d’apprentis
sage est un ensemble de transformations graphiques informées notamment par 
les couplages avec une série de transformations phonétiques : on dispose en fait 
d’un ensemble de co-transformations. Un exemple réel de transformations gra
phiques extraites de nos expériences avec le lexique NETTALK, ainsi que les 
transformations phonétiques et scores afférents, est donné dans la table 4.3. Cet 
exemple correspond approximativement à la formation en anglais d’adverbes à 
partir d’adjectifs par suffixation de -ly. Pour chaque transformation, nous don
nons dans la table un exemple, correspondant à la forme graphique originale, 
ainsi que les scores de la transformation et de la transformation inverse.

Quelques remarques concernant ce tableau. Notons tout d’abord que la trans
formation phonétique Tp3 est, malgré les apparences, minimale: le système de 
transcription phonétique utilisé dans NETTALK distingue en effet le /!/ vocalique 
(qui termine la transcription de equal) de la séquence /xl/ (que l’on retrouve 
dans equally).

On constate, par ailleurs, que certaines transformations phonétiques, ou leur 
inverse, ont un score égal à 1. Ces transformations sont numérotées de Tpc à 
Tp12. Ce sont en fait des transformations qui ne sont attestées que pour un seul 
couple de mots. Afin de rester en cohérence avec le principe d’extraction de 
transformations paradigmatiques, nous avons dans les faits purement et simple
ment ignoré ces transformations-là. On notera que pour cet exemple, le principe 
paradigmatique permet de se débarrasser des transformations phonétiques les 
plus pathologiques : ainsi Tp10, improprement extraite à partir de la paire imp- 
imply, dont on ne peut dire quelle s’inscrit dans ce paradigme dérivationnel 
d’adverbialisation (imp est un nom, et imply un verbe!). On pourrait en dire 
autant de Tp11, uniquement attestée par la paire ear-early, dont le premier terme 
est un nom; ou de Tpe, attestée par la paire live (dans son emploi verbal)-hVely.

Les transformations Tp, et Tps partagent la caractéristique d’avoir un do
maine de définition non-contraint, et sont donc applicables à n’importe quelle 
chaîne phonétique. Elles se distinguent sous ce rapport de Tp2, Tp3 et Tp4, 
qui spécifient des domaines de définition plus restreints. Ceci met en lumière 
un fait important de notre démarche : les transformations graphémiques sont
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TGl X -4 t-x 17940 111
Tp» X ->• /t/-z 111 68
Tp» /h/-* /S/-Z 21 4
Tp» M-* /e/-z 21 12

Tg2 x-ion x-e 885 250
Tp» z-ZJon/ —> x-/t/ 230 189
Tp» Z'/eJon/ -J- z-/at/ 195 9

Tab. 4.4 - Quelques transformations problématiques

(aux transformations libres près) extraites et utilisées comme des règles de pro
duction indépendantes du contexte (graphémique). La donnée des domaines de 
définition des transformations phonétiques associées va toutefois aider à impo
ser, d’une certaine manière, un contexte (phonémique) a posteriori : pour qu’une 
transformation soit utilisable pendant la construction d’une solution, il faudra 
en effet (c.f. la section 4.4.2) que les domaines de définition des transformations 
phonétiques soient compatibles avec les chaînes à récrire.

Pour compléter notre description de cet ensemble de transformations, notons 
que le contexte graphémique apparent associé est : {bdeghklmnprst}, reflétant la 
relative indépendance vis-à-vis du contexte graphique de cette transformation; 
nous l’avons vu, le conditionnement réel de cette transformation devrait être 
représenté par des contraintes sur les catégories morpho-syntaxiques de départ 
et d’arrivée.

Conflits entre transformations phonétiques L’étude de l’exemple de la 
transformation graphique x—>x-ly permet finalement de mettre en évidence le 
fait que certaines transformations phonétiques (Tp1 par exemple) ont un do
maine de définition strictement plus large que d’autres. Ce point, en relation 
avec l’interprétation en termes de contexte des domaines de définition, nous 
confronte au problème suivant, exemplifié au travers de deux autres transfor
mations (voir table 4.4) issues du traitement du lexique NETTALK. On a fait 
figurer sur cette table en lieu et place des scores le cardinal du domaine de défi
nition conditionnel, ainsi que le nombre d’éléments de ce domaine pour lesquels 
la transformation est attestée.

Cette table présente une sous-partie des transformations phonétiques as
sociées respectivement aux transformations graphiques A —>• t et ion —^ e : la 
première reflète l’existence de nombreuses paires minimales graphiques A-t, 
telles que ale-tale, error-terror, ou encore race-trace; la seconde correspond ap
proximativement au schéma général inverse de la nominalisation en anglais des 
verbes de racine latine, schéma attesté par les paires activation-activate, crea- 
tion-create, ou encore federation-federate.

Dans le premier cas, le rôle contextuel joué par le domaine de définition est 
clairement mis en évidence : le corrélât phonétique le plus fréquemment attesté 
de la transformation est A —>-/t/, soit une transformation dont le domaine de
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définition est non-contraint. Il est clair, toutefois, que pour tous les mots qui 
commencent par un h graphique, cette règle est systématiquement prise en dé
faut, puisque le terme résultant commencera par le digraphe th, qui se lit en 
anglais exclusivement /0/ ou /S/. C’est le sens à donner aux transformations 
Tp^ et Tp13, dont les domaines de définition spécifient précisément les mots 
qui commencent par un h graphique (et donc un /h/ phonétique), et qui sont 
attestées par des paires telles que his-this, hat-that, ou encore high-thigh. Nous 
sommes ici dans une situation où la transformation la plus générale (Tp,,) n’est 
en fait attestée que sur un sous-ensemble de son domaine de définition disjoint 
du domaine de définition de Tp12 et de Tp13, à savoir l’ensemble des chaînes de 
phonèmes qui ne commencent pas par un /h/. Pour utiliser cette information 
lors de l’étape de construction des transcriptions, il ne faudrait alors l’appliquer 
que dans les cas où les transformations plus spécifiques sont inopérantes, et ce 
indépendamment des indices de confiance numériques associés aux transforma
tions qui, dans ce cas précis, conduiraient à privilégier Tp11.

La transformation ion —ï e nous propose un exemple exactement inverse du 
précédent. Ici encore, une transformation phonétique (Tp21) possède un domaine 
de définition plus spécifique qu’une transformation concurrente. Il se trouve tou
tefois que dans ce cas, la transformation la plus générale est celle qui est majo
ritairement attestée y compris sur le domaine de définition de Tp22, c’est-à-dire 
l’ensemble des chaînes phonémiques se terminant en /e/an/. Pour toutes ces 
chaînes en effet, la transformation majoritairement attestée est /e/an/ —>■ /et/, 
interprétée minimalement en Tp21. Cette transformation n’est invalidée que par 
une dizaine de cas, qui d’ailleurs ne correspondent pas à des transformations 
Nom-Verbe, mais à des transformations Nom-Nom10. Ces quelques exemples 
ont suffi à attester la transformation Tp22. Suivre la stratégie que l’exemple 
précédent nous suggère, à savoir n’appliquer les transformations les plus géné
rales que s’il n’en existe pas de plus spécifique, est ici suicidaire, puisque cela 
conduit à appliquer dans tous les cas une transformation hautement irrégulière, 
au détriment de la règle générale.

Pour résoudre ce dilemme, nous avons adopté l’heuristique suivante, qui se 
glose en « ignorer toutes les co-transformations dont la partie phonétique n’est 
pas majoritairement attestée sur leur domaine de définition ». L’ensemble des 
transformations que nous considérerons dans la suite de notre description est 
alors un sous-ensemble de Te qui vérifie la propriété suivante :

tc = {Te Tc,VT'/Dt> DDt,\Lt\>\ Lt> n Dt |} (4.3)

Ceci nous permet de filtrer correctement des transformations telles que Tp22, 
tout en conservant Tp12 et Tp13. Nous pourrons ainsi conserver au domaine de 
définition son interprétation contextuelle lors de l’étape de transcription pro

10. Il est connu qu’en anglais, une forme de nominalisation des verbes relativement produc
tive laisse inchangées les formes graphiques, le déplacement de l’accent tonique étant la seule 
marque de la transformation. Par exemple, la paire record:V-record:N ne se distingue que par 
la position de l’accent, positionné sur la dernière syllabe dans le cas du verbe, sur la première 
dans le cas du nom. Le lexique NETTALK contient quelques noms en -ate (graduate, delegate) 
dérivés de verbes suivant ce schéma, qui se distinguent phonétiquement des verbes par leur 
finale en ot (à la place de et), puisque la désaccentuation de la voyelle finale causée par la 
nominalisation a entraîné également une modification de sa qualité.
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prement dite (voir section 4.4.2).

Cheminement à l’aveugle

Lorsqu’un mot de prononciation inconnue est proposé au système, l’idée 
générale, rappelons-le, consiste à lui appliquer des transformations graphiques 
jusqu’à reconstruction d’un analogue, puis appliquer à la prononciation de cet 
analogue la série de transformations phonétiques inverse. Nous explicitons dans 
cette section les principes de sélection des transformations à appliquer au mot 
cible pour en dériver un terme du lexique. Nous illustrerons les principes de 
recherche mis en oeuvre par l’exemple suivant. Le mot cible à prononcer est le 
mot lecteur, et les transformations graphiques disponibles sont celles qui sont 
listées dans la table 4.5.

Les premières ramifications de l’arbre des dérivations du mot cible compte- 
tenu de l’ensemble des transformations sont représentées sur la figure 4.10, où 
l’on a arbitrairement numéroté les noeuds. On a fait l’hypothèse additionnelle 
que la transformation graphique correspondant à la préfixation de f est suffi
samment contrainte par son contexte apparent pour que des dérivés tels que 
{section ne soient pas engendrés.

Pour compléter la description de cet exemple, disons finalement que l’ana
logue à atteindre est section (entouré sur le graphique).

Tâtonnements L’étape de recherche se déroule schématiquement de la ma
nière suivante: le mot cible est tout d’abord cherché dans le lexique. S’il n’y 
est pas trouvé, alors on lui applique toutes les transformations possibles, pour 
obtenir une liste de dérivés. Le même procédé est alors appliqué récursivement 
à chacun des dérivés ainsi construit, jusqu’à ce que l’on aboutisse à un mot du 
lexique.

Ainsi exprimée toutefois, cette approche cumule un certain nombre d’incon
vénients pratiques. Il lui manque tout d’abord une condition d’arrêt, puisque 
pour une cible, un lexique, et un jeu de transformations donnés, rien ne garanti 
l’existence d’un dérivé dans lexique. Un autre handicap majeur de cette stra
tégie est que la liste des dérivés croît de manière explosive dès que le jeu de 
transformations est un tant soit peu étoffé, puisque chaque mot évalué conduit 
à la création de | {T, x E Dr} | termes dérivés (de l’ordre de quelques centaines, 
dans les tests conduits sur le lexique NETTALK).

Tâtonnements et analyse syntaxique II est possible de reformuler le pro
blème de la recherche d’un analogue comme un problème d’analyse syntaxique,

Transformations initiales Transformations finales
f <—»• A
f i—»• r
S i—¥ 1

eur i—> ion
e f—ï
r <—h se

Tab. 4.5 - Un ensemble de transformations pour lire lecteur.
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Fig. 4.10 - L’arbre des dérivés du mot cible lecteur, avant élagage.
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en considérant la grammaire dont les caractéristiques sont les suivantes :

- les symboles terminaux sont les symboles alphabétiques;

- le seul symbole non-terminal est S

- les règles de production se composent pour une part de règles décrivant 
intégralement le lexique sous la forme S x, avec x £ £; et contiennent 
d’autre part toutes les transformations extraites durant l’apprentissage.

Trouver un analogue à un mot cible revient dans ce contexte exactement à 
produire une analyse du mot dans la grammaire, c’est-à-dire à trouver la série 
de règles permettant de produire 5, production qui n’est possible que si l’on 
a atteint un mot du lexique. Compte-tenu malheureusement de la forme abso
lument quelconque des récritures qui sont extraites, pour lesquelles les parties 
droite et gauche sont de taille variable (en particulier elles peuvent être vides) 
la grammaire ainsi spécifiée est du type le plus général (grammaire à structure 
de phrase de type 0). Pour cette classe de grammaires il n’existe pas d’algo
rithme général permettant d’effectuer une analyse syntaxique; par ailleurs les 
techniques d’analyse disponibles pour certaines sous-classes particulières sont 
toutes exponentielles (Gruñe & Jacob 1990).

Ces résultats négatifs nous ont conduit d’une part à introduire un certain 
nombre d’heuristiques et de filtres pour limiter autant que possible la croissance 
de l’arbre à explorer; d’autre part à élaborer deux stratégies d’exploration en 
relation avec des conditions d’arrêt spécifiques. Ces deux aspects importants de 
notre travail sont abordés tour à tour dans les sections qui suivent. Il est cer
tain qu’un travail important reste à accomplir pour améliorer le mécanisme de 
recherche. Les principes parfois ad-hoc que nous avons adoptés nous ont néan
moins permis de confronter notre intuition à des lexiques réels, et de produire 
un certain nombre de résultats préliminaires validant la pertinence de notre 
approche.

Heuristiques d’élagage

Si la fixation de conditions d’arrêt explicites garantit que nos algorithmes 
s’arrêtent effectivement, en l’état ils sont excessivement gourmands en temps 
de calcul. Un des problèmes typiques auquel cette approche nous confronte est 
l’existence de dérivations qui s’enchaînent de manière cyclique, conduisant à 
la construction répétée (et à l’évaluation qui s’en suit) des mêmes candidats- 
analogues. Ceci s’observe sur le graphique 4.10, sur lequel on observe la répéti
tion des mêmes candidats en divers endroits de l’arbre. Ainsi, ñecteuse apparaît 
aux noeuds (2.3) et (4.2) de la dérivation.

Traitement des cycles L’exemple caricatural de tels cycles est l’application 
successive d’une transformation et de son inverse, qui sont, par principe, toujours 
simultanément attestées. Si de tels cycles sont relativement faciles à détecter, 
d’autres, par exemple ceux qui mettent enjeu des échanges répétés de consonnes 
initiales, et qui peuvent être de taille quelconque, le sont beaucoup moins.
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De manière à limiter les effets néfastes de l’enchamement cyclique de ces 
dérivations, nous avons été conduit à introduire les deux principes suivants :

Heuristique 4.4.1 une transformation initiale (resp. finale) ne peut s’appli
quer si la chaîne qu’elle récrit résulte de l’application de la transformation ini
tiale (resp. finale) qui précède dans la dérivation.

Heuristique 4.4.2 II est interdit d’appliquer deux fois la même transformation 
au même dérivé au cours d’une dérivation.

Le premier principe est relativement ad-hoc, et repose sur l’observation que, 
malgré la non-stabilité par composition de l’ensemble des transformations at
testées sur C, si les transformations ax —» bx et bx —¥ ex sont attestées, alors 
ax —ï ex l’est également, bien qu’avec une note différente du produit des notes 
des deux autres. En interdisant les enchaînements de ce type, le composé ex 
ne pourra dériver que de ax que par application d’une transformation, et non 
pas d’une série de transformations. Notons que ce principe interdit de fait la 
création de cycles de taille 2 (une transformation suivie de son inverse).

L’action de ce principe se manifeste sur le graphe 4.10 par la suppression 
d’un certain nombre de ramifications : en plus des multiples occurrences du mot 
cible (noeuds (1.1), (2.1), ...), un candidat tel que rlecteur (nœud (2.4)) ne sera 
plus engendré, puisqu’il résulte d’un échange du f de ñecteur par un r, qui 
lui-même provient d’une récriture du f.

Le second principe interdit de même qu’un même candidat formé par l’appli
cation de deux suites de dérivations différentes engendre plusieurs fois la même 
descendance. Il garantit ainsi que si un cycle de transformation conduit un 
même candidat à apparaître deux fois au cours d’une même dérivation, alors la 
ré-application de la première transformation du cycle est bloquée.

Les effets de cette heuristique ne sont pas visibles sur notre exemple de la 
page 175. Pour qu’ils le soient, il faudrait, par exemple, que la transformation 
euse—lion soit attestée. La seconde heuristique bloque dans ce cas des dérivations 
cycliques plus complexes telles que : lection —»■ lecteur —> lecteuse —> lection -4 
lecteur, qui ne sont pas prises en compte par l’heuristique 4.4.1.

Commutation Un second problème majeur provient du fait que transfor
mations initiales et finales commutent entre elles sur des sous-parties de leur 
domaine de définition. Soient en effet définie par ax —>• bx et Tç définie 
par xu -+ XV, ces deux transformations commutent pour tous les éléments de 
l’intersection de leur domaine de définition qui sont de la forme azu. Pour ces 
chaînes, le dérivé bzv sera construit par applications successives dans un ordre 
quelconque de Tç et de Tç, et sera donc, ainsi que sa descendance, évalué deux 
fois.

Pour limiter ce phénomène, nous avons adopté le principe suivant :

Heuristique 4.4.3 Si une transformation initiale s’applique à un terme dérivé 
construit par application d’une transformation finale, et si ces deux transforma
tions commutent, alors la dérivation est bloquée.
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(0)
lecteur

(2.2)

flection
(2.3) 

flecteuse
I

(2.3.3)
flecteuse

(4)
lecteuse

1
(4.4) ^ 

lecteuse

Fig. 4.11 - L’arbre des dérivés du mot cible lecteur, après élagage.

Par ce biais, les successions transformation initiale-transformation finale ne 
peuvent s’appliquer au cours d’une dérivation que dans cet ordre-là. Cette heu
ristique permet d’éviter la double génération d’un candidat tel que secteuse, 
qui apparaît deux fois sur le graphique 4.10. La transformation initiale s—¥f 
qui engendre le nœud (4.3) est en effet bloquée, puiqu’elle commute avec la 
transformation qui échange les suffixes eur et ion.

Transformations libres Nous avons pris soin, durant la période d’extraction 
des transformations, d’enregistrer les contextes d’application des transforma
tions libres. Ces contextes sont utilisés durant les dérivations pour restreindre 
les domaines d’application.

Filtrage des transformations Un troisième moyen plus radical pour contrô
ler la croissance de l’arbre de dérivation consiste tout simplement à limiter l’en
semble des transformations utilisées pour la construction de dérivés. Les filtres 
que nous avons mis en place concernent à la fois la taille maximale des chaînes 
récrites par une transformation, et la fréquence observée des transformations.

Le résultat global de l’application cet ensemble d’heuristiques est représenté 
sur la figure 4.11, qui reproduit intégralement l’arbre des dérivés de lecteur, 
compte-tenu des transformations listées dans la table 4.5.

Exploration de Farbre

Gestion de la pile Le mécanisme général d’exploration de l’arbre est im
planté par le biais de la gestion d’une pile de candidats à l’analogie, i.e. de 
chaînes qui sont potentiellement des lexies. Cette pile est initialisée en empi
lant le mot cible. Chaque pas dans l’exploration de l’arbre correspond à quatre
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opérations distinctes :

- dépilage du candidat-analogue se trouve en tête de la liste;

- recherche dans le lexique de ce candidat-analogue. S’il est trouvé, l’explo
ration s’arrête, et on passe à l’étape de construction de la prononciation 
par cheminement inverse;

- génération de tous les dérivés possibles du candidat-analogue en cours 
d’examen. Chaque dérivé est nanti d’une note, et est ajouté en queue de 
la pile;

- reclassement de la pile par ordre de notes décroissantes.

Ces quatre étapes constituent l’évaluation d’un candidat-analogue. La stratégie 
d’exploration de l’arbre qui résulte de cette procédure correspond donc à un 
parcours en profondeur d’abord.

L’ordre selon lequel l’arbre des dérivations est parcouru est bien entendu 
crucial pour les performances de l’étape de recherche, qu’on les mesure en fonc
tion du temps nécessaire pour atteindre un mot du lexique ou en termes de 
la ressemblance entre le mot inconnu et l’analogue éventuellement exhibé. Le 
choix de la fonction de notation est donc déterminante pour le succès de cette 
stratégie. Nous avons identifié et implanté deux critères de classement différents, 
qui correspondent chacun à une manière différente de considérer les analogues 
potentiels.

Du double visage des candidats II serait en effet d’un côté souhaitable 
de pouvoir ordonner les dérivés selon leur chance a priori d’être effectivement 
dans le lexique, de façon à limiter le nombre de recherches nécessaires. Mais si 
la recherche échoue, il est par contre souhaitable de commencer par engendrer 
en priorité les dérivés des termes pour lesquels la probabilité qu’un dérivé soit 
dans le lexique est forte. Autrement dit, il existe deux principes de classement 
des dérivés : un qui les ordonne selon la probabilité qu’ils soient dans le lexique, 
un qui les ordonne selon la probabilité qu’ils aient des descendants directs parmi 
les lexies.

Malheureusement, ces deux principes sont parfois contradictoires, comme 
en témoigne l’exemple (artificiel) suivant. De nombreuses transformations gra
phiques très productives en français consistent à échanger deux consonnes ini
tiales. Un exemple est p-H-r, attesté par les paires page-rage, paie-raie, ou encore 
poule-roule. Supposons que le mot cible soit plage. Cette chaîne est dans le do
maine de définition de la transformation; de plus, son application a a priori 
(les transformations sont non-contextuelles) de bonnes chances de produire un 
analogue. Il est donc souhaitable que, parmi tous les dérivés de plage, rlage 
soit évalué assez tôt. Ce dérivé présente toutefois une séquence initiale ri inva
lide : ses descendants directs par transformation finale ont en conséquence peu 
de chance d’être trouvés dans le lexique. Ce dernier point milite pour que l’on 
engendre que tardivement les dérivés de rlage, afin d’éviter d’encombrer la pile 
par des candidats improbables.
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Les deux principes d’exploration que nous avons mis en oeuvre, et qui sont 
décrits dans les paragraphes suivants, correspondent grossièrement à favoriser 
l’un ou l’autre de ces aspects dans l’ordre d’évaluation.

Chercher à bon escient Le premier type de cheminement proposé repose 
sur l’interprétation probabiliste des scores associés aux transformations. Pour 
un mot X du lexique dans le domaine de définition de Ta, S {Ta) estime la 
probabilité pour que Tg{x) soit également un mot du lexique. Si l’on fait l’hy
pothèse que les mots à transcrire sont identiques aux mots appris (et ont donc 
une probabilité 1 d’être dans le lexique), alors on peut calculer, à chaque étape 
de la dérivation, la probabilité qu’un dérivé y — T„o. ..oTi(x) de x soit dans le 
lexique par : n"=i

En utilisant cette valeur comme la note du dérivé dans la pile, on obtient 
un principe d’ordonnancement des candidats qui conduit évaluer en priorité les 
dérivés qui sont le plus probablement dans le lexique; et à minimiser en principe 
le nombre de recherches qui vont être effectuées.

Si l’on s’assure de plus qu’aucune transformation n’a une probabilité de 
succès rigoureusement égale à 1, alors la probabilité qu’un mot soit dans le 
lexique décroît strictement au cours des dérivations. Ceci permet d’utiliser de 
manière naturelle le critère d’arrêt suivant : stopper la recherche dès que tous les 
candidats ont une probabilité inférieure à un seuil donné d’être dans le lexique.

Il est important de remarquer que, dans la même optique, il aurait été pos
sible de faire également intervenir d’autres mesures de la probabilité qu’un 
mot appartienne au lexique; par exemple des modèles de mots à base de n- 
grammes permettant de rendre compte de la satisfaction par la chaîne dérivée 
de contraintes phonotactiques.

Engendrer à bon escient L’approche alternative se fonde sur la remarque 
suivante: si x est un candidat-analogue, E(x) = Y2x£Dt S (T)11 correspond à 
une estimation de l’espérance du nombre de dérivés de x dans le lexique. En 
ordonnant les candidats en fonction de E(x), on oriente l’exploration de l’arbre 
dans le sens de l’évaluation prioritaire de ceux qui sont le plus susceptibles 
d’avoir un dérivé dans le lexique.

Adopter ce point de vue nécessite toutefois de changer l’ordre dans lequel 
les opérations d’évaluation sont conduites, et, en particulier, impose de chercher 
les candidats dans le lexique au moment où ils sont engendrés, et non pas au 
moment où ils sont évalués. En effet, la préférence attribuée à la dérivation des 
termes « prometteurs » suppose que l’on vérifie le succès de la dérivation le plus 
tôt possible. Sans cela, il est possible qu’un mot du lexique, en apparence peu 
prometteur, soit créé, mais plus jamais évalué. Une conséquence directe de ce 
réordonnancement des opérations est que plusieurs analogues sont susceptibles 
d’être exhibés de façon concurrente. Dans ce cas, tous les analogues contribuent

11. Le calcul est en fait légèrement plus complexe, et dépend de l’histoire des dérivations 
qui ont conduit à x, puisqu’au cours de la recherche les heuristiques d’élagages contribuent 
à réduire les transformations applicables à un candidat. La somme se
non plus sur l’ensemble de toutes les transformations paradigmatiques, mais sur l’ensemble 
de celles qui sont applicables, compte-tenu des heuristiques de filtrage.
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Transformations initiales Transformations finales
A —> f 0,001
I —J- s 0,05

eur —> ion 0,5
e —^ 0,05
r —> se 0,1

Tab . 4.6 - Les probabilités des transformations permettant de lire lecteur.

à part égale à la construction de la prononciation, selon les modalités exprimées 
à la section 4.4.2. Par ce biais, nous sommes donc en mesure de reproduire des 
effets de « gang », caractéristiques des phénomènes analogiques observés dans 
les tâches de lecture.

Ce procédé fournit effectivement un début de solution au problème posé par 
des mots tels que rlage : un tel dérivé figurera mécaniquement dans le domaine de 
définition d’un nombre petit de transformations (en particulier de transforma
tions initiales); il n’aura conséquemment en espérance que peu de descendants 
dans le lexique, et ne sera ainsi évalué que tardivement.

Il est toutefois important de noter que la note définie par E(x) ne décroît 
pas pendant la dérivation, et ne peut en conséquence fonder un critère d’arrêt 
de la recherche. Nous avons dans le cadre de cette stratégie choisi de limiter a 
priori le nombre de dérivations possibles d’un mot (la profondeur de l’arbre des 
dérivations). La recherche s’arrête donc au bout d’un nombre fixé de dérivations.

Remarquons finalement que, dans le cas précis où la profondeur de la re
cherche est fixée à 1, et où toutes les transformations attestées sont conservées, 
cette stratégie est approximativement équivalente à celle mise en oeuvre dans 
PPP.

Les stratégies de recherche Les deux stratégies de recherche et d’évalua
tions sont résumées formellement dans l’algorithme 6, sous les dénominations 
respectives PCP-RECHERCHE-1 pour la stratégie de recherche à bon escient, et 
pcp-recherche-2 pour la stratégie de génération à bon escient.

Nous ferons référence à ces stratégies sous les noms respectifs de S Ri et de 
Sf?2 dans la suite du texte.

L’exemple suivant, qui utilise à nouveau les transformations listées à la 
table 4.5 (page 175), illustre les différences entre ces deux stratégies. Nous avons 
assigné à des fins strictement illustratives les notes suivantes aux transforma
tions utilisées (voir la table 4.6).

Sous ces hypothèses, on peut reconstruire précisément les deux parcours de 
l’arbre correspondant aux différentes stratégies de recherche. Ces parcours sont 
représentés, ainsi que la pile des candidats aux différentes étapes de l’algorithme 
dans la table 4.7, où chaque colonne du tableau correspond à une étape de 
l’exploration.

Dénombrons sur cet exemple le nombre d’opérations nécessaires pour trou
ver l’analogue en fonction de la stratégie choisie. Dans le cas SRi, 4 candidats 
sont évalués, correspondant à autant de recherches dans le lexique, et à 3 « géné
rations » (dont une peu productive, puisque lection est sans descendant). Dans
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Algorithme 6: Évaluation d’un candidat
Entrée: T un ensemble de transformations, P une pile de candi
dats, p un seuil d’arrêt 
Sortie: un analogue, ou rien 
PCP-RECHERCHE-1 (T, P, p)
(1) si x G P alors retourner x
(2) P x avec n(x) = 0
(3) tant que P ^ 0 et s(t) > p
(4) dépiler t, de note s(t)
(5) si i G £
(6) retourner t
(7) pour tout T £ T, t E Dr
(8) empiler T{t), s{T{t)) = s{t) * S{T)
(9) fin
(10) trier P par s décroissant
(11) fin
(12) retourner A
Entrée: T un ensemble de transformations, P une pile de candi
dats, d le nombre de dérivations maximum 
Sortie: un analogue, ou rien 
pcp-recherche-2(T, P, d)
(1) si x E C alors retourner x
(2) P <— x avec n(x) = 0
(3) tant que P ^ 0 et n(t) < d
(4) dépiler t, de note s(t), n(t)
(5) pour tout T,t E Dr
(6) si T(t) G £
(7) retourner T(t)
(8) empiler P(i), s{T{t)) = E(T{t)), n{T(t)) = n{t) + 1
(9) fin
(10) trier P par s et n décroissants
(11) fin
(12) retourner A

le cas de SR2, la construction des quatre fils de lecteur nécessite autant de 
recherches dans le lexique, auxquelles il faut rajouter les deux recherches cor
respondant à l’évaluation de secteur, soit au total, en comptant la recherche 
initiale, 7 appels à la fonction de recherche. Le nombre de nœuds dont on cal
cule la descendance est toutefois inférieur, puisque seuls deux nœuds ((0) et (1)) 
sont évalués. La sélection de l’un ou de l’autre critère de classement des candi
dats conditionne donc l’exploration de l’arbre, dans le sens d’une minimisation 
du nombre de recherches dans le cas SRi, et d’une minimisation du nombre de 
candidats engendrés dans le cas SR2-

Construction d’une prononciation

Une fois le ou les analogue(s) exhibé(s), ainsi que la série Te,. ■. Tg„ des 
transformations qui permettent de le(s) dériver du mot à transcrire, la construe-
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SR! : cherc 1er à bon escient
lecteur 1 lection 0,5 secteur 0,05 section 0,025

secteur 0,05 lecteuse 0,01 lecteuse 0,01
lecteuse 0,01 ñecteur 0,001 secteuse 0,005
ñecteur 0,001 ñecteur 0,001

SR2 engendrer à bon escient
lecteur 1 secteur 0,51 section 1

ñecteur 0,51 ñecteur 0,51
lecteuse 0,01 lecteusé 0,05
lection 0 secteusé 0,05

lection 0

Tab. 4.7 - A la recherche de section.

tion de la prononciation s’exécute en appliquant en série les inverses des trans
formations phonétiques couplées aux Tg¡ à la prononciation du ou des ana
logue^), en respectant le principe énoncé à la section 4.4.2: pour une trans
formation graphique donnée, les transformations phonétiques sont appliquées 
par taille de contexte décroissant. En d’autres termes, si Tp1 et Tp2 vérifient 
Dtp2 C DtPi et Dtp2 DtPi > alors Tp, ne s’appliquera qu’aux formes aux
quelles Tp2 ne s’applique pas. Plusieurs cas de figure sont alors possibles :

- La prononciation du mot inconnu est unique, et c’est elle qui est proposée.

- Compte-tenu de la multiplicité des transformations phonétiques associées 
à une transformation graphémique, plusieurs solutions sont possibles. Ces 
solutions sont alors classées en raison du produit des notes des transfor
mations phonétiques qui ont contribué à leur élaboration.

- Aucune transformation ne peut être produite. Ceci se produit lorsqu’au- 
cune des transcriptions élaborées par application des Tp¡ n’appartient au 
domaine de définition d’une quelconque des Tpi+1. Dans ces conditions, 
l’analogue est abandonné, et la recherche, reprise.

Illustrons le fonctionnement de ce mécanisme en nous appuyant sur l’exemple 
de la transformation x-Jy—>x dont les corrélats phonétiques sont listés dans la 
table 4.3 (en page 172). Supposons que le mot inconnu soit worldly, et que 
l’analogue exhibé au terme de la recherche soit world, transcrit /wsïld/. Les 
transformations phonétiques applicables à cette forme sont celles notées Tp1 et 
Tps dans la table sus-mentionnée. L’application de ces transformations conduit 
à la construction de deux prononciations possibles pour worldly : /wsîldli/ et 
/wsîldi/. Nous sommes donc dans un cas de figure où plusieurs transcriptions 
sont en concurrence : compte-tenu des notes respectives des deux transforma
tions qui conduisent à ces solutions, c’est la première transcription qui est (cor
rectement) sélectionnée.

L’algorithme de prononciation

Maintenant que les différents composants de notre programme ont été dé
cortiqués, il est possible de donner finalement une présentation synthétique de
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notre programme de transcription par cheminement paradigmatique: c’est le 
propos de l’algorithme 7.

Algorithme 7: Prononciation par cheminement paradigmatique 
Entrée: un lexique £ d’exemples, une chaîne x à transcrire 
Sortie: une transcription pour x 
PCP(£, x)
(1) T<-0
(2) pour tout y € £
(3) T 4-7”UPPC-EXTRACTION(y)
(4) fin
(5) pcp-evaluation(7")
(6) P <— x avec n(x) = 0
(7) t- A
(8) tant que <ß(x) = A
(9) z <- pcp-recherche(T, P)
(10) si z A
(11) <f>(x) <- pcp-prononce(T, z)
(12) fin
(13) retourner <p(x)

4.4.3 Résultats préliminaires

Malgré nos efforts, et l’utilisation de conditions d’arrêts relativement draco
niennes, le principe de cheminement paradigmatique tel que nous l’avons im
planté dans PCP s’est révélé particulièrement gourmand en temps de calcul, 
spécialement lorsque la stratégie de recherche SR2 est utilisée. La faute en in
combe principalement aux mots importés, pour lesquels, nous le verrons à la 
par la suite, la recherche d’un analogue est inéluctablement vouée à l’échec. Il 
faut hélas, pour s’en apercevoir, examiner exhaustivement la liste des candidats- 
analogue qui sont atteignables pour une condition d’arrêt fixée, ce qui peut se 
révéler très coûteux. En conséquence, les résultats que nous présentons dans 
cette section ne concernent que les seuls lexiques NETTALK, BDLEX, ainsi que le 
lexique ENST pour une évaluation sur un très gros lexique.

Résultats globaux

Les performances globales obtenues en utilisant PCP sont listées dans le ta
bleau 4.8. Ces résultats correspondent à la mise en œuvre des stratégies d’éva
luation SRi (avec une probabilité seuil de 10-2) et SR2 (avec une profondeur 
de recherche de 2).

Un premier résultat important est la diminution très sensible des taux de 
silence, par rapport aux résultats obtenus avec PPP : pour les deux lexiques, la 
stratégie SR2 permet de diviser par deux le pourcentage de mots non-transcrits. 
Ce résultat remarquable est obtenu avec des contraintes d’exploration très fortes, 
trop forte probablement pour que la stratégie S Ri, avec laquelle on obtient des 
taux de silence supérieurs à ceux obtenus avec PPP, puisse être être convenable
ment évaluée. Le taux de silence important observé sur le lexiques BDLEX est dû
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Corpus Correction
Par mot 
Silence Justesse

Par symbole 
Correction Justesse

NETTALK (S-Ri) 38,038 41,683 65,248 47,183 93,012
NETTALK (SR2) 54,486 14,800 63,953 76,115 93,117
BDLEX (SRi) 35,230 57,834 83,533 35,420 97,748
BDLEX (SR2) 64,722 19,712 80,615 72,721 96,478

Tab. 4.8 - Performances de PCP sur différents lexiques.

pour une bonne part aux nombreux mots composés que contient ce lexique, et 
qui comptent pour environ un tiers du silence. Si l’on ne tient compte que des 
mots simples, le taux de silence est ramené en dessous de 15 %, ce qui est plus 
raisonnable. Un croisement des résultats des deux stratégies paradigmatiques 
permet de contrôler qu’environ 60 % des mots non-transcrits par PPP sont pro
noncés dans PCP; qui se répartissent approximativement en deux tiers d’erreurs, 
et un tiers de succès.

L’autre résultat important porte sur les performances en termes de justesse. 
Pour les deux lexiques, on retrouve des performances très proches de celles obte
nues en utilisant des techniques de recollement de segments (voir section 3.3.3), 
soit des scores sensiblement inférieurs à ceux obtenus en utilisant PPP. La dif
férence principale, c’est que ces nouveaux résultats ont été obtenus sans qu’il 
soit nécessaire d’aligner au préalable les formes graphémiques et phonétiques. 
L’examen plus détaillé des erreurs nous suggère par ailleurs que des améliora
tions simples sont susceptibles de faire disparaître un bon nombre d’erreurs. Ces 
résultats sont donc dans l’ensemble encourageants, et témoignent de la perti
nence de l’approche par analogie.

Évaluation à la limite Nous avons fait figurer, sur le graphique 4.12, la 
courbe d’apprentissage de PCP évaluée sur le lexique de patronymes. Cette 
courbe a été obtenue en appliquant l’algorithme complet (extraction et resti
tution) jusqu’à une taille de lexique égale à 45 000 éléments. Au delà, le jeu de 
transformations a été gelé, et utilisé pour toutes les expériences impliquant des 
lexiques de taille supérieure. Pour ces expériences, la stratégie de recherche SR2 
a été uniformément utilisée, avec une profondeur de recherche de taille 2; on a 
par ailleurs filtré toutes les transformations graphiques attestées par moins de 
10 paires.

La comparaison de cette courbe d’apprentissage avec celle de PPP est révé
latrice de ce que cette généralisation du principe paradigmatique apporte. En 
particulier elle met clairement en évidence l’accélération de la réduction du taux 
de silence : là où il fallait plus de 50 000 exemples pour descendre sous les 10 % 
de silence, il faut, avec PCP, moins de 30 000 exemples. A la limite, on obtient 
une correction et une justesse légèrement inférieures à celle de PPP (respective
ment 81,59 contre 85,33 et 87,96 contre 90,45). Notons que ce dernier score de 
justesse est légèrement supérieur à celui de DEC (85,05) pour la même tâche. 
De surcroît, l’allure de la courbe de justesse présente une pente relativement 
marquée, y compris pour des lexiques très volumineux, signe que cette stratégie 
permet de tirer en permanence avantage des exemples additionnels qui viennent
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90 -

% correctio
% silène

6e+04 8e+04 9e+045e+04 7e+04le+04 2e+04 3e+04

Fig. 4.12 - Évaluation de la vitesse d’apprentissage de PCP sur le lexique enst.

enrichir la base d’exemples.

L’influence de quelques paramètres

Nous donnons dans cette section quelques indications concernant l’influence 
de quelques paramètres importants de PCP. Dans la mesure où l’exploration ex
haustive de l’espace des paramètres n’a pas été entreprise, nous nous contentons, 
dans l’attente d’une étude plus fine, de quelques remarques qualitatives issues 
d’expérimentations sur des petits lexiques de tests (200 mots tirés aléatoirement 
dans le corpus NETTALK; l’ensemble d’apprentissage contient 18 000 éléments).

Conditions d’arrêt Indépendamment de la stratégie de recherche utilisée, 
les conditions d’arrêt fixent des seuils à la profondeur d’exploration de l’arbre 
des dérivés. Dans le cas de la stratégie S Ri, ce seuil s’exprime en termes de la 
probabilité que le dérivé construit appartienne au lexique; dans le cas de SR2, 
ce seuil fixe une distance maximale en nombre de transformations entre un mot 
inconnu et un mot du lexique. Augmenter la profondeur de la recherche conduit, 
dans tous les cas, à diminuer le silence, puisque plus de solutions sont évaluées. 
Les gains que nous avons enregistrés sont toutefois faibles, et les solutions propo
sées tendent à être moins fiables au fur et à mesure que l’on empile le nombre de 
transformations à appliquer. Des évaluations complètes que nous avons menées, 
il ressort que le seuil utilisé pour la stratégie SRi est manifestement trop contrai
gnant. Des expériences complémentaires ont montré qu’une augmentation de la
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profondeur de l’exploration, réalisée conjointement à un filtrage fréquentiel plus 
brutal des transformations, conduisait à des taux de silence plus raisonnables. 
Ceci reste toutefois à confirmer sur des lexiques de tests plus conséquents.

Notons que dans les deux cas, la fixation de seuils aussi contraignants nous a 
de facto interdit de pouvoir transcrire des dérivés complexes, tels que synergis- 
tically, que l’on devrait pouvoir prononcer sur la base de energy par le chemin 
de transformations (toutes sont largement attestées dans le lexique NETTALK) : 
synergistically —>• synergistical —> synergistic —» synergist —> synergy energy.

Stratégie d’exploration Compte-tenu des conditions d’arrêt très restrictives 
que nous avons été amené à utiliser, les meilleurs résultats ont été obtenus grâce 
à l’utilisation la stratégie dite « engendrer à bon escient ». Une des raisons 
principales de succès de cette option est que, dans la mesure où la qualité des 
analogies exhibées laisse parfois à désirer, cette option qui conduit souvent à 
combiner l’influence de plusieurs analogues est moins dépendante du résultat de 
la recherche que la stratégie alternative, qui ne fonde la prononciation que sur 
un unique analogue.

L’augmentation de la qualité des transcriptions produites en fonction de la 
taille du groupe d’analogues est illustrée par le graphique de la figure 4.13, qui 
représente le pourcentage de mots correctement transcrits en fonction de la taille 
du voisinage.

Le taux de réussite croît manifestement en fonction du nombre d’analogues, 
et les performances les moins satisfaisantes sont obtenues lorsque la transcription 
ne se base que sur la transformation d’une seule entrée lexicale. Pour un lexique 
d’exemples de la taille de BDLEX, ce cas-là est malheureusement de loin le cas 
le plus fréquent, puisqu’il représente plus de 40 % des solutions produites.

Filtrage Le filtrage fréquentiel des transformations trop rares s’est avéré conduire 
à des résultats contrastés. Dans le cas de la stratégie de « rechercher à bon es
cient », le filtrage a toujours conduit à augmenter les performances en termes 
de justesse par mot; ce n’est pas ce que l’on a observé avec l’autre stratégie, 
où la réduction du nombre de transformations réduit mécaniquement la taille 
du groupe d’analogues mis à contribution, et entraîne de manière imprévue une 
moins grande justesse des transcriptions. Dans les deux cas, le taux de silence, 
lui, augmente.

Analogues et analogies

Un examen détaillé des mots qui n’ont pu être transcrits permet de retrouver 
une des propriétés une des propriétés intéressantes des approches analogiques 
déjà mise en valeur pour JUPA (voir section 3.2.3), à savoir leur capacité à iden
tifier avec une certaine pertinence les mots lexicalement isolés. La table 4.9 
reproduit la partie terminale de la liste des mots sans analogue, et donc impro
nonçables, dans les expériences menées sur le lexique BDLEX.

Comme on peut le constater, cette liste contient de nombreux emprunts 
(peeling, pronunciamento) ou mots savants (tmèse, isoglosse), qu’il est, dans une

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



4.4 Prononcer par application de transductions paradigmatiques 189

100 --------1--------1------- 1--------1--------1-------- 1--------1--------1------- 1--------1--------1--------1------- 1--------1--------
p □ ° 0 B ° ° n B B

90 ’ B B B
□

80 -

70 -

60 -

50 -

40 -
+

30 -

20 - +

Distribution de la taille du gang +
0 + % transcriptions correctes □

+

+ + .
0 _____ 1____' '_____ 1____ I_______I___ I____Í____ ±____±_____ + + + + ■-

0 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13 14 15

Fig. 4.13 - Pourcentage de succès en fonction du nombre d’analogues. Les don
nées sont celles de BDLEX.

Le graphe est restreint aux mots qui ont au plus 15 analogues. Les effectifs 
observés au delà de cette valeur sont trop faibles pour être réellement

significatifs.

Distribution de la taille du gang + 
% transcriptions correctes □

engoulevent flaccidité footing
peeling harcèlement minerai
brièveté isoglosse clairsemé
ichtyosaure djinn dégingandé
tmèse hamster stockfisch
ellipsoïdal pronunciamento looping
arnica puîné ouvriérisme
western inconcevable ailloli
susmentionné abscisse manufacture
nénuphar altercation enorgueillir

Tab. 4.9 - Quelques mots sans analogue. Les extraits proviennent du lexique 
BDLEX.
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Mot inconnu Analogue Mot inconnu Analogue
toquade toque mascarade mascaret
accréditer créditer âcre âcreté
maroquinier maroquin revirement virer
nativité natif pétulance pétulant
suspecter suspect écho échotier
iconographie monographie dénatalité natalité
accentuer accent préscolaire solaire
cosinus minus unisexuel unisexe
surélever élever septième sept
synchrone synchroniser blèsement bléser
innocence innocent endenter chandelle
tuberculeux tubercule octal octante
pianoter piano rengrènement engrènement
satiété piété corvette corvée

Tab. 4.10 - Quelques analogies extraites par PCP. Les extraits proviennent du 
lexique BDLEX.

certaine mesure, souhaitable de ne pas transcrire. On notera que lorsque des ana
logues acceptables sont disponibles, des mots d’origine étrangère peuvent être 
prononcés : ainsi dumping est prononcé par analogie avec jumping. La présence 
également dans cette liste de termes tels que brièveté (dérivé de bref) ou flacci
dité (dérivé de flasque), qui s’inscrivent à la marge de paradigmes dérivationnels 
réguliers, nous montre les limites de l’approche paradigmatique pour une langue 
telle que le français, où les schémas dérivationnels intègrent fréquemment dans 
leur forme graphique des modifications phonologiques (c.f. ouvriérisme), et des 
scories étymologiques (flasque provient du latin fíaccidus).

L’étude des mots pour lesquels un analogue unique a été exhibé, et dont 
quelques exemples choisis au hasard figurent dans la table 4.10 permet de mettre 
en évidence le relatif succès de nos procédures de recherche.

Pour tous les éléments de cette liste, en effet, chaque fois qu’un mot de 
la même famille est disponible dans le lexique, il a été utilisé par la procédure 
analogique: ainsi les paires (accréditer, créditer), (nativité, natif), associant des 
mots dont l’un dérive simplement de l’autre; ou encore (revirement, virer), qui 
fournit un exemple de dérivation plus complexe.

En l’absence de mot de la même famille, PCP se fonde sur des similarités 
plus hasardeuses de rime, ainsi les paires (satiété, piété) et (cosinus, minus), 
plus rarement d’attaque (corvette, corvée).

Typologie sommaire des erreurs

Une étude des erreurs commises sur le lexique BDLEX permet de les catégo
riser en trois grandes familles. On retrouve tout d’abord les erreurs commises 
sur les mots irréguliers, qui sont dans tous les cas difficiles à éviter : ainsi fart 
transcrit /far/, súber transcrit /sybe/... Cette classe d’erreur irréductible est 
toutefois relativement restreinte comparativement aux autres.
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On trouve ensuite les mots réguliers dont la prononciation est construite par 
analogie avec un mot irrégulier : ainsi nord, transcrit /no'Hd/ par similarité avec 
lord, ou gambade prononcé /gômbad/ sur la base de samba. Ces erreurs-ci sont 
également relativement rares.

L’écrasante majorité des erreurs provient en fait de la trop grande simpli
cité du mécanisme de transcription; en particulier l’utilisation de règles indé
pendantes du contexte conduit à passer à côté d’un bon nombre de transfor
mations morphologiques régulières qui sont phonologiquement conditionnées. 
Un exemple caractéristique de ce type d’erreurs est fourni par la préfixation 
de in ou im: la transformation X—>in-X a deux corrélats phonétiques majo
ritaires :/X/—>/ë-X/ et /X/—>-/in-X/, selon que X débute par une consonne 
non-nasale ou par une voyelle. Comme ces deux transformations phonétiques 
ont le même domaine de définition (non-contraint), la première, qui est majori
taire s’applique uniformément, conduisant à des formes telles que /ëegal/ (pour 
inégal), /ënomabl/ (pour innom able),... Le même phénomène est à l’origine de 
très nombreuses confusions sur les mots qui comportent ou non des h aspirés; 
de l’incohérence des distributions entre voyelle et serai-voyelle pour les voyelles 
hautes; de nombreuses erreurs sur l’interprétation de c (/s/ ou /k/) et de g 
(/g/ ou /s/)... Une des priorités pour améliorer de manière certaine et sensible 
les résultats est donc de modifier cet aspect de la procédure. Compte-tenu de 
la multiplicité des techniques disponibles pour extraire des règles dépendant du 
contexte, il nous semble qu’une telle amélioration ne pose pas de réelle difficulté 
technique.

4.4.4 Conclusion et perspectives

Nous avons présenté dans cette section un algorithme original fondé linguis
tiquement sur le concept de paradigme, et qui fonctionne sur le principe du 
couplage entre transformations internes à deux domaines distincts, le domaine 
graphique d’une part, le domaine phonétique d’autre part. Nous avons appliqué 
cet algorithme au problème de la transcription graphème-phonème, et présenté 
un c.-rtain nombre d’éléments d’évaluation. Ces premiers résultats nous ont per- 
nn> d- montrer la possibilité algorithmique et l’efficacité d’une telle approche.

Ln particulier, la démarche mise en œuvre par l’algorithme PCP nous semble 
pré>enter un certain nombre de caractéristiques satisfaisantes:

- elle permet de s’affranchir de l’étape d’alignement préalable des données. 
Nous avons montré (c.f. la section 2.4.4) que ce pré-traitement, indispen
sable à la mise en œuvre de techniques classificatoires, fournit au système 
d'apprentissage un biais important, et restreint le champ d’application de 
ces techniques à des transductions entre chaînes suffisamment « ressem
blantes » pour qu’une correspondance terme à terme puisse être exhibée. 
Notre mécanisme de transcription permet de se dispenser de cette étape, 
ce qui le rend en particulier susceptible de s’appliquer à d’autres tâches 
exprimables dans les termes d’une transduction. Pour illustrer ce dernier 
point, nous avons réalisé quelques expériences sur la tâche de transcrip
tion phonème-graphème, et obtenus, sur le lexique NETTALK, des scores 
de justesse par lettre supérieurs à 92 %, correspondant à une justesse par
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mot supérieure à 58 %. Une autre utilisation de cette caractéristique de 
notre algorithme serait de manipuler non plus des chaînes de phonèmes, 
mais d’intégrer de manière relativement naturelle des informations telles 
que la position de l’accent de mot. Ceci n’est possible, dans une optique 
classificatoire, qu’au prix du doublement du nombre des voyelles reconnues 
(une version accentuée et une version non-accentuée), ce qui contribue à 
augmenter le nombre de classes à prédire, et à dégrader les performances;

- elle parvient à isoler de manière relativement pertinente les formes gra
phiques « atypiques », notamment les emprunts, par rapport au lexique 
d’exemples qui est disponible. Pour autant, elle semble à même d’extraire 
un certain nombre de « micro-régularités » (c.f. la transcription de jum
ping), dès lors que ces régularités présentent un mode d’organisation pa
radigmatique;

- elle autorise la prise en compte « naturelle » d’informations supplémen
taires, notamment de celles qui s’expriment au niveau d’une graphie. En 
particulier, la prise en compte des catégories morpho-syntaxiques, qu’il est 
possible d’utiliser pour typer les transformations extraites, semble offrir 
des perspectives d’amélioration intéressantes;

- elle conduit à des performances de transcription qui sont, en termes de 
justesse, très proches de celles obtenues avec smpa sur le lexique NETTALK, 
et bien supérieures à celles obtenues avec DEC avec ces mêmes données. 
Ces résultats sont d’autant plus encourageants qu’ils sont obtenus à partir 
de données non-alignées. Les courbes d’apprentissages observées sur des 
gros lexiques témoignent par ailleurs une capacité à mieux rentabiliser les 
exemples supplémentaires fournis au système;

- elle fournit un modèle de prononciation par analogie sensiblement plus sa
tisfaisant que ceux qui ont pu être proposés dans le passé, dans la mesure 
où elle propose une caractérisation formelle de la notion d’analogue. Par 
ailleurs, elle permet de modéliser un certain nombre d’effets observés chez 
l’humain, tel que l’effet de « gang ». A l’appui de cette affirmation, on 
peut mentionner les résultats d’une petite expérience conduite avec les 70 
pseudo-mots de Glushko. Nous avons transcrit ces pseudo-mots, qui sont 
donnés en annexe de (Dedina & Nusbaum 1991), avec l’algorithme PCP, 
en utilisant les données complètes de NETTALK comme données d’appren
tissage. Sur ces 70 pseudo-mots, 69 sont transcrits par PCP, parmi lesquels 
912seulement de manière incorrecte (i.e. différemment des prononciations 
attestées lors d’expériences de lecture), soit un taux de réussite de 87 %. 
Si ces résultats sont légèrement inférieurs à ceux publiés par Dedina et 
Nusbaum, ils n’en restent pas moins encourageants, compte-tenu d’une 
part de l’absence d’alignement, et d’autre part de la différence entre les 
bases de données utilisées.
Des extensions de ce modèle sont possibles, comme par exemple celle qui 
consisterait à intégrer les fréquences des lexies dans la note affectée à des

12. Trois erreurs sont d’ailleurs assez discutables: bild et pild, que notre système prononce 
sur le modèle de wild, alors que seuls /blld/ et /pild/ sont attestés, et pomb, que notre système 
prononce par analogie avec tomb (/tu:m/), alors que seuls /paUm/ et /pa:m/ sont observés.
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transcriptions concurrentes. De telles extensions seraient, nous semble-t- 
il, nécessaires pour préciser la pertinence d’un tel modèle dans un cadre 
cognitif.

En résumé, la démarche analogique mise en oeuvre dans notre modèle répond 
à bon nombre des critiques que nous adressions à la section 2.4 aux méthodes 
classificatoires, et, inversement, semble atteindre les objectifs que nous impo
sions à un système de transcription par analogie au commencement de cette 
étude. Seule tâche d’ombre, les performances en termes de correction sont en
core, à nos yeux, insuffisantes. L’examen des erreurs les plus manifestes com
mises par notre algorithme nous a néanmoins convaincu que des améliorations 
simples (typage morpho-syntaxique des transformations graphiques; extraction 
des transformations phonétiques sous la forme de règles dépendant du contexte; 
utilisation de modèles de langage ou de grammaires phonotactiques pour affiner 
l’ordre d’évaluation des candidats; prise en compte simultanée de plusieurs so
lutions dans le cadre de la procédure de recherche SR\) étaient envisageables, 
qui entraîneraient probablement une augmentation sensible des performances, 
sans qu’il soit nécessaire de remettre en cause le type de représentation des 
données, et en particulier de revenir sur notre décision de ne pas utiliser, pour 
l’apprentissage, de transcriptions alignées.

Nous aurons l’occasion de revenir plus longuement sur les perspectives géné
rales qu’ouvre cette approche, en la resituant dans le contexte général des tech
niques d’apprentissage pour le traitement du langage naturel à la section 4.6.

4.5 La conjugaison des verbes anglais

4.5.1 Présentation du problème

Introduction

Dans le but de préciser la validité de l’approche fondée sur l’extraction et 
l’exploitation de relations paradigmatiques, telle qu’elle est mise en oeuvre dans 
PCP, nous avons souhaité l’appliquer à un autre type de problème, pour lequel 
cette démarche nous semblait également pertinente, à savoir la prédiction, à 
partir d’une base d’exemples, des formes passées des verbes anglais.

Cette tâche présente toutes les caractéristiques inhérentes au traitement du 
langage naturel, caractéristiques dont nous avons vu qu’elles faisaient tout le sel 
de l’apprentissage d’un système de transcription graphème-phonème. En effet, 
la description linguistique de ce problème mobilise traditionnellement, comme 
pour le problème de la transcription, les éléments suivants : un petit ensemble 
de règles contextuelles (ici des règles de flexion) massivement attestées, qu’il est 
toutefois nécessaire d’étendre pour prendre en considération l’existence de nids 
d’exceptions présentant localement la forme de micro-paradigmes, et un petit 
nombre d’idiosyncrasies.

Le problème de l’apprentissage du système de conjugaison de l’anglais pré
sente, en sus de son intérêt intrinsèque, l’avantage d’avoir été largement uti
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lise comme banc d’essai pour différents modèles ou algorithmes d’apprentis
sage. Depuis l’implémentation connexionniste d’une architecture dédiée à cette 
tâche (Rumelhart & McClelland 1986), abondamment discutée et critiquée dans 
(Pinker & Prince 1988) et dans (Lachter & Bever 1988), diverses approches al
ternatives ont été proposées : une nouvelle implantation connexionniste, sans 
doute moins discutable que celle de Rumelhart et McClelland, est décrite dans 
(MacWhinney & Leinbach 1991); une approche symbolique fondée sur l’utilisa
tion d’arbres de décision est exposée dans (Ling & Marinov 1993; Ling 1994), et 
fournit des éléments précis de comparaison; et plus récemment quelques résultats 
ont été obtenus en utilisant des techniques de Programmation Logique Inductive 
(ILP) (Califf & Mooney 1995). On notera également que le même problème est 
traité dans un modèle à base d’analogie 13dans (Skousen 1989), qui s’intéresse à 
la formation des formes passées des verbes finlandais, dont la morphologie est 
notoirement complexe. En résumé, les techniques d’apprentissage auxquelles ce 
problème a été soumis sont sensiblement les mêmes techniques que celles qui 
ont été passées en revue dans le cadre de la transcription graphème-phonème 
au chapitre 2.

Ces deux caractéristiques de la tâche de conjugaison des verbes anglais 
contribuent à en faire un banc d’essai tout désigné pour notre algorithme ana
logique.

Dans cette section, après avoir rappellé les difficultés posées par l’induction 
de la forme passée d’un verbe anglais à partir de sa forme radicale (première per
sonne du présent), nous présentons et commentons les résultats correspondant 
à différentes mises en oeuvre de l’approche analogique pour traiter ce problème 
particulier. Notre ambition est triple, puisque nous voulons d’une part prouver 
que l’approche analogique est pertinente pour d’autres problèmes d’apprentis
sage du langage naturel que celui de la transcription graphème-phonème; d’autre 
part étudier plus finement, grâce aux données très complètes dont nous dispo
sons (voir l’annexe I), les forces et faiblesses de l’approche analogique; et enfin 
vérifier pour vérifier le bien fondé de l’intuition que nos algorithmes sont des 
réponses adaptées à la tâche d’analyse morphologique de formes inconnues.

En revanche, nous ne nous sommes pas intéressé ici à la question de sa
voir si le type d’acquisition de connaissances mis en œuvre dans PCP était ou 
non un modèle cognitivement plausible de l’apprentissage par l’enfant des sché
mas inflexionnels; question qui a été largement discutée à propos des modèles 
d’apprentissages évoqués ci-dessus. Nous nous dispensons donc de la tâche qui 
consisterait à élaborer un protocole d’apprentissage plausible, qui, par le biais de 
l’utilisation des fréquences relatives des différents verbes, permettrait de simuler 
de façon réaliste la régulière et progressive exposition de l’enfant à des formes 
verbales de plus en plus rares, et de reproduire des phénomènes tels que la très 
controversée « courbe en U » (Lachter &; Bever 1988; Plunkett & Marchman 
1990).

13. Voir toutefois la section 2.4.6 pour une discussion sur la conception de l’analogie, pro
fondément divergente de la nôtre, que ce système met en œuvre.
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La formation de la forme passée des verbes anglais

Pour cette description de la formation du passé, nous suivons pour l’essentiel 
la présentation donnée dans (Pinker & Prince 1988, p82-87), à une nuance près. 
La notion de régularité, qui tient une place importante dans leur description, est 
nous semble-t-il, en morphologie du moins, une notion toute relative. Il existe en 
effet bien des cas dans lesquels identifier le régulier de l’irrégulier est largement 
problématique (nous reprenons ici l’analyse de MacWhinney et Leinbach (1991, 
pl37-138)). Il serait à nos yeux plus correct de ne pas utiliser ce terme, et de 
prendre acte du fait que de nombreuses langues attestent un état de concurrence 
entre plusieurs paradigmes flexionnels, parmi lesquels certains sont parfois plus 
productifs que d’autres. Ainsi le français identifie trois groupes de verbes, et le 
paradigme de conjugaison correspondant au premier groupe est sans nul doute 
le plus productif, comme en témoigne son fort pouvoir attracteur auprès des 
nouveaux (emprunts ou dérivés) verbes. Il nous semble toutefois difficile d’af
firmer qu’en conséquence, les verbes du second groupe sont irréguliers. Dans le 
cas précis qui nous concerne, le déséquilibre entre les différents paradigmes est 
néanmoins tel que nous avons choisi, pour alléger la rédaction, de conserver ce 
terme.

Verbes Réguliers En anglais, la grande majorité des verbes construit son 
passé par suffixation de /d/, ce qui se traduit en surface de diverses manières, 
suivant la nature de la terminaison de la forme radicale. On observe en effet les 
trois réalisations suivantes :

- /id/ à la finale des verbes finissant par une occlusive dentale, tels que need. 
La seule suffixation de /d/ conduirait pour ces verbes à la constitution de 
groupes /td/ ou /dd/, qui sont prohibés en anglais. L’insertion d’un /l/14 
entre les deux consonnes permet de restaurer l’acceptabilité du composé. 
On notera que, mutatis mutandis, le même mécanisme phonologique est 
également à l’œuvre dans la formation régulière de la troisième personne 
du singulier des verbes (ou du pluriel des noms) dont le radical se termine 
par une sibilante. Ainsi pass, qui s’inflecte en /paslz/, pour éviter la for
mation d’un groupe consonantique /sz/. L’épenthèse de /l/ n’est donc en 
rien un trait caractéristique du processus inflexionnel, mais plutôt la ma
nifestation d’une contrainte phonotactique qui prohibe systématiquement 
la succession de deux consonnes trop « ressemblantes ».

- /t/ à la finale des verbes dont le radical se termine par une obstruante non- 
voisée, tel que push. Ici encore, une règle phonologique (voire phonétique) 
est à l’œuvre, qui conduit à l’assimilation par le /d/ de la surdité de la 
consonne finale du radicale. Cette règle également s’applique quasiment 
indistinctement à tous les groupes de consonnes en anglais, et empêche la 
formation de groupes composés d’une obstruante non-voisée suivie d’une 
obstruante voisée.

14. Nous avons trouvé, selon les sources, plusieurs transcriptions différentes pour cette voyelle 
épenthétique: /l/, fs/ et /i/. Nous nous en tenons à celle utilisée dans nos données, à savoir
N-
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- /d/ dans tous les autres cas, c’est-à-dire quand le verbe se termine par 
une consonne voisée autre que /d/, ou par une voyelle.

La manière traditionnelle (i.e. générativiste) de décrire ce processus est de 
poser une règle (morphologique) de construction du dérivée (la suffixation de 
/d/), dérivé qui est ensuite transformé au cours de son cheminement dans le 
module phonologique de l’anglais par des règles qui ne sont pas spécifiques à la 
formation du passé (épenthèse de /l/ entre consonnes de même lieu d’articula
tion, dévoisement, etc.)

Verbes Irréguliers À côté de ces formes régulières, un certain nombre de 
verbes (les verbes forts) construisent leur forme passée par diverses autres trans
formations morpho-phonologiques, qui se manifestent en surface de multiples 
manières. Sans rentrer de le détail de la typologie de ces verbes (voir (Pinker &; 
Prince 1988, pl85-187)), citons les principaux mécanismes mis en œuvre dans 
cette transformation :

- affixation nulle, correspondant à l’utilisation de la forme radicale y compris 
au passé. C’est le cas de verbes tels que eut ou let. Tous ces verbes ont 
une forme radicale se finissant en /t/ ou /d/;

- réalisation d’un /t/ final, résultat soit d’une pure suffixation (ainsi burn), 
soit du dévoisement d’un /d/ final (comme dans send);

- changement de la voyelle ou de la diphtongue du radical, que ce change
ment s’analyse comme une alternance voyelle tendue v.s. voyelle lâche 
(comme dans meet (/mit/ v.s. /met/); ou non (phénomène d’ablaut) 
comme dans speak (/spik/ v.s. /spok/);

- application simultanée des deux transformations précédentes, à savoir suf
fixation d’un /t/ et changement de voyelle: c’est le cas de verbes tels que 
mean ou buy.

- supplétion complète, la forme passée est en surface sans aucune ressem
blance avec la forme radicale. C’est le cas de go.

Remarques complémentaires II est important de garder à l’esprit les quelques 
remarques suivantes, qui complètent la description du phénomène. Ces formes 
passées de l’anglais correspondent à quatre usages syntaxiques différents du 
verbe, qui sont le passé simple, le participe passé, la forme passive, et l’adjectif 
formé sur le verbe. Les verbes forts ne respectent pas complètement ce syncré
tisme puisqu’un participe passé distinct existe pour de nombreux verbes (par 
exemple speak). Il existe par ailleurs pour les verbes forts un certain flottement 
concernant ces différents usages, avec une tendance à la régularisation : certaines 
formes (ou certains usages de certaines formes) irrégulières sont aujourd’hui 
considérées comme désuettes, et n’apparaissent plus que dans des contextes res
treints (textes littéraires, etc). C’est par exemple le cas de learn, dont la forme 
irrégulière learnt tend à être supplantée par learned.

La résistance des verbes forts à la régularisation est une conséquence pro
bable de la haute fréquence d’un bon nombre de ces verbes. Pour les verbes
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moins fréquents, ils semblent résister d’autant mieux qu’ils présentent des ana
logies de surface avec des verbes irréguliers et fréquents (une rime commune, par 
exemple); ce qui leur permet de s’inscrire dans des « micro-paradigmes », tel que 
celui formé par les verbes dont le radical se termine par ing15. Enfin, un grand 
nombre de verbes forts partagent la caractéristique d’être mono-syllabiques.

Le type d’inflexion que suit un verbe est une propriété strictement lexicale 
de ce verbe. En particulier elle est conservée lors des dérivations morphologiques 
« directes », i.e. qui préservent la catégorie morpho-syntaxique du verbe, comme 
celle qui permet de dériver mistake de take. En particulier également, elle est 
perdue lors des transformations morphologiques qui impliquent un changement 
de catégorie morpho-syntaxique16 : ainsi grandstand est régulier, puisqu’il dé
rive du nom grandstand, alors que stand (comme understand,...) est irrégulier. 
En conséquence, l’appartenance ou non d’un verbe à la catégorie des verbes 
forts ne peut se reconnaître à partir de l’observation de certaines de ses carac
téristiques prises isolément, comme par exemple la réalisation phonétique (ou 
graphique) de son radical. Il existe en effet des verbes homophones (wring/ring), 
voire homographes et homophones (c.f. les deux usages de hang) qui néanmoins 
obéissent à des schémas inflexionnels différents.

Quelques chiffres Pour achever de poser le cadre du travail entrepris dans 
cette section, donnons les performances « brutes » obtenus pour cette tâche 
par diverses approches alternatives. Pour une partie, nous reprenons les résul
tats17 donnés dans (Ling & Marinov 1993, p. 270), bien que ces auteurs se 
placent dans des conditions expérimentales sensiblement plus confortables que 
nous (suppression des homophones et des verbes possédant plusieurs formes pas
sées différentes, suppression des verbes de plus de 8 phonèmes), mais avec des 
ensembles d’apprentissage plus petits (500 verbes). Ces résultats, reproduits 
dans la table 4.11, ont été complétés par ceux obtenus par Mooney et Califf 
(1995). Quand cette distinction était disponible, nous avons séparé les perfor
mances obtenues sur les verbes réguliers (colonne Rég.) et irréguliers (colonne 
Irr.).

Même si, compte-tenu des motivations assez différentes qui ont conduits à 
ces résultats, ces chiffres ont peu de signification en eux-mêmes, il permettent 
de donner une idée de la difficulté intrinsèque du problème.

15. Cette caractéristique de leur graphie ne suffit pas toutefois à identifier avec certitude 
leur irrégularité: certains verbes en ing sont réguliers, comme par exemple wing.

16. Plus précisément lors de dérivations qui entraînent la formation de mots dont la tête lexi
cale n’est plus le verbe (voir (Pinker 1994, p.144 et suivantes), pour de nombreuses illustrations 
de ce mécanisme, qui n’est pas limité aux dérivations verbales.)

17. Aussi bien pour les arbres de décision que pour les réseaux de neurones, des amélio
rations ont été suggérées pour améliorer sensiblement ces résultats : certaines configurations 
leur permettent ainsi de parvenir à un pourcentage de formes correctes égal respectivement 
à 80,0 % (réseau connexionniste) et 89,4 % (arbre de décision) (MacWhinney 1993). Dans la 
mesure où ces améliorations supposent que les données soient complétées par des informations 
supplémentaires (marquage des voyelles et des consonnes, représentation distribuée des pho
nèmes, etc.), que nous préférons pour l’instant ignorer, nous nous en tenons à ces résultats, 
qui, quoiqu’obtenus dans des conditions expérimentales sensiblement différentes des nôtres, 
nous semblent offrir les meilleures bases de comparaisons.
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Méthode Référence Rég- Irr. Moyenne
Arbre de décision (Ling & Marinov 1993) 84,9 10,0 76,2
Réseau connexionniste (MacWhinney & Leinbach 1991) 37,3 4,1 33,4
Logique inductive (Califf & Mooney 1995) ? ? ~ 90,0

Tab. 4.11 - État des performances sur l’apprentissage de la conjugaison de 
l’anglais

4.5.2 Manipulations expérimentales et résultats

Dans les expériences que nous allons maintenant reporter, nous faisons abs
traction des réserves que soulèvent la représentation simpliste des entrées lexi
cales par leur transcription phonétique. L’entrée de nos procédures, sauf mention 
explicite du contraire, est une chaîne phonétique représentant le verbe à conju
guer. Notons toutefois que la prise en compte de toutes les informations lexicales 
nécessaires à l’identification plus précise de la forme à transcrire ne pose aucun 
problème dans notre formalisme (c.f. la prise en compte des catégories morpho
syntaxiques reportée à la section 4.3.3).

Notons également que, à la suite des expérience de MacWhinney et Leinbach 
d’une part, et de Ling et Marinov d’autre part, nous avons également mesuré 
les performances de notre système face aux tâches de construction du passé 
composé d’une part, et de construction de la troisième personne du singulier 
d’autre part. Ces deux tâches présentent suffisamment d’analogies avec celle qui 
nous concerne en premier chef pour qu’il ne soit pas nécessaire de s’étendre plus 
longuement sur le type de difficultés qu’elles présentent.

Tous les résultats présentés ont été obtenus grâce à l’utilisation de l’algo
rithme PCP (voir section 4.4); dans tous les cas la stratégie de recherche utilisée à 
été celle décrite sous le nom de « engendrer à bon escient »; la distance maximale 
autorisée en termes de transformation a été fixée à 3; toutes les transformations 
sont mises à contribution durant la recherche (pas de filtrage fréquentiel). Une 
présentation complète des données utilisées est fournie en annexe I.

La flexion comme une transduction hétéro-alphabétique

Résultats globaux La manière la plus simple d’appliquer nos procédures 
au problème de la formation des verbes anglais est d’interpréter ce problème 
dans les mêmes termes que le problème de la conversion graphème-phonème, en 
faisant jouer aux formes radicales le rôle des formes graphiques, et aux formes 
conjugués le rôle des formes phonétiques. Dans cette perspective, nos procédures 
fonctionnent « comme si » les entrées et les sorties du système appartenaient à 
des espaces de représentation différents, ce qui n’est naturellement pas le cas, 
puisque radicaux et forme conjuguées sont représentés par des chaînes phoné
tiques. La conjugaison est donc appréhendée comme un simple processus de 
transduction d’une chaîne de symboles d’un alphabet A dans une chaîne de 
symboles d’un alphabet B, les deux alphabets étant supposés, comme dans le 
cas de la transcription, totalement distincts.

Le type de transformations que nous pouvons extraire dans ce contexte re-
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pose alors uniquement sur la ressemblance entre les formes radicales. Un exemple 
d’une telle transformation est transformation initiale /t/ —>■ /b/, attestée par 
les formes phonétiques des paires alternantes turn/burn, tear/bear, etc.

Par contre, confronté à une telle présentation des données, PCP est incapable 
de réaliser que la construction du passé respecte un schéma flexionnel grossiè
rement paradigmatique. En conséquence, dans cette expérience, l’apprentissage 
du fait que la forme passée se construit (en gros) par suffixation de /d/ est im
possible. Au contraire, pour un radical donné, la prédiction de la forme fléchie se 
fait par analogie avec d’autres formes radicales présentant des similarités (rime 
ou attaque de mot identique).

Le tableau 4.12 donne les résultats obtenus pour les trois tâches considérées. 
Dans tous les cas, les résultats sont des pourcentages moyens sur 10 tests. Dans 
le cas du passé simple et du passé composé, chaque expérience comprenait l’ex
traction de transformations à partir de 1000 exemples, 400 verbes étant mis de 
côté pour les tests. Les chiffres sont respectivement de 500 et de 160 pour la 
tâche de construction de la troisième personne du singulier, à cause du nombre 
plus restreint d’exemples disponibles.

Tâche Correction Silence Justesse
Passé simple 57,70 32,35 85,27
Passé composé 45,21 45,39 82,80
3e pers. sing. 13,88 85,75 97,34

Tab. 4.12 - Performances de pcp pour les trois tâches de conjugaison. Les 
alphabets codant formes radicales et fléchies sont considérés comme distincts.

Si l’on fait abstraction des taux de silence importants, qui s’expliquent par la 
relative petitesse des lexiques d’exemples18, les taux de justesse obtenus sont re
lativement satisfaisants, et très comparables aux résultats présentés dans (Ling 
il Marinov 1993). La même échelle de difficulté pour les trois tâches est égale
ment reproduite, la prédiction du passé simple se trouvant à un niveau intermé
diaire entre celle de la 3e personne du singulier, et celle du passé composé.

Examen des erreurs dans la construction du passé La distribution des 
erreurs selon le caractère régulier ou irrégulier de la forme à prédire permet 
de mettre à jour des différences de justesse très importantes. Pour les verbes 
réguliers (2733 effectivement conjugués dans notre série de tests), le taux de 
justesse de PCP est en effet de 93,81 %, alors que pour les verbes réguliers (329 
occurrences conjuguées), il est de 23,71 %.

Si l’on se penche sur les erreurs commises sur les verbes irréguliers, on re
marque que la très grande majorité des erreurs commises par le programme 
sont des erreurs de régularisation. Dans tous les cas, toutefois, les verbes sont 
correctement régularisés, c’est-à-dire que les formes produites respectent sys
tématiquement les règles phonologiques énoncées dans la section introductive. 
La petite minorité des autres erreurs correspondent à la production de formes

18. Les transformations que nous avons extraites dans ce contexte pourraient d’ailleurs l’être 
de n’importe quel lexique, et utilisables pour toute autre sorte tâche justiciable de la même 
stratégie analogique.
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irrégulières tout à fait plausibles : ainsi chose par exemple est conjugué /tfost/ 
sur le modèle de lose; bring est conjugué /bræg/ sur le modèle de ring; take 
est conjugué /tok/ sur le modèle de wake; et conséquence directe de notre seule 
connaissance des formes phonétiques, write est conjugué /rot/, par analogie 
avec fight...

Réciproquement, l’écrasante majorité des erreurs commises sur les verbes 
réguliers proviennent de leur inclusion erronée dans des sous-classes relativement 
productives de verbes irréguliers. Ceci est particulièrement vrai pour les verbes 
se terminant par une occlusive dentale, comme need conjugué comme feed, blend 
rapproché de bend... Il est important de noter que l’on a relevé dans cette classe 
d’erreurs une proportion infime (4 sur nos 47 erreurs, soit au total 4 sur 2706 
formes conjuguées produites) de formes totalement invraisemblables, telles que 
/sendaist/ pour sense. Ces formes ont été produites par application en chaîne 
de plusieurs transformations, dont certaines correspondent probablement à des 
alternances incorrectes extraites à partir de paires verbe faible/verbe fort.

Le petit quart de verbes irréguliers pour lequel le mécanisme analogique 
a permis de retrouver la bonne conjugaison témoigne de la capacité de notre 
algorithme à tirer profit d’effets de « gang » pour les paradigmes minoritaires 
très homogènes phonétiquement (les verbes se finissant en /ig/ par exemple).

Un dernier point mérite d’être mentionné : s’il est vrai que la régularité ou 
non des verbes est imprévisible par simple examen de la forme phonétique du 
radical, la stratégie analogique que nous avons adoptée présente toutefois un 
mérite supplémentaire par rapport aux autres approches. En effet, dans la me
sure où les transformations les mieux attestées sur notre lexique correspondent 
à des changements simples (exemplairement le remplacement d’une consonne 
initiale par une autre), les verbes pour lesquels PCP tend à produire une forme 
irrégulière sont en grande majorité des verbes monosyllabiques. D’une certaine 
manière donc, cette caractéristique importante des verbes irréguliers est cor
rectement identifiée, et émerge comme un produit dérivé désirable dans nos 
résultats.

En conclusion, la stratégie strictement analogique que nous avons mise en 
œuvre fonctionne, lorsqu’elle fonctionne, comme si elle avait permis d’apprendre 
correctement, compte-tenu des imperfections des représentations utilisées, la 
morpho-phonologie de la formation du passé en anglais : les formes régulières 
produites respectent toutes les contraintes phonotactiques de surface qui obs
curcissent la simplicité de la conjugaison dans le paradigme le plus productif; et 
un certain nombre de formes irrégulières sont (correctement ou incorrectement) 
prédites, qui d’une part respectent quasiment toujours des schémas flexionnels 
attestés, et d’autre part sont préférentiellement produites pour les verbes mo
nosyllabiques.

La flexion comme une transduction homo-alphabétique

Réorganisation des exemples Nous avons souhaité dans cette section en
visager une mise en œuvre alternative de l’approche analogique, qui permette 
à notre algorithme de prendre en compte le fait que les formes radicales et 
passées appartiennent à un même espace de représentation, celui des chaînes
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phonétiques. Nous espérons par ce biais expliciter la correspondance qui existe 
entre radical et forme conjuguée, et par ce biais réduire le silence. Compte- 
tenu de la simplicité de la transformation impliquée dans le paradigme le plus 
productif, ce taux de silence est largement injustifié, dès lors que le mécanisme 
apprenant parvient à réaliser que tout ce qu’il suffit de faire, c’est essentiellement 
de rajouter un /d/ à la fin du radical à conjuguer.

En conséquence, nous avons dans cette expérience modifié le format des en
trées à conjuguer, en introduisant des formes abstraites de la manière suivante. 
Pour chaque couple (forme radicale, forme fléchie) des lexiques d’apprentis
sage, nous avons créé deux exemples distincts du type (forme radicale abstraite, 
forme radicale) et (forme fléchie abstraite, forme fléchie). La forme abstraite 
est construite en ajoutant à la forme radicale un suffixe abstrait, marquant la 
conjugaison représentée par la forme fléchie. Ainsi le couple (/splk/,/spok/) 
contribue aux deux exemple suivants: (splk+R, /spik/) et (splk+D, /spok/), 
où +R et -f D signalent respectivement les formes radicales et passées du verbe. 
Les formes radicales de tous les verbes figurent dans le lexique d’apprentissage.

On pourra nous objecter que cette manière de procéder introduit un biais 
manifeste, puisque le choix de suffixer les marqueurs abstraits signale que cette 
conjugaison se traduit au niveau phonologique par une suffixation. Une alterna
tive aurait été d’utiliser en entrée les formes graphiques, laissant à l’algorithme 
le travail d’identifier le lieu de l’affixation. Compte-tenu toutefois de l’irrégula
rité de la formation des formes passées correspondant aux graphies (changement 
de y en ied, doublement de certaines consonnes), nous avons considéré que cette 
manière de procéder conduirait à l’introduction d’un bruit supplémentaire dans 
les données, et nuirait par là-même à notre démonstration.

En procédant de cette façon, PCP est à même d’identifier, en plus des trans
formations correspondant à des paires minimales dans l’espace des formes ra
dicales, une transformation supplémentaire, massivement attestée : +R —» +D, 
correspondant aux couples (forme radicale abstraite, forme fléchie abstraite). La 
recherche de l’analogue est alors le fruit d’une compétition entre la transforma
tion réellement morphologique (qui est toujours couronnée de succès, puisque le 
radical est toujours disponible), et des transformations strictement analogiques. 
Ce que nous espérons mieux capturer ainsi, c’est l’effet de concurrence entre la 
pression analogique exercée par des verbes « hypersimilaires » (c.f. (Pinker & 
Prince 1988, pll6)), qui s’oppose à l’application du paradigme flexionnel domi
nant.

Cette manière de procéder présente un avantage supplémentaire, puisqu’elle 
permet de traiter simultanément toutes les conjugaisons, en conservant l’indi
cation que différentes formes peuvent appartenir à un même verbe. Pour cette 
expérience-là, dont les résultats figurent à la ligne « conjugaison complète » dans 
le tableau 4.13, nous avons aléatoirement séparé l’ensemble de toutes les formes 
abstraites (y compris celles correspondant au radical et au gérondif) en deux 
groupes, un pour l’apprentissage et un pour le test. On notera que dans ce test, 
une entrée inconnue peut correspondre à la forme radicale d’un verbe.

Nous avons finalement testé la capacité de PCP à effectuer une tâche d’ana
lyse, en inversant entrées et sorties de la tâche de conjugaison complète. Dans 
ce test, dont le résultat figure à la ligne « Analyse complète » du tableau 4.13,
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Tâche Correction Silence Justesse
Passé simple 86,350 0,425 86,718
Passé composé 83,070 1,163 84,043
3e pers. sing. 84,851 0,225 85,055
Conjugaison complète 87,515 2,220 89,503
Analyse complète 65,175 24,548 86,387

Tab. 4.13 - Performances de PCP pour les trois tâches de conjugaison. Les 
alphabets codant formes radicales et fléchies sont considérés comme identiques.

notre système est donc confronté au problème de « deviner » la forme abstraite 
(passé, radical, etc) correspondant à une chaîne phonémique donnée.

Résultats globaux Les résultats obtenus, résumés dans la table 4.13, té
moignent du bien-fondé de notre entreprise, puisque non seulement le taux de 
silence est quasiment annulé, mais les scores en termes de correction et de jus
tesse sont légèrement meilleurs que dans nos expériences précédentes, et très 
voisins des meilleurs résultats publiés dans (Ling & Marinov 1993).

On notera toutefois que les résultats plus que satisfaisants obtenus lors de 
l’expérience de conjugaison complète sont biaisés par la forte représentation dans 
nos lexiques de tests de formes radicales, qui sont de loin les plus nombreuses 
(ces formes représentent environ 30 % du lexique total). Pour les catégories 
dont la conjugaison est « difficile » (passé simple, passé composé), les résultats 
sont légèrement moins bons lorsque tout le système de conjugaison est appris 
simultanément (83,59 % de justesse pour le passé; 82,61 % de justesse pour le 
passé composé), par rapport à ce que l’on observe quand les conjugaisons sont 
apprises séparément.

Les résultats de PCP sur la tâche d’analyse sont plus décevants, notamment 
à cause du fort taux de silence. La tâche était sensiblement plus difficile puisque 
la relation entre les différentes formes d’un même verbe n’est plus directement 
utilisable pour la recherche de l’analogue. Le taux de justesse est néanmoins 
encourageant, et reflète l’adéquation des stratégies analogiques au problème de 
l’analyse de formes inconnues. Ce résultat demande toutefois d’être confirmé 
dans des conditions plus réalistes.

Examen des erreurs dans la construction du passé L’examen détaillé 
des erreurs produites dans la construction du passé reproduit les mêmes distri
butions d’erreurs que précédemment : seulement 22,78 % des verbes irréguliers 
sont correctement conjugués, contre plus de 93 % des verbes réguliers.

Les erreurs commises sur les verbes irréguliers sont, comme précédemment, 
principalement (242 sur 361) des erreurs de régularisation. On note à nouveau 
que dans tous les cas, les verbes sont « correctement régularisés ». L’examen 
des 219 erreurs commises sur les verbes réguliers se révèle plus instructive, en 
ce qu’elle fait apparaître deux éléments nouveaux : d’une part une très haute 
proportion des verbes dont le radical se termine par une occlusive dentale sont 
incorrectement conjugués comme les verbes pour lesquels les formes radicale et
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passée sont identiques (de type Jet); d’autre part un nombre non-négligeable 
(42) de formes régulières sont incorrectes parce qu’elles ne respectent pas les 
contraintes phonotactiques de surface. On observe ainsi des formes conjuguées 
se terminant en /td/, /dd/, par des groupes (obstruante non-voisée + /d/); et 
à l’inverse des épenthèses parfaitement inutiles, comme dans probe conjugué 
/probld/, ou encore voice conjugué /volsid/.

La raison de ces erreurs d’un genre nouveau n’est pas difficile à comprendre, 
si l’on se rappelle comment fonctionne l’extraction des transformations (voir 
principalement la section 4.4.2). Une des conséquences immédiates de la nou
velle représentation des exemples est d’attester massivement la transformation, 
au niveau des formes abstraites, +R —» +D. A cette transformation abstraite 
sont indistinctement associées toutes transformations phonétiques attestées cor
respondant à cette flexion, aux premiers rangs desquelles naturellement, les 
transformations finales correspondant à la flexion régulière : A ->/d/, A —)-/t/ et 
A —r/ld/; mais également d’autres, telles que A —> A (correspondant aux verbes 
de type Jet, /ig/->/æg/ (pour les verbes de type ring)... Confronté à une forme 
à fléchir, de type radical+D, PCP parvient toujours à trouver un analogue de la 
forme radical+R\ si c’est celui-là le meilleur, il a recours aux transformations que 
nous venons partiellement d’énumérer pour reconstruire la forme fléchie. Quand 
le verbe est irrégulier, il se trouve toujours une transformation dont la partie 
gauche n’est pas vide, et qui s’applique en priorité : c’est un effet immédiat de 
l’homogénéité des micro-paradigmes. Pour les verbes réguliers par contre, les 
transformations avec une partie gauche vide vont être utilisées, sans qu’aucune 
information contextuelle ne permette de choisir laquelle est la transformation 
correcte; d’où les erreurs que nous venons de constater.

Cette expérience permet de mettre à nouveau en évidence une des faiblesses 
de PCP. à savoir l’extraction de transformations conjointes sous la forme de 
règles de récriture indépendantes du contexte, qui dans ce cas précis conduisent 
à des erreurs grossières. Il est d’ailleurs remarquable que, compte-tenu de cette 
limitation, le nombre de conjugaisons réellement incorrectes soit aussi faible: 
quelques dizaines sur les 4000 formes que nous avons donné à conjuguer.

On notera d’ailleurs que cet effet-là est sensiblement atténué dans l’expé- 
riener de conjugaison complète. En effet, à côté de la transformation +i? —> +D, 
la transformation -\-Z —¥ +D est également extraite, par identification des formes 
correspondant respectivement à la troisième personne du singulier et au passé 
d'un même radical. À cette transformation « abstraite » sont associées entre 
autres les transformations /s/-4/t/ et /z/—>/d/ correspondant respectivement 
aux lois de passage pour les verbes réguliers se finissant par une occlusive19 
non-voisée et voisée. En utilisant alors la forme 3epersonne comme analogue 
plutôt que la forme radicale, PCP est à même de retrouver correctement l’al
ternance /t/-/d/, qui correspond pour le passé à l’alternance /s/-/z/ pour la 
3e personne. Le problème reste bien sûr entier pour ce qui concerne la conjugai
son des verbes pour lesquelles une voyelle épenthétique est requise, puisque le 
système de représentation utilisé, qui ne « connaît » pas le système des traits 
distinctifs, interdit que soit reconnue l’analogie structurelle entre les sibilantes

19. Plus précisément, par une occlusive non-dentale et non-sibilante, compte-tenu des re
marques précédentes, puisque dans ces cas précis, on observe une épenthèse, soit dans la 
forme passée, soit dans la forme correspondant à la troisième personne.
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(pour la 3epersonne) et les occlusives dentales (pour le passé).

En revanche, les résultats de cette expérience ont mis en évidence une faille 
dans le mécanisme analogique mis en oeuvre dans PCP. Le taux de verbes irrégu
liers régularisés, à peu près égal à celui de l’expérience sur le seul passé montre en 
effet qu’un élément important de l’organisation du système de conjugaison n’a 
pas été saisi, à savoir la condition structurelle de paradigme, qui s’exprime par 
le fait qu’un verbe possédant un participe irrégulier possède également un passé 
irrégulier, et réciproquement. Ici encore, il semble que la sur-représentation nu
mérique des formes radicales ait fortement contribué à masquer cette régularité, 
en privilégiant fréquentiellement la transformation +R —¥ +D par rapport à la 
transformation +P —¥ +D.

4.5.3 Discussion

En conclusion, l’ensemble de ces expériences nous a permis de démontrer 
toute la validité de l’approche analogique pour traiter des tâches strictement 
morphologiques. En particulier nous avons obtenu des résultats équivalents ou 
supérieurs à ceux obtenus à l’aide de mécanismes d’apprentissage différents, tels 
que des perceptrons multi-couches, ou des arbres de décision.

Il nous semble aussi être parvenu à un système qui répond à une partie 
des critiques adressées par Pinker et Prince au modèle connexionniste de Ru- 
melhart et McClelland, en ce que notre mécanisme fonctionne aussi bien dans 
le sens passé—^-présent que dans l’autre (c.f. les expériences sur la conjugaison 
complète), qu’il apprend l’ensemble du système de conjugaison des verbes, en 
tirant partie des phénomènes qui apparaissent dans des conjugaisons différentes, 
et qu’il ne génère pratiquement pas de forme invraisemblable. De plus, dans la 
mesure où de plus notre algorithme fonctionne à un niveau de représentation 
strictement symbolique, il est à même de tirer profit de toutes les informations 
symboliques supplémentaires qui lui permettraient d’améliorer les résultats; par 
exemple d’exploiter un mécanisme d’identification lexicale plus fin. De même, 
les formes produites sont directement réutilisables dans d’autres modules du 
traitement du langage naturel, sans requérir le moindre décodage.

Même s’il nous reste un long chemin avant d’être en mesure de proposer un 
modèle cognitif complet, qui d’une part mettrait cette compétence flexionnelle 
en relation avec les autres modules de traitement du langage naturel (module de 
sélection d’une forme, ...); et d’autre part permettrait de reproduire les courbes 
d’apprentissage et les erreurs observées chez l’enfant; il nous semble avoir dé
montré que l’utilisation de modèles analogiques pour la morphologie permet 
de construire des mécanismes capables d’exhiber en surface un comportement 
similaire à celui d’un système de règles.

Ces expériences nous ont également permis de montrer que l’utilisation 
d’analogies telles que celle qu’ extrait PCP a de bonnes propriétés :

- elle offre un mécanisme capable de restituer en surface des contraintes 
phonologiques qui s’expriment dans les termes d’un système de traits dis
tinctifs sans que l’on dispose de représentation de ce système de traits. 
C’est le sens de l’observation que les verbes régularisés le sont de manière
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phonotactiquement correcte;

- elle permet de façon naturelle d’intégrer une des caractéristiques impor
tantes des verbes irréguliers, à savoir leur mono-syllabicité; là encore sans 
qu’à aucun moment l’importance de ce facteur-là ne soit explicité;

- elle parvient à repérer des micro-paradigmes irréguliers d’une manière qui 
est cohérente par rapport au système des verbes anglais;

- elle autorise à tirer un plein profit de l’organisation du système paradigma
tique de conjugaison, commeen témoigne la « découverte » de l’alternance 
entre les suffixes à accoler aux radicaux terminant par des occlusives voi- 
sées ou non-voisées;

- elle fournit également un outil pertinent pour résoudre non seulement des 
tâches de génération, mais également d’analyse.

4.6 Conclusion

Nous avons présenté dans ce chapitre deux algorithmes fondés sur un même 
principe, celui de l’extraction et l’exploitation de liens paradigmatiques. Nous 
avons mis en évidence la pertinence linguistique d’une telle démarche, et mon
tré, à partir d’applications à la tâche de transcription graphème-phonème, et 
à la tâche de l’apprentissage du système de conjugaison de l’anglais, que cette 
technique originale permettait d’obtenir, sur ces deux tâches, des performances 
particulièrement intéressantes, tout en exhibant des propriétés hautement dési
rables.

Cette approche nous paraît ouvrir des horizons de recherche particulièrement 
intéressants, et ce à plusieurs titres :

- Homogénéité et transduction: le changement de perspective ouvert 
par une approche à base de couplage de transformations homogènes ap
porte une solution élégante au problème de l’alignement. De nombreux 
problèmes qui sont posés dans le cadre du langage naturel se laissent for
maliser comme un problème de transduction d’un langage dans un autre : 
la transcription graphème-phonème (transduction d’un langage graphé- 
mique dans un langage phonémique), l’assignation des parties du discours 
(transduction d’un langage de mots dans un langage de parties du dis
cours), la traduction, etc. Une des difficultés majeures que l’on rencontre 
quand on aborde ces problèmes provient de la nécessité d’apprendre si
multanément un principe de segmentation et un principe de classification, 
à travers le calcul d’une correspondance entre des unités qui sont néces
sairement plus petites que les unités sur lesquels s’effectue l’apprentissage, 
pour conserver à la méthode des pouvoirs généralisateurs.
L’approche que nous défendons ici ignore ce problème parce qu’elle ne 
considère jamais de correspondance autre que globale entre les éléments 
des deux langages. Etant donnés un mot et sa transcription, le seul principe 
d’association que nous reconnaissons est celui qui relie ces deux termes.
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Cette association est irréductible à et non-décomposable en une série d’as
sociations entre unités plus petites. Ceci a quatre conséquences impor
tantes :

- il est particulièrement naturel, dans une telle optique, d’utiliser les 
informations supplémentaires qui sont éventuellement associées aux 
lexies des fichiers d’exemples. C’est ce que nous avons fait en utilisant 
les catégories morpho-syntaxiques disponibles dans le lexique BDLEX 
(voir la section 4.3.3), mais on pourrait aussi bien envisager de « ty
per » les transformations extraites d’un lexique de noms propres en 
utilisant des informations concernant la langue d’origine. Bien des ex
tensions dans ce domaine sont envisageables, comme l’utilisation des 
fréquences en langue pour moduler l’attraction analogique exercée 
par tel ou tel analogue;

- la modélisation qui découle du respect du principe d’homogénéité des 
transductions est conforme au fonctionnement réel de la langue, dans 
la mesure où elle intègre l’autonomie relative des différents systèmes 
de signes (graphémique et phonétique), dont nous avons mentionné 
diverses manifestations à la section 1.1.2. Ainsi, telle modification 
morphologique se traduira d’une certaine manière dans un domaine, 
et différemment dans l’autre, parce que les contraintes qui pèsent sur 
l’organisations des deux systèmes sont différentes;

- les seules transductions que nous considérons sont homogènes au sein 
d’un langage, là où la décomposition en unités plus petites est expli
citement fondée par l’existence d’un alphabet permettant de décrire 
les objets manipulés.
Pour prendre un exemple, considérons le mot chasse : dans une op
tique où l’on souhaiterait établir une correspondance avec sa trans
cription phonétique, il est indispensable de ne pas séparer le groupe 
ch qui contribue de manière indissociable à la prononciation ///. Si 
l’on ne considère plus que des transformations internes à l’ensemble 
des chaînes de caractères alphabétiques, alors chasse n’est que la suc
cession des lettres qui le composent, et n’est sous aucun rapport plus 
proche par exemple de chaste que de classe, qui sont simplement deux 
voisins lexicaux à distance lexicale 1.
C’est essentiellement grâce à cette propriété importante d’homogé
néité des transformations que nous avons pu appliquer, avec un cer
tain succès, les mêmes procédures au problème de l’apprentissage de 
la transcription comme au problème de l’apprentissage de la conjugai
son des verbes anglais. Nous envisageons d’étudier les potentialités 
de cette stratégie à d’autres problèmes, notamment celui de l’assi
gnation de traits sémantiques ou de la sous-catégorisation de mots 
inconnus.

- cette approche semble enfin permettre de s’affranchir partiellement 
de la condition implicite de conservation stricte de l’ordonnancement 
des chaînes mises en correspondance lors de la transduction, qui sous- 
tend les approches classificatoires présentées au chapitre 2, comme 
les approches à base de recombinaison de segments développées au 
chapitre 3. Ce dernier point reste à vérifier sur des tâches concrètes,
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mais il est remarquable que cette hypothèse ne soit pas utilisée dans 
notre modèle, dans lequel la seule pré-supposition qui est faite est 
qu’une modification initiale dans un domaine induit une modification 
initiale dans l’autre domaine;

Finalement, il nous semble important de souligner la convergence entre 
notre démarche, qui implante une forme de couplage entre deux systèmes 
de calcul associatif, et des développements récents dans le domaine de 
la traduction automatique. En particulier les approches mises en œuvre 
dans (Vidal, Pieraccini, & Levin 1993), qui utilisent des techniques de cou
plage stochastique entre deux automates à états finis, ou dans (Wu 1995), 
dans lequel la traduction s’effectue par couplage de formes particulières 
de grammaires algébriques, nous semble partager avec la nôtre un certain 
nombre de similarités, au premier rang desquelles la conception commune 
du processus de transduction comme résultant d’un couplage, et non pas 
d’un appariemment.

- Apprentissage et Paradigmes : il est un second aspect de l’approche 
paradigmatique qui nous tient à cœur, mais que nous n’avons pas eu le 
temps de développer ni d’approfondir; et qui trouve son origine dans l’ob
servation des « trous » dans les dérivations morphologiques. Nous l’avons 
noté, un certain nombre de raisons que l’on peut avancer pour justifier 
l’existence de ces trous (étymologie, incompatibilité sémantique) sont sans 
relation directe avec le problème de la transcription qui était le nôtre.
Cette remarque peut, à notre avis, être généralisée : les données linguis
tiques dont on dispose pour réaliser une tâche d’apprentissage donnée pré
sentent des régularités qui sont orthogonales ou, du moins, sans rapport 
avec la tâche d’apprentissage en question. Pour donner un autre exemple 
de cet état de fait, il suffit de noter qu’aucun corpus naturel de l’anglais ne 
contiendra la phrase : Colorless green ideas sleep furiously, qui pourtant 
constitue un exemple parfaitement valide de phrase anglaise pour qui ne 
se préoccupe que d’en apprendre la grammaire.
Disposer d’un principe tel que le principe d’analogie paradigmatique peut 
être alors vu comme un moyen très général pour soit engendrer à partir 
d’un lexique donné un grand nombre d’éléments supplémentaires (ainsi 
les gazonner, poisonner, ... qui font défaut au lexique français), exemples 
supplémentaires qui pourront faciliter ou rendre plus robuste un appren
tissage statistique; soit pour au contraire diminuer la taille de l’espace des 
exemples et des paramètres à estimer, en utilisant les transductions para
digmatiques comme des opérateurs de projection particuliers dans l’un ou 
l’autre espace.
De manière plus générale, il nous semble que l’approche paradigmatique 
introduit une avancée dans le domaine de l’apprentissage automatique du 
langage naturel, dans la mesure où elle se fonde sur une conception des 
exemples qui diffère profondément de celle mise en œuvre dans les dé
marches classificatoires. Pour résumer notre position de façon lapidaire, 
les lexiques de langage naturel ne sont pas des ensembles de réalisations 
indépendantes uniformément distribuées, mais sont structurées de manière 
profonde par des principes d’organisation très généraux. C’est à notre avis
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en réfléchissant sur des méthodes d’apprentissage qui s’appuient explici
tement sur ces structures, plutôt qu’elles les ignorent, que l’on pourra 
construire des systèmes réellement performants.

- Un modèle alternatif de la lecture ? : il nous semble enfin important 
de souligner, même si la plausibilité cognitive de notre modèle n’est pas ici 
notre préoccupation principale, que l’approche exemplifiée à travers PPP 
et PCP fournit un modèle formel de la prononciation par analogie, qui, à la 
différence des approches connexionnistes, préserve le concept de lexique, 
s’affranchissant ainsi d’une critique importante. A la différence des autres 
modélisations, elle permet de donner un sens précis au concept d’analogue, 
et donc de tester si les analogues qui sont extraits ont une pertinence par 
rapport aux observations empiriques. Enfin, elle permet de modéliser les 
effets bien attestés, comme l’effet de « gang », nous l’avons vu à la fois dans 
les expériences sur la transcription et dans celles sur les verbes anglais.
La raison de ce succès est claire: PCP tire en fait partie d’une redéfini
tion complète de la topologie sur l’espace des chaînes de graphèmes, en 
troquant la distance habituelle (insertion/suppression) par une distance 
définie par les transformations paradigmatiques. Cette approche permet 
de modéliser le fait que manquement, malgré une distance lexicale impor
tante, est proche de manquer, puisqu’il existe une transformation massive
ment attestée qui permet de passer d’un terme à l’autre (et qui correspond 
à un schéma régulier de nominalisation). De cette manière, les voisinages 
dans lequel sont recherchés les analogues ont une véritable pertinence lin
guistique, ce qui permet de mieux contrôler les effets de « gang ».
Dans ce contexte, un examen plus poussé des capacités d’une approche 
paradigmatique à rendre compte d’autres faits expérimentaux (influence 
des fréquences, reproduction de courbes d’apprentissages naturelles, des 
erreurs naturelles) nous semble pouvoir se révéler également une direction 
d’exploration fructueuse.
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Nous avons présenté, dans ce document, un certain nombre de techniques 
permettant de réaliser une tâche précise, consistant à extraire automatique
ment d’un lexique de transcriptions phonétiques les connaissances permettant 
de nourrir un mécanisme de phonétisation donné. Notre apport principal, dans 
ce contexte, a été de proposer et d’évaluer de manière comparative plusieurs 
modélisations et mises en œuvre différentes de la manière dont il possible de ti
rer parti de ressemblances ou d’analogies entre des termes dont la prononciation 
est inconnue et des lexies.

Nous avons en particulier montré, en nous appuyant sur l’exemple précis 
d’un algorithme de transcription par induction d’arbre de décision, DEC (Tor- 
kolla 1993), qu’un certain nombre de critiques étaient opposables aux approches 
fondées sur un principe classificatoire. En particulier, nous avons mis en évidence 
leur insuffisante capacité à tirer parti efficacement de gros lexiques d’exemples, 
les problèmes posés par la générations de transcriptions multiples, et souligné 
l’importance des données de supervision dans ce contexte, ainsi que les pro
blèmes que soulevait leur production.

Nous avons ensuite montré comment il était possible de concevoir le méca
nisme de transduction sous la forme d’un principe de concaténation de larges 
segments. En étendant l’algorithme de Dedina et Nusbaum (1991), dont nous 
avons mis en évidence l’insuffisante capacité de généralisation, nous sommes 
parvenu à des performances en termes de transcriptions correctes supérieures à 
celles obtenues en utilisant une approche classificatoire. Nous avons finalement 
mis en évidence les convergences profondes entre cette ligne de recherche et celle 
développée indépendamment dans le cadre de la modélisation multigramme, et 
suggéré des voies d’amélioration de ces techniques, dont le champ d’application 
excède de loin la tâche de transcription graphème-phonème. Ces divers déve
loppements nous ont toutefois convaincu que la modélisation des processus de 
lecture par analogie par des mécanismes fondés sur la concaténation de segments 
était inappropriée, dans la mesure où il était impossible de définir dans ce cadre 
les notions essentielles de voisinage lexical et de mot analogue, et d’expliciter 
de manière transparente les processus de transfert analogique.

Nous avons finalement conçu un algorithme, linguistiquement fondé sur le 
concept de paradigme, permettant d’apporter un certain nombre de réponses 
aux critiques développées à l’encontre des techniques classificatoires. Ce principe 
de transcription entièrement original, qui procède par extraction et utilisation 
d’un couplage entre systèmes de calcul associatif dans deux domaines distincts,
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nous a permis de modéliser de manière convaincante le mode d’interaction com
plexe entre les systèmes graphémiques et phonétiques, et notamment l’absence 
d’assujettissement d’un système de représentation à l’autre.

Cette modélisation a conduit la reformulation de l’analogie comme un prin
cipe de similarité dans une topologie émergeant simultanément dans les do
maines graphiques et phonétiques de l’interaction entre les éléments dans ces 
deux domaines. En effet, le mécanisme d’extraction de transformations para
digmatiques peut être reformulé comme l’extraction d’une distance particulière 
particulière sur les ensembles de chaînes. Cette distance permet de construire 
une nouvelle topologie qui, à l’inverse de celle induite par la distance d’édition, 
est respectueuse de la forme particulière que prennent les relations lexicales dans 
une langue donnée. Cette topologie, qui repose simultanément sur un principe 
formel (la condition d’alternance) et sur une mesure fréquentielle, semble offrir 
un fondement plus solide pour modéliser les phénomènes d’influence lexicale ob
servés lors d’expériences de lecture à voix haute. En particulier, elle offre une 
définition fondée au concept de « voisinage lexical », ce qui permet d’envisager 
de tester précisément, en comparant ces voisinages avec ceux que définiraient 
des humains, ses capacités de prédiction.

Du point de vue des résultats, nous avons pu obtenir, grâce à cette technique, 
des performances de transcription particulièrement satisfaisantes, compte-tenu 
de l’abandon des données de supervision (alignement). Deux autres caractéris
tiques intéressantes de cet algorithme ont également pu être mises en évidence, à 
savoir sa capacité à identifier de manière fiable les chaînes graphiques atypiques 
par rapport à un lexique donné, et à tirer parti de manière efficace des vastes 
de bases de données dont nous disposions. Il nous semble donc qu’un tel modèle 
répond de manière convaincante aux exigences que nous nous étions fixées en 
débutant ce travail, et fournit en particulier, pour diverses raisons, des éléments 
de solution particulièrement adaptées au problème de la transcription des noms 
propres.

L’applicabilité d’une telle approche à d’autres problèmes délicats du traite
ment du langage naturel a été démontrée dans le cadre d’une expérience d’ap
prentissage du système de conjugaison de l’anglais. Cette expérience a également 
permis de mettre en évidence de manière plus nette la capacité de notre mo
dèles à exhiber en surface un comportement très voisin de ce que produirait un 
système de règles, tout en conservant une flexibilité importante permettant de 
rendre compte de l’inégale généralité et applicabilité des « règles » morpholo
giques (par exemple le fait que les verbes réguliers improprement irrégularisés 
sont préférentiellement mono-syllabiques). Ces expériences ont également dé
montré que notre modèle était capable d’obtenir, pour la tâche de conjugaison, 
des performances en généralisation voisines ou supérieures à celles de systèmes 
classificatoires.

Enfin, nous avons suggéré diverses extensions de notre modèle, qui permet
traient d’améliorer les performances en termes de temps de traitement et de 
correction des transcriptions. Sans préjuger de la complexité de mise en oeuvre 
ces divers amendements, ni de leur efficacité, il nous semble que la façon dont 
nous avons pu les exprimer reflète une caractéristique importante de notre mo
dèle, à savoir sa capacité à gérer simultanément des contraintes symboliques 
(par exemple les catégories morpho-syntaxiques des lexies, ou encore une gram-
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maire phonotactique), et numériques (par exemple les fréquences des lexies, ou 
encore des modèles de langage).

D’une manière plus générale, une contribution importante de notre travail 
nous paraît être une certaine clarification du concept d’analogie, et de la manière 
dont, dans le cadre précis qui nous concerne, les analogies peuvent « fonction
ner ». Nous partions en effet d’une situation dans laquelle ce terme était utilisé 
pour qualifier :

- un principe de fonctionnement cognitif observé dans diverses situations 
expérimentales de lecture (Glushko);

- des systèmes de transcription fondés sur le recollement de segments de 
lexies (Byrd et Chodorow, Dedina et Nusbaum);

- des systèmes de transcription fondés sur une classification utilisant des 
fonctions de similarité/dissimilarités locales (Skousen, Stanfill et Waltz) 
ou globales (réseaux connexionnistes);

- un facteur d’évolution diachronique et de productivité synchronique dans 
la tradition linguistique (Saussure);

- un transfert structurel de propriétés et de relations entre éléments de deux 
systèmes d’objets (au sens large).

Nos travaux nous ont finalement conduit d’une part à disqualifier et les 
systèmes classificatoires et les approches par recollement de segments (pour 
ces dernières, non pas au regard de leurs performances, mais bien au titre de 
la modélisation qu’elles proposent de la transcription par analogie), et d’autre 
part à réconcilier les interprétations linguistiques et logiques dans un modèle 
unifié permettant de rendre compte d’un certain nombre d’observations faites 
par les psychologues.

À l’issue de ce nécessaire travail de clarification, nous nous trouvons dans 
une posture plus confortable pour envisager les possibles perspectives ouvertes 
par nos recherches. Nous avons déjà eu l’occasion de souligner, à divers endroits, 
les directions d’approfondissement qu’il nous semblait fructueux d’explorer. De 
manière plus générale, il nous semble que l’extension des différentes techniques 
que nous avons pu proposer doive passer par une reformulation plus formelle 
dans le cadre de la théorie des langages.

Nous avons suggéré comment cette extension peut être envisagée en ce qui 
concerne les approches par recollement de segment: les considérer comme des 
procédés d’instanciations particuliers de grammaires régulières sur les segments 
offre de nombreuses perspectives, dans la mesure où les automates à états finis, 
sous laquelle elles sont manipulées en machine ont été l’objet de nombreuses 
études. Il est donc envisageable de mettre en œuvre toute une batterie de pro
cédures, qui permettraient de les déterminiser et de les minimiser (Hopcroft 
& Ullman 1979), d’en inférer des grammaires plus générales (Miclet 1979), ou 
encore de procéder à des extensions stochastiques.

En ce qui concerne les approches fonctionnant par extraction de couplages 
de transformations, le préalable à des extensions significatives semble être une

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



212 Conclusion

reformulation dans un cadre formel plus contraint que celui fourni par le calcul 
associatif, dans lequel se posent, nous l’avons vu, des problèmes algorithmiques 
complexes, que l’utilisation d’une mesure de probabilité sur les transformations 
ne parvient qu’imparfaitement à faire disparaître. Une fois ce travail de refor
mulation effectué, il deviendra d’une part possible d’envisager l’application de 
ce modèle à d’autres tâches d’extraction de connaissances lexicales pour le trai
tement du langage naturel, et de conduire une procédure de validation plus 
complète du modèle cognitif de lecture par analogie, et plus généralement du 
traitement lexical, qu’il met en oeuvre.
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Annexe A

Les mécanismes 
d’alignement

Après avoir présenté le problème de l’alignement automatique de couples 
(graphie, transcription), nous décrirons quelques unes des différentes approches 
proposées pour résoudre ce problème, avant de détailler notre propre algorithme 
d’alignement, ainsi que ces performances sur le lexique NETTALK, qui est le seul 
pour lequel nous disposons d’un alignement bi-univoque manuel.

A.l Position du problème

On désigne sous le terme général d’alignement la mise en correspondance 
de deux séquences d’événements. Cette opération a de multiples applications 
en traitement automatique du langage naturel et de la parole : alignement (des 
phrases) de corpus bilingues pour la traduction automatique, alignement d’un 
signal temporel de parole avec la suite de phonèmes correspondante..., sont 
ainsi nécessaires pour constituer des corpus d’apprentissages dans différents do
maines.

Dans le cadre qui nous préoccupe, l’apprentissage de systèmes de transcrip
tion graphème-phonème, aligner signifie mettre en relation des séquences de gra
phèmes avec les séries correspondantes de phonèmes. La mise en correspondance 
peut être bi-univoque (à chaque symbole d’une chaîne correspond un symbole 
d’une autre), ou plus lâche, en acceptant la mise en correspondance de séquences 
de symboles (nous référerons à ces alignements comme étant plurivoques).

La figure A.l présente ainsi différents alignements possibles du mot voyager 
avec la transcription phonémique correspondante /vwajage/.

Dans le cas d’alignement bi-univoque, tels que dans les exemples (A.l.a) et 
(A.l.b), la différence de longueur entre les deux chaînes conduit à mettre en 
correspondance certains des symboles avec un symbole vide fictif, figuré ici par 
un /-/. Dans le cas A.l.a, on résout le problème de l’alignement de la séquence 
oy et de la séquence /way/ en introduisant un nouveau symbole phonétique,
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voyage r

IMIIIIV W j a 3 e -

jO|yag|| 

V w a j a 3 e -

(A.l.a) (A.l.b)

V w a j ase 

(A.l.c)

Figure A.l: Différents alignements de voyager avec /vwajage/.

/W/, qui représente le diphone /wa/. Dans le cas A.l.b, ce problème est résolu 
en introduisant un caractère graphémique nul, représenté par -.

La procédure d’alignement implique donc, en général, un bon nombre de 
décisions arbitraires de la part de « l’aligneur ». En effet, des langues telles 
que le français, l’anglais ou l’allemand admettent des digraphes (séquence de 
deux graphèmes) qui correspondent (presque) systématiquement à un phonème 
unique (ainsi ch, qui, prononcé en français /J*/, /k/, et marginalement /x/ dans 
certaines régions, ne correspond jamais à plus d’un phonème) ou au contraire, 
des graphèmes susceptibles de correspondre à plusieurs phonèmes (ainsi la lettre 
x, susceptible de se prononcer en français /ks/ ou gz).

L’alignement plurivoque, s’il permet d’éviter ce type de problème, semble 
d’une part moins bien adapté aux systèmes d’apprentissage fondés sur des mo
dèles de classification (réseaux de neurones, construction d’arbres de décision, 
etc), et nécessite pratiquement la fixation arbitraire des tailles maximales de 
séquences admises. En l’absence d’un tel seuil, en effet, l’alignement plurivoque 
optimal, est en effet celui qui met simplement en correspondance chaque graphie 
avec la transcription correspondante.

A.2 Quelques méthodes d’alignement

A.2.1 Alignement à base de règles

Cette méthode d’alignement plurivoque a été proposée par Lawrence et Kaye 
(Lawrence & Kaye 1986), dans le contexte de la mise en forme d’un dictionnaire 
phonétique.

Algorithme

La première étape du traitement consiste à dresser, pour chaque séquence 
de phonèmes d’un alphabet prédéterminé A la liste des graphèmes C(di,fc) 
susceptibles de lui correspondre. Lawrence et Kaye incluent par exemple les 
séquences suivantes dans leur table (voir la table A.l).

Une fois ce recensement effectué, pour chaque couple (graphie gj,« , phoné
tique 7riiP ) en entrée, l’algorithme procède de la façon suivante. En traversant 
la chaîne phonétique de la gauche vers la droite, on cherche la plus longue sous- 
chaîne Tïij+k de 7r¿)P présente dans A. On cherche alors si il existe l tel que gjj
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C(4>uk) Comme dans ...
/ai/ y by
/ai/ uy buy
/ai/ igh might
/ai/ ey eyes

Tab. A.l - Quelques correspondances graphémiques de la séquence /al/

est dans C(7rt],-+;;). Si c’est le cas, on continue en examinant 7r,+fciP et gj+itn ■ Si
non, on essaie de remettre en cause k en choisissant une chaîne phonétique plus 
courte. Si c’est impossible, alors on essaie de remettre en cause des ir^ pré
cédemment sélectionnés. Si enfin cette dernière tentative échoue, alors le couple 
d’entrées n’est pas alignable à l’aide de la table de correspondance pré-définie.

Discussion

Cette méthode présente plusieurs avantages. Tout d’abord elle semble fournir 
de très bons résultats aux procédures de tests décrites par ces auteurs. Ensuite, 
elle permet de contrôler directement les séquences alignables entre elles (ce sont 
très précisément celles disponibles dans la table de correspondance, à l’exclusion 
de toute autre).

Le prix à payer est bien entendu celui de la construction de la table (celle 
de Lawrence et Kaye contient quelque centaines de correspondances), ce qui 
nécessite l’intervention d’un expert, et probablement, si les lexiques sont assez 
volumineux, un certain nombre d’essais et d’erreurs avant d’arriver à une table 
capable d’aligner tous les mots (on n’aura jamais de garantie de pouvoir aligner 
un mot inconnu).

Luk et Damper (Luk & Damper 1992; 1993) ont mis au point des techniques 
pour extraire automatiquement de lexiques des jeux de correspondance tels que 
ceux nécessaires à l’algorithme de Lawrence et Kaye, et ont montré que les 
aligtKrnents dérivés des tables de correspondance automatiquement construites 
étaient comparables à ceux obtenus à l’aide de tables construites manuellement. 
La construction automatique des tables de correspondance remet toutefois en 
cause le contrôle sur les séquences alignables entre elles, ce qui n’était pas le 
moindre des intérêts de cette méthode à base de règles.

A.2.2 Alignement par segmentation d’image

Description de la Méthode

Pour s’affranchir de la nécessité d’une intervention manuelle pour aligner 
automatiquement graphèmes et phonèmes, Luk et Damper (Luk & Damper 
1991) ont proposé une méthode d’alignement multivoque originale, inspirée des 
méthodes utilisées pour segmenter des images.

Le principe de leur méthode est le suivant. La première étape consiste à
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acquérir à partir d’un lexique de couples (graphie, phonétique) non alignés des 
indices d’association entre les différents symboles. Les indices calculés visent à 
rendre compte du degré d’association entre phonèmes et graphèmes, et égale
ment entre graphèmes entre eux, et phonèmes entre eux. L’indice d’association 
de deux symboles est une fonction de leur position relative dans les chaînes du 
lexique d’exemples. Soient ainsi deux symboles si et S2 dans G U P, et n un 
entier, l’indice mesurant l’association de si et quand ils sont séparés de n 
caractères est simplement:

a(si,S2.n) =p(«2,n|si) (A.l)

Cet indice est estimé par les fréquences relatives (éventuellement pondérées 
par les fréquence en langue) de ces événements sur un gros lexique.

Une fois ces indices acquis, Luk et Damper présentent deux stratégies pour 
dériver les alignements. La première de ces méthodes consiste à considérer 
chaque couple à aligner (ÿi^^i.p) comme une matrice n x p d’indices d’as
sociation dont le terme général /,■ j vaut a(<7¡, tTj, i — j)- L’alignement se déduit 
de I par transformation de I en une matrice booléenne B (la matrice d’adja
cente du graphe représentant les alignements). La transformation appliquée à I 
consiste remplacer par 1 tous les lij qui sont supérieurs à un seuil S, et par 0 
tous les autres. Le seuil S est choisi comme étant le plus petit des maximums 
en ligne et en colonne de 7, de manière à garantir que chaque lettre soit associée 
à un phonème, et réciproquement.

La seconde consiste à construire le graphe symétrique complet dont les som
mets sont les graphèmes et les phonèmes, les arcs étant valués par les indices 
d’association. L’alignement résulte (dans les cas favorables) de l’extraction de 
ce graphe d’une partition des sommets en arbres de poids minimum. Cette der
nière procédure, si elle présente l’avantage de tirer parti des indices d’association 
entre graphèmes et entre phonèmes, ne garantit pas que chaque graphème (res
pectivement phonème) sera mis en relation avec un phonème (respectivement 
graphème). Il est donc malheureusement possible d’obtenir par cette méthode 
des alignements incomplets.

Discussion

Luk et Damper ne donnent pas de résultats chiffrés, ce qui rend cette mé
thode difficilement évaluable. L’idée de tenir compte simultanément de tous les 
critères d’associations disponibles est néanmoins séduisante, puisqu’elle permet 
de mettre en évidence les influences entre graphèmes qui conduisent à un aligne
ment donné. Ainsi, dans le cas du couple (make, /melk/), la partition du graphe 
complet en arbre de poids minimum contient une arête entre les sommets “a” et 
“e”, en plus de l’arête d’alignement entre a et /ei/, témoignant de l’influence du 
e sur cette prononciation particulière du a. L’abandon de cette technique d’ali
gnement dans les travaux ultérieurs de ces deux auteurs ((Luk & Damper 1992; 
1993)) jette néanmoins un doute sur l’efficacité réelle de cette méthode.

On peut légitimement penser que le grand nombre d’indices d’associations 
à estimer (ils se chiffrent en dizaine de milliers), indices qui sont de surcroît
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« spatialement » neutres, dans la mesure où ils ne prennent en compte que des 
positions relatives dans des chaînes qui peuvent être de longueurs différentes, 
introduisent beaucoup de bruit, et nuisent à la robustesse de la méthode.

A.2.3 Alignement à base de modèles markoviens

De nombreux auteurs ont enfin fait appel pour aligner des chaînes de gra
phèmes avec leur transcription phonétique à une classe de modèle massivement 
utilisée pour le traitement de la parole, à savoir les modèles de Markov cachés 
(voir la présentation à la section 2.2.3).

À partir de ce cadre très général, plusieurs approches sont permises. On peut 
par exemple, à l’instar de ce que propose van Coile (1991), identifier l’ensemble 
des symboles en sortie à l’alphabet graphémique, et construire pour chaque 
phonème le modèle à cinq états suivant :

Fig. A.2 - Modèle de phonème pour l’alignement

Les états d’un modèle correspondant à un mot donné seront alors obtenus 
en identifiant l’état 1 du phonème rr,- à l’état 5 du phonème ttí-i-

On peut également, plutôt que travailler sur l’alphabet des graphèmes, prendre 
comme ensemble de symboles en sortie l’ensemble des chaînes de graphèmes de 
taille inférieure à une taille (raisonnable) fixée à l’avance. C’est la démarche prise 
par van Coile dans des travaux plus récents ((van Coile 1993)), qui, comme la 
démarche précédente, conduit à la construction d’alignements plurivoques.

Dans les deux cas, le grand nombre de paramètres à estimer conduit à des 
problèmes d’estimations bien connus pour les probabilités faibles, qui corres
pondent à des séquences dont rien de garantit qu’elles seront observées sur le 
lexique.

Discussion

Ces méthodes d’alignements présentent l’avantage d’être relativement souples 
au niveau du choix des alphabets et des états, d’être (relativement) faciles à 
mettre en oeuvre à l’aide d’algorithmes connus (algorithme de Viterbi ou de 
Baum-Welsh), et de donner des résultats très satisfaisants.
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Elles sont par contre assez sensibles à la manière dont les algorithmes sont 
initialisés, ce qui requiert parfois l’ajout de quelques connaissances symboliques 
(par exemple la définition a priori de quelques alignements atomiques privilégiés) 
pour pouvoir reproduire les résultats obtenus manuellement (par exemple dans 
(van Coile 1993)).

En effet, une fois le modèle spécifié, le modèle va fonctionner de façon com
plètement non supervisée, et peut donc, suivant le lexique et les valeurs initiales, 
parvenir à des résultats qui ne seront pas toujours satisfaisants ou cohérents pour 
un linguiste. Ceci tout particulièrement si l’on cherche à obtenir des alignements 
bi-univoques.

Prenons un exemple parlant pour le français, à savoir l’alignement du pho
nème /û/ et des digraphes an, en, am et em. Il semble naturel, pour des pho
néticiens du moins, de toujours aligner /û/ avec la voyelle du bigramme cor
respondant, en premier lieu parce que la règle phonologique qui s’applique est 
la nasalisation d’une voyelle, et non pas la vocalisation d’une consonne nasale, 
ensuite parce qu’il semblerait de toute façon étrange d’aligner une consonne 
graphique sur une voyelle phonétique.

Pourtant, suivant les algorithmes et les proportions de ces quatre bigrammes 
dans le lexique d’apprentissage (ainsi que suivant les conditions initiales, et 
quelques autres paramètres), la meilleure solution peut-être l’alignement de la 
voyelle phonétique et de la consonne nasale graphémique, ce qui est pour le 
moins assez contre-intuitif.

A.2.4 Algorithme d’alignement

Le modèle

Le modèle (simple) sur lequel nous nous sommes fondés est également des- 
criptible dans les termes généraux d’un modèle de Markov caché. Étant donnée 
une chaîne giin de graphèmes, on suppose que cette chaîne est émise par un 
processus markovien dont les états (cachés) sont simplement les phonèmes. For
mellement, en conservant les notations précédentes, notre modèle se définit par :

- 5 = {«i} U { ensemble des phonèmes } U {sg , correspondant à un phonème 
nul }

- s1 = état fictif : début de chaîne.

- W = { ensemble des graphèmes, plus un graphème nul }

- T = pour tout (sj,Sj) dans 5 x 5, et pour tout wi: dans W} ,
les seules transitions étant interdites (de probabilité rigoureusement 
nulle pour tout k).

Étant donné ce modèle, l’alignement d’une chaîne graphique gi¡n avec la 
chaîne phonétique correspondante sera donné par la séquence des paires (gt, "t+i) 
telle que

P(gi,n,^i,n) = MaxslinP(gi,n,siin)
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Il est à noter qu3aussi bien dans la liste des symboles émis que dans la 
liste des états figure un symbole nul. Afin de contrôler l’émission de graphèmes 
par des phonèmes nuis, qui correspondent en fait à l’alignement de plusieurs 
phonèmes sur un même graphème (cas de x, etc), on interdit que deux états 
correspondants aux phonème nul se succèdent. C’est le sens de notre restriction 
sur l’ensemble des transitions. Cette possibilité d’émettre des graphèmes nuis 
introduit d’ailleurs une incertitude sur la chaîne émise, la séquence graphémique 
pouvant se révéler être un séquence quelconque bâtie en insérant des graphèmes 
nuis dans gi¡ri.

L’algorithme

Dans la mesure où le nombre de paramètres à estimer du modèle ainsi spécifié 
reste grand (|5|2 x IWJ), nous avons fait l’hypothèse (classique) supplémentaire 
que V(s,-,Sj) € S x S,Pij,k = Pi,k, en clair que la probabilité d’émission d’un 
symbole ne dépend que de l’état de départ (et pas de l’état d’arrivée). Cette 
hypothèse permet de limiter les problèmes notoires que posent dans ce type 
de modèles l’estimation des probabilités faibles (correspondant à des transi
tions/émissions jamais ou rarement observées). Les probabilités sont estimées 
itérativement par l’algorithme de Viterbi. La procédure complète est résumée 
dans l’algorithme 8.

Algorithme 8: Algorithme d’alignement
Entrée: Un lexique £ de formes non-alignées
Sortie: Un lexique £ de formes alignées
aliGNER(£)
(1) Initialisation des probabilités
(2) tant que les probabilités ne sont pas stables
(3) pour tout (x, <fi(x)) € £
(4) calculer un alignement compte tenu des probabilités
(5) mettre à jour les fréquences d’alignements atomiques
(6) fin
(7) mettre à jour une nouvelle les probabilités
(8) fin
(9) pour tout (a;,^(x)) € £
(10) calculer un alignement compte tenu des probabilités fi

nales
(11) en déduire itérativement la qualité de l’alignement
(12) fin

La qualité intrinsèque d’un alignement d’un lexique d’exemple est mesurée 
dans notre modèle par la probabilité moyenne d’émission des mots du lexique 
compte-tenu des probabilités. Pour s’affranchir des problèmes numériques liés 
à la représentation en machine des très petites probabilités, nous avons en fait 
considéré (au signe près) la moyenne des logarithmes des probabilités. Notre cri
tère pour évaluer un jeu de probabilité (et l’alignement afférent de AT exemples) 
vaut donc :

C = l°ë{pr(9i,j Kj)) (A.2)
>=i j=i
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Bruitage

Complètement spécifié, le problème à résoudre (minimiser C) est un pro
blème d’optimisation combinatoire. Il était tentant d’essayer d’appliquer des 
techniques classiques en optimisation combinatoire afin de se prémunir contre 
la convergence de notre algorithme vers un optimum local.

L’idée générale des techniques (recuit simulé ou bruitage) est de ralentir la 
convergence de l’algorithme vers un optimum local, soit en refusant (aléatoi
rement) de choisir la meilleure solution afin de se donner le temps d’explorer 
d’autres régions de l’espace de recherche (c’est l’idée générale du recuit simulé); 
soit en perturbant aléatoirement les solutions d’une itération (c’est l’idée géné
rale du bruitage).

Nous nous sommes orientés vers le bruitage (Charon & Hudry 1993) es
sentiellement pour sa facilité de mise en oeuvre : utiliser le recuit simulé nous 
aurait contraint à conserver, pour un mot donné, tous les alignements possibles, 
afin de pouvoir conserver des solutions suboptimales. L’intégration du bruitage 
dans notre algorithme était au contraire très aisé, et il a suffit d’incorporer une 
fonction chargée de perturber les fréquences d’alignement avant de réestimer les 
probabilités.

Le bruitage se caractérise par trois paramètres :

- l’amplitude relative A de la perturbation des paramètres (des fréquences 
dans notre cas).

- le pas de décroissance P de la perturbation (nécessaire à la convergence).

- la fréquence d’application I des perturbations (on peut ne pas vouloir 
perturber à chaque itération)

Pour donner un exemple, l’utilisation du jeu de paramètres (A = 50, P = 
2,1 = 2) signifie que toutes les deux itérations, on remplace les valeurs des 
probabilités par les valeurs bruités, en diminuant progressivement l’amplitude 
du bruitage depuis la valeur 50 % par pas de 2.

La mise en œuvre d’une technique de bruitage ne modifie que marginalement 
l’algorithme 8. En effet, il suffit de faire suivre l’étape de ré-estimation des 
probabilités à l’itération n par une étape supplémentaire lors de laquelle chaque 
probabilité p est remplacée par une valeur aléatoire tirée uniformément dans 
[max(0, (p— ((¿4 — nP) x p)/100),min(l,p+ ((^4 — nP) x p)/100)].

A.3 Quelques expériences d’alignement du lexique
nettalk

Un grand nombre d’expériences ont été conduites pour déterminer le jeu de 
paramètres le plus adéquat. Ceci nous a permis de constater que plus la per
turbation initiale était forte, et plus le pas de décroissance était faible, meilleur 
était (statistiquement) le résultat final.
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2.35
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Descente directe (sans bruitage)
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Fig. A.3 - Le critère d’alignement en fonction du nombre d’erreurs. Les données 
sont celles du lexique NETTALK

Nous n’entrerons pas plus avant dans le détail précis des résultats de ces 
expériences, dans la mesure où deux faits importants se sont révélés, qui nous 
ont convaincus de la vacuité de poursuivre plus avant ces expériences :

- l’alignement manuel fourni avec le lexique NETTALK, qui en dernière ins
tance représente le résultat que nous souhaiterions obtenir automatique
ment, la recherche du minimum du critère A.2 n’étant qu’un moyen de 
parvenir à ce résultat, est loin de correspondre à un minimum de C. Plus 
généralement, la corrélation entre la valeur de C et le nombre de dévia
tions par rapport à l’alignement manuel étant relativement lâche. Ceci 
est particulièrement net sur le graphique reproduit sur la figure A.3, où 
la valeur de C est représentée comme une fonction du nombre d’erreurs 
d’alignement.

- DEC semble être relativement peu sensible à la façon dont les données d’ap
prentissage sont alignées. Diverses expériences avec des données alignées 
manuellement et automatiquement ont en eifet fournit des résultats très 
similaires. Dans la mesure où le propos de notre étude concernait plus 
spécifiquement l’examen des mécanismes d’apprentissage, et non pas la 
production d’alignements optimaux ou linguistiquement pertinents, nous 
avons donc considéré qu’il était vain, dans cette optique, de poursuivre 
ces expériences.

En conséquence, pour tous les lexiques pour lesquels aucun alignement bi-
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univoque manuel n’était disponible, nous avons eu recours au porgramme décrit 
dans les lignes précédentes, avec des paramètres de bruitage égaux à ^4 = 100, 
P = 5, 7 = 2, paramètres qui avaient conduit à des résultats satisfaisants sur le 
lexique NETTALK.
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Annexe B

DEC : un système 
classificatoire prototypique

Dans ce chapitre, nous présentons de manière complète le système de trans
cription qui sera utilisé dans la suite comme le système classificatoire de réfé
rence. Ce système se fonde sur l’algorithme DEC (Dynamic Expanding Context) 
originellement présenté par Kohonen (1986), et appliqué à la transcription graphème- 
phonème par Torkolla (1993). A nos yeux, ce système constitue un digne repré
sentant de la classe des systèmes classificatoires, et présente le mérite de pouvoir 
être mis en oeuvre de façon assez simple sans introduire de biais au niveau de 
la représentation des données. Dans un premier temps, nous exposerons notre 
implantation de cet algorithme, en insistant tout particulièrement sur les points 
de divergence entre notre interprétation et celle de Torkolla, avant de donner 
un aperçu complet des performances de ce système.

B.l Un exemple introductif

L’idée que DEC met en œuvre est la suivante : étant donné un lexique de mots 
dont la transcription est connue, il s’agit de construire un arbre de classification 
capable de prédire sans erreur pour chaque lettre du lexique le phonème qui 
lui est effectivement associé. Cette classification s’appuie sur le contexte graphé
mique autour de la lettre à transcrire : on peut d’ailleurs aussi bien se représenter 
cet arbre de classification comme un ensemble ordonné de règles dépendant du 
contexte. Dans la mesure où une telle prédiction est d’une difficulté variable, et 
peut nécessiter suivant les cas un contexte plus ou moins long, pouvant aller jus
qu’au mot entier, DEC va tirer partie d’une stratégie prudente, qui le distingue 
par exemple de Nettalk (voir 2.2.1). Ainsi, plutôt que de se fixer une taille de 
contexte a priori, la taille du contexte est fixée librement, et n’augmente que si 
cela s’avère indispensable. Bien évidemment, cette stratégie présuppose que soit 
déterminée une politique pour procéder à cette expansion. A la différence d’lD3, 
qui calcule automatiquement le test à effectuer à chaque nœud de l’arbre, DEC 
requiert que soit établi par avance un schéma d’expansion du contexte (noté
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Exemple

an / ci- 
ane / an- 
ange / â-3-

an /cl- 

ane / an- 
ange / â-3-

an - /â- 
ane - / an- 
ange / Q-3-

SEC marquer ... ajouter ... 
1ère Itération

Ro Ri 3. —y ci /

a Ri ^ 3- / . n

an f?2 /Î3 : a —y ã / # _ n

2ème Itération
#an -

#an R3 ' a —y a / # _ ne
#an i?5 : a —y g. / # - ag

3ème Itération
#an Rq : a —y ã / # _ n#

#ane
#ang
Désambiguïsation fréquentielle

Ri : a —y S / _
R2: & ã / a_n 
ï?3:a—>a/#_n

Tab. B.l - Apprentissage par DEC des règles de lecture de la lettre a

SEC dans ce qui suit). Nous aurons l’occasion de revenir par la suite sur le rôle 
joué par ce SEC, et sur les procédés qui permettent de le choisir habilement.

Le fonctionnement de DEC est décortiqué dans le petit exemple reproduit 
table B.l, qui décrit le processus d’extraction des règles de prononciation de 
la lettre a à partir d’un lexique de trois mots: (an, ane, ange). Le processus 
est initialisé avec une seule règle Rq, qui dit en substance : « en l’absence de 
contexte, ne rien produire ». Par ailleurs, les consignes pour étendre le contexte 
sont de considérer d’abord la lettre à transcrire, puis alternativement une lettre 
supplémentaire vers l’avant puis une vers l’arrière, jusqu'à épuisement du stock 
de lettres disponibles.

Quand le premier mot: an est rencontré, le système construit une première 
règle sans contexte Ri, qui rend compte de la prononciation du a de an en /à/. 
Cette règle s’applique lorsque le mot suivant est présenté, malheureusement de 
façon erronée, puisque le phonème correct est un /a/. Une nouvelle règle R2 
est alors créée, par expansion du contexte selon le schéma prédéfini (i.e. en ra
joutant dans le contexte le caractère suivant le a), et la règle Ri est marquée 
comme ayant été prise en défaut. Ce mécanisme est réitéré tout au long de l’ap
prentissage, qui comprend plusieurs lectures du jeu d’exemples, jusqu'à ce que 
plus aucune règle ne soit prise en défaut, sauf celles pour lesquelles le contexte 
ne peut être étendu (ce qui se produit lorsque des homographes hétérophones 
se trouvent dans le lexique).

Un dernier traitement est finalement requis, qui consiste à calculer sur des 
bases fréquentielles la production qui doit être associée aux règles que l’on a 
du remettre en cause (Ro, Ri, R2 dans notre exemple): pour celles-ci, c’est le 
phonème le plus fréquemment associé aux règles correspondant aux niveaux in
férieurs de l’arbre qui sera produit; dans notre cas ce sera donc /â/, qui apparaît 
deux fois dans notre lexique contre une seule occurrence de /a/. Cette dernière
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étape garantit qu’en l’absence d’un contexte suffisant pour parvenir à une feuille 
de l’arbre de décision, c’est le segment le plus probable qui sera émis.

Notons que ceci permet d’associer de manière naturelle un score à chaque 
règle, qui témoigne de la confiance relative que l’on accorde au résultat de son 
application. Dans notre implémentation de l’algorithme, ce score n’est pas di
rectement la fréquence relative de succès de la règle, mais la borne inférieure 
de l’intervalle de confiance associé à l’estimation de ce score interprété comme 
une probabilité de réussite1. Ce mode de calcul permet de ne pas affecter le 
même score à deux règles qui auraient des taux de réussite égaux, mais dont 
l’un aurait été calculé sur un grand nombre de lexies, et l’autre sur une pro
portion beaucoup plus faible. Dans notre petit exemple, tous ces scores seraient 
donc nuis, reflétant le peu de confiance que l’on accorde à des scores calculés 
à partir de si peu d’exemples. On notera que l’utilisation de statistiques pour 
désambiguïser les contextes ambigus introduit une capacité de généralisation 
qui est absente d’ioS, du moins dans sa version de base. Il y a donc générali
sation dans DEC d’une part parce que l’association non-ambiguë d’un contexte 
et d’une production est supposée vraie pour tous les mots dans laquelle cette 
combinaison apparaîtra, et d’autre part parce que si une telle association est 
ambiguë, le phonème le plus fréquent est toujours produit.

Pour en terminer avec ce point, illustrons-le par un exemple, et supposons 
que le mot inconnu : ans soit proposé au système préalablement nourri du petit 
lexique précédent. L’expansion maximale de contexte trouvée dans l’arbre pour 
ce mot est #an, ce qui conduit à l’application de la règle R3, et la production 
du phonème correct : /à/.

Dec présente la caractéristique intéressante d’être, par construction, doté 
d’une mémoire infaillible. En d’autres termes, une fois qu’une lexie a été apprise, 
sa prononciation ne sera pas oubliée, puisque tout le contexte nécessaire à la 
prédiction exacte de tous ses phonèmes est enregistré dans l’arbre.

Par contre DEC présente deux faiblesses manifestes par rapport aux algo
rithmes de la famille IDS. La première concerne la durée de l’apprentissage: 
alors qu’lDS ne requiert qu’une passe de traitement des lexies, DEC demande 
plusieurs passages; en fait si la plus grande taille de contexte nécessaire pour 
désambiguïser complètement un graphème est l, alors il faudra à DEC E(l/2) + 2 
passages sur les données pour construire complètement l’ensemble des règles et 
des scores associés. La seconde concerne la définition du schéma d’expansion 
du contexte, qui doit être établi a priori, et qui s’applique de manière rigide à 
chaque fois qu’une règle nécessite un supplément de contexte. Il est pourtant 
clair qu’une plus grande flexibilité serait ici bienvenue, comme on peut le consta
ter sur notre exemple en étudiant les règles extraites pour les lettres a et n (voir 
la table B.2).

La prédiction du a est (compte tenu de notre modeste lexique) indépendante

1. Formellement, soit R une règle définie par son contexte C = ci .. .cn, et sa production 
P = <f>, qui s’applique à N exemples, avec un taux de réussite /. En considérant que la variable 
aléatoire X définie par X — (P(ci ... cn) = 41) suit une loi de Bemouilli de paramètre p, alors 
l’intervalle de confiance à 95 % de p est / i 1,96* ^/(/(l — f)/N. Ceci n’est valable que pour 
les règles ambiguës, i.e. où / est différent de 1. Pour les feuilles non-ambiguës, on a utilisé 
comme borne inférieure la valeur 0,051 /•’. Le score affecté à la règle est la borne inférieure de 
cet intervalle.
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lettre a lettre n
a —5- a / # _ ne 
a -» ü / # _ ng 
a —> ÔL / # _ n# 
a —>• û / # _ n 
a —5- a / _ n
a -4 a / _

n -> - / _ #
n -» - / _ g 
n —> n / _ e
n -> - / _

Tab. B.2 - Règles extraites pour la prononciation des lettres a et n

de la lettre qui précède, mais dépend des deux lettres qui suivent; le schéma d’ex
pansion du contexte impose toutefois la construction de règles qui intègrent le 
caractère précédent le a, conduisant à la construction de 6 règles. Par contre, 
pour désambiguïser le n, il faut examiner et la lettre qui suit et celle qui pré
cède. Le schéma d’expansion du contexte utilisé ici, qui procède précisément 
à cet examen permet alors d’extraire un ensemble de règles sensiblement plus 
« naturel » pour le n que pour a.

B.2 Examen de l’algorithme

B. 2.1 Apprentissage

Exposition formelle L’intuition qui sous-tend le fonctionnement de l’algo
rithme étant donnée, il est maintenant possible de le présenter formellement. 
Pour ce faire, introduisons les notations suivantes. On note Tl l’ensemble des 
règles construites à un moment donné de la procédure, et Tla les règles qui ont 
été un moment ambiguës. Si R est une règle de Tl, on note C(R) le contexte2 né
cessaire au déclenchement de la règle, et P (R) la production associée; la donnée 
d’un contexte et d’une production suffit à caractériser complètement une règle. 
Etant donné une lexie x, on note c(æ,) le contexte courant autour de la lettre i. 
L’algorithme d’apprentissage de DEC est alors le suivant (voir l’algorithme 9).

Règles ambiguës Afin de compléter notre description de la partie relative 
à l’apprentissage, il convient de surcroît de noter les deux points suivants. Si 
le lexique d’apprentissage contient des homographes hétérophones, alors il est 
impossible de construire une règle fondée uniquement sur l’orthographe pour 
désambiguïser la phonétique. La manière dont nous avons mis en œuvre DEC 
permet de tenir compte de ce fait, puisqu’il est possible de créer des règles 
auxquelles sont associées plusieurs productions différentes. Dans le cas d’homo
graphes hétérophones, ces règles correspondent toujours à des éléments termi
naux de l’arbre de décision. Nous avons d’ailleurs étendu cette possibilité aux 
règles qui correspondent à des nœuds non-terminaux, en modifiant légèrement 
la procédure de calcul des scores. Etant donné un contexte ambigu (i.e. pour 
lequel plus d’une production est attestée), il est alors possible de lui associer

2. Dans le sens que nous lui donnons ici, le contexte d’une règle inclut non seulement les 
conditions de voisinage qu’une lettre doit satisfaire pour que la règle soit déclenchée, mais 
également la lettre elle même. Le contexte de la règle : a —t â / # . n# est alors #[a]n#.

Prononciation par analogie : motivations, formalisations, évaluations



B.2 Examen de l’algorithme 227

Algorithme 9: DEC - construction de l’arbre 
Entrée: Un lexique contenant les formes graphiques et phoné
tiques alignées; un schéma d’expansion du contexte 
Sortie: Un arbre de décision représentant un ensemble de règles 
dépendant du contexte 
DEC-APPRENTISSAGE(£, sec)
(1) 71 0
(2) <- 0
(3) répéter
(4) n0 4— 0 / * na est le nombre de règles ambiguës */
(5) pour tout x E C
(6) pour i = 1 h i = l(x)
(7) c(xi) <r- x¡
(8) tant que 3i?o € Tl, c(xj) = C{Ro)
(9) étendre c(a:,-)
(10) si P(Âo) ^ <H*i)
(11) Il Jr-Tiyj {R :P{R) = <i>{xi)-,C{R) = c{xi)}
(12) lla 4— Tla U {iîo}
(13) Ua 4— na + 1
(14) sinon si Rq G Tla
(15) 7£ 4— 7£ U {i? : P{R) = <¡>{xí)-C(R) = c(x,)}
(16) fin
(17) fin
(18) fin
(19) jusqu’à na = 0
(20) pour tout f? E 72.
(21) calculer S(R), le score associé
(22) fin

dans l’arbre de décision plusieurs parties droites différentes, chacune des pro
ductions recevant un score fonction de la proportion relative des contextes qui 
lui correspondent.

De cette manière DEC devient capable de produire plusieurs transcriptions 
différentes pour une entrée donnée, fonctionnalité qui, nous l’avons vu, est im
portante pour le traitement spécifique des noms propres. Une réserve toutefois : 
compte tenu de l’indépendance entre les productions associées aux différentes 
lettres d’un mot, cette façon de générer des solutions multiples procède sur un 
mode strictement combinatoire. Reprenons l’exemple précédent (voir table B.l), 
et supposons que l’on conserve toutes les productions associées aux trois règles 
Ri, Rÿ et i?3. Le digraphe an sera alors transcrit de quatre manières différentes : 
/a/, /an/, /a/ et /an/. Parmi ces quatre solutions, les deux dernières ne sont 
jamais attestées, et témoignent des incohérences où peut mener la production 
indépendante des phonèmes associés à des lettres adjacentes.

Conditionnement des productions Nous avons de fait mis en œuvre un 
moyen de contourner partiellement ce problème, en donnant la possibilité d’in
clure dans le contexte d’une règle les phonèmes qui sont disponibles au moment 
de son application, c’est-à-dire ce qui correspondent à des graphèmes qui pré
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cèdent3 le graphème courant. L’utilisation des phonèmes dans les contextes 
gauches de règles de production est d’ailleurs une extension classique des sys
tèmes de translittération à base de règles (voir par exemple (Divay 1990)). Par ce 
biais, on peut d’une part construire des contextes qui permettent de désambiguï- 
ser des homographes hétérophones, et d’autre part d’introduire une dépendance 
entre deux productions successives, ce qui limite singulièrement les phénomènes 
combinatoires que nous évoquions.

B. 2.2 Transcription

La transcription d’un mot inconnu se fait par application de la procédure 
suivante : pour chaque symbole du mot, on construit l’ensemble des productions 
possibles, en cherchant dans l’arbre de décision le plus grand contexte possible 
correspondant au symbole courant. Le fonctionnement est donc identique à ce
lui des systèmes de règles de récriture habituellement usités dans les systèmes 
de transcription : les règles les plus spécifiques sont appliquées en priorité. Les 
transcriptions sont ensuite construites en concaténant les phonèmes produits. 
Si un graphème est ambigu, et correspond à p productions différentes, alors 
p transcriptions différentes sont proposées. Notons finalement que si DEC doit 
transcrire une lettre qui n’apparaît pas dans le lexique d’exemple, cette lettre 
n’est pas transcrite du tout. Dans la pratique, ceci ne se produit que margina
lement dès que le nombre d’exemples est suffisamment conséquent.

B.2.3 Note sur la réversibilité

Nous l’avons noté à la section 2.1.2, le principe d’alignement que nous avons 
utilisé pour créer les données supervisées que requièrent nos programmes auto
rise l’insertion de nuis graphémiques. Cela signifie qu’un mot tel que voyage est 
présenté au système d’apprentissage sous laformedu couple (voy-age,/vwajag-/). 
Dans ce contexte, Dec doit nécessairement apprendre à prédire que certains 
phonèmes n’ont pas de réel correspondant graphémique. Pour ce faire, lors de 
l’apprentissage, nous avons simulé entre chaque graphème réel la présence sup
plémentaire d’un graphème nul, aligné le plus souvent sur un phonème nul. La 
suite des couples (graphème, phonème) « vue » par DEC pour l’exemple voyage 
est donc: (-,/-/), (v,/v/), (-,/-/), (o,/w/), (-,/-/), (y,/a/), (-,/j/), (a,/a/), (-
,/-/). (g,/3/), (-,/-/). (e,/-/), (-,/-/)•

Lors de la transcription d’un mot inconnu, le même type de mécanisme est 
utilisé: avant et après chaque graphème, on simule la présence d’un graphème 
nul, qui, dans la majeure partie des cas, conduit à la production d’un phonème 
nul, mais qui, dans des mots tels que voyage permet de prédire correctement la 
présence du /j/ surnuméraire par rapport au groupe oy.

3. En parcourant les symboles d’un mot de la droite vers la gauche, on peut en fait aussi 
bien supposer que le phonème correspondant à la lettre qui suit est connu, et donc l’utiliser 
dans le contexte. Dietterich et Bakiri (1993) utilisent également ce degré de liberté, avec des 
résultats similaires aux nôtres.
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Contexte Phonèmes
% mots % symboles

Marqueurs prosodiques 
% mots % symboles

fnb 56,670 92,215 46,670 91,223
nfb 56,530 92,135 49,415 91,564
ffbp 54,580 92,031 39,000 89,976
ffb 53,835 91,987 37,545 90,118
fbp 53,730 91,614 40,820 89,523
ffp 53,715 91,828 44,430 89,418
fP 53,430 91,482 42,235 90,083
fb 53,210 91,899 37,595 90,010
bfn 52,815 91,661 45,600 90,898
Pf 49,105 90,025 45,625 89,523
bpf 48,990 89,864 40,795 88,499
Pbf 48,950 89,877 41,400 88,449
bf 48,490 91,016 37,855 89,874
nb 47,860 90,497 52,380 91,111
bn 44,960 90,071 50,670 90,731
bbfn 44,460 90,037 40,935 89,631
bbf 40,015 89,199 35,670 88,775
bbn 38,050 88,689 44,430 89,418

Tab. B.3 - Performances de DEC en fonction de différentes stratégies d’expan
sion du contexte. Les données sont celles du lexique Nettalk.

B.3 Quelques résultats

Les résultats que nous présentons dans cette section ont plusieurs visées. 
Ils vont premièrement constituer des références à l’aune desquelles nos algo
rithmes analogiques pourront être évalués. Ils vont ensuite nous permettre de 
continuer à mettre en relief quelques uns des aspects criticables des algorithmes 
classificatoires.

B.3.1 L’influence du schème d’expansion du contexte

Le tableau B.3 présente les performances moyennes de DEC sur les données 
du lexique NETTALK (voir l’annexe E), en termes de pourcentage de mots et de 
symboles correctement transcrits, pour les tâches de prédiction des phonèmes 
et de prédiction des marqueurs prosodiques. Chaque ligne correspond à une 
stratégie d’expansion du contexte différente, ces stratégies étant décrites par les 
lettres /, 6, n, p, pour désigner respectivement les graphèmes et phonèmes droits 
et gauches. Ainsi, le schéma ffb signifie que le contexte s’étend tant que cela 
est possible en ajoutant en boucle deux lettres vers l’avant (forward) puis une 
vers l’arrière (backward). Appliqué par exemple au symbole d du mot student, 
ce schème d’expansion conduit ainsi au contexte maximal : denut#ts#.

Les performances qui figurent dans le tableau B.3 sont du même ordre de 
grandeur que celles rapportées dans (Torkolla 1993) ou (van den Bosch fc Daele-
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mans 1993)4 : dans le meilleur des cas, environ 92 % des phonèmes sont correcte
ment prédits, ce qui correspond à un taux de mots corrects légèrement supérieur 
à 50 %. La prise en compte des symboles phonétiques dans le contexte se ré
vèle d’assez faible rapport, puisqu’elle permet dans le meilleur des cas un gain 
d’environ trois points par rapport à la meilleure stratégie purement graphé
mique (//6); on peut néanmoins penser qu’elle permet d’éviter la production 
de séquences phonémiques trop improbables. L’importance du choix d’un bon 
schéma d’expansion du contexte se manifeste par la grande variabilité des per
formances : plus de 18 points pour les taux de mots corrects séparent en effet le 
meilleur du moins bon schéma.

Les résultats portant sur la prédiction des marqueurs prosodiques sont sen
siblement moins bons. Ceci s’explique à notre avis par la moindre pertinence 
de l’unité de segmentation considérée : la position de l’accent lexical dépendant 
fortement de structures métriques de plus haut niveau que le phonème (syllabe, 
pied), on conçoit bien que fonder sa prédiction sur une analyse graphème par 
graphème soit relativement peu efficace. Il convient également de noter que le 
marqueur prosodique à prédire est de nature différente suivant que le graphème 
correspondant est vocalique, auquel cas le marqueur est alors le niveau d’accen
tuation de la voyelle; ou consonantique, auquel cas le symbole à prédire dénote 
l’appartenance du graphème à une attaque ou à une coda de syllabe. Compte- 
tenu de l’ambivalence de la prédiction à réaliser, il est probable que la contrainte 
d’utiliser un schéma fixe pour l’expansion du contexte nuit sévèrement aux per
formances.

On notera qu’utiliser un critère d’information mutuelle permet de guider le 
choix du SEC. On relève en effet sur le lexique NETTALK les valeurs moyennes 
suivantes, relatives à la prévision des phonèmes à partir de la seule graphie (voir 
table B.4, dans laquelle c est le caractère courant, c — 1 le caractère précédent, 
etc.)

Position Moyenne Lettre a Lettre v Lettre k
c — 3 0,053 0,058 0,033 0,031
c — 2 0,084 0,117 0,127 0,073
c- 1 0,222 0,326 0,187 0,130
C 1,000 1,000 1,000 1,000
c+ 1 0,270 0,259 0,129 0,506
c + 2 0,107 0,077 0,050 0,365
c + 3 0,061 0,025 0,036 0,187

Tab. B.4 - Valeurs moyennes de l’information mutuelle entre graphèmes et 
phonèmes. Les données sont celles du lexique Nettalk.

Ces valeurs permettent de prédire correctement qu’en moyenne, l’élément le 
plus important pour transcrire correctement un graphème est le graphème qui le 
suit. Compte-tenu toutefois de la variabilité entre lettres que laissent entrevoir 
les informations mutuelles données les lettres a, v et k, on conçoit aisément 
qu’appliquer le même schème d’expansion à tous les niveaux de l’arbre introduit 
une rigidité qui nuit très sensiblement aux performances. On notera d’ailleurs 
que les meilleures performances obtenues pour la prédiction des phonèmes à

4. Des éléments ultérieurs de comparaison sont donnés dans (Yvon 1994b).
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rang correct prédit rang correct prédit
1 æ 9 10 A 9
2 9 æ 11 e ï
3 ï 9 12 9 e
4 9 a; ou n 13 el 9
5 9 ï 14 9 A

6 aï ou t) 9 15 9
7 e 9 16 I i:
8 9 el 17 il ï
9 ï e 18 æ el

Tab. B.5 - Les erreurs les plus fréquemment commises par DEC. Les valeurs 
sont calculées sur le lexique NETTALK; le schéma d’expansion du contexte vaut 
fnp.

partir des simples graphèmes utilisent un SEC, ffh, qui ne respecte pas tout à 
fait l’ordre que suggère le critère d’information mutuelle.

B.3.2 Analyse des erreurs

Une étude plus fine permet de mettre à jour la véritable faiblesse de DEC. 
Nous avons pour cela analysé les erreurs commises sur les 20 000 mots tests 
en utilisant le SEC le plus le plus favorable. Le tableau B.5 liste les erreurs les 
plus fréquemment commises. Ces 18 erreurs représentent à elles-seules plus de 
la moitié des phonèmes incorrectement prédits.

Les erreurs les plus fréquentes portent toutes sur la confusion entre deux 
voyelles. Il n’y a pas lieu de s’en étonner : une des grandes complexités de la 
morpho-phonologie de l’anglais (Chomsky & Halle 1968) provient justement de 
l’instabilité des noyaux vocaliques lors des dérivations morphologiques (que ces 
dérivations s’accompagnent ou non d’un déplacement de l’accent principal). Ces 
alternances sont particulièrement ardues à prévoir par une exploration locale du 
contexte, puisque l’adjonction d’un suffixe à un stemme suffit souvent altérer 
la qualité de la voyelle initiale. Les exemples de ce phénomène abondent, tels 
que par exemple les paires nation-national (/n'elj'9n/-/n'æj'9nl/), vane-vanity 
(/v'eln/- /v'ænltl/), etc.

Le problème que ces erreurs récurrentes révèlent a souvent été décrit comme 
une incapacité des algorithmes classificatoires à prendre en compte les dépen
dances à longue distance. A nos yeux, le problème n’est pas tellement celui de 
la distance, ni celui de la taille de contexte à explorer. Dec, en effet, utilise tout 
le contexte dont il a besoin : le problème se situe plutôt au niveau de la capacité 
à distinguer, dans le lexique, les variations qui sont pertinentes de celles qui 
ne le sont pas. Dans la mesure où le lexique d’apprentissage est de taille finie, 
il y a tout lieu de penser que les règles de translittération d’un graphème se
ront d’autant plus difficiles à apprendre qu’elles mettront en jeu des graphèmes 
plus éloignés, parce que la mise en évidence d’une telle interaction présuppose 
la capacité d’identifier correctement que les variations orthographiques entre la 
lettre à transcrire et celle(s) qui le conditionne(nt) sont sans importance pour
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90 -

% wordà correct
phonemes correct
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Fig. B.l - Évaluation de la vitesse d’apprentissage de DEC sur le lexique NET
TALK. Le schéma d’expansion du contexte vaut fb.

la tâche en cours, et ce, sur la base d’indices fréquentiels toujours plus ténus.

B.3.3 Vitesse d’apprentissage et comportement à la limite

Dans ce paragraphe, nous présentons quelques résultats concernant la vitesse 
d’apprentissage de DEC. La figure B.l présente les courbes donnant les perfor
mances de cet algorithme lorsque l’on fait croître la taille des exemples de 2 000 
mots à 18 000.

L’examen de cette courbe permet de constater que DEC est capable de ca
pacités de généralisation intéressantes, puisqu’à partir d’un lexique de 2 000 
mots, on obtient déjà un score de prédiction en termes de phonèmes corrects 
voisin de 87 %. L’allure générale de la courbe est assez trompeuse, en ce qu’elle 
laisse croire à une augmentation quasi-linéaire des performances avec le nombre 
d’exemples appris. Il n’en est rien, comme en atteste la courbe reproduite sur 
la figure B.2.

Sur cette nouvelle courbe, on voit en effet qu’au delà de 50 000 exemples, 
l’amélioration des performances devient marginale. Nous pensons que ce com
portement asymptotique est étroitement lié au caractère essentiellement statis
tique des généralisations produites par DEC. L’accroissement du volume d’exemples 
conduit à une nette augmentation du nombre de règles, dont la spécificité réduit 
toutefois la portée. A l’inverse, de plus en plus de règles sont désambiguïsées sur
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Fig. B.2 - Évaluation de la vitesse d’apprentissage de DEC sur le lexique ENST. 
Le schéma d’expansion du contexte vaut fb.

des bases statistiques. Il est alors permis de penser que les estimateurs des pro
babilités d’émissions attachées aux règles sont correctement estimés dès qu’un 
nombre suffisant d’exemples est vu, nombre au delà duquel ces estimateurs se 
stabilisent, entraînant une cristallisation du comportement de DEC, et une sta
bilisation corrélative des performances.

B.3.4 Évaluations complémentaires

Dans la mesure où l’anglais est une langue dont la transcription phonétique 
à partir de l’orthographe est notoirement complexe, nous avons tenu à explorer 
les performances de DEC sur des lexiques d’autres langues. Les résultats (voir 
table B.6 qui donne les meilleurs scores obtenus, ainsi que les schémas d’expan
sion du contexte correspondants), qui sont directement fonction de la nature 
plus ou moins phonémique de l’orthographe d’une langue, montrent que cet al
gorithme obtient des performances plus que satisfaisantes pour le français et le 
néerlandais, et excellentes pour l’italien.

Les résultats plus mitigés obtenus sur le lexique CMU-20 s’expliquent par 
la plus grande difficulté de la tâche, puisque les transcriptions phonétiques dis
tinguent, dans ce lexique, les voyelles accentuées des voyelles non-accentuées, 
conduisant à une nette augmentation du nombre de classes différentes à pré
voir. Les résultats également insatisfaisants obtenus sur le lexique allemand 
(tub) s’expliquent d’une part par la grande hétérogénéité de ce lexique de noms
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Corpus SEC % mots % symboles
BDLEX fb 86,452 97,858
cmu-20 fb 33,829 87,607
ilc-20 fb 96,016 99,436
enst-20 bf 76,631 95,085
TUB fb 49,280 92,211
KUN fb 86,106 97,952

Tab. B.6 - Performances de DEC sur différents lexiques

propres, et par la taille moyenne plus grande des mots d’autre part. Malgré un 
taux de succès par phonème très voisin de celui obtenu sur le lexique NETTALK, 
on observe en effet un déficit de près de 10 points en termes de mots corrects.

B.4 Perspectives et conclusions

B.4.1 Améliorer DEC?

Parvenus à une connaissance intime du fonctionnement de DEC, et tout parti
culièrement de ses faiblesses, il semblerait naturel d’envisager des améliorations 
et raffinements à l’approche que cet algorithme met en œuvre. Divers aspects du 
mécanisme de recherche et d’extraction de règles nous semblent en particulier 
mériter un surcroît d’intérêt :

- Filtrage/évaluation des règles Les performances de DEC reposent pour 
une large part sur la qualité des règles qu’il est à même d’extraire. Cette 
extraction s’opère par deux mécanismes bien distincts, à savoir d’une part 
l’extension du contexte requis pour désambiguïser une séquence, et d’autre 
part une évaluation fréquentielle de la meilleure production associée à un 
nœud ambigu. Dans les deux cas se pose de manière cruciale la question 
de la représentativité du lexique d’apprentissage, dans la mesure où il est 
légitime de se demander si les règles non-ambiguës sont réellement perti
nentes, et si les fréquences qui servent à sélectionner les contextes ambigus 
ont la moindre validité. Pour améliorer cet aspect de la procédure, on pour
rait, amélioration peu coûteuse, mettre de côté une partie des exemples, et 
utiliser ces données dans une étape de validation statistique indépendante, 
qui permettrait de mieux évaluer la pertinence et qualité des règles, et de 
disposer d’un critère pour supprimer les plus idiosyncrasiques d’entre elles. 
On pourrait également mettre à contribution des outils statistiques, par 
exemple issus des travaux en statistique exacte, plus adaptés aux effectifs 
très faibles qui caractérisent les règles que DEC extrait.

- Sélection du SEC Les performances de DEC sont très sensibles, nous 
l’avons vu, à la manière dont le contexte est extrait. Ce dont nous ai
merions disposer, c’est d’un moyen de calculer a priori l’extension du 
contexte la plus profitable en termes de performances, la recherche heuris
tique du meilleur arrangement que nous avons utilisé offrant bien peu de 
garanties d’optimalité. Une autre amélioration, dont on sent bien qu’elle
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repose en partie sur la disponibilité d’un critère de comparaison des SEC, 
serait d’offrir une plus grande flexibilité dans sa définition, en autorisant 
par exemple qu’il varie d’un graphème à l’autre.

Si nous n’avons finalement pas persévéré dans ces directions, c’est qu’il nous 
a semblé que le mal était plus profond, et que même « dopé », DEC (et la 
classe d’algorithmes qu’il représente) n’était pas un bon candidat pour obtenir 
l’amélioration qualitative importante des résultats qui est indispensable à une 
la mise en œuvre opérationnelle de systèmes d’apprentissage pour la transcrip
tion graphème-phonème. C’est vers d’autres algorithmes que nous nous sommes 
tourné, délaissant pour un temps les possibilités réelles d’amélioration de DEC.

B.4.2 Conclusion

Nous avons présenté dans cette section un algorithme de transcription fondé 
sur l’extraction itérative de règles de récriture contextuelles de plus en plus 
spécifiques. Un grand nombre de résultats obtenus sur des lexiques variés ont 
également été présentés et commentés.

Ceci nous a d’une part permis de mettre en évidence, sur des exemples pré
cis, le type de problèmes et de difficultés auxquels est confronté tout mécanisme 
chargé d’apprendre l’appariement d’une chaîne de graphèmes à une chaîne de 
phonèmes réalisé par les conventions de la prononciation. Ceci nous a également 
permis de mettre en relief la nature de l’influence d’un certain nombre de para
mètres sur les résultats, tels que la forme et la taille du contexte graphémique 
considéré, la taille du lexique d’exemples, etc; et de mettre le doigt sur certains 
handicaps spécifiques d’une approche classificatoire de la transcription comme 
la difficulté de gérer des ambiguïtés, la nécessité de dupliquer les « règles » de 
classification pour les deux termes d’un digraphe, etc. En d’autres termes, cette 
section nous aura permis de passer en revue une large série de faits expérimen
taux, qui serviront de support à la critique plus générale que nous développons 
dans la section 2.4.

Par ailleurs, nous avons pu au cours de cette discussion nous familiariser avec 
les lexiques qui serviront dans les prochains chapitres de base de test à des ap
proches alternatives de la transcription; constater en particulier que la tâche de 
les transcrire était très inégalement difficile. Les performances auxquelles DEC 
nous a permis d’arriver constituent à notre sens des points de repères repré
sentatifs de l’état de l’art en matière de transcription, qui, à ce titre, pourront 
servir à étalonner de façon réaliste d’autres types de solution à ce problème.
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Annexe C

Le système PRONOUNCE

Avec le système PRONOUNCE (Dedina & Nusbaum 1991), Dedina et Nus
baum sophistiquent l’algorithme de Byrd et Chodorow (décrit àlasection 3.2.1), 
en proposant une méthode qui permet de tirer profit non seulement de chaînes 
initiales et finales, mais de tous les segments du mot à prononcer identifiables 
dans des mots du lexique. Le propos de Dedina et Nusbaum est clairement affi
ché : il s’agit de fournir une procédure de prononciation fonctionnant uniquement 
sur la base d’analogies construites dynamiquement, et par là-même, d’étayer les 
théories cognitives de la lecture élaborées par Glushko (cf. la présentation des 
modèles cognitifs de la lecture, à la section 1.2).

C.l Construction du graphe d’analogies

Dans le modèle de Dedina et Nusbaum, comme dans celui de Byrd et Cho
dorow, la donnée initiale est un lexique phonétique dans lequel les chaînes gra
phémiques et phonétiques sont alignées. Confrontée à un mot inconnu x, la 
procédure que décrivent ces auteurs consiste, dans un premier temps, à recher
cher dans le stock de mots disponibles toutes les occurrences des segments de 
re, et à en récupérer les corrélats phonétiques. Le résultat de cette première re
cherche est donc un ensemble de chaînes de phonèmes. Le second temps de la 
procédure consiste à mettre bout-à-bout ces segments, sur la base du principe 
de construction de chaînes au jeu de domino: le segment x peut prolonger le 
segment y si le symbole terminal de x est le même que le symbole initial de 
y. Ré-exprimée dans les termes dans lesquels nous avons exposé jupa, cette 
procédure construit des prononciations en recombinant des segments dont le 
recouvrement est nécessairement de taille 1. Formellement, cette procédure se 
décrit par la construction d’un graphe orienté et valué dont les caractéristiques 
sont les suivantes :

- G contient deux sommets S (start) et E (end), qui ont des ensembles 
d’arêtes entrantes (respectivement sortantes) vides.
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Figure C.l: PRONOUNCE : construction du graphe d’analogies.

- Les autres sommets de Q correspondent à des couples N = {p, i), où p 
est un phonème et i un indicateur de la position, tels qu’il existe un mot 
M du lexique et un graphème g tel que g est le ième caractère du mot 
inconnu à transcrire, et g est aligné avec p dans M.

- G contient une arête de Na = (pa, ¿a) vers Ar¿ = (p¿,, ¿5) si et seulement si 
k = ia — if, > 0, et si il existe un mot M du lexique et deux graphèmes 
{9i> 9k) tels que gi...gk est une sous-chaîne du mot cible, et gi... gk 
s’aligne sur pa .. .pb dans la transcription de M. Les arêtes de G sont va- 
luées par la fréquence de cet alignement dans le lexique, et sont étiquetées 
par la chaîne phonétique correspondant à 4>M(9i,9k)-

- G est complété en reliant S à tous les sommets d’indicateur de position 
égal à 1, et U à tous les sommets d’indicateur de position égal h l(x).

La figure C.l, détaille l’état du graphe G construit pour inférer la pronon
ciation du mot cible hope, lorsque les exemples (hot, /hot/), (hose, /hauz-/), 
(shop, /J-Dp/), (slop, /slop/) et (slope, /slsup-/), disponibles dans le lexique 
ont été examinés. Tous les segments (à l’exception du mot complet) qui com
posent le mot inconnu apparaissent au moins une fois dans le lexique : ainsi hop 
dans shop, ope dans slope, etc. On notera également que la sous-chaîne op est 
identifiée comme appartenant à trois exemples, avec toutefois des prononcia
tions différentes, ce qui conduit à ajouter dans le graphe les arêtes et noeuds 
correspondants aux suites de phonèmes /tip/ et /aup/.

C.2 Classement des solutions

Une fois G construit, chaque chemin dans le graphe permettant de joindre 
les noeuds initiaux et finaux correspond, par construction, à une prononciation 
possible du mot inconnu. Ainsi, deux chemins de S h E dans le graphe de 
la figure C.l permettent de construire la prononciation (correcte) /hotip-/, un 
chemin la prononciation (incorrecte) /hnp-/, et deux chemins la prononciation 
(incorrecte) /-op-/ pour le mot inconnu hope. Les chemins (et les prononcia
tions afférentes) sont ensuite classés par longueur (mesurée par le nombre d’arcs
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à parcourir) décroissante et, en cas d’égalité, par poids (mesuré en utilisant les 
valuations des arcs) croissant. Ce sont donc les deux chemins de taille 4, qui 
passent respectivement par les noeuds étiquetés (/h/,h), (/9U/,o),(/9ti-/,e), et 
(/-/,h), (/p/,p), (/-/,e) qui conduisent à la meilleure solution. Cette procé
dure de classement conduit donc à privilégier les solutions qui sont construites 
par raboutage de fragments longs. Le critère fréquentiel, qui reflète le degré de 
confiance que l’on peut accorder aux différents segments mis en jeux n’est uti
lisé que pour départager les ex æquos. Ce schème de classement a la propriété 
(satisfaisante) suivante: si un mot est intégralement contenu dans le lexique, 
alors sa prononciation sera classée comme la meilleure, puisqu’elle correspond à 
la construction d’un chemin de taille 3 entre S et E.

La procédure complète est formellement décrite dans l’algorithme 10.

Algorithme 10: Prononciation à base d’analogies - Dedina et Nusbaum

Entrée: Un lexique L une chaîne x = c\... c¡^ à transcrire
Sortie: Un ensemble de transcriptions possibles trié de la plus à
la moins probable
PR0N0Unce(£, x)
(1) <f>(x) <- A
(2) Construire itérativement par appariement avec tous les mots 

du lexique le graphe G
(3) Construire tous les chemins de S k E dans G et les classer 

par ordre de longueur décroissante et de poids croissant.
(4) Dominoïser les labels des arcs utilisés pour construire les 

prononciations.
(5) Proposer les solutions correspondantes par score décrois

sant.

Dans notre implantation de cet algorithme, nous avons utilisé une procédure 
de stockage des segments identique à celle mise en œuvre dans la procédure 
SMPA. Ceci nous a permis, comme pour SMPA, d’introduire deux paramètres sup
plémentaires, qui sont les tailles minimales et maximales d’un segment utilisable 
pour la recombinaison. Pour plus de détails sur cette procédure de stockage, on 
se reportera à l’algorithme 2, présenté à la section 3.3.2.

Les résultats de Dedina et Nusbaum

La procédure de tests mise en place par Dedina et Nusbaum vise simplement 
à appliquer et à tester les hypothèses de Glushko (1979) concernant la possibi
lité de prononcer uniquement sur la base d’analogies. Dans cette optique, seuls 
les 70 pseudo-mots utilisés dans les expériences originales de Glushko ont été 
transcrits et évalués. Partant d’un lexique d’environ 20 000 mots, PRONOUNCE 
parvient dans 91 % des cas à fournir une prononciation correcte (i.e. qui soit 
également proposée par au moins un sujet dans le test original). A titre de com
paraison, Dedina et Nusbaum indiquent que le système commercial DECtalk 
obtient pour la même tâche un taux de succès de l’ordre de 97 %. Il est difficile 
de comparer ces résultats avec ceux présentés par ailleurs, dans la mesure où les 
pseudo-mots testés sont particulièrement simples, puisqu’il ont été construits
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Contrainte % mots % silence % symboles
2<x<7 56,760 0,265 91,856
2 < æ < 8 56,680 0,310 91,782
2 < æ < 258 56,565 0,325 91,686
2 < a: < 6 56,465 0,275 93,255
2 < a: < 5 52,535 0,235 91,016
3 < z < 7 52,045 2,510 89,076
3 < z < 8 51,990 2,505 88,956
3 < z < 6 51,500 2,495 88,924
3 < z < 5 46,625 2,485 87,790
2 < z < 4 42,450 0,235 88,766
3 < z < 4 37,845 2,655 85,214
2 < z < 3 24,710 0,260 83,318
3 < z < 3 12,525 4,715 73,957

Tab. C.l - Performances de PRONOUNCE en fonction de la taille des segments. 
Les données sont celles de NETTALK

par remplacement de la première lettre de mots mono-syllabiques existant dans 
le lexique. Ce biais de sélection ne permet pas non plus de se faire une idée 
du taux d’échec de la procédure, i.e. de la proportion de mots pour lesquels il 
n’existe pas dans G de chemin conduisant de S k E, et pour lesquels aucune 
transcription ne peut être produite.

C.3 Les performances réelles de PRONOUNCE

Le premier résultat important à mentionner est la très faible proportion des 
mots imprononçables, et ce même quand le nombre d’exemples est faible. En 
effet, les expériences avec le lexique NETTALK révèlent qu’après apprentissage 
de 2 000 mots, le taux de silence de PRONOUNCE est de l’ordre de 4 %; et que 
ce pourcentage décroît très vite, puisqu’au-delà de 6 000 exemples il tombe en 
dessous de 1 %. Au final, en utilisant une base d’exemples complète (18 000 
mots), le taux de silence est de l’ordre de trois mots pour 1 000. Des résultats 
similaires, présentant des taux de silence marginaux, ont été observés sur tous 
nos lexiques. L’utilisation de segments internes, et non plus simplement de seg
ments initiaux ou finaux (comme c’est le cas de la procédure JUPA, présentée à 
la section 3.2), est donc une solution efficace pour faire disparaître les problèmes 
liés à la non-prononciation de certains mots. Ceci justifie donc largement a pos
teriori que Dedina et Nusbaum ne se soient pas préoccupés des problèmes de 
silence, qui apparaît être un phénomène marginal.

Cependant, si PRONOUNCE parvient à donner une transcription de presque 
n’importe quelle chaîne, ces transcriptions ne sont pas, loin s’en faut, toujours 
correctes, comme en témoigne la table C.l, où figurent les résultats de diverses 
expériences avec le lexique NETTALK en fonction des contraintes de taille impo
sées aux segments extraits.
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Corpus Contrainte % mots % symboles
NETSTRESS 2 < x < 258 48,075 90,743
BDLEX 2 < x < 8 82,971 96,647
CMU-20 2 < x < 8 35,776 86,680
ilc-20 2 < x < 7 93,068 98,822
enst-20 2 < x < 6 74,250 94,377
TUB 2 < x < 8 37,627 85,452
KUN 2 < x < 6 81,663 96,587

Tab. C.2 - Performances de PRONOUNCE sur différents lexiques.

Les résultats reproduits dans ce tableau forcent donc à relativiser le succès 
de cette approche à base d’analogie. Dans le meilleur des cas, seuls un peu plus 
d’un mot sur deux sont correctement transcrits. Les performances sont ici très 
proches de celles de DEC. On notera toutefois un élément intéressant, à savoir 
que la stratégie qui consiste à conserver tous les fragments n’est pas celle qui 
conduit aux meilleures performances. En effet, c’est en ne conservant que des 
chaînes de taille inférieure ou égale à sept caractères que nous avons obtenu les 
meilleurs résultats sur le lexique NETTALK.

Des résultats analogues, systématiquement comparables à ceux de DEC, ont 
été obtenus sur les différents lexiques que nous avons traité (voir la table C.2).

C.4 Conclusion

Nous avons, dans ce chapitre, présenté et évalué une version légèrement éten
due de l'algorithme de Dedina et Nusbaum. Le principal enseignement que nous 
pouvons tirer de nos expériences avec cet algorithme est que ses performances 
sur des lexiques de tests de taille importante sont sensiblement inférieures aux 
résultats obtenus sur un corpus de pseudo-mots dans le cadre de la mise en 
application des principes cognitifs identifiés par Glushko.

l’n second enseignement de ces expériences est qu’apparemment, le principe 
de transcription mis en oeuvre dans cet algorithme est suffisamment peu contrai
gnant pour que pratiquement tous les mots inconnus soient effectivement d’être 
transcrits. Ce résultat était absent de l’article original de Dedina et Nusbaum.

En dernier lieu, il ressort de ces expériences que l’analogie, telle qu’il est 
possible de l’appréhender dans une telle approche, reste relativement mal dé
finie. Il est en effet manifeste que le mécanisme de transcription contient en 
lui-meme, compte-tenu d’un lexique d’exemples « bien choisi », la capacité de 
produire des transcriptions qui sont identiques à celles que peut produire un 
humain dans des conditions expérimentales simulant une tâche de lecture, et 
qui peuvent par là-même être qualifiés d’analogiques. Dans le cas général toute
fois, dresser la liste des analogues desquels le système de transcription s’inspire 
est loin d’être évident, puisqu’un grand nombre d’exemples peuvent contribuer 
à une prononciation donnée. Il est plus juste, à notre sens, de dire que cet al
gorithme n’extrait pas des analogies, mais qu’il en produit, c’est-à-dire qu’il 
élabore des transcriptions, qui, sous certaines conditions, peuvent être inter
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prêtées comme résultant de l’application d’un principe relativement vague de 
ressemblance entre les chaînes graphiques.
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Protocole général 
d’évaluation des 
p erfor manees

D.l Mesure des performances

Les performances des différents algorithmes ont été mesurées en respectant le 
protocole expérimental suivant. Pour chacun des lexique dont nous disposons, 
une procédure de sélection aléatoire itérée dix fois a permis la construction 
de 10 paires (ensemble d’apprentissage, ensemble de test). Pour chaque jeu de 
paramètre de chacun des algorithmes présentés, dix expériences ont donc été 
menées, dont le résultat moyen est utilisé comme score final. Lors de chacune 
de ces expériences, les mesures suivantes ont été réalisées :

- correction par mot : c’est le rapport entre le nombre total de mots correc
tement transcrits (i.e. dont la transcription produite est exactement1 la 
même que celle répertoriée dans notre lexique) et le nombre total de mots 
à transcrire. De nombreux auteurs ont critiqué la validité de ce score, au 
titre de sa sévérité. Ce calcul ne tient en effet nul compte de la finalité 
pour laquelle les systèmes de transcription ont été développés, à savoir la 
synthèse vocale. Compte-tenu d’une part de la qualité propre des systèmes 
de synthèse, et d’autre part de la relative variabilité naturelle autorisée 
par les processus cognitifs mis en œuvre au moment de la reconnaissance, 
on peut à bon droit arguer que certaines erreurs sont moins graves que 
d’autres, et qu’en particulier il en existe qui ne nuisent pas à la reconnais-

1. Signalons toutefois le cas particulier des évaluations du lexique BDLEX. Dans ce lexique 
(voir annexe F), un certain nombre d’archiphonèmessont utilisés afin de prendre en compte des 
phénomènes de variabilité. Nous avons ignoré les différences entre nos transcriptions et celles 
disponibles dans la base de données à chaque fois que le symbole prédit était plus spécifique 
que celui de la transcription de référence. Ceci nous a conduit à considérer que prédire un /d/ 
quand le symbole de référence laissait les deux options (/o/ et /o/) possibles ne comptait pas 
pour une erreur.
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sanee. Ce score a donc tendance à sous-estimer les performances réelles 
des systèmes. Ceci a d’ailleurs été confirmé par de nombreuses comparai
sons avec des évaluations alternatives, notamment des tests auditifs fondé 
sur la synthèse des transcription produites. On notera par contre que l’ar
gument qui consiste à considérer directement le nombre de phonèmes en 
erreur comme un indicateur absolu de la qualité d’une transcription nous 
semble tout particulièrement spécieux : il existe nous semble-t-il un certain 
nombre d’exemples depuis longtemps discuté par les linguistes pour les
quels la confusion sur un phonème entraîne une confusion sur le mot; c’est 
d’ailleurs sur la base de ces exemples (et sur les paires minimales qu’ils 
constituaient) qu’historiquement la notion de phonèmes a été introduite.
Compte-tenu finalement de la simplicité de mise en oeuvre de cette mesure 
par rapport à la construction de tests d’écoutes, c’est elle que nous avons 
utilisé pour évaluer les performances des divers algorithmes.

- silence : c’est le rapport du nombre total de mots pour lesquels le système 
testé échoue à produire une transcrition ou produit une transcription vide 
et le nombre total de mots à transcrire.

- justesse par mot : c’est le rapport entre le nombre total de mots correc
tement transcrits et le nombre de mots pour lesquels le système émet une 
prédiction (c’est-à-dire n’est pas silencieux).

- collection par phonème : c’est le rapport entre le nombre total de pho
nèmes (non « nuis ») correctement prédits et le nombre total de phonèmes 
(non « nuis ») dans le lexique de test. Ce score est calculé sur la base de la 
distance lexicale d entre la chaîne de phonèmes de référence et la chaîne 
effectivement produite. Cette distance mesure le nombre d’opérations élé
mentaires (insertion, suppression, échange) nécessaires pour transformer 
la chaîne de référence en la chaîne produite, chaque opération augmentant 
la distance d’une unité. Si x dénote alors la transcription correcte, et y la 
valeur prédite par le système testé, alors on considère que le nombre de 
symboles corrects vaut : i(a;) — d{x, y). Notons qu’une version «améliorée» 
du calcul de la distance lexicale a été utilisée, qui permet non seulement 
de mesurer ladite distance, mais fournit également la liste des transfor
mations élémentaires correspondantes. Ceci nous a également permis d’ 
établir la liste phonème par phonème des erreurs les plus fréquemment 
commises par tel ou tel algorithme.

- correction par phonème : c’est le rapport entre le nombre total de pho
nèmes (non « nuis ») correctement prédits et le nombre total de phonèmes 
(non « nuis ») dans l’ensemble de mots du lexique de test pour lesquels le 
système testé est en mesure de faire une prédiction.

D.2 Comparaison de deux algorithmes

Pour comparer les résultats de deux algorithmes, on considère pour chacun 
des algorithmes la variable aléatoire X correspondant au pourcentage de mots 
correctement prédits pendant une expérience. On dispose de 10 réalisations de
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cette variable aléatoire, pour laquelle il est permis, compte-tenu de la taille des 
populations sur lesquelles elle est calculée, de faire l’hypothèse de normalité. Ceci 
autorise alors de mettre en oeuvre un test bilatéral de comparaison des moyennes 
sur échantillon appareillés. Sous l’hypothèse nulle d’égalité des moyennes, tn_1 = 
7(n - 1) I (X1 - X2) I /sj, où n est le nombre d’expériences, et la variance 
empirique de la différence, suit une loi de student de paramètre n — 1. Pour 
n = 10, si la valeur observée de in-i excède respectivement les valeurs 2,262, 
3,250, et 4,781, alors on peut considérer que la différence entre les scores est 
significative aux seuils de 0,05, 0,01 et 0,001.
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Le lexique NETTALK

Le lexique NETTALK est le lexique qui a été utilisé dans les expériences origi
nales de Sejnowski et Rosenberg (1987). Ce lexique contient 20,008 mots anglais 
ainsi qu’une transcription phonétique manuellement alignée. Cette transcription 
contient des informations sur la nature des segments, mais encode également 
trois niveaux distincts d’accentuation pour les voyelles, ainsi que des informa
tions sur la position métrique des consonnes. Chaque entrée de ce lexique est 
décrite par une succession de champs, chaque graphème du mot correspondant 
à une ligne. Par exemple, le mot tradition est décrit par la série de succession 
de lignes suivante :

<>
t => t. >;
r => r. >;
a => x. 0;
d => d. >;
i => I, i;
t => s. <;
i => _ y 0;
o => x. <;
n => n. <;
<>

Pour chaque graphème de ce mot, le premier symbole à droite du signe => 
décrit le phonème (voir la table E.l) associé dans un schème d’alignement bi- 
univoque. Le symbole — est utilisé pour marquer un phonème « nul ». Le second 
symbole indique, pour une voyelle, le niveau d’accent (0, 1 ou 2); pour une 
consonne, il précise si la consonne appartient à l’attaque syllabique (>), ou à la 
rime (<). Ainsi, l’extrait précédent de ce lexique permet d’affirmer que l’accent 
principal de tradition porte sur la voyelle /l/.

Nous avons utilisé ce lexique pour deux tâches bien distinctes : la prédic
tion des phonèmes, et la prédictions des marqueurs supra-segmentaux. Dans ces 
deux cas, nous avons isolé les séquences de symboles correspondant à la tâche 
à évaluer, et éliminé les possibles entrées dupliquées des fichiers ainsi créés (en
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particulier, certains mots ne se distinguent que par la position de l’accent lexi
cal : si cette information est ignorée, les deux entrées correspondantes seront 
identiques).

Le lexique correspondant aux données de la tâche de transcription a été 
baptisé NETTALK, et contient 19 940 entrées distinctes. L’entrée correspondante 
au mot tradition dans ce fichier est:

tradition trxdIS-xn

Le lexique correspondant aux données de la tâche de prédiction des mar
queurs supra-segmentaux a été baptisé netstress, et contient 19 9971 entrées 
distinctes. L’entrée correspondante au mot tradition dans ce fichier est:

tradition »0>1>0«

L’alphabet phonétique utilisé pour décrire les chaînes segméntales est repro
duit à la table E.l. Il est à noter que cet alphabet contient des symboles spéciaux 
pour décrire les consonnes « vocaliques »; et utilise également des symboles spé
ciaux pour noter certains diphones (/ks/, /gz/, etc.) qui posent des problèmes 
d’alignement. En particulier, l’utilisation de symboles atomiques pour noter les 
diphones permet de traiter les configurations dans lesquelles une entrée gra
phique est plus courte que l’entrée phonétique correspondante.
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NETTALK IPA Comme dans ... Transcrit ...
H [k] bead, see bid, si
[a] [a:] bard, calm bard, kam
[c] [01] born, cork bcrn, kcrk
M M boon, fool bun, ful
[R] M burn, work bRn, wRk
[I] W sit, pity sit, pity
[E] N set, less sEt, lEs
m [æ] sat, apple s@t, @pL
n W fun, come f~n, k~m
[a] W fond, wash fand, waS
[U] M full, soot fUl, sUt
[x] N composer, above kxmpczR, xb' v
[e] M bay, fate be, fet
[A] [ai] buy, lie bA, 1A
[0] [01] voice, boy vOs, bO
N [au] no, ago no, xgo

[W] [au] now, plough nW, plW
P] [la] tier, bier tlr, blr

[@] [eal tare, fair t@r, f@r
W [al] typical tlpIkL
[M] [am] truism, sadism truIzM, sedlzM
[N] [an] listen, fountain HsN, fWntN
[Y] [yu] duo, curlew dYo, kRIY
[y] D] yet, million yEt, mllyxn
[w] [w] wet, bewail wEt, blwel
0 [w] why, while *A, *A1

M M hat, preheat h@t, prihit
[p] [P] pat, pope p@t, pop
W W tab, strut t@b, str't
[k] M cot, kiss kat, kls
[b] M bat, baby b@t, bebi
[d] [d] dab, amend d@b, xmEnd
[g] [g] got, agog gat, xgag
[f] |f| fine, raffle fAn, r@fL
[s] W sit, rice sit, rAs
[S] [il ship, sugar Sip, SUgR
[T] le] thin, math Tin, m@T
[C] m chance C@ns
M M vine, river vAn, rlvR
W W pods, buzz padz, b'z
[Z] [3] measure mEZR
P] [3] this, other Dis, “DR
[J] tel just, edge J“st, EJ
W li] little, place UtL, pies
W W ran, steer r“n, stir

[m] [m] ram, mammoth r@m, m@mxT
W W ran, nut r“n, n“t
[G] fo] rang, bank r@G, b@nG
[•] [ts] nazi, pizza na!i, pi!x

[X] M convexity kxnvEXxti
[K] |kj‘| anxious @GKxs

__ [#L_ [gz] exit E#xt

Tab. E.l - Alphabet phonétique utilisé dans le lexique nettalk
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Le lexique BDLEX

Le lexique BDLEX (Pérennou et al. 1991) est extrait d’un lexique du Français 
contenant environ 23000 mots et mots composés. La version de ce lexique que 
nous avons utilisé est la version 1.2 du lexique général étendu. Pour chaque 
entrée lexicale, plusieurs informations sont disponibles : catégorie (s) morpho- 
syntaxique(s), type de flexion, dérivations possibles, transcription phonétique 
.... La transcription phonétique dans BDLEX est relativement complexe; aussi 
quelques précisions supplémentaires sont-elles requises pour décrire exactement 
ce qui en a été fait.

Le codage de la transcription phonétique occupe trois champs de la base de 
données. Le premier contient une représentation phonologique assez abstraite, 
qui inclut les frontières de syllabes et de pied métrique. Le second champ décrit 
le comportement phonologique de la finale du mot : en particulier, il indique pour 
une consonne finale si c’est une consonne latente ou optionnelle, et dans ce der
nier cas, quelle est la forme préférée, celle avec ou sans la consonne. Le troisième 
champ contient une décomposition du mot sous la forme de phonogrammes, 
qui représentent en fait l’alignement entre lettres (ou groupes de lettres) et 
phonèmes (ou groupes de phonèmes). Cette décomposition phonogrammatique, 
comme le note Catach (1984), est un bon outil pour déceler automatiquement les 
zones d’un mot qui risquent de favoriser les fautes d’orthographes. Ce sont celles 
pour lesquelles un groupe de lettre est associé à un groupe phonématique pour 
lequel de nombreuses formes orthographiques sont attestées dans le lexique.

Le tableau F.l donne quelques exemples d’entrées lexicales de BDLEX (seuls 
les champs relatifs à la transcription phonétique ont été conservés). La table de 
correspondance entre le codage des symboles phonétiques et le codage IPA est 
donnée dans la table F.3.

Ainsi la transcription du mot ananas comporte un /s/ final optionnel, dont 
la réalisation est usuelle; le mot divin comporte un /n/ final latent : en cas de 
liaison, divin est alors réalisé /divi#n/.

À partir des deux premier champs, nous avons reconstitué la transcription 
phonétique du mot losrqu’il est isolé. Pour ce faire nous avons appliqué la pro-
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Entrée lexicale Transcription Finale Phonogrammes
ananas A/nA/nA S 1 (a/ A) (n/n) (a/A) (n/n) (a/A) (s/s.)
divin /di/vi n” (d/d) (i/i)(v/v) (in/in”)
grand /gra" d” (g/g) (r/r) (an/a*) (d/d”)
voyage /vwA/jAJ e (v/v) (oy/wAj) (a/A) (g/J) (e/e)
yaourt /*jA/ur t 0 (/*) (y/j) (a/A) (ou/u) (r/r) (t/t.)

Tab. F.l - Quelques exemples tirés de BDLEX

cédure suivante :

- nasalisation de toutes les voyelles qui étaient suivies d’un /n/ final latent.

- suppression de toutes les consonnes latentes finales

- suppression des consonnes finales optionnelles lorsqu’elles ne se réalisent 
pas dans la prononciation préférée du mot.

Le résultat de ces différents ajustements conduit, à partir de l’exemple pré
cédent, au lexique suivant (voir table F.2) :

Entrée lexicale Transcription Phonogramme
ananas A/nA/nA (a/A) (n/n) (a/A) (n/n) (a/A)
divin /di/vi" (d/d) (i/i) (v/v) (in/i ' )
grand /gra" (g/ g) (r/r) (an/a' ) (d/)
voyage /vwA/jA/Je ( v/v) (oy/wAj ) (a/A) (g/J ) (e/e)
yaourt /*jA/urt (y/*j ) (a/A) (ou/u) (r/r) (t/t)

Tab. F.2 - Quelques exemples tirés de BDLEX

Enfin, nous avons mis à jour les phonogrammes de façon à supprimer les 
configurations dans lesquelles un graphème était aligné sur un phonème nul. 
Ces configurations étaient majoritairement la conséquence de la suppression de 
consonnes finales latentes. Ainsi le phonogramme du mot grand, transformé 
durant cette phase de [(g/g) (r/r)(an/a*)(d/)] à [(g/g)(r/r) (and/a")]. 
Ceci nous a permis de disposer, pour chaque entrée, d’un alignement multivoque 
de bonne qualité. Pour la plupart de nos expériences, nous avons déduit de cet 
alignement multivoque un alignement univoque, en complétant par des symboles 
nuis les phonogrammes pour lesquels les séquences graphiques et phonétiques 
n’étaient pas de même longueur. Ceci nous permit par exemple de reconstruire 
les alignents univoques suivants: (divin, /divi"-/), (voy-age,/vwAjaJe/), etc.

A l’issue de cette troisième étape de traitement, nous avons construit deux 
corpus pour nos évaluations. Le premier, BDLEX 1 ne contient pas d’informa
tion sur les catégories morpho-syntaxiques de ses entrées. Les entrées identiques 
(correspondant aux mots ne différent que par leur catégorie morpho-syntaxique) 
ont été fusionnées, pour aboutir à un lexique final de 22 553 entrées.
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Dans le second, BDLEX2, les catégories morpho-syntaxiques principales 1associées 
aux entrées ont été conservées. Le nombre d’entrées de ce lexique, après élimi
nation des enregistrements dupliqués, est de 22 824.

Une dernière remarque concernant les transcriptions phonétiques : dans BD
LEX, les voyelles à deux timbres ne sont distinguées que dans les cas où la dis
tinction est obligatoire dans tous les dialectes du français. Dans les autres cas, 
pour lesquels cette distinction est suceptible d’être neutralisée (neutralisation 
qui a essentiellement lieu dans les parlers méridionnaux), des archi-phonèmes 
ont été utilisés dans les transcriptions. Ceci explique pourquoi l’alphabet pho
nétique utilisé dans BDLEX contient quatre symboles ajoutés à la liste habituelle 
des phonèmes du français. Le nombre total de symboles de cet alphabet est alors 
de 48 (voir la table F.3).

1. BDLEX utilise les catégories morpho-syntaxiques principales suivantes : adverbe, conjonc
tion, déterminant, adjectif ou nom féminin, adjectif ou nom (masculin ou féminin) adjectif, 
interjection, adjectif ou nom masculin, nom, préposition, pronom, verbe à l’infinitif
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bdlex API As in ... Transcribed as ...
W H il, vie, lyres i l, v i, I i r
[}] [e] blé, jouer b I }, J u }
[{] M laine, jouet I { n e
[&]
fai

[e] or [e] 
fol

lait, jouet I &, J u &
laJ
[@]

[a]
W

[A] [a] or [a] plat, patte p I A, p A t
[o<] W mort, donner m o< r, d o< n }
[o>] [o] dôme, beau d o> m, b o>
[o] [o] or[o] daurade d 0 r A d e
H

[y]
M

[y]
genou,roue J e n u, r u
rue, venue r y, v e n y

[EU] M peu, deux p EU, d EU
[OE] [œ] peur, meuble p OE r, m OE b I
[E] [oe] or [0] peuplé, bleuet p E p I }, b I E &
H [a] le, premier 1 e, p r e m j e
r] m matin, plein m A t i", p 1 i"
[a1 [d] sans, vent s a", v a"
[o1 [5] ombre, bon 0" b r e, b 0'
[y1 [œ] lundi, brun 1 y* d i, b r y'
[j] D] yeux, pied y EU, p j }

[w] H étoile, chouette } t w A 1 e, $ w } t e
[•] k) huile, lui ! i 1 e, 1 ! i
[P] [p] père p { r e
W W terre t { r e
M M cou, sac k u, s A k
H [b] bon,robe b 0", r o< b e
[d] [d] dans, aide d a', { d e
[g] [g] gare, bague gAre, bAge
[f] [f] feu, phare f EU, f A r e
W [s] sale, tasse s A 1 e, t A s e

[sh] [X] chat, tache $ A, t A $ e
M H vous, rêve v u, r { v e
W W zéro, maison z } r o>, m & z 0“
H fë] je, gilet J e, J i 1 &
W W lent, sol 1 a~, s o< 1
W M rue, venir r y, v e n i r
[m] [m] main, femme m i*, f A m e
W W nous, tonne n u, t o< n e
fe1 [P] agneau, vigne a g" o>, v i g~ e
[*] H hop * o< p

[ng] [Q] camping c a" p i ng

Tab. F.3 - Alphabet phonétique utilisé dans le lexique BDLEX
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Les lexiques 
d’ONOMASTICA

Nous avons utilisé pour nos évaluations quatre lexiques de noms propres 
(plus précisément de patronymes) développés dans le cadre du projet européen 
ONOMASTICA (Schmidt et al. 1993). Ces lexiques présentent des caractéris
tiques légèrement differentes à la fois en termes de leur taille, mais également 
en termes de leur contenu.

Dans tous les cas, nous avons adapté les transcriptions originales, en fai
sant disparaître les frontières de syllabe, et les accents lexicaux. Par contre, 
nous avons, dans les cas où cela était pertinent, distingué plusieurs niveaux de 
longueur, aussi bien pour les voyelles que pour les consonnes.

G.l Le lexique enst

Le lexique enst a été développé sous notre direction à l’École Nationale 
Supérieure des Télécommunications de Paris, avec la collaboration d’Axelle Cu- 
lubret et de Monica Margulis.

Ce lexique contient environ 98 000 patronymes, pour une part sélectionné en 
partie sur des critères fréquentiels (en particulier il contient intégralement les 
25 000 patronymes les plus fréquents), et en partie par des tirages aléatoires. 
À ce titre, il est relativement révélateur de la diversité linguistique du stock de 
patronymes français. Toutes les transcriptions de ce lexique ont été contrôlées 
manuellement. Une des difficultés que pose ce lexique provient du nombre re
lativement important de prononciations multiples. En particulier, pour tous les 
mécanismes qui sont capables d’apprendre « par cœur », une proportion rela
tivement négligeable des erreurs observées provient de ce qu’une prononciation 
est disponible dans le lexique d’exemple, et qu’une prononciation alternative est 
dans le jeu test. Dans ce cas, la prononciation apprise est restituée, et est jugée 
incorrecte.

Nous avons été amené à utiliser, dans certaines expériences, un sous-ensemble
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plus restreint de ce lexique, contenant les 20 000 patronymes les plus fréquents. 
Ce lexique est utilisé sous le nom de ENST-20.

La table G.l contient l’alphabet phonétique utilisé pour décrire les pronon
ciations contenues dans ce lexique.

G.2 Le lexique Ile

Le lexique ILC est un lexique de noms propres italiens, construit pendant 
le projet ONOMASTICA, sous la direction de Vito Pirrelli à l’Institut d’informa
tique Linguistique (ILC) de Pise. Ce lexique a été gracieusement mis à notre 
disposition par V. Pirrelli.

Ce lexique contient environ 90 000 noms propres, dont la transcription a été 
validée manuellement par des experts phonéticiens.

Nous avons été amené à utiliser, dans certaines expériences, un sous-ensemble 
plus restreint de ce lexique, contenant 20 000 patronymes choisis aléatoirement. 
Ce sous-lexique est utilisé sous le nom de ilc-20.

Les transcriptions de ce lexique sont décrites par un alphabet de 60 pho
nèmes.

G.3 Le lexique Kun

Le lexique KUN est un lexique de noms propres néerlandais, construit pendant 
le projet ONOMASTICA, par Emmy Konst et Henk van Heuvel, sous la direction 
de Lou Boves, à l’Université Catholique de Nimègue (KUN). Ce lexique a été 
gracieusement mis à notre disposition par H. van Heuvel.

Ce lexique contient environ 25 000 patronymes, dont la transcription a été 
validée manuellement par des experts phonéticiens, et qui ont été tirés au hasard 
dans un ensemble d’environ 80 000 noms. Ce lexique présente la particularité 
d’être très homogène, dans la mesure où les noms d’origine étrangère, qui étaient 
précisément identifiés dans la base de donnée originale, ont été mis de côté pour 
les tests.

Les transcriptions de ce lexique sont décrites par un alphabet de 46 pho
nèmes.

G.4 Le lexique Tub

Le lexique TUB est un lexique de noms propres allemand^ construit pendant 
le projet ONOMASTICA, par Andreas Mengel , sous la direction de Klaus Feld- 
baum, à l’Université Technique de Berlin (TUB). Ce lexique a été gracieusement 
mis à notre disposition par A. Mengel.

Ce lexique contient environ 25 000 patronymes, sélectionné aléatoirement
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ENST IPA Comme dans ... Transcrit ...
H [i] il, vie, lyres i 1, V i, 1 i r
N N blé, jouer b 1 e, j w e
[ai] M lait, jouet 1 ai, j w ai
[a] [a] plat, patte p 1 a, p a t
|aa| [a] bas, pâte b aa, p aa t
[o] W mort, donner m o r, d o n e

[oo] [o] dôme, beau d oo m, b oo
[ou] M genou,roue j @ n ou, r ou
M [y] rue, vêtu r u, V ai t u
[eu] [0] peu, deux p eu, d eu
[oe] [œ] peur, meuble p oe r, m oe b 1
m W le, premier 1@, pr@mye

[@@] H matelot mat @@ 1 oo
[in] K matin, plein m a t in, p 1 in
[an] [a] sans, vent s an,V an
[on] [5] ombre, bon on b r, b on
[un] [œ] lundi, brun 1 un d i, b r un
[y] [il yeux, pied y eu, p y e
[w] [w] oui, nouer w i, n w e

[yw] M huile, lui yw i 1,1 yw i
[p] M père p ai r
[t] ft] terre t ai r
M M cou, sac k ou, s a k
H [b] bon,robe b on, r o b
[d] [d] dans, aide d an, ai d
[g] [g] gare, bague g ar, b ag
[f] [f] feu, phare f eu, f a r
[s] fs] sale, tasse s a 1, t a s

[sh] [J] chat, tache sh a, t a sh
M M vous, rêve V ou, r ai V
M W zéro, maison z e r o, m ai z on
[)] fe] je, gilet j @, j i 1 ai
W W lent, sol 1 an, sol
w M rue, venir r u, V @ n i r
[m] [m] main, femme m in, f a m
N H nous, tonne n ou, ton
[ny] b] agneau, vigne a ny oo, v i ny
W w hop hop
[ng] y camping c an p i ng
M [x] jotta x o t a

Tab. G.l - Alphabet phonétique utilisé dans le lexique ENST
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dans une base contenant environ un million de noms propres. Les prononciations 
de cette base de données ont été produites par des méthodes semi-automatique, 
en particulier, elles n’ont pas toutes été vérifiées par un expert. Ces deux raisons 
font que, des quatre lexiques d’ONOMASTICA, ce lexique est probablement celui 
qui est le moins homogène, et qui présente, en conséquence, les plus grandes 
difficultés de transcription.

Les transcriptions de ce lexique sont décrites par un alphabet de 51 pho
nèmes.
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Le lexique CMU

Le lexique CMU est un lexique anglais phonétisé du domaine public. Ce 
lexique a été développé à l’université de Carnegie Mellon, où il est utilisé dans 
un système de compréhension de parole. Nous avons utilisé la version 0.3 de 
ce lexique. Par rapport à NETTALK, ce lexique présente l’avantage d’être beau
coup plus volumineux (107 029 entrées), ce qui nous a permis de construire des 
courbes d’apprentissage asymptotiques sur des plages de valeurs beaucoup plus 
grandes. Ce lexique présente par contre l’inconvénient d’être moins « propre » 
que le lexique NETTALK, dans la mesure où, d’une part, il contient des transcrip
tions d’origine diverse, dont certaines n’ont pas été contrôlées manuellement; et 
d’autre part la notion d’entrée lexicale valide est un peu plus lâche que dans 
le lexique nettalk. En particulier, dans sa version originale, il contient des 
nombres, des sigles, des formes cliticisées, etc, ainsi que des formes fléchies (plu
riels, formes conjuguées).

Nous avons fait subir au lexique d’origine un certain nombre de pré-traitements, 
de manière notamment à normaliser les entrées. Ces traitements ont principa
lement consisté à :

- éliminer les entrées non-alphabétiques;

- développer les abréviations les plus fréquemment utilisées;

- éliminer les formes cliticisées;

- produire un alignement entre formes graphiques et phonétiques;

Une version abrégée de ce lexique, contenant un sous-ensemble aléatoirement 
sélectionné de 20 000 entrées, a également été utilisé dans nos expériences, sous 
le nom de cmu-20.

Le système de transcription phonétique utilisé dans le lexique CMU est assez 
différent de celui utilisé dans nettalk. En particulier (voir table H.l), le niveau 
de description des voyelles est moins précis, puisqu’il ne fait appel qu’à 15 sym
boles pour les voyelles et diphtongues (contre 22 dans nettalk). De manière 
à rendre la tâche d’apprentissage plus complexe, nous avons conservé dans les
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transcriptions phonémiques. le niveau d’accent lexical associé à chaque voyelle 
(0, 1, ou 2). L’entrée lexicale correspondant au mot tradition dans notre base 
de données aura donc l’allure suivante

tradition t r ahO d ihi sh ah.0 n

Par ce biais, le nombre de symboles de l’alphabet phonétique du lexique CMU 
est en fait de 75, ce qui rend l’apprentissage de la transcription à partir de ces 
données plus difficile (en théorie, car la connaissance des positions accentuées 
est aussi une aide pour le système d’apprentissage) qu’à partir des données de 
NETTALK.
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CMU IPA Comme dans .., Transcrit ...
[iy] [i:] bead, see b iy d, s iy
|aa [ai] bard, calm b aa r d, k aa m
[ao] [Oî] born, cork b ao r n, k ao r k
[uw] [us] boon, fool b uw n, f uw 1
[er] [31] burn, work b er n, w er k
[ih] M sit, pity s ih t, p ih t ih
[eh] [e] set, less s eh t, 1 eh s
[ae] [æ] sat s ae t, ae p ah 1
[ah] W fun, come f ah n, k ah m
[uh] [U] full, soot f uh 1, s u t
[ey] [el] bay, fate b ey, f ey t
[ay] [ai] buy, lie b ay, 1 ay
by] [DI] voice, boy v oy s, b oy
[owj [su] no, ago n ow, ah g ow
[aw] [au] now, plough n aw, p 1 aw
[y] 0] yet, million y eh t, m ih 1 y ah n
[w] [w] wet, bewail w eh t, b i w ey 1
[hh] W hat, preheat hh ae t, p r iy hh iy t
[b] [P] pat, pope p ae t, p ow p
W W tab, strut t ae b, s t r ah t
M M cot, kiss k aa t, k ih s
[b] [b] bat, baby b ae t, b ey b iy
[d] [d] dab, amend d ae b, ah m eh n d
[g] [g] got, agog g aa t, ah g aa g
[f] M fine, raffle f ay n, r ae f ah 1
[s] [s] sit, rice s ih t, r ay s

[sh] U] ship, sugar sh ih p, sh uh g er
[th] [0] thin, math th ih n, m ae th
[ch] m chance ch ae n s
M M vine, river v ay n, r ih v er
[z] W pods, buzz p aa d z, b ah z

[zh] fe] measure m eh zh er
[dh] [3] this, other dh ih s, ah dh erm [45] just, edge jh ah s t, eh jh

[1] P] little, place 1 ih t ah 1, p 1 ey s
W W ran, steer r ah n, s t ih r
[m] [m] ram, mammoth r ae m, m ae m ah th
H W ran, nut r ah n, n ah t

[ng] fo] rang, bank r ae ng, b ae n ng

Tab. H.l - Alphabet phonétique utilisé dans le lexique CMU (les accents ont été 
omis)
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Annexe I

Le lexique de verbes anglais

Le lexique de verbes anglais utilisé pour les expériences concernant la prédic
tion du passé a été construit par MacWhinney et Leinbach à partir du corpus de 
Francis et Kucera. De ce corpus, les 6939 formes verbales (présent (3e personne 
et autres), gérondif, passé, participe passé) les plus fréquentes ont été extraites, 
correspondant à 2161 verbes différents. Ce lexique est accessible à l’adresse ftp 
suivante : poppy.psy.cmu.edu, les données étant dans le répertoire /pdp/.

La répartition par flexion est donnée dans la table 1.1.

Forme Fréquence
Présent (hors 3epers. sing.) 2163
Présent (3epers. sing) 632
Participe présent 1325
Passé 1394
Participe passé 1425
Total 6939

Tab. 1.1 - Répartition des formes verbales par flexion 

Ce lexique contient, pour chaque forme verbale, les informations suivantes :

- la graphie de la forme radicale du verbe;

- la graphie de la forme fléchie;

- le type de flexion associé à l’entrée courante;

- Une transcription phonétique dans l’alphabet Unibet (voir la table 1.2) de 
la forme radicale;

- une transcription phonétique dans l’alphabet Unibet de la forme fléchie;

- la fréquence de la forme verbale dans le corpus de Francis et Kucera;
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- un indicateur (régulier/irrégulier) de la régularité de la forme;

Nous avons utilisé ce lexique tel que, sans notamment supprimer les formes 
multiples d’un même verbe lorsque deux conjugaisons sont acceptables, ni les 
formes homographes ou homophones de verbes différents.

La première série d’expériences (voir la section 4.5.2) les couples d’exemples 
en entrée sont de la forme:(transcription phonétique du radical, transcription 
phonétique de la forme fléchie), comme par exemple: (b&t6r,b&t6rd), corres
pondant au verbe batter.

Pour la seconde série d’expérience (section 4.5.2), nous avons eu recours 
à une représentation abstraite des formes fléchies. L’exemple correspondant 
au verbe batter correspond alors à deux entrées dans le fichier d’exemples: 
(b&t6r+B,b&t6r) et (b&t6r+D,b&;t6rd).

L’expérience d’analyse (décrite également à la section 4.5.2) utilise les mêmes 
données que la précédente, en inversant simplement les entrées et les sorties.
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Unibet API As in ... Transcribed as ...
W [ü] bead, see bid, si
[a] [aï] bard, calm bard, kam
M M born, cork born, kork
M N boon, fool bun, ful
[6r] N burn, work b6rn, w6rk
M W sit, pity sit, pity
[E] H set, less sEt, lEs
[&] [æ] sat, apple s&t, &pl
[6] W fun, come f n, k'm
[0] W fond, wash fOnd, wOS
[U] M full, soot fUl, sUt
[6] H composer, above k6mpoz6r, 6b6v
N [el] bay, fate be, fet
[3] [ai] buy, lie b3,13
[2] M voice, boy v2s, b2
[o] [au] now, plough no, plo
P] N tier, bier tlr, blr

[&] M tare, fair t&r, f&r
O] B] yet, million jEt, mllj6n
[w] [w] wet, bewail wEt, blwel
M M hat, preheat h&t, prihit
M [P] pat, pope p&t, pop
W M tab, strut t&b, str6t
M M cot, kiss kat, kls
M [b] bat, baby b&t, bebi
[d] [d] dab, amend d&h, 6mEnd
[g] [g] got, agog gat, 6gag
K [f] fine, raffle f3n, r&fL
[s] [s] sit, rice sit, r3s
[S] [X] ship, sugar Sip, SUg6r
[T] [9] thin, math Tin, m&T
[C] m chance C&ns
M H vine, river v3n, rlv6r
W W pods, buzz padz, b6z
[Z] fe] measure mEZ6r
[D] [S] this, other Dis, 6D6r
W W little, place lltl, pies
W W ran, steer r6n, stir

[m] [m] ram, mammoth r&m, m&m6T
W W ran, nut r6n, n6t
[N] fo] rang, bank r&N, b&Nk

Tab. 1.2 - Alphabet phonétique Unibet utilisé dans le corpus de verbes anglais
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Prononcer par analogie : motivation, formalisation et évaluation

La transcription d’un texte écrit en la séquence phonémique représentant (plus ou moins fidèlement) sa 
.prononciation est une étape importante dans de nombreuses applications du traitement automatique du 
langage et de la parole. Cette opération est traditionnellement réalisée par des systèmes de règles de 
réécriture dépendant du contexte, auxquels sont adjoints, dans des proportions variables, des dictionnaires 
stockant les formes phonétiques des lexies les plus communes et/ou les plus irrégulières.

Tirant les conséquences de la grande difficulté de conception que posent ces systèmes de règles, des 
limites intrinsèques de l’approche par règle, et, par contraste, de la disponibilité croissante de vastes 
lexiques phonétiques, en particulier de noms propres, ainsi que de procédures permettant de les exploiter 
efficacement, ce travail envisage le développement de méthodes d’apprentissage de systèmes de 
transcriptions à partir de connaissances lexicales.

Nous procédons dans un premier temps à une revue critique de des multiples approches « classificatoires » 
de ce problème, qui considèrent cet apprentissage sous l’angle de l’inférence de fonctions discriminantes 
statistiques (réseaux de neurones, arbres de décision, plus proches voisins, etc). Dans une telle optique, le 
lexique est essentiellement considéré comme un ensemble de lettres, à partir duquel il s’agit d’inférer des 
règles de classement des symboles graphiques. Un prérequis indispensable à la mise en oeuvre d'une tel 
apprentissage est que les représentations lexicales contiennent un appariement bi-univoque avec le 
phonème correspondant. Les problèmes pratiques et théoriques que ces approches soulèvent sont passés 
en revue et illustrés par des résultats obtenus à l’aide d’une méthode d'extraction d’arbres de décision.

Une première alternative aux systèmes classificatoires est ensuite développée, qui consiste à envisager la 
transcription des mots hors-lexique par recombinaison (exemplairement la juxtaposition) de fragments de 
taille variable d’entrées lexicales. Nous étendons les algorithmes existants, et proposons plusieurs 
mécanismes de construction et d’évaluation des multiples recombinaisons envisageables. Le principal 

' s résultat de cette étude est la définition d’un critère structurel d’évaluation des transcriptions, fondé sur le 
concept de « recouvrement » entre fragments adjacents, et à l’aide duquel nous obtenons des 
performances significativement meilleures que celles obtenues avec un algorithme classificatoire de 
référence.

Une seconde alternative aux systèmes classificatoires est finalement présentée, au fondement de laquelle 
l’idée que les lexiques de langage naturel sont bien plus que des collections d’objets indépendants, mais 
possèdent un mode d’organisation extrêmement riche que nous cherchons à capturer à travers le concept 
de paradigme. Dans cette nouvelle optique, les chaînes graphiques hors-lexiques sont prononcées en deux 
temps. Une première étape consiste à leur appliquer des réécritures hors-contexte judicieusement choisies, 
de manière à reconstituer une ou des lexies existantes (les lexies analogues). Ces réécritures, qui 
correspondent exemplairement à des dérivations morphologiques, sont extraites automatiquement du 
lexique d’exemples. Le second temps de la procédure consiste à appliquer en retour aux transcriptions des 
analogues des transformations non-contextuelles dans le domaine phonétique, transformations qui ont 
préalablement été couplées aux transformations graphiques utilisées dans l’étape de recherche des 
analogues. Nous montrons les bénéfices d’un tel changement d’optique, aussi bien en terme de 
modélisation des phénomènes analogiques, de pertinence linguistique, et de qualité des transcriptions 
produites. Des expériences complémentaires, dans lesquelles une telle démarche est appliquée avec 
succès à l’apprentissage de la conjugaison des verbes anglais, sont également présentées.
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